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AVERTISSEMENT. 

I^E cours de médecine légale que je fais tous les 

ans à la Faculté de Paris se compose d’environ 

soixante - quinze leçons ; je .me décide à en pu¬ 

blier une partie, pour éviter aux personnes qui 

le suivent la peine de le rédiger. D’ailleurs, les 

objets dont je m’occupe dans ce volume pré¬ 

sentent beaucoup de difficultés ; et leur expo¬ 

sition pour être faite avec succès, exige des 

démonstrations nombreuses et des expériences 

multipliées, qui attirent nécessairement l’atten¬ 

tion des auditeurs et les mettent dans l’impossi¬ 

bilité de recueillir exactement tout ce qui fait la 

matière des leçons. 

Peut-être me reprochera-t-on d’avoir été minu¬ 

tieux, et de traiter trop longuement les ques¬ 

tions relatives à cette partie de mon cours : un 

pareil reproche ne pourra être fait que par les 

personnes qui n’ont jamais été appelées par les 

magistrats à prononcer sur un cas de médecine 

légale, ou qui n’ont pas réfléchi sur l’impor¬ 

tance du devoir que le médecin remplit dans 

cette circonstance; en effet, les questions sur 

lesquelles on peut être obligé de délibérer sont 

a 
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tellement variées, que les moyens employés pour 

les résoudre ne se ressemblent pas. 

J’ai cru devoir figurer les plantes et les ani¬ 

maux dont je donne la description dans mes 

leçons : l’exécution de cette tâche a été confiée 
J 

à des artistes d’un mérite connu. M. Turpin a 

fait la plupart des dessins, et M. Plée père les a 

gravés. Les descriptions des végétaux dicotylédons 

qui ont été figurés font partie d’un ouvrage iné¬ 

dit que M. A. Richard fils se propose de publier 

incessamment. Il m’a semblé difficile de puiser à 

une meilleure source. 
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LEÇONS 
r 

D 

DE 

MÉDECINE LÉGALE 

PREMIÈRE LECOK 
'•é 

De r empoisonnement considéré sous le point de vue 

médico-légal, 

l_j F. médecin, consulté par le magistrat sur un cas 

d’empoisonnement, doit toujours avoir présente à 

l’esprit cette sentence de Plenck : Unicum signum cer- 

tiim dati veneni est notitia hotanica inventi veneni ve- 

getabilis y et analysisxhemica ineenti veneni mineralis, 

( Elementa medicinæ et cliirurgiæ forensis. Viennœ y 

iy8i, pag. 36.) L’auteur dont il s’agit aurait dvu 

ajouter : seii notitia zoologica inventi veneni animalis. 

Ainsi, pour affirmer rpi’il y a eu empoisonnement, il 

faut démontrer la présence du poison, en faisant les 

expériences chimiques propres à mettre son existence 

tlans tout son jour, s’il appartient au règne minéral; et 

en constatant ses caractères botaniques ou zoologi¬ 

ques, s’il fait partie du règne organique. De combien 

de difficultés la résolution de ce problème n’est-elle 

pas hérissée! d’une part, les substances vénéneuses 

parfaitement connues, sont en très-grand nondjre; les 

1 
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reclierches qu’il faut faire, pour déterminer leur na¬ 

ture, sont souvent très-délicates, surtout lorsque ces 

substances sont combinées avec des corps qui les mas¬ 

quent ou les décomposent : d’une autre part, l’empoi¬ 

sonnement peut être la suite de l’absorption de la ma¬ 

tière vénéneusè, qui alors est souvent inaccessible à 

nos moyens d’investigation ; quelquefois même, en sup¬ 

posant que le poison n’ait pas été absorbé, la quantité 

sur laquelle on peut agir est extrêmement petite, ce 

qui augmente la difficulté de l’opération : enfin , com¬ 

bien de fois des maladies simulant l’empoisonnement 

par leurs symptômes, et par'les altérations de tissu 

qu’elles déterminent, ne viennent-elles pas compliquer 

la solution de cette question importante ! 

Il nous semble que ce sujet, pour être traité conve¬ 

nablement , doit être divisé en trois sections. Dans la 

première, on exposera les notions préliminaires sur 

l’empoisonnement, considéré sous le point de vue mé¬ 

dico-légal ; la seconde traitera des poisons en particu¬ 

lier; enfin la troisième comprendra les généralités sur 

l’empoisonnement, et les préceptes qui doivent servir 

•de base dans la rédaction des rapports sur cette branche 

de la médecine légale. 

pe section. 

Notions préliminaires sur Vempoisonnement considéré 

sous le point de vue médico-légal. 

On donne le nom dé empoisonnement (veneficium, 

toxicatio) à l’ensemble des effets produits par les poi¬ 

sons , appliqués sur une ou plusieurs parties du corps 



des animaux. On emploie également ce mot pour dé¬ 

signer Xaction empoisonner. Le mot poison [toxicum^ 

'vencnnm^ 'virns) a été tour à tour défini une cause de 

maladies; un agent capable d’occasioner une mort plus 

ou moins 'violente ^ lorsquhl est introduit dans V estomac; 

tout corps nuisible a la santé de Vhomme^ mais dont Vac-^ 

tion n’est pas mécanique^ etc. La définition suivante, 

empruntée à Gmelin, nous paraît préférable. On doit 

considérer comme poison tout corps qui détruit la 

santé, ou anéantit entièrement la vie, lorsqu’il est 

pris intérieurement, ou appliqué de quelque manière 

'que ce soit sur un corps vivant, et à très-petite dose. 

Les poisons sont tirés des trois règnes de la nature; 

c’est ce qui a suggéré l’idée de les ranger en trois 

classes, savoir : les poisons minéraux^ les poisons 7jé~ 

gétaiix et les poisons animaux. Nous croyons devoir 

adopter la classification suivante : poisons irritans, 

poisons narcotiques y poisons narcotico ~ acres, 

4^ poisons septiques. Certes, cette classification dont 

l’idée est empruntée à Yicat, est loin d’étre exempte 

de reproches; mais, dans l’état actuel de la science, 

elle nous paraît devoir être préférée à toutes les au¬ 

tres. ( Voyez pour les détails la page 9. ) 

A. Tous les poisons n’agissent pas avec la même éner¬ 

gie; il en est qui, étant administrés à très-petite dose, 

déterminent la mort de l’homme et des animaux 

les plus robustes presque instantanément ( l’acide 

prussique pur, l’iipas tieuté, la strychnine); d’autres, 

au contraire, ne manifestent leurs effets qu’au bout 

d’un certain temps, même lorsqu’ils sont employés à 

assez forte dose, et doivent être considérés comme 



peu actifs ; tels sont le sulfate de zinc, le sédum âcre, etc.j 

il en est que l’on peut classer entre les deux extrêmes 

dont nous parlons, par rapport à leur intensitéj tels 

sont le nitrate d’argent, la coloquinte, etc. 

L’action des poisons varie suivant leur degré de di¬ 

vision ; en général, tout étant égal d’ailleurs, ils agis¬ 

sent d’autant plus qu’ils sont plus divisés; par consé¬ 

quent, les effets, produits par une substance dissoute 

dans l’eau, doivent être plus marqués que ceux que dé¬ 

termine la même substance à l’état pulvérulent. 

Si les poisons sont introduits dans le canal digestif, 

leur action sera d’autant plus grande, les autres circons¬ 

tances étant les mêmes, que ce canal sera plus vide. 

Les substances susceptibles d’empoisonner l’honime 

n’agissent pas de même sur toutes les espèces d’animaux; 

néanmoins, on peut établir, sans craindre de se tromper, 

que tout ce qui est vénéneux pour l’homme, l’est éga¬ 

lement pour les chiens; à la vérité, il faudra souvent 

administrer à ceux-ci une dose de poison plus forte ou 

plus faible pour déterminer un effet donné, que celle 

qu’il faut employer pour produire le même effet chez 

l’homme : les auteurs qui ont avancé contre cette pro¬ 

position, que l’oxyde d’arsenic, dont l’action funeste à 

l’espèce humaine est si généralement connue, n’agissait 

sur les chiens que comme un hypercathartique, se 

sont évidemment trompés; d’où il résulte que l’étude 

de l’empoisonnement chez l’homme peut être sin¬ 

gulièrement perfectionnée par les expériences faites 

sur cette espèce d’animaux. La partie médico-légale de 

l’empoisonnement est particulièrement redevable des 

progrès qu’elle a fiiits dans ces derniers temps, aux 



expériences chimiques auxquelles on a soumis les 

matières contenues dans le canal digestif des chiens 

empoisonnés. 

Les poisons n’ont pas besoin, pour déterminer des 

accidens graves, d’être introduits dans l’estomac par la 

bouche. Injectés sous forme de lavement dans les gros 

intestins, plusieurs d’entre eux peuvent donner nais¬ 

sance aux symptômes de l’empoisonnement. Quelques- 

uns agissent avec énergie , lorsqu’on les applique sur la 

membrane muqueuse de la bouche, du nez, de l’œil, 

du vagin, et sur l’orifice de l’utérus. Il en est qu’il suffit 

de mettre en contact avec la peau, pour qu’ils détermi¬ 

nent l'inflammation, la suppuration, et par suite tous 

les symptômes qui caractérisent l’empoisonnement. On 

observe les mêmes phénomènes, lorsqu’on les applique 

sur le tissu lamineux sous-cutané. Quelquefois cet effet 

peut être le résultat de frictions prolongées, ou de l’ap¬ 

plication d’un emplâtre, ou de tout autre médicament 

externe, dans la composition duquel entre une subs¬ 

tance vénéneuse. Mais c’est surtout lorsqu’on applique 

certains poisons sur les tissus séreux et veineux, que 

l’on remarque combien leur action est énergique. 

L’action des poisons sur l’homme varie singulière¬ 

ment, suivant leur nature. Il en est qui irritent, en¬ 

flamment et détruisent les parties sur lesquelles ils ont 

été appliqués, puis déterminent des effets quel’on peut 

regarder comme sympathiques. D’autres agissent à 

peine, ou n’agissent pas du tout sur les tissus avec les¬ 

quels ils sont en contact, mais ils paraissent être ab¬ 

sorbés ; ils sont portés dans le torrent de la circulation, 

et vont exercer leur_influence délétère sur le système 



nerveux et sur les organes de la circulation, de la res¬ 

piration, de la digestion, etc. 

B. L’absorption de certains poisons nous paraît dé-, 

montrée. En attendant que de nouvelles recherches 

nous aient suffisamment éclairés sur cette fonction, 

nous croyons pouvoir établir risque les poisons suscep¬ 

tibles d’être absorbésle sonten général avec plus d’éner¬ 

gie lorsqu’ils sont dissous dans l’eau, que dans le cas où 

ils sont pulvérulens; 2® que l’insolubilité des substances 

vénéneuses n’exclut pas toujours leur absorption; 3° que 

cette fonction ne s”exerce pas avec la même énergie 

dans les différens tissus, qu’elle est plus grande dans 

le tissu séreux que dans le muqueux, et à plus forte 

raison que dans le tissu lamineux sous-^cutané ; 4*^ que 

si, en général, lorsqu’une substance vénéneuse est ap¬ 

pliquée à l’extérieur du corps, son absorption est plus 

marquée dans les parties qui contiennent un plus grand 

nombre de vaisseaux lymphatiques et veineux , le con¬ 

traire s’observe quelquefois; 5^ qu’il est permis de 

croire que lorsqu’un poison du règne végétal, com¬ 

posé de plusieurs principes immédiats, est absorbé, il 

ne l’est pas en entier ; mais qu’il s’opère une décom¬ 

position, tel principe immédiat étant absorbé, tandis 

qu’un autre ne l’est pas (i). . 

(i) Quelques physiologistes élèvent des doutes sur l’absorp¬ 

tion des substances vénéneuses. Il faudrait, disent-ils, pou¬ 

voir démontrgr la présence du poison dans l’organe sur le({uel 

il a agi, pour être certain qu’il a été absorbé. Ils expliquent 

les phénomènes que nous rapportons à l’absorption par l’ac¬ 

tion des nerfs. 
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Il n'esl pas loiijours aisé de juger si une substance vé¬ 

néneuse a été absorbée. Il importe cependant, dans 

certains cas de médecine légale, de pouvoir parvenir à 

la solution de cette question. 

Voici quelques préceptes à cet égard. 

Si l’application d’un poison sur le tissu lamineux 

sous-cutané ne donne lieu à aucun signe d’irritation lo¬ 

cale, que l’individu succombe peu de temps après, et 

qu’à l’ouverture du cadavre, on découvre des altérations 

dans les poumons, dans 1e cœur, dans le canal digestif, 

il nous paraît évident q4e le poison a été absorbé. Cette 

conclusion acquiert beaucoup plus de valeur, si ei^ 

mettant successivement ce poison en contact avec dir- 

vers tissus, on voit qu’il détermine constamment les 

mêmes phénomènes, et que la mort est d’autant plus 

prompte, que l’organe sur lequel on l’a appliqué est 

doué d’une force absorbante supérieure. 

Il est au contraire permis d’affirmer que l’absorp¬ 

tion n’a pas eu lieu lorsqu’on ne remarque, après 

l’application extérieure d’une substance vénéneuse et 

irritante, que des phénomènes semblables à ceux (j[ue 

produit une brûlure peu étendue. 

C. 11 existe des poisons solides, liquides et gazeux. 

Ces derniers sont souvent l’écueil de l’expert chargé de 

faire un rapport sur l’empoisonnement; en effet, il est 

possible que l’on ait fait inspirer à l’individu dont on a 

détruit la vie, un gaz irritant ou septique dont il est 

impossible de déterminer la présence après la mort. 

Quelquefois cependant la nature de ce gaz peut être 

rigoureusement appréciée, par exemple, lorsque l’indi¬ 

vidu a été asphyxié dans une atmosphère insalubre, et 



( » ÿ 
que l’on peut soumettre à des expériences chimiques 

le gaz qui constitue cette atmosphère. En général, il est 

beaucoup plus facile de découvrir le poison s’il est so¬ 

lide ou liquide; la difficulté est encore moins gi’ande si 

ia substance vénéneuse appartient au règne minéral. 

Voici, relativement aux poisons inorganiques, des pré¬ 

ceptes qu’il ne faut jamais perdre de vue : i® les poisons 

solides ou liquides dont il s’agit, administrés sans 

mélange d’aucun autre corps, peuvent ne pas avoir 

été employés en entier : alors l’expert parviendra fa¬ 

cilement à les reconnaître , en les soumettant aux 

expériences chimiques, que nous décrirons avec soin. 

S’ils ont été mêlés avec d’autres poisons ou avec 

des substances alimentaires solides ou liquides , et 

qu’ils n’aient pas été employés en entier, le plus sou¬ 

vent on devra, pour les découvrir, avoir recours à 

des expériences chimiques d’un autre-genre, que nous 

indiquerons par la suite : c’est parce que les auteurs 

de médecine légale n’ont pas eu connaissance de ce fait, 

qu’ils ont avancé tant d’erreurs graves dans leurs écrits. 

3^ S’il est impossible de se procurer les restes du poi¬ 

son , il faut nécessairement analiser les matières vomies 

ou rendues par les selles; et si l individu a succombé, il 

faut, lorsqu’on n’a pas découvert le poison dans les 

matières contenues dans le canal digestif, soumettre les 

tissus de ce canal à des expériences particulières, dont 

l’objet principal est de détruire les membranes, et de 

mettre à nu le poison, s’il existe, 4^ Les moyens chimi¬ 

ques que l’on met en usage, dans la solution qui nous 

occupe, sont assez énergiques pour qu’on puisse recon¬ 

naître les plus petites quantités des poisons minéraux. 
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Après avoir iiidiqué cViiiie manière succincte les no¬ 

tions préliminaires sur rempoisonnement, nous allons 

énumérer les substances vénéneuses qui doivent nous 

occuper, et exposer le plan que nous nous proposons 

de suivre dans leur étude. 

PREMIÈRE CLASSE. 

Poisons irritans. 

Phosphore, iode, acides concentrés minéraux et vé» 

gétaux, «hlore, eau de javelle, potasse, soude, chaux, 

sulfure de potasse, nitrate de potasse, sous-carbo¬ 

nate de potasse, baryte, sous-carbonate de baryte, by- 

drocblorate de barytej ammoniaqiie liquide, sous-car¬ 

bonate d’ammoniaque, bydrocblorate d’ammoniaque; 

préparations de mercure, d’étain, d’arsenic, de cui¬ 

vre, d’argent, d’antimoine; émétine; préparations de 

liismutli, d’or, de zinc, de fer, et de plomb; la raeine 

de bryone, l’élatérium, la coloquinte; la gomme-gutte, 

le garou, le ricin, le pignon d’Inde, l’eupliorbe, la 

Sabine, le stapliysaigre, la gratiole, l’anémone pulsa¬ 

tile, le rlius radicans et toxicodendron, la chélidoine, 

le narcisse des prés, la renoncule des prés, les canilia- 

rides, certains poissons , etc. 

DEUXIÈME CLASSE. 

Poisons narcotiques. 

L’opium, la morpliine et le sel de Derosne, la jus- 

quiame, l’acide liydrocyanique (prussique), le laurier- 

cerise, le pécher, le merisier à grappes, la laiiue vi- 

reuse, l’if, etc. 
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TROISIÈME CLASSE. ' ' 

Poisons narcotico-âcres. 

La scille, la scillitine, Xœnanthe crocata, Faconit 

napel, Fellébore noir, l’ellébore blanc, la vératrine, le 

colchique, la belladona, le datura stramonium, le ta¬ 

bac, la digitale pourprée, la grande et la petite ciguë, 

la ciguë aquatique, le laurier-rose, le seigle ergoté, la 

noix vomique, la fève de Saint-Ignace, Fupas-tieuté, la 

strychnine , la fausse angusture , la brucine, le ticunas, 

le woorara et le curare, le camphre, la coque du Le¬ 

vant, la picrotoxine, l’upas antiar, les champignons 

vénéneux, Falcohol, Fétlier, et en général les boissons 

spiritueuses. 

QUATRIÈME CLASSE. 

Poisons septiques ou putréfians. 

Acide liydrosulfurique, animaux venimeux, comme 

la vipère, les serpens à sonnettes, le scorpion, etc., les 

matières putréfiées. 

Indépendamment de ces poisons, nous traiterons, 

dans un article à part, des gaz qui exercent une ac¬ 

tion délétère lorsqu’ils sont introduits dans les voies 

aériennes : ces gaz sont l’acide carbonique, la vapeur 

du charbon, l’air non renouvelé , le gaz qui se dégage 

des fosses d’aisance, les gaz ammoniac, azote, chlore, 

hydrogène, hydrogène arsénié, carboné, acide nitreux, 

protoxyde d’azote, acide sulfureux. 

Tels sont les objets que nous nous proposons de pas- 
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scr en revue dans la section suivante. Mais comme nous 

devons nous borner aux considérations qui sont du res-; 

sort de la médecine légale , nous ne nous occuperons, 

en faisant l’histoire particulière des poisons, que du 

problème suivant : Comment peut-on reconnaître que 

r empoisonnement a eu lieu par tel poison? Pour résou¬ 

dre cette question d’une manière convenable, nous 

indiquerons, i® les caractères physiques de la subs¬ 

tance vénéneuse ; 2^ les expériences cliimiques propres 

à démontrer sa présence, soit lorsqu’elle est pure, soit 

lorsqu’elle est mélangée ou combinée avec des matières 

qui la masquent; 3° les symptômes et les altérations 

de tissu qu’elle détermine ; 4^ enlin son mode d’action 

sur l’économie animale. 

Si les divers poisons renfermés dans une classe don¬ 

naient heu à des symptômes et à des lésions de tissu dif- 

férens pour chacun d’eux; si leur mode d’action n’était 

pas le meme, nous serions obligés de faire autant de des¬ 

criptions particulières qu’il y aurait de poisons ; mais il 

n en est pas ainsi : plusieurs des substances vénéneuses 

comprises dans une classe exercent à peu près le 

nième mode d’action ; en sorte que nous pouvons, pour 

éviter des répétitions, les distribuer en groupes, et 

nous borner à décrire les symptômes et les lésions de 

tissu déterminés par les poisons rangés dans chacune 

de ces subdivisions. Toutefois nous aurons soin d’in¬ 

diquer, dans chaque description particulière, les phé¬ 

nomènes qui nous paraîtroid appartenir spécialement à 

telle ou à telle autre espèce de poison, et que l’on cher¬ 

cherait en vain dans l’iiistoire générale des symptômes 

et des lésions dont nous aurons pnrlé. 
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DEUXIÈME LEÇON. • 

II* SECTION. — Des poisons en particulier. 

i 

PREMIÈRE CLASSE. 
é 

Poisons irritans^ 

On ne devrait donner le nom de poisons irritans, cor¬ 

rosifs, escharotiqiies ou âcres, qu’à ceux dont les effets 

sont le résultat de l’irritation et de l’inllaramatioii qu’ils 

déterminent dans les parties du corps sur lesquelles on 

les applique, et qui peuvent ultérieurement donner lieu 

à l’ulcération, à la perforation, à des eschares; dans ce 

cas, plusieurs des poisons rangés dans la classe dont il 

s’agit devraient être placés ailleurs, puisqu’ils détruisent 

la vie dans un très-court espace de temps, en laissant à 

peine des traces de leur action locale. 

Article — Des substances simples. 

Du Phosphore* 

Comment peut-on reconnaître que Tempoisonne- 

ment a eu lieu par le phosphore ? 

I. On reconnaîtra le phosphore dégagé de tout mé¬ 

lange aux caractères physiques et chimiques suivans. Il 

est solide à la température ordinaire ; il est blanc, blanc- 

jaunâtre ou rouge, suivant qu’il a été conservé dans 

l’obscurité ou exposé à l’action de la lumière ; il est 

demi-transparent ou opaque, flexible, assez mou pour 

qu’on puisse le couper avec un couteau; quelquefois 
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cependant il présenté un assez grand degre de dureté, 

c’est lorsqu’il n’est pas récemment préparé; enfin, il 

répand une odeur alliacée très-remarquable (i). Il a 

beaucoup d’affinité pour l’oxygène : aussi décompose-t-il 

l’air à toutes les températures. Si on le place sur un corps 

légèrement chauffé, il fond, brûle avec éclat, et forme 

de l’acide pbospborique qui se dégage dans l’atmos¬ 

phère , sous la forme de vapeurs blanches épaisses, et 

de r oxyde rouge de phosphore, qui reste attaché au 

vase sur lequel on avait placé le phosphore. Si au lieu 

d’agir ainsi on expose’ce corps à l’action de l’air à la 

température ordinaire, il en absorbe également l^oxy- 

gène, passe à l’état d’acide phosphatique, et répand 

une légère fumée blanche; il se produit pendant cette 

combustion une lumière verdâtre, qui n’est visible 

que dans l’obscurité. 

Si le phosphore pulvérulent avait été mêlé à d’autres 

corps solides, on le reconnaîtrait, à l’odeur alliacée 

du mélange ; à la propriété qu’il a de fumer lorsqu’il 

est exposé à l’air; 3® à la manière dont il se compor¬ 

terait lorsqu’on le mettrait dans une peau de chamois ; 

en faisant avec celle-ci un nouet bien solide, que l’on 

comprime au moyen de pinces, et que l’on tient dans 

(i) Si nous avions voulu décrire le phosphore pur et récem¬ 

ment préparé, nous n’aurions pas indiqué les diverses nuances 

de couleur, de transparence, de consistance, etc. , parce qu’il 

se présente toujours de la meme manière; mais comme notre 

objet est de faire connaître ce corps dans tous les états, nous 

avons dû signaler les caractères variés qu’il offre. Nous croyons 

remplir mieux notre but en agissant ainsi poiiv tous les poisons. 
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i’eau bouillante, le phosphore fond, passe à travers la 

peau, et se fige à mesure que l’eau se refroidit. 

2. AIcoholphosphore. Si le phosphore a étédissous dans 

l’alcohol, on le reconnaîtra aux caractères suivans. L’o¬ 

deur du liquide est à la fois alcoholique et alliacée ; si 

on l’enflamme, il brûle à peu près comme si l’alcohol 

était seul, et il ne reste point d’oxyde rouge de phos¬ 

phore dans la capsule. L’eau en précipite sur-le-champ 

une poudre blanche ; si on verse une petite quantité 

de ce liquide dans un verre rempli d’eau froide et placé 

dans un lieu ohscur, on aperçoit à la surface du liquide 

des ondes lumineuses et brillantes qui paraissent dues 

au gaz hydrogène phosphoré qui se dégage ; l’eau de¬ 

vient laiteuse. Le nitrate d’argent est précipité en noir 

par l’alcohol phosphoré. 

3. Ether phosphoré. L’éther, tenant du phosphore en 

dissolution, jouit des propriétés suivantes : il a une 

odeur à la fois éthérée et alliacée; si on l’enflamme, il 

brûle comme si l’éther était pur ; mais vers la fin, lors¬ 

que presque tout l’éther est brûlé, il se produit des 

vapeurs blanches d’acide phosphorique et de l’oxyde 

rouge de phosphore qui reste dans la capsule. Lorsqu’on 

expose ce liquide à l’air, il répand des vapeurs blan¬ 

ches , lumineuses dans l’obscurité ; l’éther ne tarde pas 

à se vaporiser en entier, et il reste une poudre blanche, 

qui est du phosphore divisé. En agitant l’éther phos¬ 

phoré avec de l’eau , le phosphore se sépare sous forme 

de petites lames blanchâtres qui viennent à la surface 

du liquide; il y a dégagement de vapeurs blanches, 

lumineuses dans l’obscurité. L’éther phosphoré pré¬ 

cipite le nitrate d’argent en noir. 
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Ilitile phospJiorce. Elle conserve la plupart des pro-^ 

priétés pliysicpies de l’iiuile ■ mais elle rougit faiblement 

la teinture de tournesol , avec laquelle on l’agite , et 

précipite le nitrate d’argent en noir. 

Lorsque le phosphore a été transformé dans l’es¬ 

tomac de l’homme en acides phosphorique ou phospha- 

tique qui ontoccasioné la mort de l’individu, on s’as¬ 

surera de la présence de ces acides par les réactifs qui 

seront indiqués § i4 et i5. 

Symptômes et lésions de tissu déterminés par le phos¬ 

phore. Les symptômes et les lésions de tissu déterminés 

par le phosphore ont la plus gmnde analogie avec ceux 

qui sont le résultat de l’introduction des acides dans 

l’estomac ( Doy. § 5 ) ; en effet le phosphore se trans¬ 

forme, dans le canal digestif, en acide phosphorique 

ou phosphatique, suivant qu’il absorbe plus ou moins 

d’oxygène à l’air contenu dans ce canal. S’il est pulvé¬ 

rulent , ou mieux encore dissous dans l’éther, dans 

l’huile, etc., il passe à l’état d’acide phosphorique , et 

il agit comme un irritant énergique; si au contraire 

il a été introduit à l’état solide et sous forme de cy¬ 

lindres, il se transforme en acide phosphatique, beau¬ 

coup moins actif. 

Action du phosphore sur Véconomie animale {pvoyez 

Action générale des acides , § 6 his. ') 

De riode. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne- 

nient a eu lieu par l’iode? 

4. Pour distinguer l’iode des autres corps, on aura 

égard aux caractères physicytes et chimiques siiivans. il 
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solide, lamelleux, bleuâtre, brillant et d’une odeur 

forte; il jaunit sur-le-champ le papier blanc sur lequel 

on l’a place'. Mis sur une plaque de fer chauffé, il se 

Yolatilise, et répand des vapeurs d’un très-beau violet. 

Symptômes déterminés par ïiode [voyez § 5, Symp¬ 

tômes de l’empoisonnement par les acides.) 

Lésions de tissu produites par l’iode. Les altérations 

qui sont le résultat de l’introduction de l’iode dans le 

canal digestif présentent un caractère particulier : la 

membrane muqueuse de l’estomac offre plusieurs pe¬ 

tits ulcères linéaires, bordés d’une auréole jaune : les 

portions ulcérées sont transparentes ,* on voit çà et là, 

dans l’intérieur de cet organe, et principalement sur les 

plis qui avoisinent le pylore, quelques taches d’un jaune 
$ 

clair, tirant quelquefois sur le brun; la membrane 

muqueuse se détache aisément de ces parties tachées ; 

il suffit pour cela de les étendre ou de les frotter; on 

observe souvent près du pylore la membrane muqueuse, 

enflammée, rouge, et recouverte d’un enduit vert-foncé, 

qui empêche d’abord d’apercevoir la rougeur. 

Action de ïiode sur Véconomie animale. Elle paraît 

être la même que celle des autres irritans qui ne sont 

pas absorbés. [Voyez § 6 bis.) L’iode n’agit qu’après 

avoir été tranformé en aeide hydriodique aux dépens 

de l’hydrogène de l’eau ou des tissus des animaux. 

Article ii. — Des acides concentrés minéraux et 

VÉGÉTAUX. 

Ces acides sont le sulfurique, le nitrique, le nitreux, 

l’hydrochlorique ( muriatique), l’eau régale, le phos- 

i 
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phorique, le phosphatique, l’oxalique, le tartarique 

et le citrique. 

Symptômes de V empoisonnement parles acides. Aus¬ 

sitôt après avoir avalé un acide concentré, on éprouvai 

les effets suivans ; saveur acide brûlante très-désa¬ 

gréable; chaleur âcre au gosier et dans l’estomac; dou¬ 

leur aiguë à la gorge, qui ne tarde pas à se propager 

jusqu’aux entrailles; fétidité insupportable de l’ha- 

leine; rapports fréquens; envies de vomir, vomisse- 

mens abondans, d’une couleur variable, quelquefois 

mêlés de sang, produisant dans la bouche une sensa¬ 

tion d’amertume, bouillonnant assez souvent sur le car- 

reau,, et rougissant la teinture de tournesol, comme 

tous les acides ; hoquet ; constipation, mais le plus sou¬ 

vent selles copieuses, plus ou moins sanguinolentes; 

coliques ou plutôt douleurs aiguës dans tout l’abdo¬ 

men, qui s’étendent jusque dans la poitrine; diffi¬ 

culté de respirer; angoisses; pouls fréquent et irrégulier; 

soif ardente : les boissons augmentent les douleurs, et 

ne tardent pas à être vomies ; frissons de temps à autre, 

et presque toujours la peau, et surtout les membres 

inférieurs , sont comme glacés ; sueurs froides et 

gluantes; efforts répétés et infructueux pour uriner, 

impossibilité de garder la même position; mouvemens 

convulsifs des lèvres, de la face, des membres; un 

grand état de prostration; physionomie peu altérée 

d’abord : bientôt après le teint devient pâle ou plombé. 

Les facultés intellectuelles conservent le plus souvent 

leur intégrité. Il n’est pas rare de voir l’intérieur de la 

bouche et des lèvres brûlé, épaissi, et rempli de plaques 

blanches ou noires, qui, en se détachant, irritent le 
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malade , et provoquent une toux fatigante ; alors la 

voix est altérée ; il y a parfois une éruption doulou¬ 

reuse à la peau. On n’observe pas constamment l’en¬ 

semble des symptômes dont nous parlons chez le même 

individu. 

* 6. Lésions de tissu produites par les acides concentrés. 

Parmi les altérations que les tissus éprouvent de la part 

des acides concentrés, il en est qui sont communes à 

tous, et d’autres qui sont le résultat de l’action parti¬ 

culière de quelques-uns d’entre eux. Les premières 

seules doivent nous occuper ici; les autres trouveront 

naturellement leur place dans l’histoire des acides qui 

les déterminent. 

Altérations communes. Lorsque les acides concentrés 

sont introduits dans le canal digestif, ils enflamment 

toutes les parties qu’ils touchent; l’inflammation est 

en général légère là où le poison n’a fait que glisser ; 

elle est plus ou moins intense dans les parties où l’acide 

a séjourné pendant quelque temps ; ainsi, les diverses 

parties de la bouche , du pharynx et de l’œsophage 

sont ordinairement le siège d’une rougeur plus ou 

moins marquée ; l’estomac et le canal intestinal présen¬ 

tent le plus souvent des traces d’un violent désordre. 

Tantôt la membrane muqueuse, qui tapisse ces organes, 

est d’un rouge vif, d’un rouge cerise ou d’un rouge 

brun dans toute son étendue; dans ce cas, les tuniques 

musculeuse et séreuse sous-jacentes peuvent partici¬ 

per à l’inflammation, quoiqu’à un degré moindre. Tan¬ 

tôt on observe, indépendamment de cette rougeur 

générale, des taches noirâtres disséminées çà et là sur 

la surface interne de l’estomac; ces taches, véritables 
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ecchymoses, sont formées par du sang extravasé dans 

les aréoles du tissu lamlneux sous-muqueux, et doivent 

être distinguées des taches gangréneuses. Quelquefois, 

on remarque de véritables eschares , des ulcères qui 

peuvent intéresser toutes les membranes; alors il y a 

perforation. Dans certaines circonstances, les tissus 

sont épaissis ; dans d’autres, ils sont ramollis et comme 

dissous, en sorte que les membranes se détachent avec 

la plus grande facilité. Il est des cas où l’on trouve l’esto¬ 

mac et le rectum très-enflammés, tandis que la masse des 

intestins grêles est presque dans l’état naturel ; cette 

particularité, qui a également lieu pour un très-grand 

nombre de substances vénéneuses, paraît dépendre de 

la rapidité avec laquelle une partie du poison traverse 

les intestins grêles, et du long séjour qu’elle fait dans 

l’estomac et dans le rectum. 

Si, au lieu d’introduire l’acide concentré dans l’es¬ 

tomac , on l’applique à l’extérieur, il détermine tous les 

pliénomènes de la brûlure. 

^bis. Action des acides sur Véconomie animale, Les 

acides concentrés agissent avec la plus grande énergie 

‘lorsqu’on les introduit dans le canal digestif; la mort 

qu’ils déterminent est le résultat de l’inflammation 

qu’ils développent dans les tissus de ce canal, et de l’ir¬ 

ritation sympathique du cerveau et de tout le système 

nerveux. 2° Ils ne sont pas absorbés. 3° Injectés dans 

les veines, ils coagulent le sang et détruisent instanta¬ 

nément la vie. 4° Appliqués sur la peau, ils donnent 

lieu à tous les phénomènes de la brûlure, et ils n’occa- 

sionnent la mdrt qu’autant que celle-ci a été profonde 

ou trè»-étendue. 
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TROISIÈME LEÇON. 
U 

De VAcide sulfurique, ^ 

Gomment peut-on reconnaître que l’empoisonne* 

ment a eu lieu par l’acide sulfurique ? 

q. L’acide sulfurique concentré que l’on trouve dans' 

le commerce offre les caractères physiques et chimi^ 

ques suivans. Il est liquide, blanc, jaunâtre, brun 

ou noir, oléagineux, inodore, à moins qu’il ne con¬ 

tienne de l’acide sulfureux ; car alors il a l’odeur de 

soufre qui brûle; il est beaucoup plus pesant que 

l’eau : sa saveur est des plus caustiques. Il suffit d’en 

instiller une goutte dans une grande quantité d’eau de 

tournesol pour la rougir. Il charbonne sur-le-champ le 

bois, les allumettes. Mêlé avec son volume d’eau, il 

s’échauffe considérablement, et répand des vapeurs ; ce 

dégagement de calorique lient au rapprochement des 

molécules. Lorsqu’on le fait bouillir dans une fiole avec 

du charbon pulvérisé ou du mercure , il répand des 

vapeurs d’acide sulfureux ayant l’odeur de soufre qui 

brûle ; dans cette expérience, le charbon et le mercure 

décomposent l’acide en totalité ou en partie, et absor¬ 

bent une portion de son oxygène. Versé dans l’eau de 

^baryte ou dans un sel barytique soluble, il produit un 

précipité blanc abondant de sulfate de baryte, qui ne 

peut être dissous ni par l’eau ni par l’acide nitrique. 

Si l’acide sulfurique, au lieu d'être concentré, était 

affaibli,, il n’offrirait pas toutes les propriétés dont 

nous,venons de parler; mais il agirait de la même ma¬ 

nière sur l’eau de tournesol (avec moins d’énergie), sur 
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i’eaii et les sels de baryte, sur le charbon et sur le mer¬ 

cure. Il faudrait seulement le concentrer par une ébul¬ 

lition prolongée, pour qu’il fournît avec le charbon et 

le mercure les résultats que nous avons indiqués. 

Dans le cas où l’acide sulfurique concentré serait uni 

à l’indigo, comme dans le bleu de composition employé 

en teinture, on le reconnaîtrait aux caractères suivans. 

Le liquide est épais et d’un bleu foncé ; il a une odeur 

particulière qui n’est pas celle du soufre qui brûle; mais 

il répand cette odeur lorsqu’on le fait bouillir avec du 

mercure (car il se produit alors du gaz acide sulfureux). 

Il échauffe l’eau. Lorsqu’on le mêle avec du chlore con¬ 

centré et liquide, il est décoloré sur-le-champ pourvu 

qu’on emploie suffisamment de chlore : le liquide ré¬ 

sultant est d’une couleur jaune; il rougit fortement le 

papier de tournesol, et donne avec le nitrate de baryte 

un précipité blanc de sulfate de baryte, insoluble dans 

l’eau et dans l’acide nitrique. 

Le médecin, chargé de constater la nature de cette 

liqueur, aurait recours au procédé suivant s’il ne 

pouvait pas se procurer du chlore ; il la saturerait 

par la potasse à l’alcohol ( par conséquent privée de 

sulfate); il ferait évaporer le mélange jusqu’à siccité 

dans une capsule de porcelaine, puis il calcinerait le 

produit dans un creuset pendant un quart d’heure ; par 

ce moyen l’indigo serait détruit, et il ne resterait que 

du sulfate de potasse et une portion de charbon prove- 

vant de l’indigo. Alors on dissoudrait le sulfate de po¬ 

tasse dans l’eau distillée, on filtrerait, et on verserait 

dans la liqueur une dissolution de baryte; on obtien¬ 

drait sur-le-champ un précipité blanc de sulfate de ba- 
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ryte, insoluble dans l’eau et dans l’acide nitrique : or 

le sulfate de baryte suppose l’existence de l’acide suifii- 

rique; celui-ci ne fait point partie de la potasse, de l’eau 

distillée ni de l’indigo : donc il existait dans le bleu de 

composition. 

Si l’acide sulfurique était mêlé avec du vin ou avec 

du vinaigre, on le reconnaîtrait aux caractères qui se¬ 

ront exposés aux articles Fm et vinaigrefrelatés. 

Enfin, lorsque l’acide sulfurique fait partie des li¬ 

quides vomis, ou de ceux que l’on trouve dans le canal 

digestif après la mort de l’individu, on doit saturer 

une partie de ces liquides par le sous-carbonate de 

chaux, débarrassé par l’ébullition des substances'^so¬ 

lubles qu’il peut contenir ; il se formera du sul¬ 

fate de chaux qui ne tardera pas à se déposer au fond 

du vase, surtout si on chauffe un peu la liqueur; on 

ramassera sur un filtre le sulfate de chaux précipité ; 

on en traitera une partie par l’eau distillée bouil¬ 

lante, qui le dissoudra, et on versera dans la dissolu¬ 

tion de Fhydrochlorate de baryte dissous ; on ob¬ 

tiendra sur-le-champ un précipité blanc de sulfate de 

baryte, insoluble dans i’eau et dans l’acide nitrique; 

donc il y avait de l’acide sulfurique libre. L’autre por¬ 

tion de sulfate de chaux sera mêlée avec le quart de son 

poids de charbon pulvérisé, et calcinée pendant deux 

heures dans un creuset de terre; par ce moyen le sul¬ 

fate se trouvera transformé en sulfure, que l’on recon¬ 

naîtra à l’odeur d’œufs pouris qu’il dégagera en le met¬ 

tant dans l’eau aiguisée d’acide nitrique ou hydro- 

chlorique : or l’existence d’un sulfure prouve, dans 

ce cas^ celle d’un sulfate et de l’acide sulfurique. 
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Symptômes de Vempoisonnement par Vacide sulfii^ 

rique. Voyez § 5. 

Lésions de tissu produites par Vacide sulfurique con^ 

centré. Indépendammeut des altérations générales que 

les acides déterminent, et dont nous avons parlé, on 

observe que l’acide sulfurique concentré réduit sou¬ 

vent en une sorte de bouillie noire plusieurs des parties 

qu’il touche^. 

Le bleu de composition agit de la même manière, si 

ce n’est que l’on découvre çà et là, dans quelques par¬ 

ties du canal digestif, une teinte verdâtre ou jau¬ 

nâtre. 

Action de Vacide sulfurique sur Véconomie animale. 

\Voyez % 6 bis.) 

8. Action de Vacide sulfurique introduit dans le canal 

digestif apres la mort de Vindividu. Lorsqu’on injecte 

dans l’intestin rectum d’un individu qui vient d’expi¬ 

rer cinq ou six gros d’acide sulfurique concentré, 

qu’on laisse séjourner pendant vingt-quatre heures, on 

remarque, en faisant l’ouverture du cadavre, que l’acide 

n’d agi que sur la portion ddntestm sur laquelle il a été 

appliqué J en sorte qu’il y a une ligne de démarcation 

tranchée entre les parties qui ont été touchées par 

l’acide, et celles qui ne l’ont pas été ; la membrane 

muqueuse est jaunâtre^ et se détache facilement sous 

la forme de flocons; la tunique musculeuse est blanche; 

il en est de même de la membrane séreuse , qui eu 

outre est épaissie et parsemée de vaisseaux injectés en 

noir et durcis, comme si le sang qu’ils renferment eût 

été charbonné par l’acide : on ne découvre aucune trace 

de rougeur. Ces caractères sont plus que suftisans pour 
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distinguer si l’acide sulfurique a ëtë introduit dans le 

canal digestif avant ou après la mort. 

De leide nitrique. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne-' 

ment a eu lieu par l’acide nitrique (eau-forte) ? 

9. L’acide nitrique concentré que l’on trouve dans 

le commerce est liquide, blanc, jaunâtre ou jaune, 

doué d’une odeur particulière et d’une saveur causti¬ 

que. Il agit avec beaucoup d’énergie sur l’eau de tour¬ 

nesol. Le cuivre, le fer, le zinc et le charbon pulvérisé 

le décomposent sur-le-champ en totalité ou en partie, 

s’emparent d’une portion de son oxygène, et le font pas¬ 

ser à l’état de gaz deutoxyde d’azote, qui se dégage, 

s’unit à l’oxygène de l’air, et se transforme en gaz acide 

nitreux orangé ou rouge (vapeurs rutilantes) : cette ex¬ 

périence ne réussit bien avec le charbon qu’autant que 

l’on chauffe un peu le mélange. L’acide nitrique con¬ 

centré jaunit la peau et toutes les substances animales, 

même à froid. 

9 bis. Si l’acide nitrique, au lieu d’être concentré, 

était assez affaibli pour ne pas présenter les propriétés 

que nous venons d’énumérer, il faudrait le saturer avec 

de la potasse pure, et faire évaporer jusqu’à siccité. Si 

le produit était du nitrate de potasse, nul doute que 

l’acide dont on cherche à connaître la nature ne fût 

l’acide nitrique [voyez § a5 pour les caractères du 

nitrate de potasse.) 

Dans le cas où l’acide nitrique aurait été uni au vin 

ou au vinaigre, on en démontrerait la présence par les 
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rt^aciÜs qui seront indiqués aux articles Fin et vinaigre 

J^reictTes. 

Si l’acide dont nous parlons faisait partie des ma¬ 

tières vomies , ou de celles que l’on trouve dans 

le canal digestif après la mort des individus, on cher¬ 

cherait d’abord s’il n’existe point dans la portion 

liquide de ces matières : pour cela , on décanterait 

celles-ci, ou bien on exprimerait la masse dans un 

linge blanc, et on essayerait le liquide par l’eau de 

tournesol, la tournure de cuivre et la potasse caustique. 

En supposant que ces essais fussent infructueux pour 

découvrir l’acide nitrique, singulièrement affaibli par 

les liquides avec lesquels il serait mêlé, on le traiterait 

par la potasse, comme nous l’avons conseillé en parlant 

de l’acide nitrique faible. {Voyez % 9 hisi) 

Enfin l’acide nitrique peut avoir été combiné avec 

les matières alimentaires solides et avec les tissus du 

canal digestif: or le produit résultant de cette action 

est le plus souvent insoluble dans l’eau; nous devons 

donc avoir recours à d’autres procédés pour mettre la 

présence de l’acide nitrique hors de doute. 11 faut faire 

bouillir pendant trois quarts d’heure, dans une fiole à 

médecine, les matières suspectes préalablement mêlées 

avec une dissolution de potasse a Valcohol parfaitement 

pure, filtrer le liquide, dont la couleur sera plus ou 

moins rouge , et l’évaporer dans une capsule de porce¬ 

laine; cette opération a pour objet de décomposer la 

matière animale, et de transformer la potasse en ni¬ 

trate de potasse aux dépens de l’acide nitrique. On 

fait bouillir avec une suffisante quantité d’alcohol con¬ 

centré la masse provenante du liquide évaporé ; l’alcohol 
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dissout les divers produits résultans de Faction de la 

potasse sur la matière animale, et n'agit point sur le ni¬ 

trate de potasse ; celui-ci reste donc au fond de la fiole, 

et il est aisé de le reconnaître aux caractères que nous 

indiquerons § 25. Or le nitrate de potasse suppose la 

présence de l’acide nitrique. 

Symptômes de U empoisonnement par V acide nitrique. 

Indépendamment des symptômes produits par les 

acides concentrés (voyez § 5), l’acide nitrique déter¬ 

mine souvent des taches jaunâtres, citrines ou oran¬ 

gées, sur le menton, les lèvres et les mains. Le sen¬ 

timent de froid qu’il fait éprouver au malade est très- 

marqué, et persiste fort long-temps. 

Lésions de tissu produites par Vacide nitrique 'concen- 

tré. Les altérations de tissu qui paraissent être spécia¬ 

lement déterminées par l’acide nitrique sont : i® une 

teinte blanchâtre, et le plus souvent jaunâtre, de la 

membrane muqueuse qui tapisse la bouche et l’œso¬ 

phage, et de la couronne des dents; 2° une couche 

assez épaisse de matière d’un jaune verdâtre à la surface 

interne de Festomac, du duodénum et du jéjunum; 

néanmoins ce dernier caractère est loin d’être cons¬ 

tant, car assez souvent la rougeur vive qui caractérise 

l’inflammation des membranes de l’estomac et des deux 

premiers intestins grêles a succédé à la nuance jaune 

que l’acide nitrique avait fait naître dans les premiers 

momens de son action; d’ailleurs, d’autres acides que 

celui dont nous nous occupons, tels que 1 acide sulfu¬ 

rique, l’acide hydrochlorique, etc., peuvent dans cer¬ 

taines circonstances teindre en jaune la membrane 

interne du duodénum : phénomène qui dépend de la 
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I dccomposition de la bile contenue dans cet intestin, 

I et de l’application de la matière jaune qui fait partie 

; de cette humeur sur la surface interne du duodénum, 

i pour les autres lésions le § 6.) 

Action de Vacide nitrique sur Véconomie animale, 

I ( Voyez § 6 bis.) 

! lo. Action de V acide nitrique introduit dans le canal 

digestif apres la mort de Vindwidu. Si l’on injecte dans 

l’intestin rectum d’un individu qui vient d’expirer 

demi-once d’acide nitrique du commerce, et qu’on 

ouvre le cadavre au bout de vingt-quatre heures, on 

observe que toutes les tuniques de la portion de l’in¬ 

testin qui a été en contact avec l’acide sont d’un beau 

jaune ; la membrane muqueuse est quelquefois dé¬ 

truite , et transformée en flocons d’un jaune serin 

qui ont l’aspect graisseux; du reste on ne remarque 

aucune trace de rougeur ni d'infLamination. Si l’acide 

séjourne plus long-temps dans le canal digestif, l’alté¬ 

ration est portée beaucoup plus loin, car l’intestin se 

réduit sous les doigts en une espèce de pâte grasse d’un 

très-beau jaune. L’action de l’acide nitrique sur le canal 

digestif après la mort est donc entièrement cliimique, 

et les altérations de tissu qu’il détermine ne sauraient 

être confondues avec celles qui sont le résultat de l’in^ 

gestion de cet acide pendant la vie. 
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OUATRIÈME LECOIN^ 

De VAcide nitreux. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par l’acide nitreux? 

11. On peut facilement reconnaître cet acide^ qui 

est toujours concentré ( parce que l’eau le transforme 

en acide nitrique), aux caractères physiques et chimie 

ques suivans. Il est liquide, bleu, vert, jaune-orangé- 

clair, ou jaune-orangé-foncé. Il agit, comme le pré¬ 

cédent, sur le tournesol, le cuivre, le zinc et le fer. 

Lorsqu’on élève un tant soit peu sa température, il 

répand des vapeurs jaune-orangées ou rouges très- 

abondantes; mêlé avec l’eau, il fait effervescence, dé¬ 

gage des vapeurs de même couleur, et passe à l’état 

d’acide nitrique blanc. ( Ployez pour les symptômes, les 

Usions de tissu et son action sur F économie animale y ce 

qui a été dit en parlant de l’acide nitrique.) 

De ïAcide hydrocfilorique (composé d’hydrogène et 

de chlore). 

" Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par l’acide hydrochlorique ( esprit 

de sel, acide muriatique)? . * 

12. L’acide hydrochlorique liquide peut être con¬ 

centré ou affaibli. Le premier, tel qu’on le trouve dans 

le commerce, jouit des propriétés physiques et chimiques 

suivantes. Il est ,, jaunâtre , jaune ou rougeâtre; 

sa saveur est très-caustique : il agit avec la plus grande 

énergie sur l’eau de tournesol. Il répand des vapeurs 
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blanches assez épaisses d’une odeur piquante , lorsqu’il 

est en contact avec l’air. Chauffé pendant quelques ins- 

tans avec le peroxyde de nianganèse, il fournit du chlore 

gazeux d’un jaune verdâtre : ce qui tient à la décom¬ 

position des deux corps employés ; l’oxygène du pé- 

roxyde forme de l’eau avec l’hydrogène de l’acide : le 

chlore appartenant à celui-ci est mis à nu. Versé dans 

du nitiate d’argent dissous, l’acide hydrochlorique 

fournit un précipité de chlorure d’argent blanc (mais 

qui noircit par son exposition à la lumière), caille- 

botté, lourd, soluble dans l’ammoniaque, et insoluble 

dans l’eau et dans Xacide nitrique : la formation de 

ce chlorure ti&nt à la décomposition de l’acide hydro¬ 

chlorique et de l’oxyde d’argent; tandis que l’hydrogène 

du premier s’unit à l’oxygène de l’oxyde, l’argent se 

combine avec le chlore de l’acide hydrochlorique pour 

former le chlorure. 

Si au lieu d’étre concentré l’acide dont il s’agit était 

affaibli^ il se comporterait avec l’air et avec le péroxyde 

de manganèse autrement que l’acide concentré : mais 

il présenterait toutes les autres propriétés, et elles se¬ 

raient plus que suffisantes pour le caractériser. 

Lorsque l’acide hydrochlorique a été mêlé au vin 

ou au vinaigre, on le reconnaît aux caractères que nous 

exposerons en parlant des vins frelatés. 

Symptômes de F empoisonnement par V acide hydro¬ 

chlorique. Indépendamment de ceux qui ont été ex¬ 

posés § 5, et qui appartiennent à tous les acides, 

il paraît que celui-ci donne lieu, surtout peu de temps 

'après l’accident, câ un dégagement de fumées épaisses> 

blanches, d’une odeur piquante. 
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Lésions de tissu et action sur Véconomie animale, 

{Voyez % 6 et 6 bis.) 

De VEau régale. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoison¬ 

nement a eu lieu par l’eau régale? 

î 3. L’eau régale est formée d’acide nitreux, de chlore, 

d’eau, d’acide nitrique et d’acide hydrochlorique ; elle 

est le résultat d’un mélange de ces deux derniers acides. 

On la reconnaîtra aux propriétés physiques et chimie 

qiies suivantes. Elle est liquide, jaune, rougeâtre ou 

rouge, d’une odeur désagréable et d’une saveur exces¬ 

sivement caustique ; elle rougit fortement l’eau de 

tournesol. Elle agit sur le nitrate d’argent dissous 

comme l’acide hydrochlorique. Le cuivre, le zinc et 

le fer, se comportent avec elle comme avec l’acide 

nitrique; le gaz nitreux ( deutoxyde d’azote) pro¬ 

venant de la décomposition de l’acide nitrique, reste 

d’abord dissous dans la liqueur, et lui communique 

une couleur verdâtre ; î)ientôt après la température 

s’élève, le gaz se dégage avec effervescence, et répand 

des vapeurs d’un jaune orangé. L’eau régale dissout 

avec rapidité l’or divisé. 

Symptômes, lésions de tissu et action sur Veco^ 

nomie animale. Les mêmes que ceux que l’on obser'^^e 

dans l’empoisonnement par les acides nitrique et hy¬ 

drochlorique. 

De VAcidephosphorique. 

Comment peut-on reconnaître que rernpoison- 

nement a eu lieu par l’acide phosphorique ? 
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i4- Voici les caractères physiques et chimiques de cet 

acide. Il est solide ou liquide ; dans ce dernier cas, il 

peut être visqueux, épais, ou coulant comme l’eau ; il 

est inodore et très-sapide; son action sur l’eau de tour¬ 

nesol est des plus énergiques. Il se dissout très-bien 

dans leau. Le solatum précipite l’eau de chaux en 

blanc ( phosphate de chaux ); le précipité se dissout 

instantanément dans un excès d’acide phosphorique, 

ou dans l’acide nitrique. Uni à la soude, il précipite 

en jaune le nitrate d’argent (phosphate d’argent). Des¬ 

séché (s’il n’est pas à l’état solide) et chauffé fortement 

dans un creuset avec du charbon pulvérisé , il est 

décomposé, le phosphore est mis à nu et vient s’en¬ 

flammer : dans cette expérience le charbon s’empare 

de l’oxygène de l’acide. 

Symptômes.^ lésions de tissu et action sur Véconomie 

animale. {Voyez § 5, 6 et 6 his.^ 

De rAcide phosphatiqiie ( phosphoreux de quelques 

chimistes). 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu Heu par l’acide phosphatique ? 

i5. L’acide phosphatique est liquide, incolore, vis¬ 

queux, doué d’une forte saveur et d’une odeur légè¬ 

rement alliacée : il rougit l’eau de tournesol. Lors¬ 

qu’on le chauffe dans une petite fiole, il denflamme^ 

répand une odeur alliacée y et se transforme en acide 

phosphorique. Versé dans du nitrate d’argent dissous; 

il y occasionne un précipité blanc qui passe par diverses 

nuances et finit par noircir. 



( 3a ) 

Symptômes, lésions de tissu et action sur Véconomie 

animale, {Voy. § 5, 6 et 6 hisé) 

Des Acides oxalique et tartarique, 

0 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par ces acides ? 

i6. Les acides oxalique et tartarique sont des acides 

végétaux composés d’oxygène, d’hydrogène et de car¬ 

bone; ils jouissent des propriétés physiques et chi¬ 

miques suivantes : ils sont solides, blancs, cristal¬ 

lisés ou pulvérulens, inodores et très-sapides ; ils agis¬ 

sent fortement sur l’eau de tournesol. Ils sont solu¬ 

bles dans l’eau : le soiutum, versé dans la potasse, la 

soude et l’ammoniaque liquides, forme des sels d’au¬ 

tant moins solubles qu’ils contiennent plus d’acide; 

aussi les oxalates ou les tartrates neutres de ces bases, 

qui sont solubles dans l’eau, mis en contact avec une 

plus grande quantité d’acide, sont transformés en sels 

acides qui se précipitent. La dissolution de ces acides, 

versée dans l’eau de chaux, y fait naître un précipité 

blanc : un excès d’acide tartarique dissout le préci¬ 

pité qu’il avait formé; il n’en est pas de même pour 

l’acide oxalique (première différence). Lorsqu’on 

chauffe séparément dans deux fioles les acides oxa¬ 

lique et tartarique solides, on observe que le pre¬ 

mier se sublime presqu’en entier, et laisse à peine du 

charbon ; l’acide tartarique, au contraire, se décompose 

en totalité, répand une fumée qui a l’odeur de caramel, 

et laisse un charbon volumineux (deuxième diffé¬ 

rence). 
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- Symptômes^ lésions de tissu^ et action générale, 

{^l oy. § 5 , 6 et 6 bis.) 

I 

De VAcide citrique. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoison- 

nement a eu lieu par racide citrique ? 

\q. L’acide citrique, composé d’oxygène, d’hydro¬ 

gène et de carbone , jouit des propriétés physiques gx chi¬ 

miques suivantes : il est solide, cristallisé ou pulvé¬ 

rulent, blanc, inodore , rougissant l’eau de tournesol, 

et doué d’une saveur très-acide. Il est décomposé par 

le feu comme l’acide tartarique. Il se dissout dans 

l’eau : la dissolution ne présente pas avec la potasse, 

la soude et l’ammoniaque, les mêmes caractères que 

les acides oxalique et tartarique : versée dans l’eau de 

chaux, elle ne produit aucun précipité; mais si on 

fait bouillir le mélange, le citrate de chaux se dépose. 

Symptômes , lésions de tissu, action sur V économie 

animale. {V9y. § 5, 6 et6 bis.) 

Du Chlore liquide. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par le chlore ? 

ly bis. Caractères du chlore. Le chlore dissous dans 

l’eau est d’un jaune verdâtre ; son odeur est piquante et 

suffocante; sa saveur est désagréable ; il jaunit et dé¬ 

truit la teinture de tournesol. La lumière le décolore et 

le décompose. Si on le chauffe, il se dégage du chlore 

gazeux. Mis en contact avec le nitrate d’argent, il pro- 

3 
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Juit un précipité blanc, cailiebotté de chlorure d’ar¬ 

gent. {Voyez § 12- ) 

Caractères de Veau de jaoelle (composée de chlore 

et de potasse.) Liquide doué de la même odeur que le 

chlore, détruisant la couleur du .tournesol et du sirop 

de violette, qu’il jaunit, précipitant en blanc par le 

nitrate d’argent (chlorure d’argent, Doyez % 12), et 

en jaune serin par l’hydrochlorate de platine. Ce der¬ 

nier précipité est composé d’hydrochlorate de platine 

et de la potasse faisant partie de l’eau de javelle. 

Symptômes et lésions de tissu déterminés par ces li¬ 

quides. {Voyez § 5 et6.) 

Action de ces poisons sur Véconomie animale. {Voyez 

§ 6 bis. ) 

CINQUIÈME LEÇON. 

Article iii. — De la potasse , de la soude , dî: 

LA CHAUX, DES SULFURES ET DES SELS CONTENAIT 

UN DE CES ALCALIS. 

* 

Les poisons compris dans cet article nous paraissent 

devoir être rapportés aux quatre paragraphes suivans : 

La potasse , la soude et la chaux ; 

Le sulfure, le sous-carbonate et le nitrate de po¬ 

tasse ; 

La baryte, le sous-carbonate et l’hydrochlorate de 

baryte ; 

L ammoniaque, le sous-carbonate et l’hydrochlorate 

d’ammoniaque. 



( 33 ) 

§ 1^^'. — De la potasse ^ de la soude et de la chaux. 

Symptômes de V empoisonnement produit par la potasse^ 

la sonde et la chaux. 

i8. Les symptômes développes par les alcalis con¬ 

centrés diffèrent à peine de ceux que déterminent les 

acides (a»§ 5); il faut seulement noter que la saveur 

de ces poisons est acre, caustique et mineuse, et que la 

matière des vomissemens, loin d’être acide et de bouil¬ 

lonner sur le carreau , est alcaline et verdit le sirop 

de violettes. * 

Lésions de tissu produites par les alcedis concentrés ; 

action de ces substances sur Véconomie animale. 

( Ployez % (5 ci (ô bis.) 

De la Potasse caustique. 

Comment peut-on reconnaître que Fempoison- 

nement a eu lieu par la potasse caustique.^ 

Pour résoudre cette question il faut savoir que la 

potasse causti<pie se trouve dans le commerce sous 

(leux états; potasse à Falcohol, pure; 2® potasse à 

la chaux (pierre à cautère), impure. 

ïp. Potasse a Valcohol. Les caractères physiques et 

chimiques de la potasse à Falcohol sont les suivans ; elle 

est solide, incolore et inodore; elle attire Fhumidilé 

de Fair et tombe en déllquium. Elle se dissout très- 

bien dans Feau; le solutum verdit le sirop de violettes, 

et ramène au bleu la couleur de Feau de tournesol 

rono-ie par un acide; il ne précipite point par l’acide 
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carbonique. Si cette dissolution a été faite avec Veau 

distillée ; elle précipite le nitrate d’argent en olive : 

l’oxyde déposé se dissout en entier dans l’acide nitrique 

pur; versée dans une dissolution concentrée d’hydro- 

clilorate de platine, elle y produit un précipité jaune- 

serin , formé de potasse d’oxyde de platine et d’acide 

hydrochlorique, qui peut se dissoudre dans l’eau. 

Si, au lieu d’être concentrée, la dissolution de potasse 

à l’alcohol était trés-affaiblie ^ elle offrirait encore les 

mêmes caractères, excepté qu’elle ne précipiterait plus 

le sel de platine; et comme il est indispensable de 

pouvoir constater cette propriété pour s’assurer de 

son existence, il faudrait évaporer la dissolution pour 

l’amener au degré de concentration convenable. 

Si la potasse pure avait été mêlée au vin rouge, la 

couleur de celui-ci serait d’un 'vert foncé; tellement 

qu’il nous paraît impossible qu’on soit jamais obligé de 

s’occuper d’une pareille fraude. 

Lorsque la potasse à falcobol fait partie des liquides 

vomis, ou de ceux que l’on trouve dans le canal di¬ 

gestif, elle cesse d’être pure, et se rapproche plus ou 

moins de la pierre à cautère : nous indiquerons tout à 

riieure les moyens propres à mettre son existence hors 

de doute dans ce cas. 

Potasse a la chaux (pierre à cautère.) On peut avoir 

une bonne idée d^ cette substance en la supposant for¬ 

mée dépotasse pure, de sulfate et d’hydroclilorate de 

potasse, de silice et d’oxyde de fer. Voici quels sont ses 

caractères physiques et chimiques, Elle jouit de toutes les 

propriétés dont nous avons parlé en faisant l’histoire 

de la potasse àTalcohol, excepté : qu’elle est souvent 
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<olorée en brun, en Jaune ou en'rougeâtre ; 2° quaii 

lieu de précipiter du nitrate d’argent, l’oxyde olive, 

soluble dans l’acide nitrique pur, elle précipite, outre 

cet oxyde, du chlorure d’argent (parce quelle ren¬ 

ferme un liydrochlorate, voyez Acide hydrochlori- 

que, § 12); si on verse de l’acide nitrique pur sur ce 

précipité, l’acide dissout tout l’oxyde, et il reste un 

dépôt blanc caillebottéde chlorure d’argent; 3^^ qu elle 

fournit, avec le nitrate de baryte, du sulfate de baryte 

blanc, insoluble dans l’eau et dans l’acide nitrique pur ; 

ce qui tient à la présence du sulfate de potasse qui enti e 

dans sa composition. 

Si la pierre à cautère ou la potasse à l’alcoholfaisaient 

partie des liquides vomis ou de ceux qui sont contenus 

dans le canal digestif après la mort, on les reconnaîtrait 

aux caractères suivans : le liquide filtré verdit le sirop 

de violettes; donc il contient un alcali : il n’a point 

d’odeur ammoniacale; donc il ne renferme pas d’alcali 

volatil : l’acide carbonique n’y occasionne point un 

I précipité blanc; donc l’alcali qui s’y trouve n’est ni la 

; chaux ni la baryte, ni la strontiane : il précipite en 

^ jaune serin par l’hydrochlorate de platine, soit dans 

i l’état où il.est, soit après l’avoir concentré par l’évapo- 

|1 ration; donc il contient de la potasse (i). 

(0 ?Noiis faisons abstraction de la litliiiie , alcali exccssive- 
1 

!}ment rare; nous supposons égaleiuejit f{uc l’alcali contenu 

ijdaiisla li((ueur n’appartient pas au règne végétal. Ce que nous 

idironscn parlant des alcalis végétaux fera voir qu’il estimpos- 

jsible (jii’ils ne se trouvent pas éliminés par l’enscnible des pro- 

ipriétés que nous avons cnuiiiérées. 

I 
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Il importe peu de s’occuper de la recherclie de la po¬ 

tasse qui serait intimement combinée avec les tissus 

animaux : ce cas est on ne peut plus rare, la potasse 

formant avec presque toutes les substances animales 

des composés ou des mélanges solubles. 

Symptômes ^ lésions de tissu ^ action de la potasse sur 

Véconomie animale, Voyez § i8.) 

De la Soude. 

20. Comment peut-onreconnaître que rempoisoniie- 

ment a eu lieu par la soude? 

Comme la potasse, cet alcali peut exister sous deux 

états : pure.^ et combinée avec du sulfate, de riiydro- 

clîlorate de soude, etc. Dans l’un et dans l’autre cas, 

ses caractères chimiques et physiques sont absolument 

les mêmes que ceux qui ont été indiqués en parlant 

de la potasse, excepté : V quelle ne fournit point de 

précipité aoec V hydrochlorate de platine; 2° quelle attire 

l’huinidité de l’air d’abord, et tombe en déliquium j 

mais qu’après, elle absorbe l’acide carbonique de l’at- 

mospbère, et forme du sous-carbonate de soude efflo- 

rescent. 

Symptômes, lésions de tissu, action sur V économie 

animale. ( Voyez § 18. ) 

De la Chaux. 

21. Comment peut-on reconnaître que l’empoison- 

nement a eu lieu par la cbaux vive? 

I^a chaux vive présente les propriétés suivantes : 
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elle est solide, en fragmens ou en poudre, d’un blanc 

grisâtre ou blanche (dans ce dernier cas, elle a été 

c teinte), et d’une saveur caustique. Mise en contact avec 

l’eau, elle se dissout avec ou sans chaleur, suivant 

qu’elle est desséchée, ou qu’elle contient de l’eau. Le 

solutwn est transparent; il verdit le sirop de violettes, 

précipite en blanc par l’acide carbonique (sous-carLo- 

nate de chaux); ne se trouble point par l’acide sulfu¬ 

rique, et donne, avec l’acide oxalique, ou avec les oxa- 

lates solubles, un précipité blanc, insoluble dans l’eau 

et dans un excès d’acide oxalique, soluble dans l’acide 

nitrique. 

Si la chaux faisait partie des matières vomiès ou de 

celles qui sont contenues dans le canal digestif, et que 

les réactifs énoncés ne fussent point suffisans pour dé¬ 

terminer sa présence, il faudrait dessécher ces matières, 

et les calciner jusqu’au rouge dans un creuset; par ce 

moyen les substances végétales et animales seraient 

détruites, et la chaux resterait au fond du creuset, 

mêlée avec du charbon : on traiterait ce mélange par 

l’eau distillée , qui ne dissoudrait que la chaux. 

Symptômes , lésions de tissu^ action sur Véconomie 

ynimale. ( Voyez § i8. ) 



SIXIEME LECOX. 

§ II. — Du foie de soufi^e^ du sous-carhonaie et 

du nitrate de potasse. 

Symptômes de Vempoisonnement produit par ces 

substances. 

2 2. Les symptômes déterminés par les préparations 

dont nous parlons ont la plus grande analogie avec 

ceux que développent les acides ( Doy. § 5 ) ; toutefois, 

nous devons observer: que la matière des vomisse- 

mens ne bouillonne pas sur le carreau 5 2® que la saveur 

éprouvée par le malade; loin d’être acide, est âcre, 

caustique, amère ou salée et fraîche. 

Lésions de tissu produites par ces substances. § 6.) 

Du Sulfure de potasse ou de potassium ( foie de 

soufre) (i). 

23. Comment peut-on reconnaître que l’empoison¬ 

nement a eu lieu par le foie de soufre ? 

Caractères du foie de soufre. Le foie de soufre est 

toujours solide, d’une couleur jaune, verdâtre, bru- 

(i) Les chimistes pensent aujourd’liui que la composition du 

foie de soufre varie suivant la température à laquelle il a été 

obtenu. Il est formé de soufre et de potassium , s’il a été pré¬ 

paré dans un creuset chauffé jusqu’au rouge ; tandis qu’il est 

composé de soufre et d’oayde de potassium (potasse), si la cha¬ 

leur, employée pour l’obtenir, a été beaucoup moins considé¬ 

rable. 
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natro ou rougeâtre; sa saveur est âcre, plqTiante et 

amère : il est inodore. Mis en contact avec l’eau, il se 

dissout, cliange de nature, et décompose le liquide avec 

lequel il a été mêlé : la liqueur renferme de l’hydrosul- 

fate sulfuré de potasse; d’où il suit (en supposant que 

le foie de soufre ait été obtenu à une température élevé^e) 

que l’oxygène de l’eau s’est combiné avec le potassium 

pour former de la potasse, tandis que l’hydrogène du 

meme liquide s’est porté sur le soufre pour donner 

naissance à de l’acide hydrosulfurique : celui-ci s’est 

uni à la potasse, et l’hydrosulfate produit a dissous 

l’excès de soufre pour former Fhydrosulfate de potasse 

sulfuré dont nous avons parlé. 

Caractères du liquide résultant de Vaction de Veau 

sur le foie de soufre. Il est transparent, d’une couleur 

jaune ou rouge, et sans odeur. Lorsqu’on le met en 

contact avec un acide fort, celui-ci s’empare de la 

potasse, il se dégage du gaz acide hydrosulfurique, 

reconnaissable à l’odeur d’œufs pouris qu’il exhale, 

et il se dépose du soufre. Il précipite en noir ou en 

rouge hrun-foncé les dissolutions de plomb, de mer¬ 

cure, de bismuth et de cuivre, pourvu qu’on l’emploie 

en quantité suffisante : le précipité est composé de 

soufre et de l’un de ces métaux. Les dissolutions de 

tartre émétique et d’hydrochlorate d’antimoine, mêlées 

avec ce liquide, fournissent un précipité jaune-orangé, 

composé d’acide hydrosulfurique et de protoxyde d’an¬ 

timoine. 

Caractères du même liquide très'■étendu d'beau. A 

peine ce liquide est-il en contact avec l’air, qu’il se 

trouble, et il suffit d’ajouter la plus petite quantité 
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d’un acide fort pour y faire naître un précipité blanc, 

ou pour le rendre laiteux ; l’acétate de plomb le pré- 

cipite en orangé clair; le sulfate de cuivre y fait naître 

au bout de quelques minutes un précipité rougeâtre. 

Symptômes déterminés par le foie de soufre. Dans la 

plupart des cas le foie de soufre donne lieu à des ac- 

cidens semblables à ceux que produisent les irritans 

dont nous avons parlé § 22. Dans quelques circons¬ 

tances, au contraire, il agit particulièrement par l’acide 

hydrosulfurique qu’il laisse dégager dans l’estomac, 

et alors il développe des symptômes analogues à ceux 

qui seront décrits par la suite. 

Lésions de tissu produites par le foie de soufre. Lors¬ 

qu’on a introduit dans l’estomac une assez forte dose 

de foie de soufre pour déterminer la mort, on re¬ 

marque des lésions différentes dans le canal digestif, 

suivant la durée et l’intensité de l’empoisonnement ; 

tantôt la membrane interne, d’un rouge vif dans 

toute son étendue, ou dans plusieurs de ses points , 

est tapissée par une couche de soufre , d’un jaune 

verdâtre, épaisse et facile à détacher; la rougeur 

et l’enduit dont nous parlons se remarquent quel¬ 

quefois dans les intestins; 2” tantôt l’intérieur de 

l’estomac est rugueux, d’un vert foncé et parsemé de 

taches d’un blanc jaunâtre, dans lesquelles on peut 

distinguer des points noirs ; la membrane interne du 

viscère qui est le siège de ces altérations, est recou¬ 

verte de soufre; la tunique musculeuse d’un rouge 

brun dans sa partie interne, est verte dans la face qui 

est immédiatement en contact, avec la membrane 

séreuse; des ecchymoses d’un volume plus ou moins 
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considérable se reniarquent entre les tuniques mu¬ 

queuse et musculeuse, et répondent exactement aux 

taches d’un blanc jaunâtre dont nous venons de parler* 

les intestins oréles sont le sié«’e d’une inflammation 
O O 

plus ou moins intense; 3^ tantôt, enfin, il est impos¬ 

sible de découvrir la moindre couche de soufre dans l’in¬ 

térieur du canal digestif; la membrane muqueuse de 

l’estomac , d’un rouge vif, présente plusieurs ulcères 

larges et circulaires, entre lesquels on voit des ec¬ 

chymoses de différente grandeur. Les poumons, ordi¬ 

nairement peu crépitans, sont quelquefois mollasses et 

gorgés d’un sang noir, livide, extrêmement fluide; 

d’autres fois ils sont durs et contiennent peu d’air. Le 

ventricule gauche du cœur, examiné immédiatement 

après la mort, renferme dans certaines circonstances 

du sang noirâtre. 

Action du foie de soufre sur Véconomie animale, 

I® Le foie de soufre, introduit dans l’estomac de 

riiomme et des chiens, agit à la manière des poisons 

irritans ipnoy, § 6 Z'/V), et peut déterminer la mort dans 

l’espace de quelques heures, s’il a été administré à la 

dose de quelques gros, à l’état solide, ou en disso¬ 

lution concentrée, et qu’il n’ait pas été rejeté par le 

vomissement, peu de tenq:)s après son ingestion ; f il 

est décomposé, si l’estomac dans lequel il est intro¬ 

duit cowXé^wXwwQ. grande quantité d'acide libre y comme 

cela arrive quelquefois , et alors la mort peut être 

le résultat de l’action du gaz acide hydrosulfurique 

'hydrogène sulfuré) qui a été mis à nu; dans ce cas, 

l intérieur de l’estoniac est tapissé d’une couche de 

soufre 5 et l’on découvre dans les divers organes et dans 
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le sang les altérations dont nous parlerons en faisant 

l’histoire de l’acide hydrosulfurique ,* 3® si au contraire 

la quantité d’acide libre^ contenue dans ce viscère, est 

peu considérable, ce qui arrive le pim souvent^ les 

effets délétères de cette préparation ne peuvent pas 

être attribués au gaz hydrogène sulfuré qui se dégage, 

la quantité de ce gaz étant au-dessous de celle que 

l’homme supporte tous les jours impunément ; aussi 

la mort n’arrive-t-elle qu’au bout de vingt-quatre ou 

trente-six heures (si on a employé un ou deux gros de 

foie de soufre), et les altérations des organes et des 

liquides, loin d’être les mêmes que celles que dé¬ 

termine l’acide hydrosulfurique, ressemblent entiè¬ 

rement à celles que produisent les irritans ; 4^ on se 

tromperait si on croyait pouvoir conclure par cela seul 

que la mort arrive quelques minutes après l’ingestion 

d’une forte dose de foie de soufre, qu elle doit être 

le résultat de l’asphyxie produite par le gaz hydrogène 

sulfuré j car plusieurs des poisons de la classe des irri¬ 

tans, dans lesquels on ne trouve ni de l’hydrogène sul¬ 

furé, ni lesélémens propres à le former, agissent de la 

même manière que le foie de soufre, lorsqu’ils sont 

administrés à forte dose. 

/ ‘ 

Du sous-carhonate de potasse (sel de tartre). 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne^ 

ment a eu lieu par le sous-carbonate de potasse. 

24. Le sous-carbonate de potasse pur est sous la forme 

de masses d’une couleur blanche, douées d’une saveur 

acre, caustique. Il attire fortement rhumidité de Fair, 



( 45 ) 
ot tombe en déliqiilum; il est très-soluble dans Teaii: 

la dissolution’agit sur le sirop de violettes et sur l’by- 

■Irochlorate de platine, comme la potasse pure {Voyez 

§ 19). 11 est décomposé avec effervescence par les 

icides sulfurique , nitrique , hydi oclilorique, etc., 

qui s’emparent de la potasse pour former des sels 

solubles, et dégagent l’acide carbonique à l’état de 

gaz. Lorsqu’on mêle la dissolution de sous-carbonate 

de potasse pur, avec celle d’hydrocblorate ou de ni¬ 

trate de baryte ; il y a double décomposition, forma¬ 

tion d’bydrochlorate ou de nitrate de potasse solubles, 

et de sous-carbonate de baryte insoluble blanc ; celui- 

ci se précipite et peut être entièrement dissous par 

l’addition de quelques gouttes d’acide nitrique pur. 

Le sous - carbonate de potasse du commerce con¬ 

tient toujours du sulfate et de l’iiydrochlorate de po¬ 

tasse , de la silice , des oxydes de fer et de manganèse. 

11 jouit des propriétés que nous venons d’indiquer en 

parlant du sous-carbonate pur, excepté, qu’il est 

sous la forme de masses d’un blanc tirant légèrement 

sur le jaune ; 2® qu’il fournit, avec la dissolution d’hy- 

drocblorate oU de nitrate de baryte, un précipité blanc 

composé de sous-carbonate et de sulfate de baryte : 

aussi l’acide nitrique pur qui n’agit point sur le sulfate 

de baryte, mis en contact avec ce précipité , dissout-il 

le sous-carbonate de baryte, et laisse le sulfate sous la. 

forme d’aune poudre blanche. 

L’eau sucrée, le vin, le tbé, ralbuminc, la géla¬ 

tine, le lait, la bile , etc., se comportant avec la disso¬ 

lution de sous-carbonate de potasse, comme avec la 

potasse pure, il est évident que l’on devrait employer 



les moyens indiqués à l’article Potasse pour démon¬ 

trer la présence de ce sel dans les liquides vomis, ou 

dans ceux qui se trouveraient dans le canal digestif 

après la mort de l’individu. 

Symptômes , lésions de tissu , action sur Véconomie 

animale. [Poyez § 22.) 

* 

Du "Nitrate de potasse (nitre-salpêtre). 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonnement 

a eu lieu par le nitrate de potasse ? 

25. Le nitrate de potasse seprésentedansle commerce 

sous la forme d’une poudre blanche , ou de cristaux 

prismatiques, demi-transparens, quelquefois cannelés ; 

il est inodore, et doué d’une saveur fraîche et pi¬ 

quante; il est sans action sur la teinture de tournesol, 

et sur le sirop de violettes; mis sur les charbons ar- 

dens, il se décompose; l’oxygène de l’acide nitrique 

se porte sur le charbon, qu’il fait brûler avec beau¬ 

coup pins d’éclat; il se dégage beaucoup de lumière 

et de calorique, et l’on entend plus ou moins de bruil. 

Si on verse de l’acide sulfurique concentré sur du ni¬ 

trate de potasse pulvérisé, il se forme du sulfate de 

potasse, et l’acide nitrique se dégage sous la forme de 

vapeurs blanches peu épaisses si le nitrate est pur, 

tandis qu’elles sont assez denses si le nitrate contient 

du sel commun , comme cela arrive fréquemment. 

Il se dissout très-bien dans l’eau; cette dissolution 

concentrée est précipitée en jaune serin par l’hydro- 

chlorate de platine [yoyei- § ip'); elle n’est point trou¬ 

blée par les hydrosulfates solubles; lorsqu’on l’agite 
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avec de la chaux vive, il ne se dégage point d’am* 

moniaque comme cela arrive avec l’iiydrochloratc 

d’ammoniaque. On peut aisément distinguer, à l’aide 

de ces caractères, le nitrate de potasse du sulfate de 

soude, avec lequel il a été quelquefois confondu : en 

effet, ce dernier n’anime point la combustion du 

charbon ; au contraire, il se boursoufle et fond 

dans son eau de cristallisation 5 il ne subit aucune 

altération de la part de l’acide sulfurique : enfin sa » 

dissolution aqueuse n’est point précipitée par l’hydro- 

chlorate de platine. 

Si la dissolution du nitrate de potasse était très- 

étendue^ il faudrait l’évaporer jusqu’à siccité, pour 

pouvoir faire les essais dont nous venons de parler. 

Si elle avait été mêlée à du vin ou à du café, on 

verserait dans le mélange assez de chlore liquide et 

concentré pour le décolorer; il se formerait un pré¬ 

cipité jaune-rougeâtre, qu’on séparerait du liquide par 

le filtre; la dissolution filtrée d’une couleur jaune serait 

évaporée jusqu’à siccité (i)', et on pourrait constater 

sur le produit de l’évaporation les caractères que nous 

aAons assignés au nitrate de potasse solide. 

Sjmptomes et lésions de tissu, déterminés par le 

nitrate de potasse. {J^oy. % 22.) 

Action du nitrate de potasse sur Véconomie animale. 

11 résulte d’un très-grand nombre d’expériences faites 

sur les chiens, et de plusieurs observations recueillies 

(i) On filtrerait de nouveau, si, pendant l’opération, on 

s’apercevait qu’elle déposait des flocons d’un jaune rougeâtre. 



( 48 ) 

chez rhomine 5 qtie le nitrate de potasse introduit 

dans Festomac de ces animaux est vénéneux, et sus¬ 

ceptible d’occasioner la mort dans l’espace de quel¬ 

ques heures lorsquHl n^est pas vomi, et quHl a été 

administré a la dose de quelques gros, en poudre ou en 

dissolution concentrée qu’il détermine une inflam¬ 

mation ordinairement très-intense des tissus du canal 

digestif, suivie de symptômes nerveux, ayant le plus 

grand rapport avec ceux que produisent les poisons 

stupéfians ; 3^ qu’il n’est pas absorbé lorsqu’on l’ap¬ 

plique sur le tissu lamineux sous-cutané, et par con¬ 

séquent, qu’il se borne dans ce cas à produire des effets 

locaux ; 4^ que son action diffère de celle des sels 

neutres employés comme purgatifs, malgré l’assertion 

de M. Tourtelle, médecin à Besancon. 
* & 

SEPTIÈME LECOIN. 
■4 

« 

Article iv. — De la baryte, du sous - carbonate 

ET DE l’hYDROCHLORATE DE BARYTE. 

Action de ces substances sur Véconomie animale. Symp¬ 

tômes de Vempoisonnement cqidelles déterminent. Lé- 

sions de tissu qui sont le résultat de leur action. 

I 

26. Les poisons dont nous avons parlé jusqu’à présent 

agissent comme des irritans énergiques : on peut rap¬ 

porter exclusivement les symptômes qu’ils développent 

à ceux qui caractérisent l’inllammation la plus intense, 

ou la brûlure de la partie qu’ils ont touchée; aucun 

d’eux n’est absorbé. Il n’en est pas de même des pré- 
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parations qui font l’objet de cet article : douées des pro¬ 

priétés vénéneuses les plus marquées, elles sont rapi- 

<lement absorbées et portées dans le torrent de la cir¬ 

culation , soit qu elles aient été introduites dans l’es¬ 

tomac , dans le rectum ou dans les cavités séreuses, 

soit qu’on les ait appliquées sur le tissu lamineux sous- 

cutané ou sur des plaies. Les accidens qu’elles déter¬ 

minent sont évidemment le résultat de leur absorption 

et de leur action sur le système nerveux. 11 est vrai 

qu elles agissent également en irritant les tissus avec 

lesquels on les met en contact ; mais il est impossible 

d’attribuer a cette irritation la mort prompte, qu’elles 

occasionnent : en effet, appliquez sur une plaie quinze 

ou vingt grains de baryte, de sous-carbonate ou d’hy- 

drocblorale de baryte, délayés ou dissous dans l’eau; 

l’animal ne tardera pas à périr, tandis qu’une dose 

sextuple d’un acide ou d’un alcali concentré (subs¬ 

tances beaucoup plus irritantes que celles dont nous 

parlons) se bornera à produire une brûlure qui ne 

sera point suivie de la mort. 

2 J. hes sjmptôj}ies que l’on observe dans oet empoi¬ 

sonnement peuvent être réduits aux suivans : saveur âcre 

('austique (pour la baryte); âcre très-piquante (pour 

riiydrochlorate de baryte); sentiment de brûlure à la 

bouche, au pharynx et à l’épigastre; douleurs atroces 

à la région épigastrique : nausées, vomissemens de 

matières muqueuses ou sanguinolentes, verdissant 

quelquefois le sirop de violettes (par exemple, lorsque 

l’empoisonnement est déterminé par la baryte, et que 

celle-ci ce trouve en assez grande quantité dans le 

liquide vomi); déjections alvines, hoquet, mouve- 

4 
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mens convulsifs des muscles de la face, du tronc 

ou des membres ; souvent ces inouvemens détermi¬ 

nent des secousses tellement fortes que le malade est 

soulevé et renversé malgré lui ; la boucke est quel¬ 

quefois remplie d’écume ; l’individu ne peut pas se 

soutenir sur ses membres, il tombe aussitôt qu’on 

essaye de le soulever; la céphalalgie, et quelquefois la 

surdité, ne tardent pas à se déclarer ; les facultés intel¬ 

lectuelles sont perverties : à ces symptômes succède le 

plus ordinairement un abattement considérable ; alors 

les traits de la face sont décomposés, et la mort est 

très-prochaine. A l’ouverture des cadavres on découvre 

des lésions semblables à celles dont nous avons fait 

mention au" § 6. 

De la Baryte, 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne- 

a eu lieu avec la baryte? 

28. La baryte (protoxyde de baryum) est solide, en 

fragmens ou en poudre d’un gris verdâtre, ou d’une 

belle couleur blanche (dans ce dernier cas elle a été 

éteinte), et d’une saveur âcre caustique. Lorsqu’on 

la traite par l’eau, elle se dissout avec ou sans cha¬ 

leur , suivant qu’elle est desséchée ou qu’elle con¬ 

tient de l’eau ; la dissolution est transparente, verdit 

le sirop de violettes et donne avec l’acide carbonique 

du sous - carbonate de baryte blanc insoluble dans 

1 eau , et soluble dans l’acide nitrique pur; tandis 

que l’acide sulfurique y fait naître un précipité de sul¬ 

fate de baryte insoluble dans l’eau et dans Xacide mé¬ 

trique pur. Les divers sulfates solubles agissent sur 
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l'eau de baryte comme l’acide sulfurique; et il suffit 

qu’il y eu ait un atome dans une dissolution, pour 

qu elle soit précipitée par l’acide sulfurique et par les 

sulfates. 
\ 

S’il fallait démontrer la présence de cet alcali dans 

la matière des vomissemens, ou dans un liquide quel¬ 

conque, et que les réactifs indiqués fussent insuffisans 

pour remplir ce but, on verserait un excès de dis¬ 

solution de sous - carbonate d’ammoi^iaque dans le 

liquide suspect : on obtiendrait alors du sous-car¬ 

bonate de baryte insoluble, que l’on séparerait par 

le filtre ; on le dessécherait, on le mêlerait avec du 

charbon pulvérisé, et on ferait rougir le mélange dans 

un creuset : au bout d’une demi-heure d’une chaleur 

rouge, on obtiendrait au fond du creuset la harjtc 

caustique, dont on pourrait constater les propriétés. 

i^Kojcz § 28.) 

Si les expériences dont nous parlons n'étaient point 

propres à démontrer l’existence de la baryte dans le li¬ 

quide, il faudrait rechercher cet alcali dans les matières 

solides. Or voici les cas qui peuvent se présenter. A, 

La baryte a été transformée en sulfate insoluble^ au 

moyen des sulfates contenus dans le liquide , ou de 

ceux que l’on a fait prendre au malade pour s’opposer 

aux progrès de l’empoisonnement. B. Elle a été pré¬ 

cipitée à l’état de sous-carbonate , soit par les sous- 

carbonates solubles qui entraient dans la composition 

du liquide, soit parce qu’ayant été exposée long-temps 

à l’air, elle en a attiré l’acide carbonique. C. La baryte 

s’est combinée avec les matières solides, alimentaires, 

ou avec les tissus du canal digestif. 
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Pour démontrer la présence de la baryte dans îeâ 

cas dont nous parlons, il faut dessécher les matières 

solides suspectes , les mêler avec du charbon pul¬ 

vérisé , et calciner le mélange dans un creuset : au 

bout d’une heure d’une chaleur rouge, on obtiendra 

de la baryte pure facile à reconnaître {yoy. § 28) , ou 

du sulfure de baryte, provenant de la décomposition 

du sulfate de baryte par le charbon. On distinguera 

ce sulfure, i® à l’odeur d’œufs pouris, ou de gaz acide 

hydrosulfurique qu’il dégagera lorsqu’on le mêlera avec 

de l’acide nitrique pur, étendu d’eau ; 2® à la précipi¬ 

tation de soufre qui aura lieu ; 3^^ à ce que la liqueur 

qui résultera de l’action de l’acide nitrique sur le sul¬ 

fure , après avoir été filtrée, précipitera en blanc par 

l’acide sulfurique (quelque étendue qu’elle soit), et 

que le précipité sera insoluble dans l’eau et dans 

l’acide nitrique ; 4° enfin, à la possibilité d’obtenir la 

baryte pure en faisant évaporer le nitrate de baryte jus¬ 

qu’à siccité, et en le calcinant dans un creuset. 

Du sous-Carbonate de baryte. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonnement 

a eu lieu par le sous-carbonate de baryte? 

29. Le sous-carbonate de baryte est solide, blanc, 

insipide, sans action sur le sirop de violettes, inso¬ 

luble dans l’eau , et soluble dans l’acide nitrique pur., 

avec effervescence (due au dégagement du gaz,acide 

carbonique). Il suffit de le mêler avec du charbon pul¬ 

vérisé, et de faire Tougir le mélange pendant une demi- 

heure dans un creuset pour le décomposer en gaz 
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oxyde de carbone qui se dégage, et en baryte qui 

reste au fond du creuset : on traite le résidu par l’eau 

bouillante qui dissout la baryte, et on liltre pour sé¬ 

parer l’excès de charbon. (^Vojez les propriétés de la 

baryte § 28. ) 

De rHjdrochlorate de baryte. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoison¬ 

nement a eu lieu par l’hydrochlorate de baryte ? 

3o. L’iiydrochlorate de baryte est solide, pulvé- 

'rident, ou cristallisé en lames carrées, d’une saveur 

âcre très-piquante ; il ne change point la couleur du 

tournesol, ni celle du sirop de violettes. Il se dissout 

dans l’eau 5 il n’est point soluble dans l’alcohol con¬ 

centré. Les sous-carbonates d’ammoniaque et de soude 

décomposent la dissolution aqueuse d’hydrochlorate de 

baryte, et y font naître un précipité blanc de sous-car¬ 

bonate de baryte insoluble dans l’eau, et soluble dans 

V acide nitrique pur. L’acide sulfurique et les sulfates, 

la précipitent également lors même qidelle est très- 

étendue; le sulfate de baryte déposé est blanc, insoluble 

dans l’eau et dans l’acide nitrique pur. Elle n’est trou¬ 

blée, ni par les hydrosulfates, ni par l’ammoniaque 

pure. Le nitrate d^argent y forme un précipité caille- 

botté de chlorure d’argent, insoluble dans l’eau et 

dans l’acide nitrique pur, soluble dans l’ammoniaque: 

il suflit de ce fait pour prouver l’existence de l’acide 

hydrochlorique dans la dissolution. ( Vlyez acide hydro- 

chlorique § 12). S’il fallait démontrer la présence de 

riiydrochlorate de baryte dans les liquides vomis, etc., 
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on se comporterait comme nous l’avons dit en par» 

lant de la baryte. ( Voyez pag. 51.) 

Article v. — De l’ammoniaque liquide ( alcali 

VOLATIL fluor), DU SOUS-CARBONATE d’AMMONIAQUE 

ET DE l’hYDROCHLORATE d’aMMONIAQUE. 

Comment peut - on reconnaître que l’empoison¬ 

nement a eu lieu par l’ammoniaque liquide ? 

3i. L’ammoniaque liquide concentrée est incolore, 

douée d’une odeur vive piquante qui la caractérise, et 

d’une saveur excessivement caustique : elle verdit le 

sirop de violettes, et rétablit la couleur bleue du papier 

de tournesol rougi par un acide. Si on la chauffe, 

elle laisse dégager du gaz ammoniac, reconnaissable à 

son odeur, et s’affaiblit; il en est de même, quoique 

d’une manière beaucoup moins sensible lorsqu’on l’ex¬ 

pose à l’air, à la température ordinaire. L’ammoniaque 

liquide n’est point précipitée par l’acide carbonique. 

L’hydrochlorate de platine (muriate) se combine avec 

elle, et forme un sel double jaune-serin, peu so¬ 

luble dans l’eau qui se précipite, si les dissolutions ne 

sont pas très-étendues. 

S’il s’agissait de déterminer la présence de l’ammo¬ 

niaque qui aurait été mêlée à d’autres liquides, on 

chaufferait ceux-ci dans un appareil, composé d’une 

cornue, et d’un récipient dans l’intérieur duquel on 

aurait introduit une petite quantité d’eau, et collé 

quelques morceaux de papier de tournesol rougi par 

un acide, l’ammoniaque se transformerait en gaz, et 

viendrait se dissoudre dans l’eau du récipient, tout en 



rétablissant la couleur bleue du papier de tournesoL 

32. Sous-carhonate d'ammoniaque en poudre. Il est 

blanc 5 doué d’une odeur et d’une saveur semblables 

à celles de l’ammoniaque ; il verdit le sirop de violettes. 

Exposé à l’air, il perd une portion d’ammoniaque, et 

alors il agit avec beaucoup moins d’énergie sur l’éco¬ 

nomie animale. Mis en contact avec les acides sulfu¬ 

rique, nitrique, bydrochlorique, etc., il est décom¬ 

posé, il se produit du sulfate, du nitrate ou de l’hy- 

drocblorate d’ammoniaque solubles, et l’acide carbo¬ 

nique se dégage à l’état de gaz, en produisant une 

vive effervescence. Il est très-soluble dans l’eau. 

Sous-^carbonate d^ammoniaque dissous dans Veau. 

Il est liquide, transparent, incolore, doué de la même 

odeur et de la même saveur que le précédent ; il verdit 

le sirop de violettes. Les acides forts agissent sur lui, 

comme s’il était à l’état solide. Il transforme en sous- 

carbonates blancs et insolubles les hydrochlorates et 

les nitrates de chaux, de baryte et de strontiane, tandis 

que l’ammoniaque liquide pure n’agit point sur eux. 

Il précipite l’hydrochlorate de platine en jaune serin; 

trituré avec la chaux vive, il est décomposé , la chaux 

s’empare de l’acide carbonique et l’ammoniaque se 

dégage. Si le sous-carbonate d’ammoniaque était mêlé 

a d’autres liquides , on le découvrirait comme nous 

l’avons indiqué § 3i, en parlant de l’ammoniaque 

pure. 

33. Symptômes, lésions de tissu déterminés par ces 

poisons, action sur Véconomie animale. Ils agissent sur 

l’économie animale comme la potasse et la soude, mais 

avec plus d’énergie; ils tardent beaucoup moins à dé- 
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terminer des convulsions horribles. L’expërience prouve 

qu’il est très-dangereux de faire respirer l’alcali volatil 

concentré pendant long-temps aux personnes évanouies, 

que l’on cherche à ranimer j en effet, le gaz ammoniac, 

qui se dégage continuellement de ce liquide, enflamme 

la membrane muqueuse du pharynx et des voies aé¬ 

riennes, et peut occasionerla mort, comme l’a observe 

Nysten. 

De rHjdrochïorate d'’ammoniaque (sel ammoniac). 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu avec l’hydrochlorate d’ammoniaque? 

34. L’hydrochlorate d’ammoniaque solide est blanc, 

inodore, légèrement élastique et ductile; il ne verdit 

point le sirop de violettes. Mis sur les charbons ardens, 

il se volatilise et répand une fumée épaisse douée 

d’une odeur piquante. Il suffit de le triturer pendant 

quelques secondes avec de la chaux vive ou de la po¬ 

tasse pour le décomposer ; alors il se forme de l’hydro- 

chlorate de potasse ou de chaux, et l’ammoniaque se 

dégage à l’état de gaz, que l’on peut facilement recon¬ 

naître à son odeur. Il est soluble dans l’eau ; le sola- 

tum contenant de l’acide hydrochlorique fournit, avec 

le nitrate d’argent, le précipité de chlorure d’argent 

dont nous avons parlé § 12. 

L’hydrochlorate d’ammoniaque, dissous dans Veaii^ 

présente les caractères suivans : il est liquide, transpa¬ 

rent, inodore, sans action sur le sirop de violettes, et 

doué de la même saveur que l’hydrochlorate solide. Il 

précipite l’hydrochlorate de platine en jaune serin, 

comme l’ammoniaque pure, pourvu qu’il soit assez con- 
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centre. ^^Voy. § 3i.) 11 n’est point troublé par les sous- 

carbonates de soude, de potasse et d’ammoniaque, ni 

par les bydrosulfates, ni par le prussiate de potasse 

(hydrocyanate). 11 agit sur la chaux vive et sur le nitrate 

d’argent, comme nous venons de le dire § 34- 

Sfinptômes et lésions de tUsii déterminés par Vhjdro- 

chlorate dammoniaque ^ action sur Véconomie animale. 

L’iiydrochlorate d’ammoniaque est très-vénéneux pour 

les chiens ; il iri^te et enflamme les parties qu’il touche, 

et occasionne des symptômes analogues à ceux que dé¬ 

terminent les acides. [F^oyez §5,) Indépendamment 

fies effets locaux dont nous parlons, il est absorbé, 

transporté dans le torrent de la circulation, et porte 

son action meurtrière sur le système nerveux et sur 

l’estomac; en effet, ce dernier organe est constam¬ 

ment le siège d’une inflammation plus ou moins in¬ 

tense , lorsque l’hydrocblorate d’ammoniaque a été ap¬ 

pliqué sur le tissu lamineiix sous-cutané, et que la 

mort n’a eu lieu qu’au bout de plusieurs heures. 

HUITIÈME LECOJN. 

î Article vi. — Des sels et autres composés de 

I MERCURE, d’étain, d’aRSENIC, DE CUIVRE, d’aNTI- 

MOINE, d’argent, DE BISMUTH, DOR ET DE ZINC. 

35. Symptômes de Vempoisonnement déterminés par 

1 ces qiroduits. Saveur âcre métallique , plus ou moins 

analogue à celle de l’encre, moins caustique que celle 

1 des acides et des alcalis concentrés; sentiment de cons- 

I triction a la gorge ; douleurs dans la bouche, le plia- 



rvnx, l'estomac et les intestins; elles sont d’abord lé- 

gères, puis deviennent insupportables : nausées, vo- 

missemens fréquens de matières de couleur variable, 

souvent mêlées de sang, ne faisant point effervescence 

sur le carreau, ne verdissant jamais le sirop de vio¬ 

lettes, pouvant rougir l’eau de tournesol; mais à un 

degré très-faible ; constipation ou diarrhée ; la ma¬ 

tière des déjections alvines est quelquefois sanguino¬ 

lente; rapports fréquens et souvent fétides, hoquet, 

difficulté de respirer, menace de suffocation; le pouls 

ordinairement accéléré, petit, serré, est quelquefois 

inégal, intermittent; soif intolérable, difficulté d’uri¬ 

ner, crampes, froid glacial des extrémités; mouvemens 

convulsifs, partiels ou généraux; assez souvent pros¬ 

tration des forces, décomposition des traits de la face ; 

délire ou libre exercice des facultés intellectuelles ; 

mort. 

36. Lésions de tissu produites par ces poisons, La 

plupart des substances vénéneuses rangées dans cet 

article déterminent des altérations de tissu semblables 

à celles que nous avons décrites en parlant des acides 

{p)ojez § 6) : aussi nous dispenserons-nous de les faire 

connaître en détail; nous observerons seulement qu’en 

.général elles sont moins intenses. 

Action de ces poisons sur Véconomie animale. 'yyez 

i’bistoire de chacun d’eux.) 

§ I®*’. — Des sels et autres composés de mercure. 

Les poisons mercuriels dont il nous importe de 

faire l’histoire sont le deuto-chlorure de mercure (su- 
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blimé corrosif) ; le cleutoxyde de mercure ( précipité 

rouge, précipité per se) \ le protoxyde de mercure, le 

sulfure de mercure (oinnabre), les divers sulfates et 

nitrates de ce métal. 

Du Deutochlorure de mercure ( sublimé corrosif. ) 

37. Comment peut-on reconnaître que l’empoi¬ 

sonnement a eu lieu par le sublimé corrosif?. 

Pour résoudre cette question d’une manière satis¬ 

faisante, nous allons indiquer les moyens de recon¬ 

naître le sublimé corrosif, à l’état solide; 2° dissous 

dans une quantité d’eau, d’alcohol ou d’éther plus 

ou moins considérable; 3° mêlé avec d’autres liquides 

qui ne l’ont point décomposé, ou qui ne l’ont décom¬ 

posé qu’en partie ; 4^ uni à diverses substances médi¬ 

camenteuses, solides; 5*^ combiné avec des alimens 

liquides ou solides, qui eu ont opéré la décompo¬ 

sition ; 6^ décomposé par nos organes, et intimement 

combiné avec les tissus du canal digestif. 

1° Sublimé corrosif pulvérulent ou cristallisé. Il est 

sous forme de poudre, ou de masses blanches com¬ 

pactes , demi-transparentes sur leurs bords, hémis¬ 

phériques et concaves, dont la paroi externe est polie 

et luisante, et dont l’interne est inégale, hérissée de 

petits cristaux brillans, tellement comprimés, qu’on 

ne peut en distinguer les faces ; quelquefois il se présente 

sous forme de faisceaux aiguillés, que l’on a comparés 

à des poignards, ou sous forme de cubes ou de prismes 

quadrangulaires ou hexaèdres. La saveUr du sublimé 

j corrosif est excessivement âcre et caustique ; elle est 
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accompagnée d’un sentiment de stypticité métallique 

très-forte, et suivie d’un reserrement à là gorge, qui 

persiste pendant quelque temps : sa pesanteur spécifique 

est de 5,13^8. 

Mis sur les charbons ardens, le sublimé corrosif 

pulvérisé se sublime, et répand une fumée épaisse, 

d’une odeur piquante, rougissant le papier de tour¬ 

nesol , et ternissant une lame de cuivre parfaitement 

décapée : lorsqu’on frotte la partie ternie, elle acquiert 

la couleur blanche, brillante, argentine, qui carac¬ 

térise le mercure. Si l’on chauffe graduellement et 

pendant cinq ou six minutes dans un tube de verre 

étroit, et long de vingt-cinq à vingt-huit centimètres, 

un mélange pulvérulent de sublimé corrosif, et de 

potasse à l’alcohol ou de pierre à cautère ou de sous- 

carbonate de potasse, on obtient du mercure métal¬ 

lique qui se volatilise, et vient se condenser sur les 

parois de la partie moyenne du tube, du gaz oxygène 

qui se dégage, et du chlorure de potassium qui reste 

au fond de cet instrument (ce chlorure est pur, si 

l’expérience a été faite avec de la potasse à l’alcohol) ; 

ce qui prouve que le chlore du sublimé corrosif s’est 

combiné avec le potassium de la potasse, tandis que 

l’oxygène et le mercure ont été volatilisés, le premier 

à l’état de gaz, le mercure à l’état de vapeur. 

Le sublimé corrosif se dissout dans onze fois son 

poids d’eau froide, et dans une plus petite quantité 

d’alcohol et d’éther : nous allons faire connaître les 

caractères de ces dissolutions. 

dy bis. 2® Sublimé corrosif dissous dans une quantité 

plus ou moins considérable d'eau ou d'alcohoL 
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A. Dissolaiion aqueuse concentrée, L’hydroclilorate 

(«j de cleutoxyde de mercure qui résulte de la dissolution 

h du sublimé corrosif dans l’eau (i) est liquide, trans¬ 

it parent, incolore, inodore, et doué de la meme saveur 

PI que le deutocldorure ; il rougit l’eau de tournesol et 

15 verdit le sirop de violettes. La potasse caustique à l’ai- 

rl coliol, et Xeau de chaux versées en petite quantité dans 

ce liquide, y déterminent un précipité jaune-rou- 

li geâtre , qui devient rouge par l’addition d’une nou- 

|| velle quantité d’alcali, et qui finit par être d’un beau 

Il jaune serin, si l’on emploie encore plus de potasse ou 

i! d’eau de cliaux : dans ce dernier cas, le précipité est 

i du deutoxyde de mercure, ce qui prouve que les al- 

3 calis se sont emparés de la totalité de l’acide hydro- 

1 cblorique. U ammoniaque liquide fait naître dans la 

j dissolution du sublimé corrosif un précipité blanc 

j qui est un véritable sel double , et qui ne change 

j point de couleur, comme on l’a annoncé mal à propos, 

( même lorsqu’il a été lavé et desséché à la tempéra- 

; (i) Plusieurs chimistes regardent le sublimé corrosif di^- 

} sous dans l’eau comme un deutocldorure ; il en est d’autres 

qui pensent qu’il a été transformé en hydrochlorate, comme 

le sont la plupart des chlorures dissous dans l’eau : nous ad¬ 

mettons cette dernière hypothèse, et voici comment nous 

expliquons la transformation du chlorure en hydrochlorate: 

l’eau est décomposée ; son oxygène se combine avec le mercure 

du chlorure pour former du deutoxyde de mercure, tandis 

que l’hydrogène s’unit avec le chlore , forme de l’acide 

liydrochlorique qui change le deutoxyde en hydrochlorate de 

mercure. 
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îure ordinaire. Le sous-carbonate de potasse^ y fait 

naître un précipité brique-clair. L’hydrocyanate de 

potasse et de fer (prussiate de potasse), versé dans cette 

dissolution, la précipite en blanc ; mais le dépôt ne 

tarde pas à passer au jaune, et au bout d’un certain 

temps au bleu plus ou moins foncé (i). Lè^ divers 

précipités dont nous venons de parler fournissent du 

mercure métallique, lorsque après les avoii lavés et 

desséchés sur un filtre, on les chauffe graduellement 

pendant quelques minutes dans un tube étroit, long 

de vingt-cinq à vingt-huit centimètres. acide hjdro- 

sulfurique, et les hydrosulfates de potasse, de soude, etc., 

employés en assez grande quantité, décomposent l’hy- 

drochlorate de mercure, et en précipitent du sulfure 

de mercure noir : ce qui prouve que l’oxygène du deu- 

toxyde de mercure s’est combiné avec l’hydrogène de 

l’acide hydrosulfurique , tandis que le soufre de ce 

dernier s’est uni avec le mercure du deutoxyde. Le 

nitrate d^argent décompose également cette disso¬ 

lution , et y fait naître un précipité de chlorure d’ar¬ 

gent; d’où il suit que l’acide hydrochlorique a été 

décomposé. ( yez §12 pour les caractères de ce pré¬ 

cipité, et pour la théorie de la décomposition.) Une 

lame de cuivre parfaitement décapée , plongée dans 

i’hydrochlorate de mercure dissous, se recouvre d’un 

(1) Cette couleur bleue dépend de la présence du bleu de 

Prusse, qui a été formé aux dépens du prussiate de potasse 

employé , et du fer que renferme le sublimé corrosif du com¬ 

merce. 
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endait terne, qui par ie frottement avec un morceau 

de papier, devient blanc, brillant, argentin : ce phé¬ 

nomène dépend de la décomposition de riiydrochlo- 

rate par le métal, et de l’application d’une portion du 

mercure métallique mis à nu sur le cuivre : aussi suffit- 

il de chauffer assez la lame pour en volatiliser le mer¬ 

cure, et pour lui faire reprendre la couleur propre au 

cuivre. La lame de cuivre se comporte de la même 

manière , lorsqu’on la frotte avec les divers précipités 

dont nous avons parlé, et que l’on obtient en versant 

dans riiydrochlorate de mercure, du sous-carbonate 

de potasse, de la potasse, de l’eau de chaux et de l’am¬ 

moniaque. 
I 

B. Dissolution aqueuse étendue. Lorsque le sublimé 

corrosif est dissous dans une quantité d’eau tellement 

considérable , qu’aucun des réactifs propres à le déceler 

ne peut servir à prouver son existence, on doit avoir 

I recours au procédé suivant. On introduit la dissolution 

dans un flacon ; on verse par - dessus deux ou trois 

gros d’éther sulfurique ; on bouche ie flacon et on 

agite lentement pendant dix à douze minutes, de ma¬ 

nière cependant à ce que l’éther soit en contact avec 

toutes les parties du liquide ; l’éther enlève à l’eau la 

majeure partie du sublimé, et le liquide se partage en 

deux couches lorsqu’on cesse d’agiter ; la couche supé¬ 

rieure est formée par l’éther tenant le sublimé corrosif 

en dissolution. On verse le tout dans un entonnoir dont 

l’ouverture du bec est fermée avec le doigt indicateur : 

après quelques iiistans, lorsque l’on aperçoit dans le 

corps de l’entonnoir les deux couches dont nous avons 

I parlé, on laisse écouler la couche inférieure ou aqueuse ; 
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ce qu’il est fiicile d’obtenir en écartant du bec de l’en¬ 

tonnoir une partie du doigt indicateur qui en l)ouche 

l’ouverture : à peine cette couche s’est-elle écoulée que 

l’on ferme de nouveau l’ouverture pour empêcher la 

sortie de la couche éthérée ; alors on reçoit celle-ci dans 

une petite capsule ou dans tout autre vase qui pré¬ 

sente beaucoup de surface : l’éther se vaporise, et le 

sublimé reste à l’état solide; on le fait dissoudre dans 

une petite quantité d’eau distillée, et l’on obtient une 

dissolution aqueuse concentrée, facile à reconnaître 

en ayant égard aux caractères indiqués § Sy bis. L’expé¬ 

rience nous a démontré qu’à l’aide de ce procédé on 

pouvait facilement découvrir un grain de sublimé cor¬ 

rosif dissous dans 3456 grains d’eau distillée (six onces). 

Nous croyons utile de prévenir que si l’agitation des 

deux liquides était vive et très-prolongée, et que l’éther 

employé ne fût pas en assez grande quantité, l’expé¬ 

rience serait manquée; en effet l’éther serait entière¬ 

ment dissous par l’eau, et l’on n’obtiendrait point les 

deux couches de pesanteur spécifique différentes, sur 

lesquelles repose tout le succès de l’opération. 

C. Dissolution alcoholique concentrée. Cette dissolution 

se comporte avec la potasse, l’eau de chaux, l’ammo¬ 

niaque, l’hydrosulfate de potasse et le nitrate d’ar¬ 

gent, comme la dissolution aqueuse concentrée ((voy. 

§ 3y ) ; et elle peut en être distinguée par l’odeur 

d’alcohol quelle exhale. 

D. Dissolution alcoholique étendue. La dissolution 

peut être tellement étendue que l’odeur de l’alcohol soit 

inappréciable. Quoiqu’il en soit, on constatera la pré¬ 

sence du sublimé corrosif au moyen de l’éther qui jouit 

I 
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également de la propriété de le séparer de la dissolu- 

tion alcoholiqiie le procédé page 63, Z>). La liqueur 

de W answietten^ cpie l’on prépare le plus ordinairement 

aujourd’hui en dissolvant un grain de sublimé corrosif 

dans deux onces d’eau, sera reconnue au moyen de 

l’éther, comme nous venons de le dire. Il en serait de 

même si elle avait été préparée avec l’alcohol; dans ce 

cas seulement, on aurait un caractère de plus, l’odeur 

alcoholique du liquide. 

E. Dissolution éthérée. Lorsqu’on expose cette disso¬ 

lution à l’air, l’éther s’évapore et le sublimé reste à l’état 

solide. Il est alors facile de le reconnaître en le faisant 

dissoudre dans l’eau. {Eoj. les propriétés de cette dis¬ 

solution § Sy bis.')- 

3” Sublimé corrosif mêlé avec autres liquides qui ne 

V ont point décomposé, ou qui ne Vont décomposé qüen 

partie. Les liquides dont nous voulons parler sont le 

vin rouge, les décoctum de café et de quelques autres vé¬ 

gétaux, le lait, la bile, les liquides vomis par le malade 

et ceux que l’on trouve dans le canal digestif après la 

mort. S’il est vrai que le sublimé corrosif soit décom¬ 

posé par la plupart des liquides végétaux et animaux, 

et transformé eu protochlorure de mercure insoluble 

(caloniélas, mercure doux), ce qui semblerait exclure 
• 

la possibilité de le trowver dissous dans ces sortes de 

véhicules, il est également vrai que la décomposition 

n’est quelquefois complète qu’au bout de plusieurs 

jours, et que dans certaines circonstances la dose du 

sublimé mêlée à ces liquides est assez forte pour que 

la décomposition totale soit impossible ; donc il peut se 

faire que le médecin ait à prononcer sur le cas dont il 
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s'agit. Or, le plus souvent les réactifs que l’on em¬ 

ploie avec succès pour découvrir la dissolution aqueuse 

et concentrée de sublimé § 3^ his), ne sont ici d’au¬ 

cune utilité; leur emploi peut même quelquefois in¬ 

duire le médecin en erreur; en effet, la quantité de 

sublimé dissous peut être tellement petite, que les 

réactifs ne puissent point la déceler; en supposant 

même que la dose du sublimé, qui est tenu en dissolu¬ 

tion , soit assez forte, les précipités fournis par les 

réactifs peuvent être d’une couleur différente de celle 

qu’ils auraient si on avait agi sur la dissolution aqueuse; 

ce qui .peut dépendre de la couleur propre au liquide 

avec lequel le sublimé aura été mêlé, ou de toute autre 

cause. Voici quelques exemples qui mettront cette vé¬ 

rité hors de doute. Lorsqu’on verse dans six onces de 

vin de Bourgogne douze grains de sublimé corrosif dis¬ 

sous dans l’eau, le mélange précipite en noir par la 

potasse, en vert-très-foncé par l’ammoniaque. Un mé¬ 

lange de quatorze gros de lait et d’un gros de dissolu¬ 

tion concentrée de sublimé corrosif donne par la po¬ 

tasse caustique un précipité (?;. § 37 his^ 

pour juger la différence de couleur entre ces précipités 

et ceux qui sont fournis par les mêmes réactifs avec la 

dissolution aqueuse). 

Pour découvrir le sublimé corrosif dans le cas dont 

nous parlons, on emploîra i’étber sulfurique, et on agira 

comme il a été recommandé page 63 B. Toutefois, s’il 

laliait démontrer la présence de ce poison dans la ma¬ 

tière des vomissemens, ou dans toute autre qui fût en 

partie liquide, en partie solide, on commencerait par 

exprimer le tout dans un linge fin pour séparer le li- 
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qiikle des matières solides : celles-ci seraient conservées 

dans l’alcoliol pour les préserver de la putréfaction. 

4^ Sublimé corrosif uni a diverses substances médica¬ 

menteuses solides. Si le sublimé corrosif entrait dans la 

composition d’un médicament solide, tel qu’un em¬ 

plâtre, par exemple, il pourrait se faire A. qu’il n’eùt 

pas été décomposé, ou qu’il ne l’eut été qu’en partie,* 

Dans ce cas, il suffirait, après avoir divisé le médica¬ 

ment, de le faire bouillir pendant un quart d’heure 

avec deux onces d’eau distillée ; le sublimé serait 

dissous ; or, les caractères de cette dissolution sont 

faciles à vérifier {y. § Sy bis').^ B. qu’il eut été décom¬ 

posé , ou qu’il fut fortement retenu par quelques-unes 

des substances qui constituent le médicament; alors 

l’éliullition du médicament dans l’eau serait infruc¬ 

tueuse pour démontrer sa présence; ce moyen serait 

encore inefficace, lorsque le poison n’ayant point été 

décomposé, et n’étant point retenu par les matières 

qui entrent dans la composition du médicament, cel¬ 

les-ci se dissoudraient dans l’eau comme le sublimé, et 

viendraient altérer les couleurs des précipités fournis 

parles réactifs [y. page 65.) 5® Ces considérations nous 

engagent à indiquer un procédé facile , propre à ré¬ 

soudre ce problème. On décante le liquide dans le¬ 

quel on a fait bouillir le médicament; on Je môle 

avec vingt-quatre ou trente grains de potasse à l’al- 

coliol, et on l’évapore jusqu’à siccité dans une cap¬ 

sule de porcelaine (i) : on dessèche a une douce chaleur 

(i) On aurait tort d’abandonner ce liquide , par cela seul 
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les portions solides du médicament, et on introduit le 

tout dans une cornue de verre à laquelle on adapte un 

récipient à long col,* on chauffe la cornue d’une ma¬ 

nière graduée, jusqu’à la faire rougir, et on obtient 

du mercure métallique globuleux, adhérent aux parois 

du col de la cornue et mélé avec de l’huile épaisse et 

noirâtre. Dans cette opération, le deutochlorure de 

mercure est décomposé par la potasse (2^. § 3^ bis) ; les 

substances végétales et animales qui constituent le mé¬ 

dicament sont décomposées par le feu, et peut-être par 

une portion de potasse. 

L’expérience étant terminée, s’il arrivait que le mer¬ 

cure volatilisé ne fût pas en assez grande quantité pour 

pouvoir être aperçu sous forme de globules, on devrait 

briser le col de da cornue en plusieurs fragmens, et 

verser sur l’intérieur de chacun de ces fragmens de 
O 

l’acide nitrique parfaitement pur, et à vingt-quatre de¬ 

grés environ de l’aréomètre de Baumé : cet acide dis¬ 

soudrait le mercure, et le transformerait en proto¬ 

nitrate qui précipite en noir par l’ammoniaque, par la 

potasse et par l’hydrosulfate de potasse, en rouge- 

orangé par le chromate de potasse, et en blanc par 

quül n’a point fourni la preuve de l’existence du sublimé; 

celui-ci ne peut-il pas y être tenu en dissolution avec quel¬ 

ques autres substances du médicament qui le masquent ? Nous 

conseillons avec raison de ne procéder à l’évaporatian qii’a- 

près avoir ajouté de la potasse; en effet, le sublimé corrosif 

dissous dans l’eau se volatilise en partie avec celle-ci, lors¬ 

qu’on évapore; il importe donc d’ajouter un corps qui, en le 

décomposant, le fixe. 
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l’acide hydrochlorique. ( V^oy. Protoijitrate de mer¬ 

cure § 45. ) 

Mais est-il permis de conclure que le médicament 

sur lequel on fait des recherches, contient du sublimé 

corrosif, parce qu’ayant été soumis à l’expérience 

dont nous parlons il a fourni du mercure métallique ? 

Non, certes, cette expérience prouve seulement qu’il 

renferme une préparation mercurielle, et le médecin 

I peut affirmer que les accidens ont été produits par 

! un composé de ce genre. 

5° Sublimé corrosif combiné avec des alimens liquides 

ou solides qui en ont opéré la décomposition. Si le sublimé 

corrosif, par son mélange avec des liquides végétaux 

ou animaux, a été entièrement décomposé, il ne se 

retrouve plus dans la liqueur, il a été transformé en 

protochlorure de mercure ( calomélas ou mercure 

doux ), lequel s’est uni avec les matières végétales ou 

animales, et a formé un produit qui, étant desséché 

sur un filtre, est sous la forme de petits fragmens très- 

durs, cassans, faciles à pulvériser, inaltérables à l’air et 

insolubles dans l’eau : c’est dans ce produit qu’il faut 

chercher à démontrer la présence du mercure métal¬ 

lique; les recherches faites sur le liquide qui le surnage 

seraient infructueuses. On rassemblera donc les por¬ 

tions solides qui feront partie des matières vomies, ou 

de celles que l’on trouvera dans le canal digestif après 

la mort de l’individu; on les exprimera dans un linge 

fin, et, après les avoir desséchées, on les mêlera avec 

de la potasse pure pour les calciner dans une cornue de 

verre , comme il a été dit page 67. 

6® Sublimé corrosif décomposé par nos organes, 'et 
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intimement combiné avec les tissus du canal digestif . Si 

les expériences que l’on a tentées avec les matières vo¬ 

mies, ou avec celles qui se trouvent dans le canal diges¬ 

tif après la mort, ont été insuffisantes pour découvrir 

le poison, il faut nécessairement le rechercher dans 

nos tissus. Voici un fait qui prouve combien l’examen 

de ces tissus peut être utile dans certains cas d’empoi¬ 

sonnement par le sublimé : que l’on plonge une por¬ 

tion d’intestin dans une dissolution de sublimé cor¬ 

rosif; au bout de trois jours, une grande partie du su¬ 

blimé sera décomposée, transformée en protocblorure 

de mercure qui sera intimement combiné avec l’intes¬ 

tin : si, après avoir fait bouillir celui-ci avec de l’eau 

distilléepour le débarrasser du sublimé non décomposé 

qui était à sa surface, on le chauffe dans une petite 

cornue'^ avec de la potasse, on obtiendra une infinité 

de globules de mercure. Cette expérience à laquelle 

nous aurions pu en substituer d’autres non moins dé¬ 

monstratives, prescrit au médecin le devoir d’analiser 

les portions du canal digestif sur lesquelles le poison 

paraît avoir agi de préférence : pour cela, on dessèche 

les matières, on les mêle avec un peu de potasse, et on 

les calcine dans une cornue, comme il a été dit page 67: 

la présence du mercure métallique atteste jusqu’à l’évi¬ 

dence l’existence d’une préparation mercurielle. 

Avant de quitter ce sujet, nous devons examiner un 

cas important qui peut se présenter : un individu, ma¬ 

lade depuis long-temps et habituellement constipé, 

prend, dans le dessein de se purger, quelques grains de 

calomélas (protocblorure de mercure); il meurt trois ou 

quatre heures après ; on soupçonne qu’il a été empoi- 



sonné. Le médecin est requis pour faire l’ouverture du 

corps ; il trouve le canal digestif enflammé; il fait l’ana- 

lise des liquides, qui ne lui apprend rien sur la véri¬ 

table cause de la mort ; il examine les solides, comme 

nous l’avons conseillé, et il découvre à la fin de l’expé¬ 

rience du mercure métallique; tout le porte à croire 

qu’il y a eu empoisonnement. Cette opinion est pour¬ 

tant erronée dans le cas dont nous nous occupons; 

car la rougeur du canal digestif tient à une plilegmasie 

chronique dont le malade était tourmenté depuis long¬ 

temps; le mercure métallique provient de la petite dose 

de calomélas qu’il avait prise, et qui certes né peut pas 

avoir occasioné l’empoisonnement. 

Nous croyons pouvoir indiquer les moyens propres 

à éviter des méprises de ce genre. Il faut savoir : ly que 

le calomélas que l’on a introduit dans le canal digestif 

peut bien se retrouver après la mort, mais qu’alors il 

est le plus ordinairement appliqué sur les tissus sous 

forme d’une poudre blanchâtre, que l’on peut enlever 

en ratissant les membranes, parce qu’il ne se combine 

pas avec elles; en outre qu’il est insolul)le dans l’eau, 

et que lorsqu’on le met en contact avec de l’eau de 

chaux à la température ordinaire, il acquiert une cou¬ 

leur noire, l’oxyde de mercure étant mis à nu (i); d’ail¬ 

leurs il conserve toutes ses propriétés physiques. Si 

(i) Théorie. L’eau se décompose, son hydrogène s’unit 

avec le chlore du calomélas, forme de l’acide hydrochlorique 

qui passe à l’élat d’hydrochlorate de chaux, tandis ([ue l’oxy¬ 

gène de l’eau se combine avec le mercure, et donne nais¬ 

sance à un produit noir, composé de merc7ire et de deutoxyde 
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par hasard il était intimement mêlé avec les substances 

alimentaires solides contenues dans le canal digestif, il 

suffirait de diviser celles-ci dans l’eau ; alors le calomélas, 

d’une pesanteur spécifique trè-s-considérable, gagnerait 

le fond du vase, tandis que les autres matières tarde¬ 

raient beaucoup plus à se précipiter. 2®. Que le calomé¬ 

las qui résulte de la décomposition du sublimé corrosif,^ 

par les substances végétales ou animales, et dont la 

présence suffit pour prononcer qu’il y a eu empoison¬ 

nement, n’est jamais appliqué sous forme de poudre 

* sur les membranes du canal digestif; qu’il ne se pré¬ 

sente jamais avec ses propriétés physiques, parce qu’il 

est intimement combiné avec ses substances qui ont 

déterminé sa formation en décomposant le sublimé; 

enfin, que si l’on verse de l’eau de chaux sur les ma¬ 

tières qui sont ainsi combinées avec le mercure doux, 

on ne remarque aucun changement de couleur. Indé¬ 

pendamment de ces données, qui sont immédiatement 

fournies par l’expérience, le médecin peut apprendre 

que le malade avait pris du mercure doux; ce qui doit 

nécessairement contribuer à rectifier le jugement qu’il 

avait porté d’abord. 

Symptômes de Vempoisonnement déterminé par le su~- 

hlimé corrosif. [Voy. S 35. ) 

38. Lésions de tissu développées par ce poison. Elles 

sont plus ou moins semblables à celles que produisent 

les autres irritans [yoy. § 6) ; en sorte qu’il est impos¬ 

sible , comme l’avait prétendu Sallin, de distinguer , 

de mercureque Fou a regardé pendant long-temps comme 

du protoxyde de ce métal. 



I à l’aspect des altérations cadavériques, si Fempoison- 

\ nement a eu lieu par cette substance. Toutefois , nous 

i devons remarquer qu’il arrive, dans certaines circons¬ 

tances , que les tissus sur lesquels le sublimé corrosif a 

été appliqué sont d’une couleur grise-blanchâtre : ce 

caractère, que nous n’avons jamais vu présenter à aucun 

autre poison, est d’autant plus marqué, que la quantité 

de sublimé corrosif qui reste dans le canal digestif après 

la mort de l’individu est plus grande. Quelquefois aussi 

i la membrane interne du cœur est enflammée, et on y 

remarque çà et là des taches brunes-noires. 

39. Action du sublimé corrosif sur Véconomie animale. 

Il doit être considéré comme un poison très-énergique, 

qui détermine la mort en très-peu de temps , soit qu’on 

1 injecte dans les veines ou qu’on l’introduise dans le 

canal digestif, soit qu’on l’applique sur le tissu lami- 

neux sous-cutané de la partie interne de la cuisse : 

son action est beaucoup moins intense lorsqu’on le 

met en contact avec le tissu cellulaire du dos. Les ac- 

cidens qu’il détermine lorsqu’il est appliqué à l’exté¬ 

rieur du corps, nous paraissent dépendre de son ab¬ 

sorption et de son action sur le cœur et sur le canal 

digestif : en effet, le premier de ces organes est alors 

souvent le siège d’une inflammation plus ou moins 

étendue ; il en est de même des portions de la mem¬ 

brane muqueuse de l’extrémité pylorique de l’estomac 

et du rectum. Nous pensons également que les symp¬ 

tômes qu’il occasionne, lorsqu’il est introduit dans le 

canal digestif, sont le résultat de l’inflammation de cet 

organe et de la lésion sympathique du cerveau et du 

système nerveux. 



40. Action du sahlimé corrosif introduit dans le canal 

digestif apres la mort de rindioidu. Appliqué sous 

forme de poudre sur le rectum d’un individu qui 'vient 

d"^expirer^ et laissé pendant vingt-quatre heures sur cet 

intestin, le sublimé corrosif détermine les altérations 

suivantes : la portion de la membrane muqueuse qui a 

été en contact avec lui est rugueuse comme granuleuse, 

légèrement durcie, et d’un blanc d’albâtre ; elle offre 

çà et là des plis d’un rose clair ^ semblables, par leur 

disposition, à des ramifications veineuses; il suffit d’é¬ 

tendre cette membrane sur la main pour en faire dis¬ 

paraître les rugosités et la rendre lisse ; la tunique 

musculeuse correspondante à la portion de la membrane 

muqueuse dont nous parlons est blanche comme de la 

neige; il en est de même de la tunique séreuse, qui 

en outre présente une opacité et un épaississement 

remarquables; les vaisseaux du mésorectum sont sen¬ 

siblement injectés ; la portion de l’intestin rectum qui 

n’a pas été en contact avec le poison est dans Vétat 

naturel. 

On observe des phénomènes analogue^, lorsque le 

sublimé corrosif, réduit en poudre fine, a été appliqué 

sur le rectum une heure et demie après la mort de 

l’individu, et qu’il a été laissé en contact avec cet intes¬ 

tin pendant quatre jours. Il en est à peu près de même 

lorsqu’on injecte dans le rectum, trois quarts d’heure 

après la mort d’un individu, deux ou trois onces d’une 

dissolution concentrée de sublimé corrosif, qu’on laisse 

agir pendant vingt-quatre heures. 

Dans le cas où le sublimé corrosif pulvérulent n’est 

appliqué sur le rectum que:vingt-quatre heures après 



la mort de l’individu, on voit, si on ouvre le cadavre 

le lendemain, que les meinl)ranes musculeuse et sereuse 

sont devenues épaisses, dures et très-blanches dans la 

portion d'"intestin touchée par le poison; la tunique mu¬ 

queuse est tapissée par une matière grisâtre, mêlée de 

points blancs et formée de protocblorure de mercure 

et de sublimé corrosif. 11 est impossible de découvrir 

la moindre injection des vaisseaux sanguins, ni aucune 

zone rose ou d’un rouge clair. 

4i. Ces faits nous permettent de tirer une conclusion 

importante pour la médecine légale, savoir : qu’il est 

extrêmement facile de distinguer si les altérations de 

tissu produites par le sublimé corrosif sont le résultat 

de l’action qu’il a exercée pendant la vie ou après la 

mort d’un individu; en effet, indépendamment des 

caractères propres à chacune de ces lésions , on re¬ 

marque, lorsque le poison a été introduit après la mort, 

que l'altération des tissus ne s’étend qu’un peu au delà 

de la portion d’intestin qui a été en contact avec le 

poison ; ce qui n’arrive point dans le cas contraire, car 

alors l’Inflammation déterminée par le sublimé corrosif 

est beaucoup plus intense, et décroît insensiblement à 

mesure que l’on s’éloigne du point le plus enflammé, 

en sorte (ju’il n’y a jamais une ligne de démarcation 

parfaitement tracée entre les parties affectées et celles 

qui ne le sont point. En outre, lorsque le poison a été 

introduit après la mort, et sous forme de poudre , on 

le retrouve, en assez grande quantité, à peu de distance 

de r anus; tandis qu’il en existe à peine s’il a été injecté 

pendant la vie, la majeure partie ayant été expulsée par 

les selles qu’il détermine. 
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NEUVIÈME LEÇON. 

Du Deutoxjde de mercure (précipité rouge, précipité 

j)er se ). 
i 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par le deutoxyde de mercure? 

42. Le deutoxyde de mercure est solide, rouge; quel¬ 

quefois cependant il est jaune: alors il contient de l’eau. 

Il est insoluble dans l’eau, soluble dans l’acide liydro- 

chlorique, qui le transforme en bydrochlorate de deu¬ 

toxyde de mercure, dont il offre par conséquent toutes 

les propriétés (2>. § 87 his .-iDissolution aqueuse concen¬ 

trée du sublimé ). Chauffé dans un tube de verre , il 

se décompose en oxygène et en mercure métallique. 

Lorsqu’on le triture avec une dissolution de potasse à 

l’alcohol, il ne se forme point de sulfate de potasse^ 

parce qu’il ne contient point d’acide sulfurique : ce 

caractère peut servir à le distinguer du turbith minéral 

( sous-deutosulfate de mercure. ) 

Symptômes et Usions de tissu déterminés par le deu-- 

toxjde de mercure. Ils diffèrent à peine de ceux que 

produit le sublimé corrosif ; le deutoxyde de mercure 

est cependant moins vénéneux. 

^ - Du Protoxyde de mercure. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par le protoxyde de mercure ? 

43. Le protoxyde de mercure n’existe que dans les sels 

de mercure au minimum ; néanmoins on a donné ce nom 

au produit noirâtre composé de mercure et de deuto- 
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j xyde, que l’on obtient lorsqu’on précipite un protosel de 

; mercure par un alcali.Nous allons exposer les caractères 

I de ce produit : il est noirâtre ; 2° chauffé dans un 

petit tube, il se décompose et fournit de l’oxygène 

I et du mercure métallique ; 3*^ l’acide hydrocblorique 

le transforme en une poudre blanche insoluble dans 

l’eau, qui n’est autre chose que du calomélas; 4® 

se dissout à froid dans l’acide nitrique pur et af¬ 

faibli , et forme du protonitrate , dont nous expo¬ 

serons les propriétés. Il agit sur l’économie animale 

comme le précédent. 

Du Sulfure de mercure ( cinnabre ). 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne- 

meut a eu lieu par le cinnabre? 

44* he cinnabre est solide, d’un beau violet lorsqu’il 

est en fragmens, et d’un beau rouge s’il est pulvérisé; 

dans ce cas, il porte le nom devermillon.il est insoluble 

dans l’eau. Si, après l’avoir réduit en poudre, on le mêle 

avec de la potasse à l’alcobol à l’état solide, et qu’on le 

chauffe dans un tube de verre étroit et long de 25 à 28 

centimètres, on le décompose, et l’on obtient du mer¬ 

cure métallique , qui vient se condenser à la partie 

moyenne du tube, et du sulfure de potasse, qui reste 

au fond de cet instrument. ( Voy\ § 28 pour les pro¬ 

priétés du sulfure de potasse. ) 

Il agit sur l’économie animale à peu près comme le 

sublimé corrosif, mais avec beaucoup moins d’é¬ 

nergie. 

» 



Sulfate et nitrate de mercure. 

Comment peut - on reconnaître que l’empoisonne- 

ment a eu lieu par ces différens sels? 

45. Sels formés par le protoxyde de mercure, Protoni- 

trate. Il est pulvérulent ou cristallisé, blanc; sa saveur 

est âcre styptique ; il rougit ïinfusum de tournesol ; 

mis sur les charbons ardens ^ il fond dans son eau de 

cristallisation, puis se décompose et laisse dégager des 

vapeurs de gaz acide nitreux d’une odeur caractéristique 

et d’une couleur jaune-orangée; traité par l’eau, il se 

transforme en nitrate très-acide, soluble, incolore ( eau 

mercurielle , remède du capucin , du duc d’Antin ) , 

et en sous-nitrate pulvérulent. La dissolution fournit, 

par la potasse, la soude et l’ammoniaque, un précipité 

noir, qui n’est autre chose que lè produit dont nous 

atons parlé § 43 ; l’acide chromique et les chromâtes 

le transforment en chromate de mercure orangé-i'DU- 

geâtre, insoluble dans l’eau ; l’acide hydrochiorique y 

fait naître un précipité blanc de protochlorure de 

mercure ( calomélas ) ; d’où il suit que l’hydrogène de 

l’acide se combine avec l’oxygène du protoxyde de mer<= 

cure pour (former de l’eau , tandis que le mercure mis 

à nu, s’unit au chlore. 

Protosulfate de mercure. Il est blanc, pulvérulent 

et légèrement soluble dans l’eau bouillante : sa dissolu¬ 

tion fournit les mêmes précipités que celle du pro¬ 

tonitrate, lorsqu’on la traite par les alcalis, l’acide 

chromique les chromâtes, et l’acide hydrochiorique. 

Si l’on verse de l’eau de baryte dans la dissolution 

rlonî nous parlons, il se forme un précipité olivc-c/i^//’, 
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composé (le sulfate de baryte blane et de protoxyde 

de mercure noir : si on traite le précipité par l’acide 

nitrique pur, le protoxyde de mercure seul est dissous, 

et le sulfate de baryte paraît avec la couleur blanche qui 

lui est propre. 

46. Sels formés par le deutoxjde de mercure. Deuto- 

nitrate. Il est sous la forme d’aiguilles blanches ou jau¬ 

nâtres, douées d’une saveur âcre et rougissant 

; de tournesol. Lorsqu’on le met sur les charbons ardens, 

i il se décompose et laisse dégager des vapeurs de gaz 

acide nitreux, d'une odeur caractéristique et d’une cou¬ 

leur jaune-orangée : si on le chauffe dans un matras, il 

se décompose et laisse du deutoxyde rouge (précipite 

rouge); mis dans l’eau distillée bouillante, il est dé¬ 

composé et transformé en deutonitrate acide soluble, 

et en turbith nitreux jaune ( sous - deutonitrate inso¬ 

luble.) Le deutonitrate acide.^ dissous, se comporte avec 

la potasse, l’eau de chaux, rammoniaque, et les hy- 
s 

drosulfates, comme la dissolution aqueuse de sublimé. 

{^V. § 37 bis. ) Le turbith nitreux peut être reconnu aux 

caractères suivans : il est solide, pulvérulent, jaune, 

ou d’un jaune verdâtre; mis sur les charbons ardens, 

il se décompose , passe à l’état de deutoxyde rouge et 

fournit des vapeurs de gaz acide nitreux d’une odeur 

caractéristique et d’une coideur orangée; chauffé jus¬ 

qu’au rouge dans un tube de verre étroit, il fournit 

des globule;? (le mercure : il noircit lorscju’on le mêle 

avec un hydrosulfate soluble. 

Deutosulfate de mercure. 11 est solide, acide, blanc, 

déliquescent, et susceptible d’être décomposé par l’eau 

eu deutosidfate très-acide soluble, et en sous-deuto- 
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sulfate insoluble^ jaune ( turbith minerai). Caractères 

du deutosulfate très-acide soluble. Il est liquide, inco¬ 

lore, doué d’une saveur âcre caustique; il rougit for¬ 

tement l’eau de tournesol ; il précipite par la potasse 

l’eau de chaux, l’ammoniaque et l’hydrosulfate de po¬ 

tasse, comme le sublimé corrosif dissous {y. § 3^ bis'). 

Mis en contact avec l’eau de baryte , il fait naître un 

précipité jaune-serin-clair, composé de sulfate de ba¬ 

ryte blanc et de deutoxyde de mercure jaune ; lorsqu’on 

traite ce précipité par l’acide hydrochlorique pur, le 

deutoxyde est dissous, et il reste du sulfate de baryte 

blanc. Caractères du turbith mméral ( sous-deutosul- 

fate de mercure). Il est pulvérulent, jaune et insoluble 

dans l’eau ; chauffé jusqu’au rouge dans un tube de 

verre étroit et long de vingt-cinq à vingt-huit centi¬ 

mètres , il se décompose, et fournit, entre autres pro¬ 

duits, du mercure métallique ; traité par l’acide nitrique 

pur, il se forme, aux dépens de l’excès de deutoxyde, 

du deutonitrate de mercure , facile à reconnaître 

{voyez page 79); enfin, lorsqu’on agite, pendant 

quelques minutes, le turbith minéral avec une disso¬ 

lution de potasse à l’alcohol ( ne contenant point de sul¬ 

fate), on obtient du deutoxyde de mercure jaune et 

du sulfate de potasse : donc , le turbith minéral con¬ 

tient de l’acide sulfurique. On reconnaît aisément 

qu’il s’est formé du sulfate de potasse, en filtrant la 

liqueur et en la mêlant avec de l’hydrochlorate de 

baryte : on obtient sur-le-champ un précipité blanc 

de sulfate de baryte, insoluble dans l’eau et dans l’a¬ 

cide nitrique. 

T.es divers sels de mercure dont nous venons de par- 
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1er exercent sur réconoinie luiiniale une action scni- 

Llal)le à celle du sublimé corrosif. 

DIXIÈME LECOK ~ 
a 

§ II. — Des préparations cVétam 

Les préparations d’étain dont il nous importe de faire 

riiistoire sont les oxydes et les bydrochlorates. 

Des Oxydes étain. 

Comment peut - on reconnaître que l’empoisonne- 

nement a eu lieu par les oxydes d’étain? 

47. Il existe deux oxydes d’étain. Ils sont solides, 

blancs; le protoxyde est d’un gris noirâtre lorsqu’il a été 

desséché. Chauffés jusqu’au rouge dans un creuset avec 

du charbon , ils sont décomposés, perdent leur oxy- 

i gène, qui transforme le charbon en gaz acide carbo- 

I nique, ou en gaz oxyde de carbone, et l’étain est mis 

à nu (i). Ils se dissolvent dans l’acide hydrochlorique 

à l’aide de la chaleur, et forment des hydrochlorates 

solubles qui jouissent de propriétés différentes {^voy. 

plus bas). Lorsqu’on fait bouillir le protoxyde d’étain 

avec l’acide nitrique, celui-ci est décomposé ; il cède 

(i) L’étain offre une couleur semblable à celle de l’argent ; 

il est malléable, et fait entendre, lorsqu’on le plie en différens 

sens, un craquement particulier que l’on a appelé le cri de 

l’étain. Il est très-fusible. Si on le fait bouillir avec de l’acide 

nitrique, il se transforme en deutoxyde blanc, insoluble dans 

cet acide , soluble dans l’acide hydrochlorique. les Pro¬ 

priétés du deutohydrochlorate d’étain. ) 

6 
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une portion de son oxygène à l’oxyde, qui passe à i’élal 

de deutoxyde insoluble dans l’acide nitrique, et il se dé¬ 

gage du gaz oxyde d’azote (gaz nitreux). Le deutoxjdc 

d’étain, traité par le même agent, n’éprouve aucune 

altération et n’en fait éprouver aucune à l’acide. 

Symptômes de Vempoisonnement par les oxydes d^é- 

tairi ; lésions de tissu développées par ces poisons, {Voy, 

S 35 et § ) 

De Vhydrochlorate d^étain. 

Gomment peut - on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par l’hydrochlorate d’étain.^ 

48. Il existe deux hydrocblorates d’étain. Protohy^ 

drochlorate d^étain pur. Il est solide, d’un blanc jau¬ 

nâtre , d’une saveur styptique; il rougit l’eau de tour¬ 

nesol J il se volatilise et répand une fumée blanche 

épaisse lorsqu’on le met sur les charbons ardens; il est 

entièrement soluble dans l’eau distillée. La dissolution 

est transparente, incolore, et douée d’une grande affi¬ 

nité pour l’oxygène; aussi enlève-t-elle ce principe à 

plusieurs des corps qui en contiennent : l’acide sulfu¬ 

reux liquide cède son oxygène au protoxyde d’étain, et 

le soufre, mis à nu, se précipite; l’air atmosphérique 

transforme le protoxyde de l’hydrochlorate en deuto¬ 

xyde, et il se forme du sous-deutohydrochlorate blanc 

insoluble ; l’hydrochlorate d’or est également décom¬ 

posé par ce sel ; l’oxygène de l’oxyde d’or se porte sur 

le protoxyde d’étain,le fait passer à l’état de deutoxyde, 

qui se combine avec l’or métallique et fournit un com¬ 

posé pourpre insoluble; les hydrosulfates précipitent 

la dissolution dont nous parlons en chocolat : le pré- 



cipilé est Je l’hydrosiilfate d’étain; riiydrocyanate de 

potasse et de fer ( prussiate ), versé dans la solution de 

protohydrocldorate d’étain, y fait naître un précipité 

Idanc légèrement jaunâtre. Le nitrate d’argent le pré¬ 

cipite en blanc. 

Deuiohydrochlorate étain. Il est solide, cristallisé 

en aiguilles blanches, douées d’une saveur styptique 

et déliquescente ; l’acide sulfurique le décompose et en 

dégage des vapeurs blanches d’acide hydrochlorique. 

Lorsqu’on le dessèche et qu’on le calcine dans un creu¬ 

set avec delà potasse et du charbon, il est décomposé 

et fournit de l’étain métallique et du chlorure de po¬ 

tassium : il en est de même du protohydrochlorate 

d’étain, dont nous venons de faire l’histoire. Il se dis¬ 

sout dans l’eau ; la dissolution est incolore, transpa¬ 

rente et rougit Xinfusum de tournesol ; elle n’éprouve 

aucune altération de la part de l’air, ni de l’acide sul¬ 

fureux, ni de l’hydrochlorate d'or : les hydrosulfates la 

précipitent en jaune ; le nitrate d’argent y fait naître 

un précipité blanc. 

Selétain du commerce. Le sel d’étain du commerce 

est composé de beaucoup de protohydrochlorate d’é¬ 

tain et d’une certaine quantité de sous-deutohydro- 

chlorate du même métal : il contient en outre un sel 

ferrugineux. Ses propriétés physiques diffèrent à peine 

de celles du protohydrochlorate pur. Il n’est pas entière¬ 

ment dissous par l’eau distillée, à cause du sous-deuto- 

hydrochlorate d’étain insoluble qu’il renferme : du 

reste, sa dissolution agit comme celle du protohydro¬ 

chlorate sur l’acide sulfureux, sur l’air, sur l’hydro- 

chlorate d’or et sur le nitrate d’argent. Les hydrosul- 
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fates la précipitent en noir, et le prussiate de potasse 

en blanc, qui ne tarde pas à passer au bleu : ces phé« 

nomènes dépendent de la présence du sel ferrugineux 

dont nous avons parlé. Traité par un mélange de po¬ 

tasse et de charbon, le sel dont il s’agit' se comporte 

comme les précédens. 

Sels étain mêlés açec des liquides végétaux et ani~ 

maux, La plupart des liquides végétaux et animaux dé¬ 

composent les sels d’étain et les transforment en une 

matière insoluble 5 aussi est-il très-rare de trouver des 

mélanges semblables à ceux que nous supposons : néan¬ 

moins ce cas pourrait se présenter, et nous avons dû le 

prévoir. On traite les liquides par les réactifs que nous 

avons conseillé de mettre en usage en parlant des sels 

d’étain dissous dans l’eau; s’ils fournissent les mêmes 

précipités , on conclut à l’existence de ces sels ; dans le 

cas contraire, si le liquide est coloré, on le décolore 

en y ajoutant une suffisante quantité de chlore concen¬ 

tré; on laisse déposer le précipité qui se forme , et on 

filtre. Le deutohydrocblorate d’étain qui pouvait faire 

partie du mélange coloré, n’ayant subi aucune altération 

de la part du chlore, peut être décelé par les réactifs 

comme s’il était seul; mais il n’en est pas de même du 

protobydrochlorate ; le mélange de celui-ci avec le vin 

exige, pour être décoloré, six fois autant de chlore qu’il 

*€n faut pour détruire la couleur du vin mêlé avec les 

autres poisons : or cette quantité de chlore est plus que 

suffisante pour transformer le protohydrochloraîe en 

deutohjdrochlorate d’étain , et surtout pour affaiblir 

la liqueur, au point de ne plus rendre la présence du 

sel sensible aux réactifs; en sorte qu’on ne parviendrait 
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pas à reconnaître le deiitohjdrochlorate d’etain dans ce 

mélange, si, après l’avoir traité par le chlore, on ne le 

réduisait pas au douzième ou au quinzième de son vo¬ 

lume en le faisant évaporer. 

Si le médecin, chargé de faire ces expériences, ne 

pouvait point se procurer du chlore, ou que la couleur 

du liquide fut de nature à ne pas pouvoir être com¬ 

plètement détruite par cet agent, il faudrait ajouter de 

la potasse pure au mélange suspect, le faire évaporer, 

et lorsqu’il serait desséché, le calciner avec du charbon. 

Si on obtenait de l’étain métallique, on conclurait que 

le liquide renferme une préparation de ce métal. 

• Sels détain décomposés par des matières végétales et 

animales. Le protohydrochlorate d’étain est rapidement 

décomposé et transformé en une matière insoluble par 

le lait, la gélatine, l’albumine, la bile, le thé, la 

noix de galle, etc.; eu sorte qu’il est difficile de sup¬ 

poser qu’il ait été introduit dans l’estomac sans avoir 

subi cette décomposition : dans ce cas, il faut chercher 

à démontrer la présence de l’étain métallique dans les 

matières solides ou dans les tissus du canal digestif. Après 

les avoir desséchés, on les calcinera dans un creuset 

avec de la potasse et du charbon : la présence de l’étain 

tence d’une préparation d’étain. 

Sjmptônies de Vempoisonnement par les sels d^étain ; 

lésions de tissu déterminées par ces poisons. {Voj. § 35 

et § 6.) 



ONZIÈME LEÇON. 

§ III. — Des Préparations arsénicales. 

Les préparations dont nous devons nous occuper 

dans cet article sont, l’oxyde blanc d’arsenic (acide 

arsénieux), l’oxyde noir d’arsenic et la poudre aux 

mouches, les sulfures d’arsenic jaune et rouge, le caus¬ 

tique arsénical du frère Gosme et la poudre de Rousse- 

lot, l’acide arsénique, les arséniates et les composés 

d’oxyde blanc d’arsenic et d’une base saliliable. 

De rOxyde blanc arsenic (acide arsénieux.) 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par l’oxyde blanc d’arsenic ? 

49. La solution dé ce problème Ae saurait être 

donnée d’une manière complète, sans examiner les 

moyens de reconnaître l’oxyde blanc d’arsenic : à 

l’état solide, 'îP dissous dans l’eau, 3® dissous dans 

l’eau et mêlé avec des liquides qui ne l’ont point dé¬ 

composé, 4^ à l’état pulvérulent mêlé à des corps so¬ 

lides , 5® combiné avec diverses substances solides, 

6*^ faisant partie delà matière des vomissemens, des li¬ 

quides ou des solides contenus dans le canal digestif, 

des tissus qui composent ce canal. 

î® Oxyde blanc d^arsenic a ïétat solide. Cet oxyde, 

généralement désigné par le vulgaire sous le nom d’<2r- 

senic se trouve dans le commerce sous la forme d’une 

poudre blanche, que l’on a quelquefois confondue avec 

le sucre, ou de masses blanches, opaques à l’extérieur, 

jaunes, transparentes et comme vitrifiées à l’intérieur- 
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]l est inodore, et doué d’une saveur âcre corrosive. 

Sa pesanteur spécifique est de 5,ooo, celle de l’eau 

étant prise pour l’unité. 

Chauffé jusqu’au rouge sur une plaque de fer ou de 

I cuivre, l’oxyde d’arsenic pulvérisé se volatilise et four¬ 

nit une vapeur blanche, épaisse, d’une odeur alliacée; 

on observe le meme phénomène lorsqu’on projette cet 

oxyde sur des charbons incandescens : la vapeur formée, 

mise en contact avec une lame de cuivre décapée, se 

condense, et l’oxvde solidifié s’attache à la surface de 

la lame, sous forme d’une couche d’un très-beau hlanc^ et 

I non pas d un blanc noirâtre, comme on l’a indiqué 

i mal à propos dans plusieurs traités de médecine légale. 

Lorsqu’on fait bouillir pendant huit ou dix minutes 

I’ l’oxyde blanc d’arsenic pulvérisé et de l’acide hydro- 

I chlorique pur, on obtient de l’hydrochlorate soluble 

I d’une couleur jaune : à mesure que la liqueur se refroi- 

i dit, il se dépose une assez grande quantité d’oxyde : 

1 si on filtre la dissolution lorsque le refroidissement est 

I complet, on voit qu’elle précipite fortement par 

j l’eau , le précipité est de l’oxyde blanc soluble dans un 

I excès d’eau ; 2^^ que l’hydrocyanate de potasse et de 

1 fer (prussiate de potasse) y fait naître un précipité so- 

I lubie dans l’eau, d’un bleu céleste, si on agite la liqueur, 

I tandis qu’il est blanc mêlé de quelques points couleur 

de ciel, et d’autres d’un léger rose, si la liqugur n’a 

pas été agitée. On s’est trompé en annonçant que ce 

précipité était mélangé de vert et de jaune. 

Lorsqu’on introduit dans un tube de verre étroit, 

I long de vingt-cinq à vingt-huit centimètres, quelques 

grains d’un mélange pulvérulent de parties égales en 
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volume de charbon^ de potasse desséchëe (sous-car¬ 

bonate de potasse ) et d’oxyde blanc d’arsenic, et que 

l’on chauffe graduellement jusqu’à faire rougir le fond 

du tube, on obtient de \arsenic métallique qui se vo¬ 

latilise et vient se condenser sur les parois du tube ( à 

quelques centimètres de son fond): dans cette expé¬ 

rience, la potasse commence par se combiner avec 

l’oxyde d’arsenic, et l’empêche de se volatiliser ; alors 

le charbon s’empare de son oxygène, avec lequel il 

forme de l’acide carbonique, et l’arsenic métallique 

est mis à nu : il importe, pour éviter qu’une portion 

d’arsenic ne se dissipe dans l’atmosphère, de tirer 

l’extrémité supérieure du tube à la lampe, après y 

avoir introduit le mélange. L’expérience prouve qu’il 

est possible de découvrir l’incrustation métallique , 

lors même qu’on n’a employé qu’un huitième de grain 

d’oxyde blanc d’arsenic. On reconnaîtra que le mé¬ 

tal obtenu par sublimation est de l’arsenic , aux ca¬ 

ractères suivans : ^, il est solide, d’un gris d’acier, 

brillant, très - fragile ; B, chauffé avec le contact 

de l’air, il passe à l’état d’oxyde blanc , se volatilise 

et répand des vapeurs blanches d’une odeur alliacée; 

6", si on le fait bouillir, pendant trente ou quarante 

minutes, avec de l’acide nitrique, il se transforme 

en une poudre blanche, composée, suivant M. Am¬ 

père, d’oxyde blanc d’arsenic et d’acide arsénique; 

d’où il suit que l’acide nitrique a cédé de l’oxygène ; 

si, après l’avoir réduit en poudre, on le met en con¬ 

tact avec du deutosulfate de cuivre ammoniacal étendu 

d’eau (liquide bleu), et qu’on expose le mélange à l’air, 

on finit par obtenir un précipité d’un très-beau vert, 
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composé d’oxyde blanc d’arsenic et de deutoxyde 

de enivre; ce qui prouve que l’arsenic métallique ab¬ 

sorbe assez d’oxygène à l’air contenu dans l’eau pour 

passer à l’état d’oxyde blanc, lequel décompose le deu- 

tosulfate de cuivre ammoniacal, en s’emparant du 

deutoxyde de cuivre. Si l’arsenic sublimé était en trop 

petite quantité pour pouvoir être détaché du tube et 

que la surface interne de celui-ci fut simplement recou¬ 

verte d’une légère couche terne grisâtre, il faudrait 

rassembler les fragmens de verre enduits de cette pous¬ 

sière, et les mettre en contact avec le sulfate de cuivre 

ammoniacal. 

L’oxyde blanc d’arsenic est légèrement soluble dans 

l’eau : suivant Klaproth , mille parties de ce liquide 

bouillant peuvent en dissoudre soixante-dix-sept par¬ 

ties et un quart ; si on laisse refroidir la liqueur, il se dé¬ 

pose assez d’oxyde pour que mille parties d’eau n’en re¬ 

tiennent que trente parties après le refroidissement; 

cette dissolution jouit d’un certain nombre de pro¬ 

priétés caractéristiques dont nous allons parler, et qui, 

étant réunies aux précédentes, ne permettent point de 

conlondre l’oxyde blanc d’arsenic avec aucun autre 

corps. 

4y bis. 2^ Oxyde blanc arsenic dissous dans Veau. 

Cette dissolution est incolore, inodore et douée d’une sa¬ 

veur âcre. A. Elle précipite l’eau de chaux en blanc ; 

ce précipité, qui n’est jamais noir, malgré l’assertion de 

plusieurs auteurs de médecine légale, est composé 

d’oxide blanc d’arsenic et de chaux ; il est soluble dans 

un excès de dissolution aqueuse d’oxyde. B. Mêlée 

avec l’acide hydrosulfuriqiie gazeux, ou dissous dans 
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î’eau, elle détermine la formation d’un sulfure d’arse¬ 

nic jaune-doré qui se précipite (^voyez les propriétés 

de ce sulfure § 54); d’où il suit que l’hydrogène de 

l’acide hydrosulfurique s’est emparé de l’oxygène de 

l’oxyde d’arsenic, et que le soufre de l’acide s’est com¬ 

biné avec Farsenic de l’oxyde : ce réactif est assez sen¬ 

sible pour découvrir l’oxyde d’arsenic dans une disso¬ 

lution qui n’en renferme qu’un cent millième. C, Si , 

au lieu d’acide hydrosulfurique, on emploie les hydro¬ 

sulfates de potasse, de soude, etc., on n’obtient point 

de précipité, à moins qu’on n’ajoute au mélange quel¬ 

ques gouttes d’acide nitrique , hydrochlorique, sulfu¬ 

rique, etc. ; car alors il se précipite du sulfure jaune : 

ce phénomène dépend de ce que l’oxyde blanc d’arse¬ 

nic a fort peu d’affinité pour la potasse, la soude, etc., 

et qu’il ne peut enlever ces bases à l’acide hydrosulfu¬ 

rique: aussitôt que l’on emploie un acide fort, celui-ci 

> décompose l’hydrosulfate, s'empare de la base, et met 

l’acide hydrosulfurique à nu, qui agit sur l’oxyde blanc 

comme nous venons de le dire [B). D.l\ suffit de ver¬ 

ser quelques gouttes de la dissolution d’oxyde d’ar¬ 

senic dans le deutosulfate de cuivre ammoniacal (mé¬ 

lange de deutosulfate de cuivre et d’un excès d’am¬ 

moniaque), pour obtenir un précipité vert dont la 

nuance varie suivant la quantité du réactif employé ; 

ce précipité, qui ne se formerait pas si le deutosulfate de 

cuivre ammoniacal était très-concentré, est composé 

d’oxyde blanc d’arsenic et de deutoxyde de cuivre ; 

d’où il suit qu’il ne reste dans la dissolution que du 

sulfate d’ammoniaqne. Aucun des réactifs employés 

pour démontrer la présence de l’oxyde blanc d’arsenic 
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dissous dans l’eau, n’est aussi efficace que le sulfate de 

I cuivre aininoniacal : en effet, il peut servir à décou- 

j vrir cet oxyde dans une dissolution qui n’en contient 

; qu’un cent-vingt millième de son poids. E. Si l’on 

I mêle l’oxyde d’arsenic avec son poids de potasse pure, 

et qu’on fasse bouillir le mélange pendant un quart 

I d’heure dans l’eau distillée, on obtient un liquide qui 

[ précipite en jaune la dissolution de nitrate d’argent: 

le précipité composé d’oxyde d’argent et d’oxyde d’ar¬ 

senic noircit par son exposition à la lumière; on obtient 

I le même résultat lorsqu’on laisse pendant quelques 

I secondes un morceau de pierre infernale (nitrate d’ar¬ 

gent fondu) dans la dissolution d’oxyde blanc d’arse¬ 

nic et dépotasse dont il s’agit. 

Si roxyde blanc d''arsenic était dissous dans une 

quantité d^eau tres-considérable, il ne fournirait point 

de précipité avec l’eau de chaux ni avec l’acide hydro¬ 

sulfurique ; il faudrait, pour démontrer sa présence, 

verser quelques gouttes de sidfate de cuivre ammo¬ 

niacal dans la dissolution : le mélange acquerrait aus¬ 

sitôt une coideur verte, et on ne tarderait pas à obtenir 

un précipité de ia même couleur. Ce précipité, composé 

de deutoxyde de cuivre et d’oxyde l)lanc d’arsenic, 

desséché et mis sur les charbons ardens, se décompose 

et répand une odeur d’ail ; lorsqu’on le triture avec 

du nitrate d’argent dissous , il devient jaune et se dé¬ 

compose ; l’oxyde d’arsenic se cond)iiie avec l’oxyde 

d’argent, et forme un composé jaune insoluble, tandis 

que le deutoxyde de cuivre s’unit avec l’acide nitrique, 

et donne naissance à du nitrate de cuivre soluble, 

d’une couleur bleue. 
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3^ Oxyde blanc d’arseîilc dissous dans Veau et mêlé 

avec desliquides quineT ont point décomposé : ces>Yi(yi\àQ?, 

sont le vin rouge, le café, le thé, le lait, etc. L’oxyde 

blanc d’arsenic dissous dans l’eau ne subit aucune dé¬ 

composition de la part des liquides dont nous parlons ; 

il ne forme point avec eux des composés chimiques 

nouveaux : d’où il suit qu’il y est simplement à l’état 

de mélange, et il semblerait au premier abord qu’il 

pourrait être décelé en employant les réactifs pro¬ 

pres à faire reconnaître sa dissolution aqueuse. Néan¬ 

moins il n’en est pas toujours ainsi ; par son mélange 

avec des liquides colorés, la dissolution d’oxyde d’ar¬ 

senic se comporte différemment avec les réactifs qu’elle 

ne le ferait si elle était seule. Voici des preuves de 

ce fait : lorsqu’on verse une once de cette dissolution 

dans dix onces de vin rouge, le mélange précipite 

en bleu noirâtre par le sulfate de ciiiore ammoniacal : 

on n’obtient point de précipité lorsqu’on mêle ce 

dernier réactif avec une dissolution de parties égales 

d’oxyde d’arsenic et de bouillon; la liqueur passe sim¬ 

plement au vert sale : l’eau de chaux précipite en 

jaune un mélange foit avec parties égales en volume de 

dissolution d’oxyde blanc d’arsenic, et de décoctum 

de café : le nitrate d’argent n’occasionne aucun chan¬ 

gement manifeste dans du lait contenant un septième 

de son volume de dissolution d’oxyde blanc d’arsenic. 

jy. § 49 bis pour juger de la différence entre l’action 

des réactifs sur ces mélanges et sur la dissolution 

aqueuse. ) 

Ces données étant bien établies, il sera facile de 

prévoir la marche à suivre dans la recherche du poison 
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qui a été inélé avec les liquides dont nous parions. 

Si le mélange se comporte avec l’eau de chaux, l’acide 

liydrosulfurique, les liydrosulfates, le sulfate de cuivre 

ammoniacal, et le nitrate d’argent, comme il a été dit 

§ 49 oîi conclura qu’il contient de l’oxyde d’arsenic 

en dissolution. S’il n’en est pas ainsi, qu’il y ait un , 

deux ou trois de ces réactifs dont les précipités tendent 

à faire Croire à l’existence de l’oxyde, tandis que les 

autres portent à tirer une conclusion opposée, on regar¬ 

dera les essais par les réactifs comme insuffisans pour 

prononcer. Alors si le liquide est coloré^ on détruira sa 

couleur par une suffisante quantité de chlore concen¬ 

tré ; on laissera déposer une matière jaune rougeâtr« 

qui se forme ; on filtrera ; la liqueur filtrée précipitera 

avec les réactifs comme le ferait la dissolution aqueuse 

d’oxyde d’arsenic, à moins qu’elle ne soit trop éten¬ 

due ; dans ce dernier cas on la concentrera par l’éva¬ 

poration. Si le liquide est incolore, on le fera évaporer 

après y avoir ajouté un gros de potasse à falcohol : le 

produit de l’évaporation sera desséché et partagé en 

deux parties : une de ces parties sera mêlée avec du 

charbon pulvérisé et chauffée dans un petit tube de 

verre ou dans une cornue de grès lutée, si la masse 

sur laquelle on agit est très-considérable, et on ob¬ 

tiendra de l’arsenic métallique facile à reconnaître aux 

caractères indiqués page 88 : l’autre portion sera traitée 

comme nous l’indiquerons S 5o. 11 faudrait également 

avoir recours à ce dernier procédé, si la liqueur était 

colorée et qu’il fut impossible de se procurer du chlore. 

4° Oxyde d’arsenic qml^érulent mêlé a dU'erses suIj- 

stances solides. Si l’oxyde d’arsenic fait partie d’un em- 

1 
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plâtre ou de tout autre médicament externe solide, on 

coupera celui-ci en petits fragmens que l’on fera bouil¬ 

lir pendant demi-heure avec dix à douze fois leur 

poids d’eau distillée bouillante : par ce moyen l’oxyde 

d’arsenic que nous supposons mêlé avec les autres 

substances sera dissous : on filtrera j la liqueur filtrée se 

comportera de l’une des deux manières suivantes : 

ji. Elle fournira avec les réactifs propres à déceler 

l’oxyde d’arsenic, les mêmes précipités que la dissolu¬ 

tion aqueuse ( voyez § 49 dans ce cas le médecin 

ne balancera pas à conclure à l’existence du poison dont 

il s’agit. B, Elle donnera avec les mêmes réactifs des 

précipités autrement colorés, ce qui peut tenir à la 

présence de quelque matière colorante faisant partie du 

médicament externe, et qui aurait été dissoute en même 

temps que l’oxyde d’arsenic ; alors avant de prononcer, 

l’expert devra faire les recherches que nous avons 

indiquées plus haut en parlant de l’oxyde d’arsenic 

mêlé à du vin, du café, etc, {^Vojez page 92, 3*^.) 

5® Oxyde d"*arsenic combiné avec diverses substances 

solides. Dans ce cas, l’oxyde d’arsenic peut être telle¬ 

ment retenu par les substances dont nous parlons , 

qu’il soit impossible de le dissoudre dans l’eau bouil¬ 

lante; il faut nécessairement avoir recours au procédé 

que nous allons décrire dans le paragraphe suivant. 

5o. 6^ Oxyde d^arsenicfaisantpaitie de la matière 

des vomissemensy des liquides oudessolides contenus dans 

le canal digestf des tissus qui composent ce ca?iaL Â. On 

commencera par examiner attentivement ces matières; 

peut-être découvrira-t-on une poudre blanche ou des 

iragmens d’oxyde : on les séparera et on les traitera 



comme nous l'avons dit en parlant de i’oxyde blanc so¬ 

lide. B. Supposons que ces premières recherches soient 

infructueuses, on s’occupera du liquide ; on le filtrera 

après l’avoir exprimé dans un linge fin pour le séparer 

des matières solides, que l’on conservera : une por¬ 

tion du liquide filtré sera traitée par l’eau de chaux, 

l’acide hydrosulfurique, les hydrosulfates solubles et 

le sulfate de cuivre ammoniacal : si on obtient les pré- 

! cipités dont nous avons parlé § 49 oii affirmera qu’il 

renferme de l’oxyde blanc dissous. 

C. Admettons que ce dernier essai ne fournisse 

aucun résultat positif, on aura recours au procédé 

de M. Rapp, que nous avons légèrement modifié, et 

qui consiste à transformer l’oxyde d’arsenic en arsé- 

niate de potasse fixe, dont on peut démontrer l’exis¬ 

tence au moyen de certains réactifs. Pour cela, on 

réunira toutes les parties liquides, et on les fera éva¬ 

porer à une très - douce chaleur; lorsqu’elles seront 

désséchées, on introduira dans un matras de verre 

à long col, placé sur un bain de sable, et dont l’ou¬ 

verture est étroite, une once de nitrate de potasse 

pur; on chauffera le matras jusqu’à ce que le nitrate 

soit fondu ; on y versera par de tres-petites parties la 

matière suspecte desséchée ; aussitôt on observera 

une légère déflagration, et il se formera de la vapeur; 

on attendra, avant d’ajouter une nouvelle partie de la 

matière suspecte, que celle qui a.déjà été introduite 

dans le matras soit entièrement décomposée , et ne 

fournisse plus de vapeurs, autrement on s’exposerait à 

voir les parties les plus déliées de cette masse repous¬ 

sées dans l’air par les gaz qui se dégagent du fond du 
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matras : d’ailleurs, l’opération marchera plus lentement, 

la température sera moins élevée (i), et par conséquent 

la quantité d’oxyde d’arsenic volatilisé sera nulle ou 

presque nulle. Lorsqu’on aura introduit et décomposé 

toute la^matière suspecte, on laissera refroidir le matras, 

puis on fera dissoudre dans l’eau distillée les substances 

qu’il renfermera. Cette dissolution contiendra : du 

nitrate de potasse, 2® de X arsériiate de potasse^ 3° du 

sous-carbonate de potasse, 4° souvent un atome 

d’hydrochlorates et de sulfates. Théorie. Le nitrate de 

potasse se trouve dans la liqueur, parce qu’il n’a pas 

été entièrement décomposé pendant l’opération ; mais 

la majeure partie de ce nitrate a été décomposée, ce 

qui explique la formation des autres produits; en effet, 

l’oxygène de l’acide nitrique s’est porté, d’une part, 

sur l’hydrogène et le carbone de la matière organique 

faisant partie du liquide soumis à l’expérience, et a 

donné naissance à des produits volatils qui se sont dé¬ 

gagés en partie avec l’azote de l’acide nitrique décom¬ 

posé : une autre portion d’oxygène de l’acide nitrique 

décomposé s’est uni avec l’oxyde blanc d’arsenic, pour 

former de l’acide arsénique fixe , qui s’est emparé 

d’une portion de potasse faisant partie du nitre dé¬ 

composé , et a donné naissance à Xarséniate de po¬ 

tasse que i on trouve dans la liqueur. Le sous-carbo- 

nate de potasse provient de la combinaison d’une 

portion de potasse mise à nu par la décomposition 

(i) Nous conseillons avec raison d’éviter que la tempéra¬ 

ture ne soit trop élevée , et nous recommandons spécialement 

de ne point faire rougir le matras. 
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tlii nitrate, avec Tacide carbonique formé aux dépens 

d’une partie de l'oxygène de l’acide nitrique et du 

carbone de la matière organique. Quant aux bydro- 

clilorates et aux sulfates que l’on peut trouver dans 

le liquide, ils faisaient partie de la matière suspecte. 

Pour démontrer dans cette liqueur l’existence de 

l’arséniate de potasse, qu’il importe de constater pour 

affirmer que le liquide contient une préparation arse¬ 

nicale , on commence par saturer l’excès de potasse du 

sous-carbonate au moyen de l’acide nitrique pur ; puis 

on met la dissolution en contact avec les réactifs pro¬ 

pres à déceler un arséniate. {Voj. Arséniate de potasse 
» 

dissous, § ) 

D. Supposons que toutes les recherches faites sur ' 

les liquides pour découvrir l’oxyde d’arsénic, soient in¬ 

fructueuses, on doit alors agir sur les solides, les faire 

bouillir pendant une heure dans l’eau distillée ; et si le 

liquide qui résulte de cette opération ne contient point 

d’oxyde, on doit dessécher les matières solides (et il en 

serait de meme des tissus qui composent le canal di¬ 

gestif) , et les traiter suivant le procédé de Rapp que 

nous venons de faire connaître. 

SjmptônieS de V empois onnenicnt déterminé par V oxyde 

d'arsenic. {y^oy'.% 35.) 

Usions de tissu produites par ce poison. {J'^oy. § 6.) 

5i. jiction de V oxyde d'arsenic sur V éoonomie ani¬ 

male. Lorsqu’on examine attentivement les expériences 

et les observations relatives à rempoisonnement par 

l’oxyde blanc d’arsenic, on doit conclure qu’il est très- 

vénéneux pour tous les êtres organisés j que son action 

est plus marquée lorsqu’il est dissous dans l’eau que dan« 
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Je cas où ii est solide; que les symptômes de i’em- 

poisonnement se manifestent, soit qu’il ait été intro¬ 

duit dans le canal digestif, dans les veines, dans les ca¬ 

vités séreuses ou dans le vagin, soit qu’il ait été mis en 

contact avec le tissu lamineux sous-cutané ; qu’il agit avec 

la même énergie , lorsqu’il est appliqué sur le tissu la- 

mineux sous-cutané du dos, ou de la partie interne de 

la cuisse, ce qui ii’a pas lieu pour le sublimé corrosif; 

qu’il est absorbé, et que son action est d’autant plus 

vive, que le tissu sur lequel il a été appliqué commu¬ 

nique plus directement avec le système sanguin ;*qu’il 

anéantit la contractilité du cœur dont ii enflamme sou¬ 

vent la membrane interne; qu’indépendamment de 

l’altération de cet organe, ii agit sur le canal digestif ; 

en effet, on observe constamment des symptômes qui 

indiquent la lésion de l’estomac, et il n’est pas rare de 

trouver cet organe enflammé après la mort, même 

lorsque le poison a été appliqué sur le tissu lamineux 

sous-cutané, ou injecté dans les cavités thoracique et 

abdominale; que, néanmoins, dans le plus grand nom¬ 

bre de cas, la mort ne saurait être le résultat de l’ir¬ 

ritation locale qu’il détermine, celle-ci étant, le plus 

souvent, trop faible pour détruire la vie dans un espace 

de temps aussi court ; enfin, que la putréfaction des 

cadavres d’individus qui ont succombé à l’empoison¬ 

nement par cet oxyde n’est point retardée, comme on 

l’a avancé, à moins que des circonstances étrangères 

à l’empoisonnement ne s’opposent au développement 

des phénomènes qui la caractérisent. 

02. Action de V oxyde blanc dArsenic introduit dans le 

canal digestif apres la mort de Vindwidu, Si on appli- 
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que sur rintestin rectum d’un individu qui vient d’ex¬ 

pirer un gros d’oxyde blanc d’arsenic pulvérisé, el 

qu’on le laisse pendant vingt-quatre heures, on ob¬ 

serve, en faisant l’ouverture du cadavre, que la partie 

de la membrane muqueuse qui a été en contact avec le 

poison est d’un rouge assez et qu’elle présente une 

ou plusieurs taches d’un rouge noirâtre , qui sont de 

véritables ecchymoses : les autres tuniques sont dans 

l’état naturel ; il en est de meme des portions d’intestin 

qui n’ont pas été en contact avec l’oxyde métallique. 

Dans le cas où cet oxyde pulvérulent n’a été introduit 

dans le gros intestin que vingt-quatre heures après la 

mort, on observe, si on ouvre le cadavre le lendemain , 

I que les parties sur lesquelles le poison a été appliqu é pré¬ 

sentent des ecchymoses de largeur variable : du reste, on 

ne remarque aucune autre altération. Il est donc facile de 

distinguer si l’oxyde blanc d’arsenic a été appliqué sur 

les gros intestins avant ou après la mort; en effet, dans 

i ce dernier cas , on trouve le poison à peu de distance 
I 

I de l’anus , et si le rectum est enilammé ou ecchymosé , 

1 il ne l’est que dans les parties qui ont été touchées par 

' l’oxyde ; en sorte qu’il y a une ligne de démarcation 

i excessivement tranchée entre ces parties et celles qui 

i sont immédiatement au-dessus. Au contraire, si l’in- 

I llammation était le résultat de l’injection de l’oxyde 

( d’arsenic dans le rectum pendant la vie, elle s’éten- 

I drait bien au delà de la partie touchée par l’oxyde, 

I et la rougeur de l’intestin diminuerait graduellement 

j d’intensité , à mesure qu’on approcherait des intestins 

i grêles. 
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4 

DOUZIÈME LEÇON. 

De rOxyde noir arsenic et de la Poudre aux 

mouches. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par ces substances? 

53. Avant de chercher à résoudre ce problème, nous*' 

croyons devoir établir, i® que la plupart des chimistes 

regardent l’oxyde noir comme un mélange d’arsenic et 

d’oxyde blanc de ce métal ; oP que la poudre aux mou¬ 

ches n’est autre chose que de l’arsenic légèrement oxydé, 

et par conséquent qu’elle a la plus grande analogie avec 

l’oxyde noir. 

L’oxyde noir est solide, d’un gris noirâtre, quelquefois 

noir; il est terne, sans éclat, peu dur et très - friable. 

La poudre aux mouches se présente sous la forme de 

pains composés de lames irrégulièrement arrangées. 

Chauffés avec le contact de l’air, ces deux corps se 

transforment en oxyde blanc , qui se répand dans 

l’atmosphère sous forme de vapeurs épaisses d’une 

odeur alliacée. Traités par l’acide nitrique à la tempé¬ 

rature de 40^5 ils passent à l’état d’oxyde, en absorbant 

une portion d’oxygène de l’acide , qui se trouve 

transformé en gaz deutoxyde d’azote ( gaz nitreux ) : 

la poudre blanche que l’on obtient dans cette expé¬ 

rience est composée , suivant M. Ampère , d’oxyde 

blanc d’arsenic et d’acide arsénique, si l’on a employé 

assez d’acide nitrique , et qu’on l’ait fait réagir pen¬ 

dant un temps suffisant. Le sulfate de cuivre ammonia¬ 

cal , étendu d’eau, versé sur l’oxyde noir d’arsenic 
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pulvérise ou sur la poudre aux mouches, qui sont en 

contact avec l’air, détermine, au bout d’Olin certain 

temps, la formation d’un précipité vert, composé 

d’oxyde blanc d’arsenic et de deutoxyde de cuivre ; ce 

qui prouve que l’oxygène de l’air a été absorbé par 

l’oxyde d’arsenic peu oxydé, et que le sulfate de cuivre 

ammoniacal a été décomposé. 

Ces produits agissent sur l’économie animale comme 

l’oxyde blanc d’arsenic, mais avec moins d’intensité. § 5i. 

Des SidJlires d\irsenic. 

Comment peut - on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par les sulfures d’arsenic ? 

54* Sulfurejaune arsenic artificiel^ obtenu avec la dis¬ 

solution aqueuse dioxyde blanc et Vacide hjdrosulfu- 

rique. Il est solide, jaune , pulvérulent ou en masse. 

Lorsqu’on le chauffe avec un fragment de potasse à 

l’alcohol, dans un tul)e de verre étroit et long de 25 à 

28 centimètres, il est décomposé; la potasse s’empare 

du soufre , et l’on obtient de l’arsenic métallique qui 

se volatilise f>oy. pour les caractères du métal page 88), 

et du foie de soufre qui reste au fond du tube. ( V 

foie de soufre, § 28.) 

L’action de ce siüfure sur l’économie animale ne dif¬ 

fère point de celle qu’exerce l’oxyde blanc d’arsenic, 

mais elle est moins énergique, {l^oy. § 5i.) 

Sulfure jaune d'arsenic naturel ( orpiment natif ). 

Il est solide, luisant, d’un jaune citrin tirant un peu sur 

le verdâtre ; son tissu est composé de lames translu¬ 

cides brillantes, quelquefois d’un poli très-vif. Il est 

décomjiosé par la potasse, comme le précédent; il agit 
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sur l’économie animale comme les autres poisons arsé» 

îîicaux : toutefois, son action est beaucoup moins in¬ 

tense que celle du sulfure artificiel dont nous venons 

de parler. 

Sulfure rouge d’’arsenic natif réalgar ). Il est solide, 

rouge avec une teinte d’orange lorsqu’il est en masse, 

orangé quand il a été réduit en poudre : il s’éclate ai 

sèment par la pression de l’ongle; il se comporte avec 

la potasse comme les deux sulfures précédens. Il agit 

comme les autres préparations arsénicales, mais il est 

peu énergique. 

Du Caustique arsenical dufrere Cosme y et de la 

Poudre de Rousselot, 
/ 

Comment peut ^ on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a été produit par ces caustiques ? 

55. Le caustique dont nous parlons est généralement 

composé aujourd’hui avec deux parties d’oxyde blanc 

d’arsenic, trente-deux parties de sulfure de mercure 

et seize parties de sang-de-dragon ( voj. le Codex de 

Paris). On le reconnaît à sa couleur rouge; 2*^ en 

le faisant bouillir pendant dix minutes dans cinq parties 

d’eau distillée qui dissout l’oxyde d’arsenic (z». § /\^his 

pour les caractères de cette dissolution) ; 3® en traitant 

par l’alcohol bouillant la portion du caustique çpuisée 

par l’eau : l’alcobol dissout le sang-de-dragon et se colore 

en rouge foncé : aussi cette dissolution précipite-t-elle 

en orangé par l’eau ; 4^ en desséchant le cinnabre, qui 

n’a été dissous ni par l’eau ni par l’alcohol, et qui, 

par conséquent, reste sous forme d’une poudre d’un 

beau rouge : cette poudre, chauffée avec de la potasse 
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dans un tube de verre, se décompose et fournit du mer¬ 

cure métallique et du foie de soufre. ( Voj. § 44-) 

Il résulte des expériences tentées jusqu’à ce jour sur 

les animaux et des observations recueillies chez l’homme, 

I® que l’application extérieure des poudres contenant 

une assez forte dose d’oxyde blanc d’arsenic pour cauté¬ 

riser peut être‘suivie des plus grands dangers ; 2® que 

les symptômes de l’empoisonnement déterminé par ces 

* poudres ne diffèrent point de ceux que produit l’oxyde 
t 

d’arsenic ; 3® qu’il importe, lorsqu’on juge convenable 

d’employer de pareils caustiques, de les préparer avec 

la plus petite quantité possible d’oxyde d’arsenic. 

De rAcidemrsénique. 

Comment peut - on reconnaître l’empoisonnement 

déterminé par cet acide? 

56. L’acide arsénique est solide, blanc, inodore, doué 

d’une saveur aigre, caustique et métallique; il rougit 

l’eau de tournesol. Si, après l’avoir desséché, on le met 

sur des charbons incandescens, il se décompose, cede 

une portion de ^on oxygène au charbon, et se trouve 

transformé en oxyde blanc d’arseniç, qui se volatilise 

et répand des vapeurs d’une odeur alliacée. Lorsqu’on le 

mêle avec du charbon et de la potasse pulvérisés et que 

l’on chauffe le mélange dans un tube de verre étroit, 

on obtient de l’arsenic métallique. [V. page 88.) 11 est dé¬ 

liquescent, et par conséquent très-soluble dans l’eau. Sa 

dissolution aqueuse concentrée est incolore, sapide, et 

précipite en blanc les eaux de chaux et de baryte : les 

arséniates précipités se dissolvent facilement dans un 

excès d’acide arsénique ; si on la verse dans l’acétate 
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de cuivre dissous, ou obtient sur-le-cbamp un préci¬ 

pité blanc-bleuâtre^ d’arséniate de cuivre ; le nitrate 

d’argent^ cristallisé et dissous dans^’eau distillée, est 

précipité en rouge brique par l’acide arsénique : Far- 

' séniate d’argent formé , étant soluble dans l’acide ni¬ 

trique , ne se précipiterait point si on employait du ni¬ 

trate d’argent avec excès d’acide. Si la dissolution d’acide 

arsénique est il faut la faire chauflèr dans 

une fiole à médecine avec de l’acide hydrosulfurique 

liquide : à mesure que le liquide s’écbauffe , il se 

trouble et jaunit ; au bout de quelques minutes d’ébul¬ 

lition , il devient d’un très-beau jaune , et laisse dé¬ 

poser parle refroidissement du sulfure jaune d'arsenic ^ 

que l’on peut reconnaître aux caractères indiqués § 54; 

il est évident que , dans dans cette expérience , l’oxy¬ 

gène de l’acide arsénique s’est combiné avec l’hydro¬ 

gène de l’acide hydrosulfurique pour former de l’eau. 

L’action de l’acide arsénique sur l’économie animale 

ne diffère point de celle qu’exerce l’oxyde blanc d’ar¬ 

senic; mais elle est encore plus énergique, [Voj, § 5i.) 

Des Arséniates solubles. 

Comment peut - on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a ëu lieu par ces arséniates ? 

5y. Les arséniates de potasse, de soude et d’ammo¬ 

niaque , offrent les caractères suivans. Ils sont solides, 

blancs , inodores , acides ou neutres, par conséquent 

jouissant ou ne jouissant point de la propriété de rou¬ 

gir l’eau de tournesol. Lorsque après les avoir réduits 

en poudre on les met sur des charbons ardens, ils ré¬ 

pandent des vapeurs blanches d’une odeur alliacée, ce 
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I qui dépend de la décomposition de l’acide arsénique 

et de la volatilisation de l’oxyde blanc d’arsenic ( 'voj'. 

acide arsénique). Mêlés avec du charbon pulvérisé et 

chauffés dans un petit tube de veiTe , ils sont décom¬ 

posés et fournissent de l’arsenic métallique Çv, page 88). 

Ils se dissolvent dans l’eau ; le solutiun concentre n’est 

point troublé par l’acide hydrochlorique ( ce qui les 

distingue des arsénites dont nous parlerons plus bas), 

s Ils agissent sur le nitrate d’argent dissous , sur la pierre 

infernale, et sur l’acétate de cuivre, comme l’acide ar¬ 

sénique {yoj. § 56). Ils précipitent le sulfate et le ni¬ 

trate de cuivre en blanc bleuâtre ; Le précipité est de l’ar- 

séniate de cuivre. Ils fournissent avec l’hydroclilorate 

de cobalt un précipité rose d’arséniate de cobalt, pourvu 

que l’hydrochlorate ne sort pas acide ; car alors l’arsé- 

niate de cobalt serait dissous par l’excès d’acide , et le 

précipité ne paraîtrait point. Si la dissolution aqueuse 

d’arséniate était tres-affaihlie , on la traiterait par le 

sulfate de cuivre dissous dans l’eau, et on obtiendrait 

un précipité bleu - clair d’arséniate de cuivre ; on le 

laverait et on le ferait sécher sur un filtre. L’arséniate 

de cuivre ainsi obtenu, mis sur les charbons ardens, se 

décompose et répand une odeui' alliacée ; traité par le 

nitrate d’argent, il se transforme en arséniatc d’argent 

rouge-brique. 

Les arséniates agissent sur l’économie animale comme 
O I 

les autres préparations arsenicales. § 5j.) 
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Des composes, d"*oxyde hlaric d^arsenic et d’’une hase 

saiifiahle ( arsénites ). 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a été déterminé par ces composés? 

58. Les composés d’oxyde blanc d’arsenic et de po¬ 

tasse;, de soude ou d’ammoniaque, sont solubles dans 

l’eau; leurs dissolutions concentrées présentent les carac¬ 

tères suivans : i® elles sont décomposées par l’acide by- 

drochlorique , qui s’empare de la base , avec laquelle il 

forme un sel soluble, et il se précipite de l’oxyde blanc 

d’arsenic : celui - ci peut être dissous dans un excès 

d’eau; 2° les sels de cuivre dissous dans l’eau, sont 

précipités par ces composés, comme par la dissolution 

d’oxyde blanc d’arsenic [uoj. § 49 his)’.^ 3^ les hy¬ 

drosulfates de potasse et de soude ne les troublent 

point, malgré l’assertion de M. Harmand de Montgarny ; 

4° lorsqu’on évapore ces dissolutions jusqu’à siccité , on 

obtient un produit qui, étant mis sur les charbons 

ardens, se décompose , et l’oxyde d’arsenic se dégage 

sous forme de vapeurs blanches d’une odeur alliacée ; 

5° si, au lieu de chauffer ainsi ces arsénites solides, on 

les mêle avec du charbon pulvérisé, et que l’on élève 

graduellement la température du mélange dans un petit 

tube de verre , on obtient de l’arsenic métallique. 

( Foy. page 88. ) 

Sp. Si la dissolution aqueuse de ces composés est tres- 

étendue^ on la traite par du sulfate de cuivre dissous, 

qui la trouble d’abord, et y fait naître plus tard un 

précipité d’arsénite de cuivre vert, dont les caractères 

ont été exposés page 91. 
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L’action des arsénites sur l’économie animale est très- 

énergique, ils produisent des effets analogues à ceux que 

déterminent les autres préparations arsénicales § 5i. 

Teinture minérale de F O wler. Cette teinture est com¬ 

posée d’oxyde blanc d’arsenic combiné avec de la po¬ 

tasse , d’eau distillée et d’une petite quantité d’esprit 

de lavande composé, ou d’alcoholde mélisse. Elle est li¬ 

quide , d’un l)lanc légèrement laiteux, et d’une odeur 

aromatique ; elle verdit le sirop de violettes^ le sulfate 

de cuivre, et les hydrosulfates agissent sur elle comme 

I sur les dissolutions dont nous avons parlé § 58 ; l’acide 

bydrocblorique ne la trouble point, ou la trouble à 

peine ; ce qui dépend de la grande quantité d’eau qu’elle 

renferme. Son action sur l’économie animale est la 

meme que celle de l’oxyde d’arsenic. ( Foj, § 5i.^ 

TREIZIÈME LEÇON. 
a 

§ IV. — Des préparations c,immenses. 

Les préparations dont nous devons nous occuper 

ici sont les oxydes , le carbonate et l’acétate de cuivre, 

le vert-de-gris, le sulfate de cuivre , le sulfate de cuivre 

ammoniacal, le nitrate de cuivre et le cuivre ammo¬ 

niacal. 

Des oxydes de cuivre. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par les oxydes de cuivre? 

6i. Il existe deux oxydes de cuivre. Protoxyde de 

cuivre. Il est solide, jaune-orangé s’il contient de l’eau, 

rougeâtre s’il a été fondu. Il est soluble dans l’ammo¬ 

niaque : la dissolution est incolore; mais elle passe au 
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bleu 5 aussitôt qu’elle a le contact de l’air. L’acide ni¬ 

trique bouillant lui cède de l’oxygène et le fait passer 

à l’état de deutoxyde. Chauffé avec du charbon il se 

comporte comme le deutoxyde. Deutoxyde de cuivre 

anhydre ^ sec. \\ est solide, brun-noirâtre, insoluble 

dans l’eau , soluble dans l’ammoniaque qu’il colore en 

bleu sur-le-champ, soluble sans effervescence dans 

l’acide sulfurique faible et à la température ordinaire. 

( Foy. les propriétés du sulfate de cuivre qui en résulte 

§ 65.) Il suffit de le mêler avec du charbon ou avec 

des corps gras , et de le chauffer jusqu’au rouge dans 

un creuset pendant denii-heure, pour le désoxyder 

et en séparer le cuivre. On reconnaîtra facilement ce 

métal aux caractères suivans : il est solide , d’une belle 

couleur rouge-jaunâtre 5 il se dissout à froid dans l’acide 

nitrique moyennement concentré ; le solutwn, d’abord 

vert, devient bleu lorsque la liqueur est refroidie , et 

jouit de toutes les propriétés dont nous parlerons § 67, 

en faisant l’histoire du nitrate de cuivre (i). Deutoxyde 

\ 

(1) Le cuivre métallique, quelque divisé qu’il soit, n’est 

point vénéneux. Dulait, du tlié, du café , de la bière , etc., 

laissés pendant long-temps dans un vase de cuivre bien dé¬ 

capé , ne contractent aucune propriété délétère : les accidens 

fâcheux que l’on a souvent attribués à ce métal dépendaient 

d’une portion d’oxyde qu’il contenait. Néanmoins si on fait 

bouillir de l’eau et du sel gris dans un chaudron de cuivre 

décapé, la dissolution renferme une certaine quantité d’oxyde 

de ce métal, que l’on peut reconnaître par les réactifs dont 

nous parlerons en faisant l’histoire du vert-de-gris; il n’en 

est pas de meme si on ajoute au mélange d’eau et de sel, de 

la viande, de l’axonge et plusieurs autres substances qui 
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1 de cuhre hydraté ou combiné avec l’eau. Il est solide, 

bleu ; il passe à l’état de deutocarbonate de cuivre 

j vert, lorsqu’il est en contact avec l’air; l’eau bouillante 

le transforme en deutoxyde anhydre brun ; du reste, 

l’ammoniaque , l’acide sulfurique et le charbon agis¬ 

sent sur lui comme sur le deutoxyde sec. 

Symptômes et Usions de tissu. ( /^. § 35 et § 6. ) 

Du Sous-deutocarhoriate de cuiore (vert-de-gris naturel). 

i Comment peut-on reconnaître rempoisonnement 

produit par le carbonate de cuivre. 

62. Ce carbonate est solide , vert, insipide, et in¬ 

soluble dans l’eau (i) : traité par le charbon, comme 

: les oxydes de cuivre, il est décomposé , et laisse du 

I cuivre métallique ; l’ammoniaque et l’acide sulfurique 

agissent sur lui comme sur le deutoxyde, excepté 

que l’acide sulfurique en dégage l’acide carbonique, 

et produit une effervescence plus ou moins vive. Son 

action sur l’économie animale est semblable à celle des 

oxydes de cuivre. 

Du Deutoacctate de cuiore (verdet cristallisé). 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par l’acétate de cuivre ? 

jouissent de la ])ropi'iéLé de s’emparer de l’oxyde de cuivre 

à mesure (pi’ll se produit, et de former avec lui un composé 

insoIu})le. 

(i) L’insolubilité de ce sel explique pourquoi l’eau qui a 

séjourné dans des fontaines dont la surface interne est en¬ 

duite de carbonate de cuivre n’est point vénéneuse. 
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L'acétate de cuivre est solide, crystaliisé ou en poudre, 

d’un bleu foncé , inodore , d’une saveur forte, styp- 

fcique, et entièrement soluble dans l’eau; ce qui le 

distingue du vert-de-gris artificiel dont nous parlerons 

bientôt. 

63. Si l’on verse de l’acide sulfurique concentré sur 

l’acétate de cuivre pulvérisé, on le décompose ; il se 

forme du sulfate de cuivre , et il se dégage des vapeurs 

d’acide acétique, reconnaissables à leur odeur de vi¬ 

naigre fort. Chauffé graduellement et jusqu’au rouge 

dans un tube de verre étroit, et long de vingt-cinq à 

vingt-huit centimètres, il est décomposé, et donne du 

cuivre métallique fixe {vojez les propriétés de ce mé¬ 

tal, § 6i ), et des produits volatils , semblables à ceux 

que fournissent les acides végétaux que l’on traite par 

le feu. 

63 bis. Si r acétate de cuivre était dissous dans une petite 

quantité d'beau., on le reconnaîtrait aux caractères sui- 

vans : la dissolution*est transparente, d’un bleu foncé 

et d’une saveur forte, styptique ; la potasse, la soude 

et l’eau de baryte la décomposent, s’emparent de l’acide 

acétique avec lequel elles forment des acétates solubles, 

et il se précipite du deutoxyde bleu, entièrement so¬ 

luble dans l’acide nitrique ; l’ammoniaque , versée en 

petite quantité dans l’acétate de cuivre dissous, y fait 

naître un précipité bleu de deutoxyde de cuivre , qui 

se dissout avec la plus grande rapidité, pour peu que 

l’on ajoute quelques gouttes d’alcali volatil : l’acétate de 

cuivre ammoniacarproduit est d’un très-beau bleu ; l’hy- 

drocyanate de potasse et de fer (prussiate dépotasse) 

précipite cette dissolution en brun marron ; l’acide 
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hjdrosidfurique et les hydrosulfates la décomposent, 

et en précipitent du sulfure de cuivre noir ; ce qui 

prouve que l’acide hydrosulfurique a également été 

décomposé : en effet, son hydrogène s’unit à l’oxygène 

du deutoxyde de cuivre pour former de l’eau , tandis 

que le soufre se combine avec le cuivre. La dissolution 

dioxyde ddrsenic dans la potasse {^xoyez § 58), pré¬ 

cipite sur-le-champ l’acétate de cuivre en vert; le 

précipité est composé d’oxyde d’arsenic et de deu¬ 

toxyde de cuivre; il reste dans la liqueur de l’acétate 

de potasse. Lorsqu’on plonge une lame de fer parfaite- 

! ment décapée dans l’acétate de cuivre dissous, le cuivre 

est mis à nu et se dépose sur le fer ; d’où il suit que le 

fer s’empare de l’oxygène du deutoxyde de cuivre et 

de l’acide oontenu dans l’acétate : quelques heures suf¬ 

fisent pour produire ce phénomène. Le phosphore à 

l’état solide agit d’une manière analogue sur cette 
O O 

dissolution : il se combine avec l’oxygène du deutoxyde 

et passe à l’état d’acide phosphatique ou phosphorique 

incolores, tandis que le cuivre métallique se dépose 

i au bout de quelques minutes, et recouvre la portion 

de phosphore qui n’a pas agi sur la dissolution. 

Si la dissolution aqueuse d’acétate de cuivre était 

trcs-étendue ^ on la reconnaîtrait aux caractères suivans : 

elle est incolore ou légèrement colorée en bleu; sa 

saveur est très-légère ; les hydrosulfates de potasse et 

d’ammoniaque la colorent en brun clair et laissentdépo- 

ser au bout d’un certain temps du sulfure de cuivre 

noir; le prussiate de potasse la colore en rouge, et 

fournit quelque temps après un précipité brun-mar¬ 

ron : rammoniaque lui communique une couleur bleue. 

I 
I 



( "2 ) 

sans y occasioner de précipité elle n’est aucunement 

troublée par la potasse ni par la soude. L’action de 

l’acétate de cuivre sur l’économie animale est la même 

que celle du vert-de-gris, mais elle est plus énergique. 

( Fofez § 64 ) 

Du Vert-de-gris artificiel. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne- 

nement a eu lieu par le vert-de-gris 

64- Le vert-de-gris est formé de deutoacétate de 

cuivre, de deutoxyde de cuivre hydraté et de cuivre 
4 

métallique; on y trouve aussi quelques n^atières étran¬ 

gères , telles que des rafles de raisin, etc. Nous croyons 

devoir indiquer les moyens de reconnaître le vert- 

de-gris solide, 2® dissous dans l’eau; 3® dissous et mêlé 

avec des liquides qui ne l’ont point décomposé ; 4® dis¬ 

sous et mêlé avec des liquides qui l’ont décomposé ; 

50 solide et faisant partie de quelques onguens, d’autres 

médicamens ou des matières solides vomies, ou de 

celles qui sont contenues dans le canal digestif; 6® dé¬ 

composé par les tissus du canal digestif et combiné 

avec eux. 

Vert-de-gris solide. Il est d’une couleur verte- 

bleuâtre, sans odeur , et d’une saveur forte, styptique. 

Lorsqu’on le chauffe jusqu’au rouge, il se comporte 

comme l’acétate de cuivre ; il en est de même si on le 
\ 

met en contact avec l’acide sulfurique concentré, § 63. 

L eau agit sur lui d’une manière différente suivant sa 

t^ipératur^ : si elle est froide, elle dissout l’acétate 

'de cuivre, et laisse précipiter une poudre d’un bleu 

verdâtre formée par le deutoxyde de cuivre hy- 



( ) 

draté et par les autres corps insolubles qui entrent 

dans la composition du vert-de-gris : si elle est bouil¬ 

lante, elle dissout également l’acétate de cuivre, et il 

se précipite une poudre d’un brun plus ou moins 

foncé, composée de deutoxyde de cuivre anhydre (sec), 

et des autres substances insolubles contenues dans le 

vert-de-gris : dans cette expérience l’eau bouillante 

transforme le deutoxyde de cuivre hydraté en deu¬ 

toxyde de cuivre brun. 

2® Kert-de-gris dissous dans ïeau. Cette dissolution 

n’étant autre chose que de l’acétate de cuivre, nous 

renvoyons à ce qui a été dit § 63 his, 

‘5^ f^ert - de - gris dissous et mêlé avec des liquides 

quille Vont point décomposé : tels sont le vin rouge, 

I le lait, la bile, les liquides vomis par le malade, et 

ceux que l’on trouve dans le canal digestif après la 

mort (i). S’il est vrai que la dissolution aqueuse con¬ 

centrée du vert-de-gris est colorée en bleu, et que cette 

couleur doit se faire remarquer dans plusieurs des 

; liquides dont nous parlons , il est également vrai que 

l’on s’exposerait à commettre des erreurs graves si 

l’on voulait s'en rapporter exclusivement à ce carac¬ 

tère pour prononcer sur l’existence du vert-de-gris 

j (i) Quelques-uns de ces liquides sont susceptibles de décom¬ 

poser le vert-de-gris dissous, et de le transformer en un pro¬ 

duit insoluble ; dans ce cas , le poison ne se trouve plus dans le 

liquide , et doit être reclierclié par les moyens que nous indi- 

j querons page 116; mais il peut arriver que la décom]iosition 

\ opérée par ce ll(]uide soit incomplète : alors une portion du 

li sel se trouve en dissolution. 

8 
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dans ces mélanges ; en effet la quantité de vert-de- 

gris dissous peut être assez faible pour que la couleur 

dont il s’agit manque ; les liquides mêlés avec ce poi¬ 

son offrent quelquefois une couleur brune, rouge, etc., 

qui doit masquer ou altérer celle du vert-de-gris ; d’ail¬ 

leurs n’a-t-on pas observé dans certaines affections du 

canal digestif, des vomissemens de matières vertes, 

bleues, etc., sans qu’il fût permis de soupçonner l’em¬ 

poisonnement par une préparation cuivreuse ? Ces con¬ 

sidérations nous portent à conclure que la couleur 

bleue du mélange dans lequel on soupçonne la pré¬ 

sence du vert-de-gris dissous ne peut tout au plus four¬ 

nir que des indices sur. l’existence du poison ; il en est 

de même de l’action des réactifs dans certaines cir¬ 

constances , comme le prouvent les expériences sui¬ 

vantes : versez de l’ammoniaque dans un mélange de 

vin rouge et de vert-de-gris dissous, vous obtiendrez 

un- précipité gris-foncé ou noir , suivant la dose de vin 

employé , tandis que le même alcali devrait précipiter 

la dissolution de vert-de-gris en bleu i^uojez % 63 bis) : 

mêlez une partie de dissolution concentrée de vert-de- 

gris avec quinze ou vingt parties de decoctwn de 

café, la liqueur précipitera parle prussiate, l’arsénite 

et l’hydrosulfate de potasse, de manière à ce qu’il 

soit impossible de pouvoir présumer qu’elle contienne 

un sel de cuivre. 

Pour démontrer la présence de l’acétate de cuivre 

dans les mélanges dont nous parlons , on doit diviser 

la liqueur en deux parties, A et B, La portion A 

sera successivement mise en contact avec la potasse, 

1 ammoniaque, les liydrosulfates , le prussiate de po- 
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tasse et la lame de fer ; si l’on obtient des précipités 

semblables à ceux qui ont été décrits § 63 his^ on 

conclura que la dissolution contient un sel formé 

par le deutoxyde de cuivre ; si les précipités ob¬ 

tenus sont d’une couleur différente^ on versera dans 

la liqueur un excès d’hydrosulfate de potasse qui 

y formera un précipité noir de sulfure de cuivre si 

elle renferme un sel de ce métal § 63 his pour 

la théorie de cette décomposition ) : on lavera ce 

précipité, on le laissera reposer, on décantera la li¬ 

queur qui le surnage , et on le mettra sur un filtre ; 

lorsqu’il sera sec, on le triturera et on le fera chauffer 

I pendant quelques minutes avec deux fois son poids 

environ d’acide nitrique pur : il disparaîtra, et on ob¬ 

tiendra du gaz acide nitreux jaune-orangé et du sulfate 

de cuivre d’un bleu verdâtre, facile à reconnaître 

aux caractères que nous indiquerons, §65. Théorie. 

L’acide nitrique est décomposé en oxygène et en gaz 

' deutoxyde d’azote ( gaz nitreux) ,* celui-ci se dégage, 

absorbe l’oxygène de l’air, et passe à l’état de gaz acide 

! nitreux jaune-orangé; tandis que l’oxygène se combine 

avec le soufre et avec le cuivre du sulfure, et forme 

d’une part de l’acide sulfurique, et de l’autre du 

I deutoxyde de cuivre: ces deux corps se combinent, 

II et donnent naissance au sulfate de cuivre dont nous 

avons parlé. 

La portion B sera évaporée jusqu’à siccité dans une 

i capsule de porcelaine , et le résidu sera mis en con- 

! tact avec l’acide sulfurique concentré ; s’il y a dégage- 

I ment de vapeurs ayant l’odeur de vinaigre, on affir- 

I mera que le mélange contient de l’acétate de cuivre, 
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à moins qu’il ne soit démontré que l’aeide acétique 

obtenu provient d’un autre acétate qui ferait partie 

de la liqueur, ce qui n’est guère présumable. Quoi 

qu’il en soit, il importe fort peu , lorsqu’on a prouvé 

par les recherches faites sur la portion A que la li¬ 

queur contient un sel de cuivre, de déterminer au 

juste la nature de l’acide faisant partie du sel, puis¬ 

que tous les composés de ce genre solubles dans l’eau 

sont vénéneux. 

Si le sel de cuivre dont il s’agit était mêlé avec du 

vin rouge, il serait préférable d’avoir recours au chlore 

concentré et liquide , qui décolorerait le mélange 5 on 

laisserait déposer le précipité rouge-brun qui se for¬ 

merait , on filtrerait, et la liqueur filtrée donnerait 

avec les réactifs les mêmes précipités que la dissolu¬ 

tion aqueuse du sel, à moins qu’elle ne fut trop éten¬ 

due : alors il faudrait évaporer pour la concentrer. 

4® Vert-de-gris dissous et mêlé avec des liquides qui 

Vont décomposé. Ces liquides sont l’albumine, le lait, 

l’infusion concentrée de thé, le café, etc. En suppo¬ 

sant que la décomposition opérée par ces substances 

soit complète , et qu’il ne reste plus un atome de sel 

cuivreux en dissolution , on dévra agir sur les por¬ 

tions solides faisant partie des matières vomies et 

sur celles que l’on trouvera dans le canal digestif après 

la mort; en effet, c’est dans ces’ matières qu’existe 

le deutoxyde de cuivre. Après les avoir exprimées 

dans un linge fin pour les séparer du liquide avec 

lequel elles sont mêlées, on les desséchera, et on 

les fera rougir pendant vingt-cinq ou trente minutes 

dans un creuset : par ce moyen les substances végé- 
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taies et animales seront décomposées et transformées 

en plusieurs produits volatils et en charbon : celui-ci 

s’emparera de l’oxygène du deutoxyde de cuivre, et 

le métal sera mis à nu : en sorte qu’à la tin de l’expé¬ 

rience on trouvera dans le fond du creuset un mé¬ 

lange de charbon et de cuivre. Pour bien apercevoir 

ce métal, on détachera le mélange, on, le placera 

dans un verre à expérience , et on l’agitera avec de 

l’eau ; le cuivre, beaucoup plus lourd que le charbon , 

ne tardera pas à se précipiter au fond du vase , tandis 

que le charbon restera en suspension dans l’eau. Il 

pourrait se faire que le cuivre métallique fut en trop 

petite quantité pour pouvoir être aperçu au milieu de 

la masse charhoneuse dont nous parlons : alors on 

traiterait celle-ci par l’acide nitrique à vingt-cinq de- 

; grés, qui transformerait le métal en nitrate soluble, 

I susceptible de précipiter, comme l’acétate, par la 

! potasse , l’ammoniaque , les hydrosulfates, etc. ( F^ojez 

; § 63 bis. ) 

[ 5^^ Vert-de-gris solide j faisant partie de quelques 

onguens y d^autres niédicainens y ou des matières solides 

i vomies , ou de celles qui sont contenues dans le canal 

) digestf. On traitera ces matières par cinq ou six fois 

I. leur poids d’eau distillée bouillante ; si le vert-de- 

j gris s’y trouve à l’état de simple mélange, il sera dis- 

< sous, et la dissolution fdtrée jouira de toutes les 

j propriétés de l’acétate de cuivre pur, ou de ce même 

li acétate mêlé avec des liquides colorés, (i) {^V. § 63 

i (i) Eu effet, il pourrait arriver qu’auc des matières colo- 

t Tantes faisant })arlie du im'dirauieut on des matières solide*; 



bis et page ï ï3j 3^. ) Si, au contraire, il a été décomposé 

par quelques-unes des substances contenues dans ces 

matières , ou qu’il soit assez fortement retenu par elles 

pour ne pas pouvoir se dissoudre dans l’eau, il faudra 

le rechercher par le procédé indiqué à la page 116, 4°- 

6° Vert-de-'gris décomposé par les tissus du canal 

digestif et combiné avec eux. Il pourrait arriver que 

toutes les recherches dont nous avons parlé jusqu’à 

présent fussent infructueuses pour démontrer la pré¬ 

sence du sel cuivreux, qui aurait été décomposé par 

les tissus du canal digestif : ce cas est excessivement 

rare. On parviendrait à retirer le cuivre métallique , 

en traitant, comme nous l’avons dit page ii6, 4® les 

portions des membranes qui seraient dures , et qui 

offriraient une couleur bleuâtre. 

Symptômes de Vempoisonnement déterminé par le 

xert-de-gris artificiel. [Voyez §.35.) 

Lésions de tissu produites par ce poison. ( /^. § 64 hisé) 

Vetion duxert-de-gris sur Véconomie animale. Le com¬ 

posé dont nous parlons est vénéneux pour l’homme 

et pour les chiens, soit qu’il ait été introduit dans le 

canal digestif, soit qu’il ait été injecté dans les veines. 

Lorsqu’il est appliqué sur le tissu lamineux sous-cu¬ 

tané , il se borne à déterminer une légère irritation 

qui n’est suivie d’aucun accident fâcheux. Il n’est pas 

absorbé ; les effets qu’il détermine, et qui amènent 

souvent la mort lorsqu’il a été introduit dans le canal 

digestif, sont le résultat de l’inflammation qu’il occa- 

dont nous parlons, fût dissoute en même temps que racètate 

de cuivre. 
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sionne, et surtout de l’action sympathique sur le 

système, nerveux. 

Action du vert-de-gris introduit dans le canal diges- 

tij apres la mort deVindividu. Levert-dé-gris , appliqué 

sur le rectum après la mort ^ ne détermine aucune trace 

dHnJlammation.^ quel que soit le temps qui s’est écoulé 

depuisla mort de l’individu; on observe seulement qu’il 

augmente l’épaisseur des parties qui ont été en contact 

avec lui , et qu’il les colore en bleu verdâtre. Au con¬ 

traire, il détermine la rougeur et l’ulcération des 

parois des intestins, s’il a été injecté pendant la vie. ■ 

T)u Deutosulfate de cuivre. (Vitriol bleu , couperose 
! 

I ' bleue. ) 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par le sulfate de cuivre ? 

65. Sulfate de cuivre sans mélange. Il est solide , crys- 

tallisé ou en poudre, d’une couleur bleue s’il contient 

de l’eau , tandis qu’il est blanc et pulvérulent s’il a été 

desséché en le faisant chauffer dans un creuset : sa sa¬ 

veur est âcre, métallique, styptique : il est inodore. 

L’acide sulfurique concentré versé sur le sulfate de 

cuivre réduit en poudre, ne produit aucun phéno¬ 

mène sensible, ce qui n’a pas lieu avec l’acétate du 

même métal. ( Voyez § 63. ) Il .est très-soluble dans 

l’eau : la dissolution concentrée se comporte avec la 

potasse, la soude, l’ammoniaque, l’hydrocyanate de 

I potasse et de fer (prussiate), l’acide hydrosulfurique, 

les hydrosulfates, l’arsénite de potasse, le phosphore 

et le fer comme l’acétate de cuivre dissous dans une 

petite quantité d’eau. ( Voyez % 65-) Veaiiyde baryte 
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versée dans cette dissolution la décompose et y fait 

naître un précipité d’un blanc bleuâtre très - abon¬ 

dant, composé de deutoxyde de cuivre hydraté bleu 

et de sulfate de baryte blanc; aussi [suffit-il d’ajouter 

à ce précipité quelques gouttes d’acide nitrique pur 

pour opérer la dissolution du deutoxyde de cuivre (il 

se forme du deutonitrate de cuivre bleu), et il reste 

du sulfate de baryte blanc : ce caractère peut servir à 

distinguer le sulfate de cuivre de l’acétate, du nitrate, 

et de l’hydrochlorate du même métal. Si la dissolution 

aqueuse de sulfate de cuivre était tres~étendue ^ on la 

reconnaîtrait en y versant de l’hydrosulfate de potasse, 

de l’ammoniaque et du prussiate de potasse ; le premier 

de ces réactifs la colorerait en brun clair , et laisserait 

déposer, au bout d’un certain temps, du sulfure de 

cuivre noir; l’ammoniaque lui communiquerait une 

couleur bleue sans y occasioner de précipité ; enfin le 

prussiate de potasse la colorerait en rouge, et on ob¬ 

tiendrait au bout de quelques heures un précipité brun- 

marron ( ^oj. page ni). La potasse et la soude ne 

précipitent point la dissolution de sulfate de cuivre 

très-étendue. 

Surate de cuivre dissous et mêlé avec des liquides qui 

ne Vont point décomposé^ ou qui rie Vont décomposé 

qii en partie : tels sont le vin, le décoctum de café, les 

liquides vomis. Tout ce que nous avons établi pages 

ii3 et ii6, relativement à la difficulté de découvrir 

par les réactifs le vert-de-gris qui aurait été mêle à ces 

sortes de liquides, trouve ici son application ; le même 

procédé doit être mis en usage. 

Noüs remarquerons de nouveau que la présence du 
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cuivre métallique suffit pour affirmer qu’il y a une pré¬ 

paration de ce métal dans la matière soumise à l’analyse; 

mais qu’elle est insuffisante pour prouver que cette 

préparation est du sulfate de cuivre : peu importe ; le 

point essentiel est de constater l’existence d’un com¬ 

posé cuivreux. Quelques auteurs , il est vrai, ont con¬ 

seillé de traiter les matières suspectes par l’hydrochlo- 

rate de baryte dissous, et de prononcer qu’il y avait 

du sulfate de cuivre, si on obtenait un précipité blanc 

de sulfate de baryte insoluble dans l’eau et dans l’acide 

nitrique ; mais il suffit de réfléchir un instant pour 

s’apercevoir combien ce caractère est peu concluant ; 

en effet les matières alimentaires contiennent souvent 

I des sulfates de soude , de chaux, etc., qui donnent, 

avec riiydrochloratc de baryte, un précipité blanc de 

I sulfate de baryte. 

I Symptômes et lésions de tissu développés par le sul- 

j Jate de cuivre. ( Voj. % 35 et 6. ) 

Action de ce sel sur F économie animale. Il irrite for- 

I tement les tissus avec lesquels il est mis en contact ; 

I il agit comme le vert-de-gris îors€[u’il est introduit 

. dans l’estomac ; mais il est beaucoup plus énergique, 

i S’il a été appliqué sur le tissu lamineux sous-cutané, 

! il est absorbé et porte son action meurtrière d’abord 

I sur la membrane muqueuse de l’estomac, puis sur 

î celle du gros intestin ; la lésion de cet organe n’est 

i sensible que lorsque la mort n’est pas tres-prompte. 

Du Sulfate de cuivre ammoniacal. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne- 

1 ment a eu lieu par le sulfate de cuivre ammoniacal ? 
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66. Il est ordinairement liquide, d’une couleur 

bleue intense, et d’une odeur ammoniacale ; il verdit 

lé sirop de violettes; mis en contact avec l’eau de ba¬ 

ryte , il se comporte comme le sulfate de cuivre ; la 

dissolution d’oxyde de blanc d’arsenic y fait naître 

sur-le-champ un précipité vert composé d’oxyde d’ar¬ 

senic et de deutoxyde de cuivre, tandis que le sul¬ 

fate de cuivre ne fournit ce précipité qu’au bout de 

vingt ou vingt-cinq minutes ; les hydrosulfates , le 

prussiate de potasse, le fer et le phosphore agissent 

sur lui comme sur le sulfate de cuivre; la potasse et 

la soude le décomposent, en dégagent l’ammoniaque, 

et précipitent du deutoxyde de cuivre bleu. 

Du Deutonitrate de cuivre. 
\ 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par le nitrate de cuivre 

67. Le nitrate de cuivre est solide, pulvérulent ou 

cristallisé, inodore et d’une belle couleur bleue : sa 

saveur est âcre et très-caustique. Lorsqu’on le met sur 

des charbons ardens , il se dessèche; bientôt après, 

l’acide nitrique se décompose, cède de l’oxygène au 

charbon, et il reste du deutoxyde de cuivre; ^cette 

décomposition a lieu avec détonation et avec scin¬ 

tillation. L’eau dissout le nitrate de cuivre à toutes 

les températures. Si la dissolution est concentrée elle 

se comporte avec les hydrosulfates , la potasse , la 

soude , l’eau de baryte , l’ammoniaque , le prussiate de 

potasse , la dissolution d’oxyde d’arsenic dans la po¬ 

tasse , etc., comme l’acétate de cuivre dissous ( voj. 

% 63 lorsqu’on la mêle avec de l’acide sulfurique 
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1 concentré, elle est décomposée ; cet acide s’empare du 

: deutoxyde de cuivre , et il se dépose des cristaux de 

i sulfate de cuivre. Si la dissolution aqueuse de ce nitrate 

i était tres-étendiie, on la reconnaîtrait aux caractères 

i suivans que nous avons indiqués à l’occasion du sul- 

■ fate de cuivre très-étendu. ( Kjy. § 65 .) 

Symptômes et lésions de tissu développés parce poison. 

t Ils sont analogues à ceux que déterminent les autres 
: 

j préparations cuivreuses. {^Voy. § 35 et 6.) 

Du Cuivre ammoniacal. 

Comment peut-on reconnaître rempoisonnement 

I produit par ce corps ? 

68. Le cuivre ammoniacal est formé d’ammoniaque 

et d’oxyde de cuivre. Il est liquide, d’un bleu foncé 

et d’une odeur ammoniacale ; il est précipité comme 

le sulfate de cuivre par les bydrosulfates solubles , le 

prussiate de potasse , l’arsénite de potasse , la potasse 

et la soude; l’eau de baryte y fait naître un précipité 

de deutoxyde de cuivre bleuâtre, entièrement soluble 

dans l’acide nitrique pur, caractère qui ne permet 

pas de confondre le liquide dont nous parlons avec le 

sulfate de cuivre ammoniacal. ( Doyez § 66 .) 

QUINZIÈME LEÇON. 

§ V. — Des Préparations cVarpent. 

Dit Nitrate d'arpent. 
t 

Comment peut - on reconnaître l’empoisonnement 

par le nitrate d’argent ? 

Pour résoudre cette question d’une manière com- 
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plète, nous devons examiner; i® le nitrate d’argent 

solide, contenant de l’eau ; 2° le même sel dissous 

dans une quantité d’eau variable ; 3*^ la pierre in¬ 

fernale ou le nitrate d’argent solide, privé d’eau: 

4^ le nitrate d’argent dissous et mêlé avec des liquides 

qui ne le décomposent point, ou qui ne le décom¬ 

posent qu’en partie ; 5® le nitrate d’argent dissous et 

entièrement décomposé par des substances animales, 

ou par les bydrochlorates qui font partie de ces subs¬ 

tances ; 6° le nitrate d’argent décomposé par les tissus 

du canal digestif. 

6g. Nitrate argent solide contenant de Veau. Il 

est blanc , crystallisé en lames minces ou pulvérulent, 

inodore , et doué d’une saveur amère , âcre, très-caus¬ 

tique. Réduit en poudre et mêlé avec de l’acide sul¬ 

furique concentré , il est décomposé; il se forme du 

sulfate d’argent, et il se dégage des vapeurs blan¬ 

ches d’acide nitrique. Si on le met sur des char¬ 

bons ardens, il se boursoufle , se dessèche et se dé¬ 

compose ; l’acide nitrique cède une portion de son 

oxygène au charbon qui brûle avec plus d’éclat, et il 

se dégage du gaz acide nitreux d’un jaune orangé ; 

l’oxygène de l’oxyde d’argent se porte également sur 

le charbon, et l’argent métallique mis à nu reste sur 

le charbon avec tout le brillant qui le caractérise. Il 

se dissout rapidement dans l’eaii distillée, et la disso¬ 

lution jouit de propriétés caractéristiques que nous 

allons faire connaître. 

2^ Nitrate d argent dissous dans Veau. Dissolution 

concentrée. Elle est transparente, incolore, inodore, 

et douée d’une saveur amère, âcre, très-caustique; 

1 
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elle tache la peau eu violet. La potasse et la soude à 

l’alcohol dissoutes dans l’eau distillée^ en précipitent 

de l’oxyde d’argent olive , entièrement soluble dans 

l’acide nitrique pur ; il en est de meme de l’eau de 

chaux préparée avec de la chaux pure et de l’eau dis¬ 

tillée. L’ammoniaque ne la trouble point le plus ordi¬ 

nairement; quelquefois cependant, elle y détermine un 

léger précipité, blanc , soluble dans quelques gouttes 

du même alcali ; il se forme , dans ce cas , du nitrate 

d’argent ammoniacal soluble. L’acide hydrosulfurique 

et les hydrosulfates la décomposent, et il se produit 

du sulfure d’argent noir, insoluble. ( Voyez page iii 

pour la théorie. ) L’acide liydrochlorique et les hy¬ 

drochlorates y font naître un précipité blanc de chlo 

[ rure d’argent {^'vojez § 12 pour les caractères de ce 

précipité et pour la théorie de sa formation ). L’acide 

chromique et les chromâtes solubles la décomposent ; 

j il se produit du chromate d’argent d’ùn beau rouge 

j de carmin , insoluble dans l’eau. Le sous-phosphate de 

1 soude dissous dans l’eau y détermine la formation d’un 

j précipité de phosphate d’argent jaune. 

Si la dissolution aqueuse de nitrate d'argent était 

I tres-etendueJ on la reconnaîtrait en y versant de l’hy- 

I drochlorate de soude dissous, qui y ferait naître un 

i précipité blanc de chlorure d’argent ; celui-ci, lavé, 

1 desséché et calciné dans un creuset avec de la potasse 

I caustique, fournirait du chlorure de potassium et de 

■ Vargent métallique. 
t 

30 La pierre infernale.^ ou le nitrate d’argent neutre, 

I desséché et fondu, est le plus ordinairement sous forme 

1 de cylindres bruns à l’extérieur, d’une couleur plus 
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claire à Finterieur, offrant des aiguilles rayonnées 

dans leur cassure. L’acide sulfurique, les charbons ar- 

dens et l’eau distillée agissent sur lui comme sur le 

nitrate d’argent solide contenant de l’eau. ( Vij. § 69. ) 

4*^ Nitrate d'’argent dissous et mêlé avec des liquides 

qui ne le décomposent point y ou qui ne le décomposent 

qNen partie. Lorsque le nitrate d’argent est mêlé avec 

des liquides végétaux ou animaux , il est quelquefois 

impossible de démontrer sa présence par les réactifs 

énumérés § 69 ; ainsi du vin rouge contenant un 

dixième de son volume de dissolution de nitrate d’ar¬ 

gent, fournit avec le phosphate de soude un précipité 

violacé, au lieu d’un précipité jaune : l’infusion de thé 

contenant un quinzième de son volume de dissolution 

de nitrate d’argent, passe successivement au jaune, 

au rouge et au noir sans perdre de sa transparence, 

et l’acide hydrochlorique, versé dans ce mélange , 

fournit un précipité jaune au lieu d’un précipité blanc. 

Pour démontrer la présence de l’argent dans de pareils 

liquides, on verse de l’hydrochlorate de potasse ou de 

soude qui y font naître un précipité blanc de chlorure 

d argent : si, après avoir lavé et desséché ce précipité, 

on le mêle avec de la pierre à cautère (potasse à la 

chaux), et qu on le fasse rougir pendant quelques mi¬ 

nutes dans un creuset, on le décompose, et on obtient 

de 1 argent métallique et du chlorure de potassium : 

il suffit de traiter ce mélange par l’eau pour dissoudre 

ce chlorure ; alors on aperçoit l’argent au fond du vase. 

5 Nitrate d^argent dissous et entièrement décomposé 

par des substances animales ou par les hjdrochlorates 

qui font partie de ces substances. Ces matières sont 



i l’albumine, le lait, le bouillon, la bile, les liquides 

: vomis, etc. En supposant que la décomposition du ni¬ 

trate d’argent ait été complète, on ne doit plus trouver un 

1 atome de ce sel dans le liquide qui surnage les matières 

I solides; il faut donc exprimer celles-ci dans un linge 

j lin, les dessécher et les calciner dans un creuset avec 

j de la potasse : au bout d’un quart d’heure d’une cha- 

j leur rouge, on obtiendra de l’argent métallique au 

I fond du creuset, si le nitrate de ce métal a été employé; 

i du reste on parviendra à séparer l’argent en em~ 

I ployant le procédé que nous avons indiqué page 117 , 

i en parlant du cuivre. 

Nitrate argent décomposé par les tissus du canal 

digestif. On desséchera et on calcinera, comme nous 

venons de le dire, les portions des tissus ulcérées et 

scariliées : on en obtiendra de l’argent métallique. 

Symptômes de Vempoisonnement par le nitrate d^ar¬ 

gent, ( Vof, § 35.) 

Lésions de tissu développées par le nitrate d^argent. 

Le nitrate d’argent est susceptible de déterminer les 

diverses altérations dont nous avons parlé § 6. Il ré¬ 

duit quelquefois en bouillie la membrane muqueuse 

de l’estomac; mais on remarque qu’il produit souvent, 

lorsqu’il a été pris à l’état solide, plusieurs eschares d’un 

blanc "risâtre ou d’un noir très-foncé. 
D 

Action du nitrate d''argent sur l’économie animale. 

Injecté dans les veines d’un animal, à la dose d’un demi 

grain ou de trois quarts de grains, ce sel détruit immé¬ 

diatement la vie, en agissant sur les poumons et sur 

le système nerveux. S’il est introduit dans l’estomac 

ou dans les intestins , à la dose de trente-six à quarante 
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grains, il détermine une inflammation plus ou moins 

considérable susceptible d’occasioner la mort au bout 

de quelques jours ; tout porte à croire qu’il n’est pas 

absorbé dans cette circonstance. Enfin il se borne à 

brûler le tissu lamineux sous-cutané, la peau et les 

muscles, si on l’applique sur l’un ou l’autre de ces 

tissus ; en sorte qu’il peut être employé, comme caus¬ 

tique, avec beaucoup de succès et sans aucun danger. 

§ VI. — Des Préparations antimoniales. 

Les préparations antimoniales dont nous croyons 

devoir faire mention dans cet article sont : le tartrate 

de potasse et d’antimoine, le kermès, le soufre doré, 

les oxydes d’antimoine, le beurre d’antimoine et les 

bydrochlorates de ce métal. 

Du Tartratre acide de potasse et d'^ antimoine (émétique, 

tartre stibié ). 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par ce sel? 

La résolution de ce problème ne sera complète 

qu’autant que nous aurons indiqué les moyens de re¬ 

connaître le tartrate de potasse et d’antimoine à l’état 

solide ; 2® dissous dans une quantité d’eau variable \ 

3^ dissous dans l’eau et mêlé avec des liquides qui ne 

Font point décomposé ou qui ne Font décomposé qu’en 

partie ; 4*^ à l’état solide uni à diverses substances mé¬ 

dicamenteuses solides j 5® combiné avec des alimens 

ou des médicamens liquides ou solides qui en ont 

opéré la décomposition ; 6° décomposé par no5 organes 

et intimement combiné avec les tissus du canal digestif. 
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^o. i^. Tartrate acide de potasse et d^aritimoine solide. 

Il est l)larie, crystullisé ou eu poudre , inodore, et doué 

d’une saveur âpre légèrement métallique. Lorsque après 

l’avoir réduit en poudre on le met sur des charbons 

ardens, il fait entendre un léger bruit (il décrépite), 

puis se décompose; l’acide tartarique qui entre dans 

sa composition et qui est formé d’oxygène, d’hydro¬ 

gène et de carbone, fournit plusieurs produits vola¬ 

tils et beaucoup de charbon ; les premiers se dégagent 

dans l’air sous forme de famée blanche ; le charbon 

décompose Loxyde d’antimoine faisant partie de l’émé¬ 

tique, et s’empare de sou oxygène avec lequel il forme 

de l’acide carbonique ; d’où il résulte que Xantimoine 

métallique est mis à nu, et en effet ce métal reste 

applique sur le charbon : il en est de même de la 

tasse provenante du tartrate de potasse et d’antimoine 

décomposé. On reconnaîtra que le métal obtenu est de 

l’antimoine aux caractères suivans : A. Il est solide , 

d’un blanc bleuâtre, cassant, et facile à pulvériser; 

/), si on le fait bouillir avec de l’acide nitrique il s’em¬ 

pare d’une portion d’oxygène de cet acide, se trans¬ 

forme en deutoxyde qui ne se dissout point dans l’a¬ 

cide, et qui reste au fond de la fiole sous forme d’une 

masse blanche terne; 6’, le deutoxyde dont nous par¬ 

lons se dissout à merveille dans l’acide hydrochlorique, 

et fournit un hydïochloratc liquide qui précipite en 

blanc par l’eau, et en rouge orangé parles hydrosul- 

fat(îs. ( Hydrosulfate (l’antimoine, § y3.) 

Le tartatre de potasse et d’antimoine se dissout 

aiscùnent dans l’eau distillée: la dissolution jouit d’un 

certain nombre de propriétés que nous devons faire 

9 
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connaître, et qui, étant réunies aux précédentes, ne per¬ 

mettent point de confondre ce sel avec aucun autre 

corps. 

'jo bis. 2° Tcirtrate acide de potasse et d''antimoine 

dissous dans Veau. Dissolution concentrée. Elle est inco¬ 

lore, transparente, inodore et douée d’une saveur âpre 

métallique ; elle rougit Feau de tournesoL L’eau de 

chaux y fait naître im précipité blanc très-abondant, 

soluble dans l’acide nitrique et composé de tartrate de 

chaux et de tartrate d’antimoine ; la liqueur qui surnage 

le précipité ne contient plus que de la potasse ; d’où il 

suit que la chaux s’est emparée de l’acide tartarique 

libre et de celui qui était uni avec la potasse. L’eau de 

baryte agit de la même manière; mais le précipite 

])lanc qui se forme est composé de tartrate de baryte 

et de tartrate d’antimoine. La potasse caustique la 

décompose et en sépare l’oxyde d’antimoine blanc; 

un excès de potasse dissout facilement le précipité. 

Les acides sulfurique et nitrique du commerce préci¬ 

pitent en blanc la dissolution concentrée d’émé¬ 

tique. L’acide hydrosulfurique et les hydrosulfates 

solubles la décomposent et donnent naissance à un 

précipité de sous - hydrosulfate d’antimoine jaune 

orangé qui passe au rouge brun si on les emploie en 

plus grande quantité. Le décoctum aqueux, et mieux 

encore, Xinfusum alcoholique de noix de galle, déter¬ 

minent, dans la dissolution dont nous parlons, la for¬ 

mation d’un précipité abondant, caillebotté, d’un blanc 

sale , tirant un peu sur le jaune, dans lequel il est aisé 

de démontrer la présence de l’oxyde d’antimoine. 

Dissolution aqueuse tres-éiendue. Si la dissolution 
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d’émétique est assez étendue pour ne point précipiter 

avec les réactifs, comme nous venons de le dire, on la 

fait évaporer à une douce chaleur jusqri’à ce qu’elle 

soit réduite à la moitié ou au tiers de son volume; 

alors elle jouit des propriétés qui caractérisent la dis¬ 

solution concentrée. 

3^ Tartrate acide cVantimoine et de potasse, mêlé 

avec des liquides qui ne Vont point décomposé, ou qui 

ne Vont décomposé qu en partie. Parmi les liquides vé- 

fifétaux et animaux dont on fait usagée comme aliment, 

il en est un certain nombre qui ne décomposent point 

! la dissolution d’émétique, et qui, étant peu colorés ou 

; tout-à-fait incolores , changent à peine la couleur des 

i précipités fournis par les réactifs que l’on verse dans 

I la dissolution aqueuse. On commencera donc par re- 

; chercher l’émétique qui fait partie des mélanges dont 

I nous parlons, comme nous l’avons indiqué S 70 bis', 

si les résultats ne sont pas exactement les mêmes que 

ceux que nous aA'ons annoncés dans le même para¬ 

graphe, on aura recours au procédé suivant : on ver¬ 

sera dans une partie du mélange suspect, deux ou trois 

fois son volume d’alcohol à 36 deorés de l’aréomètre 
O 

de Paumé, et on agitera ; il pourra se faire qu’au bout 

de quelques minutes on obtienne un précipité dont la 

nature variera suivant les circonstances. A. Tantôt il 

ne sera formé que d’émétique , phénomène qui tient 

à ce que l’alcohol s’est emparé de l’eau contenue dans le 

mélange, et à l’insolubilité de l’émétique dans cette 

liqueur alcoliolique : on laissera reposer le précipité : on 

flécantera la liqueur, on versera de l’eau sur le dépôt, 

et on obtiendra une dissolution aqueuse d’émétique 
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que l’on pourra reconnaître à l’aide des réactifs indi¬ 

qués § 79 his. Pour obtenir les résultats que nous ve¬ 

nons dénoncer, il faut que le mélange contienne une 

assez forte proportion d’émétique. B. Quelquefois le 

précipité, au lieu d’être formé par l’émétique seul, 

contiendra quelques-uns des principes fesant partie du 

liquide végétal ou animal avec lequel l’émétique avait 

été mêlé; c’est ce qui arrivera nécessairement lorsqu’il 

y aura dans ces liquides des substances insolubles dans 

l’alcobolj alors on aura recours au procédé suivant : on 

versera dans le mélange un excès (ïirifusum. alcoho- 

lique de noix de galle, on obtiendra sur-ie-champ un 

précipité cailleboté qui renfermera tout le protoxyde 

d’antimoine de l’émétique qui fait partie du mé¬ 

lange, et le tannin provenant de la noix de galle em¬ 

ployée : on le laissera reposer, puis on décantera le 

liquide surnageant, on mettra le précipité sur un filtre, 

et après l’avoir lavé et desséché, on le mêlera avec 

de la potasse pour le faire rougir dans un creuset ; le 

tannin sera décomposé, et fournira du charbon qui 

s’emparera de l’oxygène du protoxyde d’antimoine, et 

laissera de l’antimoine métallique hicile à reconnaître 

aux caractères indiqués § 70. Ces résultats suffiront 

pour affirmer qu’il y avait une préparation antimoniale 

dans le mélange dont nous nous occupons. 

Le procédé que nous conseillons devrait être mis en 

usage s’il s’agissait de découvrir l’émétique qui aurait 

été mêlé avec du vin ; en effet, lorsqu’on ajoute une 

partie de dissolution concentrée d’émétique à dix par¬ 

ties dé vin rouge , le liquide fournit un précipité vert 

par un e^cès d’hydrosulfate d’ammoniaque, la noix 
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(le galle le précipite en violet clair, et l’acide sultii» 

ri({ue en violet foncé, nuances qui sont loin de res¬ 

sembler à celles que l’on obtiendrait avec la dissolu¬ 

tion aqueuse d’émétique sans mélange. 

4^ Tartrate acide de potasse et dantimoine , solide 

nui a diverses substances médicamenteuses solides. Il 

est possible que l’on ait à décider s’il existe de l’émé- 

ticpie dans un médicament solide : or voici les deux 

cas qui peuvent se présenter A, L^émétiquè n\i pas 

été décomposé,, ou ne Va été qiien partie. On divise le 

médicament, et on le fait bouillir pendant un quart 

d’heure avec deux onces d’eau distillée : l’émétique 

est dissous , et les caractères de la dissolution aqueuse 

sont faciles à constater (^voyez § qo bis). U émétique a 

été entièrement décomposé.) ou bien il est fortement retenu 

par les substances qui entrent dans la composition du 

médicament. Dans ce cas l’ébullition du médicament 

dans l’eau est infructueuse pour démontrer sa pré-* 

sence ; et l’on doit s’attacher à démontrer que le mé¬ 

dicament dont il s’agit, contient de rantimoine : pour 

y parvenir on calcinera le mélange dans un creuset 

avec du charbon pulvérisé et de la potasse , et l’on 

obtiendra de l’antimoine métallique, dont les carac¬ 

tères ont été exposés § jjo. 

5^^ Tartrate acide de potasse ci dAntbnoine combiné 

avec des alimens, ou des médicamens liquides ou solides 

qui en ont opéré la. décomposition. Parmi les corps dont 

nous parlons, on doit citer particulièrement les sucs 

des plantes , les décoctions de certains bois, des ra¬ 

cines, des écorces, etc. ; la décomposition opérée par 

ces liquides est telle, qu’il se forme constamment un 
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précipité composé d’oxyde d’antimoine- et d’une por¬ 

tion de matière végétale. On démontrera la présence 

de l’antimoine métallique dans ce précipité par les 

moyens indiqués page i33, 4^. Il est évident que l’on 

devrait agir de la même manière avec les matières 

solides vomies , ou avec celles que l’on trouverait dans 

le canal digestif après la mort ^ s’il était prouvé que la 

portion liquide qui surnage ces matières ne contenait 

point la substance vénéneuse. 

6^ Tartrate acide de potasse et dantimoine décom¬ 

posé par nos organes et intimement combiné avec les 

tissus du canal digestif. On dessèche les portions du 

canal digestif qui sont le siège d’une lésion évidente, 

et l’on agit sur elles comme nous venons de le dire 

(5»). 
Symptômes de V empoisonnement par V émétique ( voy. 

§ 35). 

y i. Lésions de tissu déi’eloppéespar Vemétique. Indé¬ 

pendamment de l’inflammation plus ou moins vive dqs 

parties avec lesquelles l’émétique a été en contact, 

ce poison détermine encore la phlogose des poumons 

et du canal digestif. 

y2. Action de Lémétique sur Véconomie animale. 

L’émétique doit être regardé comme un poison sus¬ 

ceptible d’occasioner des accidens très-graves et même 

la mort : si, dans certains cas assez fréquens, les hommes 

et les animaux avalent sans inconvénient de très-fortes 

doses d’émétique, cela tient à ce que le sel est rejeté 

en totalité dès les premiers efforts du vomissement. Les 

effets délétères du poison se manifestent, soit qu’il ait 

été injecté dans les veines , dans le canal digestif ( si 
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toulefois il ii’cst pas entièrement vomi peu de temps 

après son introduction dans l’estomac) ou dans les ca¬ 

vités tapissées par une membrane séreuse, soit qu’il ait 

été mis en cou tact avec le tissu lamineux sous-cutané ou 

le tissu propre des organes. Il agit particulièrement eu 

eidlaniniant les poumons et la membrane muqueuse 

qui revêt le canal intestinal depuis le cardia jusqu’à 

l’extrémité inférieure du rectum. (Magendie). Il est 

évidemment absorbé. 

SEIZIÈME LEÇON. 
• a 

Du hernies minerai(.sous-liydrosulfate d’antimoine ) 

du soufre dore. 

Comment peut-ou reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par le kermès et par le soufre doré ? 

y3. Le kermès est composé de protoxyde d’anti¬ 

moine et d’acide liydrosulfurique. Il est solide , d’un 

rouge brun plus ou moins foncé, inodore et insoluble 

dans l’eau. Lorsqu’on le fait bouillir pendant quelques 

minutes avec une dissolution de potasse caustique , 

il est décomposé et transformé en protoxyde d’anti¬ 

moine et en hydrosulfate de potasse : ce dernier est 

soluble,‘d’une co\û.Q.m' jaunâtre ^ et tient en dissolu¬ 

tion une partie du protoxyde d’antimoine ; la majeure 

partie de cet oxyde se dépose sous la forme d’une 

poudre (diui blanc jaunâtre'^ si après avoir filtré la 

liqueur, composée d’iiydrosulfate de potasse et de 

protoxyde d’antimoine, on la mêle avec quelques 

gouttes d’acide nitrique, celui-ci s’empare de la po¬ 

tasse et forme du nitrate de potasse soluble , taïulis 
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que l’acide hydrosulfurique s’unit avec le protoxyde 

d’antimoine , et donne naissance à de i’hydrosulfate 

d’antimoine rougeâtre qui se précipite. Lorsque après 

avoir mêlé le kermès avec son volume de charbon et 

autant de sous-carbonate de potasse desséché , on le 

fait rougir dans un creuset pendant un quart d’heure 

environ , il est décomposé et fournit de l’antimoine 

métallique, dont les caractères ont été exposés § 70. 

74- soufre doré ( sous-liydrosulfate sulfuré d’an¬ 

timoine ) est solide , d’un jaune orangé , inodore et 

insoluble dans l’eau. Calciné avec du charbon et de la 

potasse, il se comporte comme le kermès : la disso¬ 

lution de potasse agit sur lui comme sur le kermès. 

L’action de ces composés sur l’économie animale est 

analogue à celle de l’émétique, {foy. § 72.) 

Des Oxydes d'‘antimoine. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par les oxydes d antimoine ? 

75. Protoxyde d'antimoine. Il est solide et blanc ; 

mêlé avec du charbon pulvérisé, et calciné dans un 

creuset de terre, il cède son oxygène au charbon, et 

l’antimoine est mis a nu. {V. § 70 pour les caractères de 

l’antimoine.) Si on le fait bouillir avec de l’acide ni¬ 

trique il passe à l’état de deutoxyde blanc, insoluble 

dans ce liquide ; d’où il suit qu’il enlève de l’oxygène à 

l’acide nitrique ; aussi celui-ci se trouve transformé 

en gaz acide nitreux jaune-orangé , qui se dégage. Il se 

dissout dans l’acide hydrochlorique, et fournit un hy- 

drochlorate qui sera décrit § 78. 

Deutoxyde d^ojitimoine. Il est solide et blanc ; Ü 
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agit sur le charbon et sur l’acide hydrocliloriquc 

coninie le précédent; mais il n’éprouve aucune alté¬ 

ration de la part de l’acide nitrique. 

y6. Verre d^antiinoine. (Oxytle d’antimoine sulfuré 

vitreux.) Le verre d’antimoine est composé de pro¬ 

toxyde d’antimoine, de sulfure d’antimoine etdesilice. 

Il est solide, transparent et couleur d’hyacinthe; il 

fournit de l’antimoine métallique comme les précé¬ 

dons lorsqu’on le calcine avec du charbon. Si après 

l’avoir pulvérisé on le chauffe pendant quelques 

minutes avec de l’acide hydrochlorique , il se dé¬ 

gage du gaz acide hydrosulfurique , et le verre 

se dissout en entier, à moins qu’il ne renferme une 

trop grande quantité de silice : la dissolution con¬ 

tient de riiydrochlorate d’antimoine, dont nous fe¬ 

rons bientôt connaître les caractères. Théorie. Le pro¬ 

toxyde d’antimoine qui entre dans la composition 

du verre se dissout dans l’acide hydrochlorique : le 

sulfure d’antimoine ( composé de soufre et d’anti- 

moiue ) décompose l’eau faisant partie de l’acide, 

le soufre s’empare de son hydrogène, et donne nais¬ 

sance à du gaz acide hydrosulfuriquc qui se dégage ; 

tandis que l’oxygène de l’eau s’unit à l’antimoine, et 

forme du protoxyde qui se dissout dans l’acide hydro¬ 

chlorique. Le verre d’antimoine est vénéneux, et agit 

à peu près comme l’émétique, § 72. 

Du beurre (Vantiinoine (chlorure d’antimoine)'. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par le beurre d’antimoine. 

77. Le beurre d’antimoine (chlorure d’antimoine ) est 
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épais, d’une consistance graisseuse, incolore, demi 

transparent, très-caustique, et fusible au-dessous de la 

température de l’eau bouillante. Lorsqu’on le met en 

contact avec l’eau, il se transforme en sous-hydrochlo- 

rate d’antimoine blanc, insoluble dans l’eau; d’où il 

suit que l’oxygène de l’eau se combine avec l’anti- 

jiioine dû chlorure , tandis que l’hydrogène s’unit avec 

le chlore pour donner naissance à de l’acide bydro» 

chlorique. Le sous - hydrochlorate produit se dissout 

l’acide hydrochlorique, et forme de l’hydrochlorate 

d’antimoine dont nous allons exposer les caractères. 

Le beurre d’antimoine a^it comme un irritant très- 
& 

énergique, mais il n’est pas absorbé. 

Des Hjdroclilorates antimoine. 

Comment peut-on reconnaître l’empoisonnement 

déterminé par ces hydrochlorates ? 

y8. Il existe deux hydrochlorates d’antimoine; dans 

l’iin le métal y est à l’état de protoxyde; l’autre contient 

du deutoxyde.La dissolution de ces hydrochlorates est 

acide, et rougit l’eau de tournesol; elle est transparente 

et douée d’une saveur caustique. La potasse, la soude et 

l’ammoniaque en précipitentl’oxyde d’antimoine blanc. 

L’eau la décompose, et y fait naître un précipité blanc 

de sous-hydrochlorate d’antimoine, tandis qu’il reste 

dans la liqueur un sur-hydrochlorate ou un composé 

de beaucoup d’acide hydrochlorique et d’une petite 

quantité d’oxyde d’antimoine. L’acide hydrosulfurique, 

les hydrosulfates et la noix de galle agissent sur elle 

comme sur le tartrate acide de potasse et d’anti¬ 

moine dissous. [F'ojez § 70 ùis,) Le nitrate d’argent la 
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décompose et y fait naître un précipité blanc, composé 

de chlorure d’argent et d’oxyde d’antimoine ; lorscpi'on 

verse de l’acide hydrochlorique sur ce précipité, l’oxyde 

d’antimoine est dissous et le chlorure d’argent reste. 

De ïÉmétine. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonnc- 

inent a eu lieu par l’émétine? 

yq. L’émétine est un alcali végétal découvert par 

M. Pelletier dans l’ipécacuanha, et composé d’oxygène, 

d hydrogène et de carbone (i). Il est solide, blanc, 

pulvérulent, légèrement amer et très-peu soluble dans 

l’eau, quoiqu’il se dissolve plus facilement que la mor- 

})hine et la strychnine. Mis sur les charbons ardens il 

se tuméfie, se décompose à la manière des substances 

végétales qui ne contiennent point d’azote, et laisse 

un charbon très-léger et spongieux. 11 u’attire point 

riiumidité de l’air. Tous les acides minéraux le dis¬ 

solvent, et forment des sels dont la noix de galle pré¬ 

cipite des flocons abondans d’un blanc sale. L’acide 

nitrique concentré ne le fait point passer au rouge, 

comme cela a lien pour la morphine, la strychnine et 

la brucine. Il se dissout très-bien dans l’alcohol, et la 

dissolution ramène au bleu le papier de tournesol rougi 

par un acide. Il est peu soluble dans l’éther. L’action 

de l’émétine sur l’écotionde animale est en tout seni- 

(i) L’émétine décrite pour la première fois par MIM. Pel¬ 

letier et jMagendie , csl un conqiosé d’émétine, d’nii acide 

et d’une matière colorante. M. Pelletier est parvenu dans 

ces derniers temps à sé[)arcr de cc sel féméliuc ])uie. 
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blable à celle qu’exerce le tartrate de potasse et d an¬ 

timoine. ( § 72. ) 

§ vji. — Des préparations de bismuth. 

Les préparations de bismuth dont nous croyons 

devoir nous occuper sont le nitrate et le sous-nitrate 

(blanc de fard.) 

Dit nitrate d'e bismuth. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par le nitrate de bismuth ? 

80. Le nitrate de bismuth est solide., blanc, crystallisé 

ou en poudre, inodore, doué d’une saveur styptique, 

caustique, désagréable. Mis sur les charbons ardens, il 

se boursoufle et se décompose ; il se dégage du gaz 

acide nitreux jaune-orangé , et il reste sur les charbons 

de l’oxyde jaune de bismuth. Lorsqu’on verse de l’acide 

sulfurique concentré sur ce nitrate pulvérulent, il se 

dégage des vapeurs blanches d’acide nitrique , d’où il 

suit que le nitrate est décomposé. Traité par l’eau dis¬ 

tillée , il se partage en deux parties bien distinctes : A, 

i’une soluble est du nitrate acide; B, l’autre insoluble 

est du sous nitrate (blanc de fard.) 

A. Dissolution concentrée de nitrate acide. Elle est 

incolore, transparente, inodore, douée de la même 

saveur que celle du nitrate, et rougit l’eau de tourne¬ 

sol. L’acide hydrosulfurique et les hydrosulfates la dé¬ 

composent, et y font naître un précipité noir de sulfure 

de bismuth; d’où il suit que l’hydrogène du réactif se 

combine avec l’oxygène de l’oxyde de bismuth, tandis 

que le métal s’unit au soufre de l’acide hydrosulfurique. 
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j L’aniinoiiiaque, la potasse et la soude s’emparent de 

I l’acide, et en précipitent l’oxyde blanc hydraté ; il suffit 

ij de mêler cet oxyde avec du charbon pulvérisé, et de 

j faire rougir le mélange pendant vingt ou vingt-cinq 

ç minutes dans un creuset pour le décomposer, et obtenir 

1 le bismuth métallique (i). distillée^ versée en 

, grande quantité dans cette dissolution, n’occasionne 

I point de changement remarquable d’abord; mais au 

bout de quelque temps la liqueur se troid-)le, et il se 

dépose du sous-nitrate de bismuth blanc : la liqueur 

contient alors du nitrate trés-acidc de bismuth ; d’où 

il suit que l’eau a décomposé la dissolution : pres¬ 

que tout l’acide est resté dans la liqueur avec un peu 

d’oxyde, tandis que la majeure partie de l’oxyde s’est 

précipitée avec un peu d’oxyde. 

Dissolution tres-acide ^ et par conséquent très-éten¬ 

due de nitrate de bismuth. Elle se comporte avec la 

potasse, l’ammoniaque, l’acide hydrosulfurique et les 

hydrosulfates, comme la dissolution concentrée; elle 

rougit fortement l’eau de tournesol : l’eau distillée ne la 

trouble point. 

Dissolution de nitrate plus ou moins acide de bis¬ 

muth , mcdée avec des liquides végétaux ou animaux qui 

ne dont point décomposée. On ne connaît qu’un très- 

petit nombre de liquides qui jouissent de la propriété 

de former avec ce sel des mélanges solubles; par consé- 

(i) Le hismuth est solide, d’un ])laTic jaunâtre, lamellenx , 

brillant, fragile et très-fusible; il se dissout aisément dans 

l’acide nitrique : cliauffé avec le contact de l’air, il absorbe 

l’oxygène et passe à l’état d’oxyde jaune anbydre. 
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quent, la résolution cle ce problème fera rarement 

fobjet des recherches médico-légales. Lorsqu’il faudra 

prononcer sur un cas de ce genre, on versera dans la 

liqueur les réactifs dont nous venons de parler; s’ils 

se comportent comme nous l’avons dit, on affirmera 

quelle renferme une préparation de bismuth. Dans 

le cas contraire, on la précipitera par un excès d’hy¬ 

drosulfate de potasse, et le sulfure déposé sera desséché 

et calciné avec de la potasse dans un creuset ; par ce 

moyen, on obtiendra du sulfure de potasse et iïwhis- 

J muth métallique. 

Dissolution de nitrate plus ou moins acide de bismuth, 

mêlée avec des substances qui Vont décomposée. Ces 

substances sont le vin, l’albumine, le lait, la bile, les 

matières des vomissemens , celles que l’on trouve dans 

le canal digestif après la mort, enfin, les tissus qui 

composent les organes avec lesquels le sel a été en 

contact. Les résultats de cette décomposition peuvent 

varier : tantôt, le sel a été entièrement décomposé, et 

tout l’oxyde précipité; plus rarement, la décomposi¬ 

tion n’a été que partielle, et le liquide qui surnage le 

précipité contient encore une portion du nitrate que 

l’on peut découvrir, comme il a été dit § 8o. A. Quoi 

qu’il en soit, si le procédé que nous conseillons ne 

suffit point pour démontrer l’existence'du poison, on 

évaporera la matière suspecte, on la desséchera, on la 

mêlera avec de la potasse, et on la calcinera dans un 

creuset pour obtenir le bismuth métallique, dont la 

présence prouvera l’existence d’un poison de cette 

espèce. 

B. Sous-nitrate de bismuth (blanc de fard). Il est so- 
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iide, blanc, flocoinieux, ou sous forme de paillettes 

nacrées; il est inodore et insoluble dans l’eau. 11 se 

dissout à merveille dans l’acide nitrique, dont la tem¬ 

pérature est un tant soit peu élevée, et donne du ni¬ 

trate acide demt les caractères ont été exposés § 8o. A. 

Mis sur les cbarbons ardens , il se décompose et fournit 

du gaz acide nitreux reconnaissable à son odeur, et de 

l’oxyde jaune de bismutlu L’acide sulfurique concentré 

le tlécompose , et en dégage l’acide nitrique sous forme, 

de vapeurs blanches. Mêlé avec du charbon pulvérisé 

et calciné pendant demi-heure dans un creuset chauffé 

jusqu’au rouge, il cède son oxygène au charbon, et 

laisse du bismuth métallique. 

Blanc de fard mêlé avec de la farine, [Voyez Falsifi¬ 

cation de la farine, à la fin de ce tome). 

Symptômes et lésions de tissu déterminés par le ni¬ 

trate de bismuth. ( Vy. § 35 et 6. ) 

Action de ces composés sur Véconomie animale. Le 

nitrate et le sous-nitrate de bismuth irritent et enflam¬ 

ment les tissus avec lesquels on les met en contact ; il 

est probable que les accidens qu’ils déterminent, et qui 

amènent souvent la mort, sont le résultat de cette in- 

fiammation et do l’excitation synq^athique du système 

nerveux : toutefois, quelques faits sembleraient an¬ 

noncer qu’une partie de ces poisons pourrait être len¬ 

tement absorbée, et porterait son action meurtrière sur 

le cœur. 
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§ VIII. — Des Préparations d’or. 

De VHfdrochlorate d’or (muriate). 

Comment peut-on reconnaître l’empoisonnement 

par riiydrochlorate d’or? 

81. Pour résoudre ce problème d’une manière con¬ 

venable, nous devons indiquer les moyens de recon¬ 

naître riiydrochlorate d’or à l’état solide ; P le même 

sel dissous dans une quantité d’eau variable ; 3® dissous 

et mêlé avec des liquides qui ne le décomposent point, 

ou qui ne le décomposent qu’en partie; 4^ dissous et 

décomposé par des matières liquides ou solides. 

1° Hfdrochlorate acide d’or a l’état solide. Il est en 

masse ou sous forme d’aiguilles d’un jaune foncé, 

douées d’une saveur fortement styptique ; l’acide sul- 

lurique concentré le décompose, et en dégage des va¬ 

peurs blanches épaisses d’acide hydrochlorique; lors¬ 

qu’on le met I sur les charbons ardens, il fournit de 

ïor lïiétalliciue, du gaz acide hydrochlorique et du 

chlore; il est déliquescent et excessivement soluble 

dans 1 eau : sa dissolution aqueuse jouit de propriétés 

caractéristiques que nous allons faire connaître. 

2® Hfdrochlorate acide d’or dissous dans l’eau. Disse- 

lutionconceritrée. Elle est transparente, d’un jaune foncé, 

et d’une saveur styptique; elle rougit l’eau de tour¬ 

nesol, et tache la peau en pourpre. Capotasse et le 

prussiate de potasse (hydrocyanate) ne la troublent 

point à la température ordinaire : le premier de ces 

réactifs y fait naître cependant un précipité d’oxyde 

})riin noirâtre, si elle n’est pas très-acide, et qu’on élève 



sa lenipérature jusqu’au degré de rébullitioii. L’aiii- 

inoniaque en sépare des flocons d’un jaune rougeâtre, 

qui passent au jaune serin, si on y ajoute une plus 

grande quantité d’alcali volatil. Les hydrosulfates so- 

lidjles la décomposent, et en précipitent du sulfure 

d’or d’une couleur de chocolat foncé. Le protosulfate de 

fer, dont l’oxyde est très-avide d’oxygène , décompose 

çet liydrochlorate, s’empare de l’oxygène de l’oxyde 

d’or pour ])asser à l’état de deuto ou de tritosulfate de 

fer soluble, et l’or se précipite sous la forme d’une 

poudre brune, susceptible de prendre par le frottement 

; tout l’éclat qui le caractérise : en outre, on voit à la 

I surface du liquide des pellicules d’or excessivement 

I minces. L’bydrochlorate acide d’or est décomposé par 

I le nitrate d’argent’ qui transforme l’acide hydrochlo- 

rique en chlorure d’argent insoluble; le précipité que 

l’on obtient est d’une couleur rougeâtre. 

Dissolution aqueuse d hfdroclilorated\)r tres-étendue. 

j File est transparente, d’un jaune clair; les hydrosul- 

1 fates y font naître un précipité brun, composé de soufre 

j et d’or : si après avoir lavé et desséché ce précipité on 

le fait chauffer avec de la potasse solide, on obtient 

du foie de soufre et de l’or métallique. 

3” Hydrochlorate d'or dissous et mêlé avec des liquides 

: qui ne le décomposent points ou qui ne le décomposent 

' qu'en partie. Nous répétons ici ce que nous avons déjà 

; établi tant de fois pour d’autres poisons, savoir, qu’il 

i est impossible de déceler au moyen des réactifs la pré- 

i sence de l’hydrochlorate d’or mêlé avec des liquides 

i: colorés, tels que le vin rouge, le décoctum de café, etc. 

1 Dans ce cas, on aura recours au chlore concentré qui 

lO 
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décolorera le vin et le café; on laissera reposer le 

précipité de chlore et de matière végéto-aniinale qui 

se formera, ét on fdtrera : la liqueur se compor¬ 

tera avec l’ammoniaque, le protosulfate de fer, etc., 

comme nous l’avons dit en parlant de la dissolution 

d’or. Toutefois, ces menstrues ne fourniraient point 

de précipité, si la liqueur était trop affaiblie : dans 

ce cas il faudrait la concentrer par l’évaporation. 

Si les liquides , mêlés avec l’hydrochlorate d’or , 

n’étaient point susceptibles d’être décolorés par le 

chlore^ et que les précipités fournis par les réactifs 

ne fussent point de nature à permettre de conclure à 

l’existence de ce sel, on devrait avoir recours au pro¬ 

cédé suivant. 

4“ Hfdrochlorate d'or dissous et décomposé par des 

matières liquides ou solides. L’albumine, la gélatine, le 

lait, les fluides contenus dans l’estomac, la bile, plu¬ 

sieurs substances végétales astringentes, les matières 

vomies, etc., décomposent le sel dont nous parlons, et 

le transforment en un produit insoluble; d’où il suit 

que dans certaines circonstances il est impossible de 

constater sa présence dans le liquide qui fait partie de 

la matière suspecte : alors on doit évaporer celle-ci dans 

une capside de porcelaine jusqu’à ce quelle soit dessé¬ 

chée, puis on doit calciner le résidu dans un creuset; 

quelques minutes d’une ebaleur rouge suffiront pour 

décomposer le nouveau produit qui s’était formé, et 

pour obtenir de l’or métallique mêlé à du charbon, 

que l’on séparera comme nous l’avons dit en parlant 

du cuivre {^voj. page iiy ). On devrait agir de la 

même manière avec les tissus du canal digestif, dans 
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le cas où les essais qui auraient été tentés pour dé¬ 

couvrir le poison seraient infructueux. 

Symptômes et lésions de tissu produits par Vhydro- 

chlorate d^or. Appliqué sur les gencives sous forme de 

frictions et à la dose d’un dixième de grain, l’hydro- 

chlorate d’or augmente la transpiration cutanée et la 

sécrétion de l’urine ; si la dose est plus forte, il occa¬ 

sionne une fièvre plus ou moins intense, et peut don¬ 

ner lieu à l’inflammation de tel ou de tel autre organe 

(Chrestien). Introduit dans festomac, il agit comme les 

poisons irritans ( uoy. § 35 ) ; mais alors son action est 

beaucoup moins intense que celle du sublimé corrosif. 

A l’ouverture des cadavres on trouve le plus souvent la 

I membrane muqueuse de l’estomac d’une couleur rosée, 

offrant çà et là plusieurs petits ulcères. Il est très- 

vénéneux lorsqu’il est injecté dans les veines , et il pa¬ 

raît occasioner la mort en agissant sur les poumons. 

§ IX. — Des préparations de Zinc. 

i Du Sulfate de zinc, 
j 

^ 82.1° Sulfate de zinc du commerce a l’état solide. Il est 

1 sous forme de masses blanches, souvent tachées de 

' jaune (i), inodores, d’une saveur âcre, styptique, sans 

action sur l’acide sulfurique concentré, et fournissant 

( du zinc métallique, lorsque après les avoir mêlées avec 

! de la potasse et du charbon pulvérisé, on les fait rougir 

i pendant une demi-heure dans un creuset. Ce sulfate 

' (i) Le siifate de zinc du commerce contient toujours du 

\\ sulfate de fer et quelquefois du sulfate de cuivre. 

I 

I 
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se dissout très-bien dans l’eau froide, et la dissolution 

jouit de propriétés qui la caractérisent. Le sulfate de 

zinc solide et pur diffère du précédent ; i^par sa belle 

couleur blanche ; 2® parce qu’il est le plus souvent crys- 

tallisé en prismes à quatre pans 5 3° par les propriétés 

de sa dissolution aqueuse. 

2® Sulfate de zinc du commerce dissous dans Veau, 

Dissolution concentrée. Elle est incolore, ou légèrement 

jaunâtre, douée d’une saveur styptique, inodore et 

rougit l’eau de tournesol. L’ammoniaque en sépare 

l’oxyde d’un blanc verdâtre,^ que l’on peut facilement 

redissoudre dans un excès d’alcali, et qui ne change 

point de couleur à l’air ; si, au lieu d’en opérer la dis¬ 

solution , on le dessèche et qu’on le calcine avec du 

charbon à une température très-élevée, on obtient du 

zinc métallique. Le prussiate dépotasse (hydrocyanate) 

la précipite en bleu foncé, et les hydrosulfates en noir. 

L’infusion alcoholique de noix de galle y fait naître un 

précipité d’un violet foncé. L’hydrochlorate de baryte 

y occasionne un précipité blanc composé de sulfate de 

baryte et d’oxyde de zinc ; lorsqu’on traite ce préci¬ 

pité par l’acide nitrique pur, l’oxyde de zinc est dissous, 

et il reste du sulfate de baryte blanc. Sulfate de zinc 

exempt de fer) dissous dans leait.ll est incolore, 

et précipite en blanc par l’ammoniaque; l’oxyde se 

comporte à l’air, avec le charbon et avec un excès 

d’ammoniaque, comme nous venons de le dire en par¬ 

lant du sulfate de zinc du commerce; le prussiate de 

potasse le précipite en blanc, et les hydrosulfates en 

blanc légèrement jaunâtrey l’infusion alcoholique de 

noix de galle lui communique un aspect laiteux sans 
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y occasioner de précipité; l’iiydroclilorate de baryte 

ajiit sur lui comme sur le sulfate du commerce. 
D 

3^ Sulfate de zinc mêlé avec des liquides qui ne le dé^ 

composent point ^ ou qui ne le décomposent qiien partie. 

Les réactifs dont nous venons de parler suffiront pour 

demontrer la présence du sulfate de zinc, si les li- 

I quides avec lesquels il est mêlé sont incolores; au con- 

! traire ils seront insuffisans, s’il a été uni à du vin, à du 

I café, etc. : dans ce cas, on aura recours au chlore con- 

I centré qui décolorera ces boissons; on filtrera la li- 

I queur, et on verra qu’elle précipite par les réactifs, à 

I peu près comme le fait le sulfate de zinc dissous dans 

I l’eau. Si on avait lieu de soupçonner que le liquide fil- 

I tré fût trop étendu, on le concentrerait au moyen de 

i l’évaporation, pour que l’action des menstrues devînt 

I plus énergique. 

4® Sulfate de zinc dissous et décomposé par des ma- 

1 tieres solides ou liquides. L’albumine, la gélatine, le 

I lait, la bile,.les sucs de l’estomac, etc., peuvent dé- 

I composer le sulfate de zinc, et le transformer en un 

I produit insoluble : cest en vain qu’on le chercherait 

I alors dans le liquide faisant partie de la matière suspecte. 

Il faut s’attacher dans ce cas à démontrer la présence 

du zinc métallique, en desséchant et en calcinant dans 

un creuset les matières dont on peut disposer, après 

les avoir mêlées avec de la potasse et du charbon; 

cette opération n’est suivie de succès qu’autant que la 

température du creuset est très-élevée, et que l’on 

chauffe pendant long-temps. On agirait de la même 
1 

manière sur les matières vomies, sur celles que l’on 

trouverait dans le canal digestif après la mort, et même 
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sur les tissus de l’estomac, si les réactifs ne fournis¬ 

saient point la preuve de l’existence du sulfate de zinc. 

Symptômes de V empoisonnement par le sulfate de zinc. 

Ils sont semblables à ceux dont nous avons parlé S 35 j 

nous observerons seulement qu’étant doué à un très- 

haut degré de la propriété émétique, le sulfate de zinc 

ne tarde pas à être vomi, et que le plus ordinairement 

les accidens qu’il a développés cèdent à l’emploi des 

médicamens adoucissans que l’on administre. 

Lésions de tissu produites par le sulfate de zinc. Elles 

sont en général peu intenses et de la même nature que 

celles dont nous avons fait mention § 6, 

DIX-SEPTIÉME LEÇON, 
ù 

§ X. — Préparations de Plomb, 

Les préparations de plomb dont nous croyons de¬ 

voir faire riiistolre sont : l’acétate de plomb, les 

oxydes, le sous-carbonate de plomb et l’eau impré"- 

gnée de ce métal. 

De V acétate de plomb (sel ou sucre de Saturne). 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par l’acétate de plomb ? 

Pour résoudre ce problème d’une manière com¬ 

plète, nous devons examiner l’acétate de plomb, à 

l’état solide; 2^ dissous dans une quantité d’eau va¬ 

riable ; 3® dissous et mêlé avec des liquides qui ne 

l’ont point décomposé ou qui ne l’ont décomposé qu’en 

partie; 4® solide, uni à diverses substances médica¬ 

menteuses solides ; 5^ combiné avec des alimens ou 
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i des méJicamens liquides ou solides qui en ont opère 

la décomposition ; 6^ découiposé par nos organes, et 

i intimement combiné avec les tissus du canal digestif. 
! ^ 

I I® Acétate de plomb solide. Il est blanc, pulvérulent 

j ou crystallisé, inodore et doué d’une saveur sucrée, 

I styptique. Mis sur les charbons ardens, il se boursoufle, 

( se décompose, répand une fumée qui a Todeur de vi- 

I naigre , et laisse de l’oxyde de plomb d’un jaune tirant 

I plus ou moins sur le rouge : quelquefois meme on 

I aperçoit du plomb métallique, brillant; c’est lorsqu’on 

I anime la combustion du charbon au moyen d’un 

i soufflet, et que la température se trouve assez élevée 

pour que le charbon enlève l’oxygène à une portion 

d’oxyde. Si on verse de l’acide nitrique concentré sur 

I l’acétate de plomb pulvérulent, il se forme du nitrate 

I de plomb, et l’acide acétique se dégage en répandant 

! l’odeur d \ vinaigre. L’acétate de plomb se dissout à 

merveille dans l’eau distillée, et la dissolution jouit 

I d’un certain nombre de propriétés caractéristiques que 

nous allons faire connaître. 

83. 2° Acétate de plomb dissous dans Veau. Dissolu^ 

tlon concentrée. Elle est limpide, incolore, inodore, 

d’une saveur sucrée, styptique; elle verdit le sirop de 

voilettes. La potasse, la soude , l’ammoniaque , les eaux 

de chaux, de baryte et de strontiane la décomposent, 

se combinent avec l’acide, et y font naître un préci¬ 

pité blanc de protoxyde de plomb hydraté , qui jaunit 

à mesure qu’on le dessèche ; il suffit de mêler ce pré¬ 

cipité avec du charbon, et de faire rougir le mélange 

pendant vingt minutes dans un creuset, pour obtenir 

du plomb métallique ; en effet le charbon s’empare 
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de l’oxygène de l’oxyde. Si l’on verse de l’acide suJfii~ 

Tique ou un sulfate soluble dans la dissolution dont 

nous parlons , on obtient sur-le-charnp un précipité 

blanc de sulfate de plomb ; ce qui prouve que l’acide 

sulfurique s’est combiné avec le protoxyde de plomb 

de l’acétate. L’acide hydrosulfurique et les liydrosul- 

fates solubles la décomposent également et y font naître 

un précipité de sulfure de plomb noir : d’où il suit que 

l’hydrogène de l’acide hydrosulfurique s’est combiné 

avec l’oxygène du protoxyde de plomb, tandis que le 

soufre du meme acide s’est uni avec le métal. L’acide 

chromique et les chromâtes soluhles précipitent cette 

dissolution en jaune serin ,• le précipité est du 'chro- 

mate de plomb. Si on verse du sous-carbonate de soude 

dans l’acétate de plomb dissous, on obtient sur-le- 

champ de l’acétate de soude qui reste en dissolution, et 

du sous-carbonate de plomb blanc insoluble qui se 

précipite : ce qui prouve qu’il y a eu double décom¬ 

position. 

Dissolution aqueuse d'’acétate de plomb tres-étendue, 

La dissolution aqueuse d’acétate de plomb peut être 

assez étendue pour n’éprouver aucun changement sen¬ 

sible de la part de la potasse, de l’ammoniaque, des 

acides sulfurique, hydrosulfurique et chromique. Dans 

ce cas^ on démontrera la présence du plomb en y ver¬ 

sant du sous-carbonate de soude ; la liqueur se trou- 

* (i) Le plomb est solide , d’un blaiie bleuâtre ,brillant, assez 

mou pour pouvoir être rayé avee l’ongle, très-malléable, 

et très-fusible; il se transforme en protoxyde jaune lorsqu’on 

le fait fondre avec le contact de l’air. 
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Liera sur-le-champ^ et, au bout de quelques heures, 

ou ohtieiulra un précipité blanc de sous-carbonate de 

plomb i^vojcz plus haut, Dissolution concentrée)'^ on 

décantera la liqueur qui surnage le précipité; on lavera 

celui-ci avec un peu d’eau distillée, et après l’avoir 

laissé reposer , on décantera de nouveau ; alors on 

versera quelques gouttes de vinaigre distillé (acide acé¬ 

tique) : sur-le-champ l’acide acétique décomposera le 

sous-carbonate de plomb, eti on obtiendra de l’acétate 

de plomb dissous et concentré, que l’on reconnaîtra 

comme il a été dit § 83, et.du gaz acide carbonique, 

qui se dégagera en produisant une effervescence plus 

ou moins vive. A défaut de vinaigre distillé, on em- 

ploîra deux ou trois gouttes d’acide nitrique; le nitrate 

obtenu sera soluble dans l’eau et se comportera avec 

les réactifs comme l’acétate. 

84.3 Acétate de plomb mêlé avec des liquides qui ne 

Vont point décomposé^ ou qui ne Vont décomqiosé quen 

partie. S’il est vrai que la plupart des liquides végétaux 

et animaux décomposent l’acétate de plomb et le trans¬ 

forment en un produit insoluble, il est également vrai 

que quelques-uns de ces liquides ne lui font subir au¬ 

cune altération , et que d’autres ne le décomposent que 

partielleînent ; il peut donc arriver que l’on soit obligé 

de démontrer sa présencexlans certaines boissons, telles 

que les 'vins et le cq/é, dans les liquides 'Vomis ou dans 

ceux que l’on trouve dans le canal digestifla mort 

de l’individu, et l’on remarque alors ce que nous avons 

déjà eu occasion d’observer tant de fois, c’est-à-dire 

que, par son mélange avec des liquides colorés, l’acé¬ 

tate de plomb peut fournir, avec les réactifs, des 
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précipites d’une nuance différente de celle qu’il aurait 

donnés s’il eût été simplement dissous dans l’eau. 

Pour démontrer la présence d’un sel' soluble de 

])lomb dans les liquides dont nous parlons , on fera sur 

une petite portion les essais que nous avons indiqués 

§ 83, en parlant de la dissolution aqueuse concentrée 

^ ou étendue d’acétate de ce métal ; si on obtient des 

précipités semblables à ceux que nous avons décrits 

dans le même paragraphe, on conclura que le liquide 

contient un sel de plomb. Si, au contraire, les résul¬ 

tats ne sont pas les mêmes, et que le mélange soit 

coloré, on en détruira la couleur au moyen du chlore 

concentré et liquide ; il se formera un précipité d’un 

* rouge brun ; on le laissera déposer, puis on filtrera ; 

la liqueur filtrée se comportera avec les réactifs comme 

la dissolution d’acétate de plomb, à moins qu’elle ne 

soit trop étendue \ dans ce cas il fhudra la concentrer 

])ar l’évaporation jusqu’à ce qu elle soit réduite au tiers 

de son volume : ce procédé mérite la préférence sur 

tous les autres pour découvrir l’acétate de plomb mêlé 

avec du viri rouge^ àwdccoctum de café ou de tabac. 

Si le médecin chargé de faire ces recherches manquait 

de chlore ou si la matière qui colore le mélange était 

de nature à ne pas pouvoir être détruite par cet agent, 

on verserait dans toute la masse du liquide un excès 

d’hydrosulfate de potasse qui y ferait naître un précipité 

de^sulfure de plomb noir {^voy. § 83) : on laisserait re¬ 

poser ce précipité ; on décanterait la liqueur qui le sur¬ 

nage, et on le laverait sur un filtre : lorsqu’il serait sec 

on le mêlerait avec son poids de potasse à la chaux 

I pierre à cautère ), puis on chaufferait le mélange 

I 



I dans un creuset : au bout de dix minutes d’une cha- 

i leur rouge, on retirerait le creuset, on le laisserait 

j refroidir, et on mettrait dans l’eau la matière qu’il 

I contient; cette matière serait formée de sulfure de 

I potasse et de j)lomb métallique; le sulfure serait dis- 

I sous par l’eau et le plomb resterait au fond du -vase. 

I 4^ Acétate de plomb solide uni a diverses substances 

1 médicamenteuses solides^ telles que du tabac ou d’autres 

I poudres. Si l’acétate de plomb dont il s’agit n’a pas été 

i décomposé, ou qu’il ne soit pas fortement retenu par 

[ les matières qui entrent dans la composition du médi¬ 

cament solide, il suffira de diviser celui-ci et de le faire 

bouillir pendant dix ou douze minutes dans l’eau dis- 

! tillée. La dissolution contiendra l’acétate de plomb et 

se comportera avec les réactifs comme nous l’avons dit 

en parlant de l’acétate de plomb dissous dans l’eau 

ou mêlé avec des liquides qui ne l’ont point décom¬ 

posé. ( Voyez § 83 et 84.) Supposons maintenant que 

l’acétate ait été décomposé, ou qu’il soit très-fortement 

retenu par quelques-unes des substances qui font partie 

du médicament ; l’ébullition de celui-ci dans l’eau 

sera insuffisante pour démontrer l’existence du plomb ; 

dans ce cas, il faudra désséclier le médicament, le 

mêler avec de la potasse à la chaux (pierre à cautère) 

et du charbon pulvérisé, et faire rougir le mélange 

dans un creuset pendant un quart d’heure ; quelque 

soit l’état dans lequel se trouve l’acétate, on ob¬ 

tiendra du plomb métallique, dont la présence ne 

suffira point pour affirmer que le médicament con¬ 

tenait de l’acétate de plomb, mais bien nue prépara¬ 

tion de ce métal. 

I 
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5° Acétate de plomb combiné avec des alimens ôu des 

médicamens liquides ou solides qui en ont opéré la dé-^ 

composition. Parmi les substances dont nous parlons, 

on doit citer particulièrement ralhumine, le bouillon , 

le lait, le café, le thé, la matière des vomissemens, et 

celle que l’on trouve dans le canal digestif après la 

mort : ces substances décomposent l’acétate de plomb, 

en s'emparant de l’oxyde avec lequel elles forment des 

composés insolubles ; quelquefois aussi les sulfates et 

les carbonates qu’elles renferment transforment une 

portion de l’acétate en sulfate et en sous-carbonate de 

plomb : toujours estdl vrai que si la décomposition a été 

complète, on ne trouve plus d’acétate dans le liquide 

qui est mêlé avec les parties solides : c’est dans celles- 

ci qu’il faut chercher à démontrer la présence du plomb 

en suivant le procédé que nous venons d’indiquer (4°)* 

6^ Acétate de plomb décomqiosé par nos organes et 

intimement combiné avec les tissus du canal digestif. 

On dessèche la partie du canal digestif qui est le siège 

d’une lésion évidente, et onia traite par la potasse et 

le charbon, comme nous venons de le dire (4°)- 

85. Symptômes de Vempoisonnement déterminé qiar 

r acétate de plomb introduit dans V estomac. L’acétate de 

plomb, administré à la dose de plusieurs gros, donne 

lieu à des accidens semblables à ceux que produisent 

les autres poisons de cette classe. ( Vor, § 35.) S’il 

a été employé à des doses beaucoup plus faibles, il 

peut déterminer tous les phénomènes de la colique 

des peintres., maladie qui est le plus souvent occa- 

sionée par les énianations de plomb. Alors le malade 

éprouve des coliques sourdes de peu de durée qui 
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I ne tardent pas à revenir , et qui sont beaucoup plus 

I fortes ; la bouche est aride , il y a nausées et vomis- 

I seinens de matières amères , verdâtres ou noirâtres ; 

! ces vomissemcns durent quelquefois pendant plusieurs 

jours ; la constipation est opiniâtre^ et ce n’est qu’avec 

le plus grand effort que l’on parvient à rendre des 

] excrémens jaunes , durs , arrondis, semblables à des 

: crottins ; il est fort rare que l’on observe le dévoiement; 

jrabdomeu s’affaisse surtout vers la région ombilicale 

j où il est tellement rentré en dedans, qu’il semble 

I ^pplid^é sur l’épine du dos : cet effet est d’autant 

1 plus marqué que les coliques sont plus intenses. Les 

j douleurs abdominales diminuent le plus souvent par 

une pression modérée sur l’ombilic : presque toujours 

cette maladie est sans fièvre , et rarement l’individu 

se plaint de céphalalgie, de vertiges, etc. 

86. Lésions de tissus produites par une forte dose. 

! d\icétate de plond) introduit dans Vestoma^. L’acétate 

de plomb détermine, dans les tissus du canal digestif, 

des altérations semblables à celles que produisent les 

autres irritans voyez §6); quelquefois cependant 

on trouve dans l’estomac des animaux qui ont pris 

une forte dose de dissolution aqueuse de ce sel , et 

qui n’ont point vomi, un enduit membraneux assez 

épais, d’une couleur cendrée , que l’on détache facile¬ 

ment en grumeaux, et qui paraît être le résultat de 

la décomposition d’une partie de l’acétate par les 

fluides contenus dans l’estomac; la ntembrane mu¬ 

queuse , placée au-dessous de cet enduit, est d’un gris 

foncé, et paraît avoir agi sur le sel comme les lluides 

dont nous parlons. A Vouverture des cadavres d'indi- ' 
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vidiis qui ont succombé a la colique des peintres^ 

ne découvre aucune trace d’inflammation dans le canal 

digestif ; le diamètre des gros intestins et du colon 

en particulier est plus ou moins rétréci. Les autres 

altérations cadavériques, signalées par les auteurs, 

sont loin d’être le résultat de l’observation. Il est im- 

possible de découvrir aucune préparation de plomb en 

faisant l’analyse des matières^ contenues dans le canal 

digestif, des excrémens, de l’urine , de la sueur, etc. 

8y. Action de Vacétate de plomb sur Véconomie 

animale. L’acétate de plomb agit comme les poisons 

irritans énergiques , et peut ocasioner la mort dans 

l’espace de quelques heures s’il est introduit da*ns l’es¬ 

tomac à forte dose; tandis qu’il peut être employé à 

la dose de quelques grains sans déterminer aucun 

accident fâcheux ; quelquefois cependant il donne 

lieu à la colique des peintres , affection qui diffère 

évidemment de celle que produit l’acétate à forte dose. 

Lorsqu’on injecte dans les veines plusieurs grains de 

ce sel dissous dans l’eau , il produit des accidens 

graves suivis d’une mort plus ou moins prompte qui 

paraît tenir à la lésion du système nerveux. 

Du Sous-Acétate de plomb soluble. 

Comment peut - on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par le sous - acétate de plomb so- 

lublë ? 

88. Le sousracétate de plomb soluble peut se présen¬ 

ter sous plusieurs états : tantôt il est crystallisé en lames 

opaques et blanches , tantôt il est en masses d’une 

forme confuse ; enfin le plus souvent il est dissous 
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dans l’eau. Cette dissolution, concentrée par l’évapo¬ 

ration , porte le nom (^extrait de saturnc. 

Sous-acétate de plomb dissous dans Veau. Il est 

transparent, d’un blanc tirant plus ou moins sur le 

jaune, d’une saveur sucrée très-astringente : iLverdit 

fortement le sirop de violettes. Les alcalis, l’acide 

hydrosulfurique, les liydrosulfates, l’acide cliromique, 

les chromâtes , l’acide sulfurique et les sulfates agissent 

sur lui, comme sur la dissolution d’acétate de plomb 

(§ 83 ); mais il peut en être distingué, en y insufflant, 

à l’aide d’un tube, de l’air qui sort des poumons, et 

qui contient une plus grande quantité d’acide carbo- 

I nique que l’air atmosphérique; en effet, aussitôt que 

ce gaz est en contact avec le liquide , il le précipite en 

blanc , tandis qu’il ne trouble point la dissolution con¬ 

centrée d’acétate de plomb : ce précipité est du sous- 

carbonate de plomb formé aux dépens de l’acide car- 

I bonique de l’air et de l’excès d’oxyde de plomb du 

sous-acétate. La dissolution aqueiise d’acétate de plomb 

serait également précipitée en blanc par l’air expiré, 

si, au lieu d’être concentrée, elle était étendue 

assez grande quantité d’eau. 

Extrait de saturne ou sous-acétate de plomb dissous 

et concentré par V évaporation. H est liquide, jaunâtre, 

et présente les memes propriétés que la dissolution 

aqueuse du sous-acétate. Lorsqu’il a été préparé avec 

du vinaigre contenant de l’acide tartarique, comme 

cela arrive le plus souvent, il fournit par l’eau dis¬ 

tillée un précipité blanc, abondant de tartrate de 

plomb. 

i 
I 
1 
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Des Oxydes de ploinî?. 

89. Comment peut-on reconnaître cpie l’empoison- 

nement a lieu par les oxydes de plomb ? 

Protoxyde. Il peut être sec ou combiné avec l’eau 5 

dans ce dernier cas il est blanc. Le protoxyde sec ' 

porte le nom de massicot ou de litharge ; le premier 

est jaune et pulvérulent; l’autre est sous forme de 

petites écailles rougeâtres ou jaunâtres. Lorsqu’on 

fait rougir , pendant quinze ou vingt minutes , dans un 

creuset, un mélange de protoxyde de plomb et de 

charbon, on obtient du plomb métallique. L’acide 

nitrique, chauffé avec le protoxyde dont nous parlons, 

le dissout sans produire de peroxyde puce ; le nitrate 

résultant précipite comme l’acétate de plomb par les 

réactifs. [Voyez § 83. ) 

Deutoxyde de plomb ( minium ). Il est d’un beau 

rouge très-pesant, et se comporte avec le charbon 

comme le précédent. L’acide nitrique le décompose , 

même à froid, et le fait passer en partie à l’état de 

tritoxyde puce insoluble dans l’acide , et en partie à 

l’état àeprotoxyde qui se dissout dans l’acide nitrique ; 

en sorte que l’on obtient du nitrate de plomb facile 

à reconnaître, après avoir filtré la liqueur, en la trai¬ 

tant par les réactifs propres à déceler les sels de 

plomb. { Voyez § 83. ) 

Les oxydes de plomb exercent sur l’économie ani¬ 

male une action analogue à celle des autres composés 

de plomb. 
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Du Sous-Carbonate de ( ceruse ). 

Comment peut - on reconnaître que Fempoisonne- 

ment a été produit par le sous-carbonate de plomb ? 

90. Le sous-carbonate de plomb est solide, blanc, 

pulvérulent, très-pesant, insipide et insoluble dans 

l’eau; il se dissout avec effervescence dans l’acide ni¬ 

trique faible : le nitrate résultant précipite par les 

réactifs comme l’acétate de plomb. [Voyez 83). Action 

sur Véconomie animale, ( Voyez § 87. ) 

De VEau imprégnée de plomb. 

Comment peut - on reconnaître que l’empoisonne- 

i ment est produit par de l’eau imprégnée de plomb ? 

j 91. L’eau qui a été transmise par des aquéducs de 

I plomb , ou qui est tombée sur des toits couverts de 

I ce métal, peut tenir en dissolution une assez grande 

j quantité de ce poison pour déterminer des accidens 

I graves ; il en est de même de celle que l’on a gardée 

I pendant long-temps dans des . vases de plomb exposés 

1 à l’air , ou que l’on a puisée avec des seaux de ce 

I métal. Elle est transparente, incolore et inodore comme 

I l’eau ordinaire ; sa saveur est quelquefois légèrement 

< sucrée et styptique. Les sulfates, les hydrosulfates , 

I les chromâtes et les alcalis agissent sur elle comme 

1 sur la dissolution d’acétate de plomb. [Voyez § 83). 

( Les acides en dégagent de l’acide carbonique avec 

i effervescence , lorsque le plomb y est à l’état de car- 

I bonate , ce qui arrive fréquemment. Actiqn sur Véco- 

\ no mie animale, ( Voyez S ^7* ) 

I i 
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Du Viu imprégné de plomb. 

g2. Le vin aigri qui séjourne sur la litliarge très» 

divisée peut en dissoudre une assez grande quantité 

pour devenir vénéneux, sans perdre sensiblement sa 

couleur s’il était coloré ; il acquiert une saveur astrin¬ 

gente légèrement sucrée. Les vins blancs lithargirés 

fournissent avec les réactifs des précipités semblables 

à ceux que nous avons fait connaître en parlant de 

l’acétate de plomb ( vopez § 83 ) ; quant aux vins 

rouges , on les analyse comme il a été dit § 84* 

DIX-HUITIÈME LEÇOX. 

§ XL — De la Brjone; de VÉlatérium ; de la 

Coloquinte ; de la Gomme-Gutte; du Garou; 

du Ricin; du Pignon d'Inde; de VEuphorbe; 

de la Sabine; du Staphjrsaigre ; de la Gra- 

/ tiole, de VAnémone ; du Rhus ; du Narcisse 

et de la Renoncule des prés; de la Chéli- 

doine, etc. 

93. Symptômes de Vempoisonnement déterminés par 

ces substances. Ils ressemblent beaucoup à ceux qui 

ont été décrits § 35, excepté, 1° que la saveur de ces 

poisons est âcre , piquante, ou plus ou moins amère ; 

2° que la matière des vomissemens ne rougit point ou 

rougit à peine l’eau de tournesol. 

Lésions de tissu produites par ces poisons [Eoj. § 6.) 

Action sur ïéconomie animale. Voj. Vhistoire de 

chacun d^eux. 
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De la racine de Bryone. 

Racine du Bryoia alba ou dioica ( coiileuvrëe bryone 

Fdanclie) plante de la famille des cucurbitacées de 

Jussieu et de la monœcie syngénésie de Linnæus. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par la racine de bryone. 

q4' Caractères de cette racine. Elle est fusiforme, de 

grosseur variable depuis celle du doigt jusqu’à celle 

du bras ou de la cuisse d’un enfant; elle est souvent 

bifurquée et offre alors des parties qui sont comme 

articulées; elle est charnue, succulente, d’un blanc 

jaunâtre au dehors, et d’un blanc grisâtre à l’inté¬ 

rieur; son odeur est vireuse et nauséabonde ; sa saveur 

âcre et caustique. Lorsqu elle a été desséchée elle est 

blanche , facile à rompre , coupée en rouelles, d’un 

grand diamètre, marquées par des stries concentri¬ 

ques , d’une saveur amère , âcre , légèrement causti¬ 

que , et d’une odeur désagréable. 

Symptômes de Vempoisonnement par la racine de 

bryone. [V. § 35.) 

Lésions de tissu produites par cette racine. ( C. S 6.) 

Action de la racine de bryone sur Véconomie ani^ 

male. Les effets que détermine la racine de bryone 

sur l’homme et sur les chiens, à la dose d’un ou de 

deux gros, nous portent à conclure, quelle doit 

être rangée parmi les poisons irritans qui occasionnent 

la mort, lors même qu’ils ont été appliqués sur le tissu 

cellulaire de la partie interne de la euisse ; que 

son action est beaucoup plus intense quand elle a élé 

introduite dans le canal digestif, que dans le cas où 



elle est appliquée sur des plaies ou sur Je tissu iami» 

neux sous-cutané; 3® quelle paraît agir spécialement 

en déterminant une vive inflammation des organes 

sur lesquels elle a été appliquée, et une irritation 

sympathique du système nerveux ; 4° que ses pro¬ 

priétés délétères résident essentiellement dans le suc 

et dans la partie soluble dans beau ; 5° qu’elle produit 

les mêmes effets sur l’homme que sur les chiens. 

De rElatêrium. 

g5. L’extrait aqueux du momordica élatérium (con¬ 

combre d’âne, concombre sauvage), plante de la famille 

des cucurbitacées de Jussieu, et de la monœcie syn- 

genésie de Linnæus, est préparé avec le fruit de cette 

plante, dont voici les caractères : baie ovale ayant la 

forme d’une olive, peu charnue, coriace, grosse comme 

la moitié du pouce, d’une couleur d’abord verte, qui 

devient jaune en mûrissant; elle est uniloculaire, hé¬ 

rissée de piquans mous, s’ouvre avec élasticité et lance 

les semences au loin ; celles-ci sont ovales, anguleuses 

et comprimées. 

Sfinptômes et Usions de tissu produits par Vextrait 

dUlatériuîn. Voyez % 35 et 6.) 

Action de V élatérium sur Veconomie animale. Les 

expériences que nous avons tentées nous permettent 

d’établir , i" que l’extrait éllélatérium à la dose de 

deux à trois gros , détermine la mort des chiens 

les plus robustes dans l’espace de huit, seize ou vingt- 

quatre heures, soit qu’on l’introduise dans le canal 

digestif, soit qu’on l’applique sur le tissu lamineux 

sous-cutané de la partie interne de la cuisse; que 
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ce tlernier cas, il est beaucoup moins actif que 

lorsqu’il a été introduit dans l’estomac ; 3° qu’il agit 

à la manière des poisons irritans , en enflammant les 

organes sur lesquels il a été appliqué, et en détermi¬ 

nant une irritation sympathique du système nerveux; 

4^ qu’indépendamment de cette action locale, il est 

absorbé, porté dans le torrent de la circulation, et 

qu’alors il agit particulièrement sur le rectum ; du 

moins nous avons constamment observé, même après 

avoir appliqué Vélatérium sur le tissu cellulaire sous- 

cutané de la partie interne de la cuisse, que le rectum 

était phlogosé. 

De la Coloquinte. 

Fruit du cuciunis colocjnthis (‘coloquinte ou chico¬ 

tin) , plante de la famille des cucurbitacées de Jussieu 

et de la monœcie syngénésie de L. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par la coloquinte? 

96. Caractères du fruit. Il se rapproche beaucoup de la 

baie, et il est composé d’une écorce, d’une substance 

charnue, et d’un gvand nombre de graines; l’écorce 

est dure,unie, luisante, jaune ou verdâtre ; mais comme 

le plus souvent le fruit dont nous parlons est privé de 

son écorce lorsqu’il nous arrive d’Espagne ou de l’Ar¬ 

chipel, nous croyons devoir nous attacher à donner 

la description de celui qui a été écorcé. Il est presque 

rond, de la grosseur d’une orange, léger, spongieux, 

sec. d’un blanc jaunâtre, d’une odeur désagréable, et 

d’une saveur excessivement amère; la substance char- 

nue à laquelle appartiennent le^ caractères dont nous 
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parlons, est composée de feuillets membraneux, et 

présente un très^grand nombre de cellules dans les¬ 

quelles se trouvent renfermées plusieurs graines 

petites, planes, oblongues, semblables à des pépins 

de poires, brunes , et amères à l’extérieur, et dont l’a¬ 

mande est blanche, douce et charnue. 

Symptômes et Usions de tissu occasionés par la colo-^ 

quinte. ( § 35 et 6). 

Action de la coloquinte sur Véconomie animale. Il 

résulte de diverses expériences que nous avons faites 

sur les animaux, et des observations d’empoisonnement 

recueillies chez l’homme, que la coloquinte, à la 

dose d’un ou de deux gros, est un poison irritant éner¬ 

gique, susceptible de déterminer la mort dans l’es¬ 

pace de vingt-quatre heures, même lorsqu’elle est 

appliquée sur le tissu cellulaire de la partie interne 

de la cuisse j 2® qu’il est probable qu’elle est absorbée 

et portée dans le torrent de la circulation ; 3° que 

ses effets meurtriers paraissent tenir essentiellement 

à l’inflammation qu’elle détermine de l’organe sur 

lequel elle a été appliquée, et à l’irritation sympa¬ 

thique du système nerveux ; 4^ ' fl^e ses propriétés 

vénéneuses résident à la fois dans la partie qui se dis¬ 

sout dans l’eau, et dans celle qui y est insoluble; 

5° quelle exerce le même mode d’action sur l’homme 

que sur les chiens. 

De la Gomme-Gutte. 

La gomme-gutte est un suc résino-gommeux ( com¬ 

posé de quatre-vingts parties de résine et de vingt par¬ 

ties de gomme) qui découle des feuilles et des ra- 
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menux du GiiUœfera vera^ et que l’on obtient le plus 

souvent en incisant l’écorce. Cet arbre appartient à la 

polygamie monœcie de L. ; il croît dans l’île de Ceylan 

et dans la presqu’île de Camboge. Suivant quelques 

naturalistes, ce seraient les feuilles et les jeunes pousses 

du stalagmitis gambogioïdes de Wildenow qui fourni¬ 

raient ce suc. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par la gomme-gutte? 

97. Caractères. Elle est en masses cylindriques, d’un 

jaune rougeâtre, passant au jaune serin lorsqu’on la 

réduit en poudre, ou qu’on la mêle avec de l’eau ; elle 

est très-lriable et opaque; sa cassure est brillante ; elle 

na point d’odeur; sa saveur est légèrement âcre^ et 

se manifeste particulièrement lorsqu’on la laisse pen¬ 

dant quelque temps dans la bouche; l’eau et l’alcohol 

la dissolvent en partie, et acquièrent une couleur 

jaune ; la dissolütiou alcoliolique est troublée par 

l’eau , et dépose peu à peu la résine jaune; la gomme 

gutte est entièrement soluble dans la dissolution 

aqueuse de potasse. 

Sjniptônies cl lésions de tissu ocqasioiiés par la 

gomme-gutte. Voyez % 35 et 6.) 

Action de la gomme-gutte sur Véconomie animale. 

Les expériences que nous avons tentées sur les ani¬ 

maux, dans le dessein de constater l’action de la 

gomme-gutte sur l’économie animale^ nous portent à 

conclure, 1“ qu’à la dose d’un ou de deux gros cette 

substance détermine lu mort des chiens les plus ro¬ 

bustes, dans l’espace de vingt-quatre heures, si tou¬ 

tefois on ernpêclie le vomissement ; 2*^ qu’on peut 
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la leur administrer impunément à cette même dose, si 

on leur laisse la faculté de vomir, car alors ils ne tar¬ 

dent pas à la rejeter, et les matières vomies sont d’une 

couleur jaune serin; 3^ qu’étant appliquée sur le tissu 

cellulaire sous-cutané de ces mêmes animaux , et à 

la dose de deux à trois gros, elle les fait périr au 

bout de seize, dix-huit ou vingt-quatre heures ; 4^ que 

les effets qu’elle détermine dépendent plutôt de l’in¬ 

flammation des organes sur lesquels on l’a appliquée et 

de l’irritation sympathique du système nerveux, que 

de son absorption et de son transport dans le torrent 

de la circulation. 

Du Garou (sainbois). 

r 

Ecorce et racine du Daphue gnidium, plante de la 

famille des thyméiées de Jussieu, et de l’octandrie mo- 

nogynie de Linnæus. 

Comment peut-on reconnaître querempoisonnement 

a eu lieu par le garou ? 

98. Caractères de Vécorce des tiges. On la trouve dans 

le commerce sous la forme de fragmens longs de trois 

ou quatre pieds, larges de un à deux pouces, très- 

minces , pliés par le milieu , réunis en bottes et dif- 

liciles à rompre. L’épiderme est brun ou d’un gris 

foncé, demi-transparent, offrant des rides transversales 

qui sont le résultat de la dessiccation, tacheté çà et là, 

et d’une manière assez régulière, de petits tubercules 

blancs. Immédiatement au-dessous de l’épiderme, on 

découvre des filamens soyeux, très-fins, blancs et lus¬ 

trés , au-dessous desquels se trouvent des fibres lon¬ 

gitudinales très - tenaces ; l’in térieur de l’écorce est 
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1 d’un jaune de paille ; sa saveur est âcre, piquante, 

I caustique ; son odeur très-faible et légèrement nauséa- 

I bonde. Nous croyons devoir noter que l’on trouve aussi 

; dans le commerce les rameaux de la plante dont nous 

î parlons; l’écorce est alors appliquée sur le bois et on 

I peut la détacher aisément pour constater les carac- 

j tères qui viennent d’être indiqués, 

i Bacine de ^aroii. Elle est longue, de la grosseur du 

i pouce, fibreuse , grise à l’extérieur, blanche au de- 

j dans, inodore, et d’une saveur très-âcre, 

j Symptômes et lésions de tissu occasionés par Vécorce 

j de garou, ( Voyez § 98 et 6. ) 

! Action du garou sur V économie animale. Les effets que 

I détermine l’écorce de garou finement pulvérisée, sur 

I l’homme et sur les chiens, à la dose d’un ou de deux 

( gros, nous permettent de conclure qu’elle doit être 

I rangée parmi les poisons irritans susceptibles d’occa- 

i sioncr la mort, lors même qu’elle a été mise en contact 

1 avec le tissu cellulaire de la partie interne delà cuisse; 

I 2® qu’elle agit avec moins d’énergie quand elle est ap- 

I pliquée sur des plaies ou sur le tissu cellulaire sous-cu- 

j tané, quedansle cas où on l’introduit dans le canal diges- 

I tif; iV' qu elle détermine une inflammation très-énergique 

( etuneirritation sympathique du système nerveux; 4°que 

j la mort qui est la suite de l’empoisonnement par cette 

j substance doit être attribuée à la lésion dont nous 

parlons, plutôt qu’à l’absorption du poison ; 5® qu elle 

paraît agir sur l’homme comme sur les chiens. 

^ . 

Du Ricin. 

Le ricin (^ricinus communis,, ou palma-christi) est 

I 

! 
I 
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line plante de la famille des tithymaloïdes de Jussieu, 

et de ,1a monœcie monadelphie de Linnæus. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par les graines de ricin ? 

gg. Caractères des graines. Elles sont oblongues, un 

peu aplaties, obtuses à leurs extrémités, et du volume 

d’un petit haricot; le test (enveloppe extérieure), est 

mince, très-lisse, luisant, gris, jaspé ou tacheté de noir 

et de blanc ; il est dur et cassant ; l’amande est blanche, 

très-huileuse et légèrement âcre. Ces graines sont ren¬ 

fermées au nombre de trois dans un fruit verdâtre (cap¬ 

sule ) à trois loges, à trois valves, hérissé d’épines 

molles. On pense assez généralement que l’âcreté de 

cette graine réside dans le test et dans le germe : sui¬ 

vant M. Guibourt, au contraire, le test est insipide, 

tandis que l’amande et le germe contiennent un prin¬ 

cipe âcre dont on peut les priver par l’ébullition dans 

l’eau. 

Smyptômes et lésions de tissu occasionés parles graines 

de ricin. ( Voy. S 93 et 6. ) 

Action des graines de ricin sur Véconomie animale. 

Il résulte des expériences que nous avons tentées sur 

les chiens, et dés observations d’empoisonnement re- 

cuèillies chez l’homme, i® que les graines de ricin 

introduites dans l’estomac à la dose d’un ou de deux 

gros produisent des accidens fâcheux qui ne tardent 

pas à être suivis de la mort, si toutefois elles ne sont 

pas expulsées avec les matières des vomissemens et des 

selles; 2® quelles déterminent dans l’estomac et dans le 

rectum une inflammation assez vive, à laquelle succède 

une irritation sympathique du système nerveux, que 
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l’on peut considérer comme étant la cause de la mort ; 

3*^’ cjue leur action paraît être la meme sur les cliiens 

que sur l’homme. 

Du Pii^non (Vliicle, 

Le pignon d’Inde ou de Barbarie (noix médicinale 

de Barbarie, noix des Barbades) est la graine du jatro- 

pha ciircas de Linnæus; plante delà famille des tithyma- 

loïdcs, très-voisine du ricitiiis communis ^ et *de la mo- 

nœcie monadelphie de Linnæiis. A l’Ile-de-France on 

donne ce nom au fruit du ricmiis inermis de L. 

Comment peut - on reconnaître que l’empoisonne- 

inent a eu lieu par cette graine ? 

Ioo. Caractères. Graine oblongue, convexe en dehors, 

légèrement anguleuse du côté interne , presque cylin¬ 

drique. Coque ou tunique extérieure mince, sèche , 

cassante, rugueuse, brime ou noirâtre, et niillementjas- 

pécy ou tachetée de noir et de blanc. Amande moins blan- 

Ciie que celle du ricin , souvent même jaunâtre ou d’un 

jaune foncé, et douée d’une saveur beaucoup plus 

âcre. Ces graines sont renfermées au nombre de trois 

dans une capsule à trois loges, grosse comme une 

noix , d’al)ord verte, puis jaune , enfin noirâtre. 

D’après MM. Pelletier et Caventou, le pignon d’Inde 

est composé d’albumine non coagulée, d’albumine coa¬ 

gulée, de gomme, de fibres ligneuses, d’une huile et 

d’un acide particulierauquel ils ont donné le nom 

d'acide jatrophique. ^Voy, Journal de pharmacie, 

année i8i8.) 

Symptômes et lésions de tissu occasiotiés qiar le pignon 

d'Inde, et 6'.) 
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Action du pignon dAnde sur V économie animale. Les 

expériences que nous avons tentées sur les animaux, 

et celles qui ont été faites par MM. Pelletier et Caven- 

tou, nous permettent de conclure : que le pignon 

d’Inde jouit de propriétés vénéneuses très-énergiques, 

et qu’à la dose d’un demi-gros il peut déterminer la 

mort des chiens les plus robustes dans l’espace de 

vingt-quatre heures, lors même qu’il a été appliqué sur 

le tissu cellulaire sous-cutané de la partie interne de la 

cuisse ; 2® que son action est plus vive dans le cas où il 

est introduit dans l’estomac, que lorsqu’il est appliqué 

sur des plaies ou sur le tissu cellulaire sous-cutané; 

3^ que ses effets meurtriers dépendent plutôt de l’in¬ 

flammation qu’il occasionne, et à laquelle succède une 

irritation sympathique du’système nerveux, que de son 

absorption ; 4*^ que Y huile retirée de cette graine agit de 

la même manière sur l’homme que sur les chiens, les 

merles, les mouches, etc., soit qu’on l’introduise dans 

l’estomac, soit qu’on l’applique sur le tissu cellulaire 

sous-cutané; 5° que l’action de cette huile est incompa¬ 

rablement plus vive que celle de la graine, puisqu’il 

suffit de l’employer à la dose de quelques grains pour 

déterminer la mort de quelques-uns de ces animaux, 

et pour donner lieu à des accidens fâcheux chez les 

autres ; ô^^que le principe acide odorant (l’acide jatro- 

phique ) est extrêmement actif ; MM. Pelletier et Ca- 

ventou pensent même que l’huile dont nous avons 

parlé doit ses propriétés vénéneuses à cet acide. 

De l’Euphorbe. 

L’euphorbe est le suc condensé obtenu par incision 
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Jes euphorbia officinanun^ antiquorum et canarlensrs y 

espèces du genre euphorbia^ de la famille des titliyma- 

loïdes de Jussieu, et qui a été rangé dans la dodécan- 

drie trigynie de Linnæus, quoiqu’il soit monoïque.- 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par l’euphorbe? * 

loi. Caractères, Il est en larmes irrégulières ou en 

grains isolés, demi-transparens, jaunâtres à l’extérieur, 

blanchâtres à l’intérieur , un peu friables, quelquefois 

percés d’un ou de deux petits trous coniques, se re¬ 

joignant par la base, et dans lesquels on voit souvent 

des débris ligneux ou des épines (aiguillons) de l’ar¬ 

brisseau. Il est presque inodore; sa saveur, d’abord 

presque nulle, devient bientôt âcre et caustique; sa 

cassure est vitreuse; réduit en poudre, il irrite les na¬ 

rines , lors même qu’il est à une grande distance. On 

trouve encore dans le commerce une autre variété 

d’euphorbe en masses irrégulières, mollasses, mêlées 

de corps étrangers, et d’une couleur plus foncée que 

le précédent. 

L’euphorbe ne contient point de gomme; il est formé 

de résine , de cire, de malate de chaux et de potasse , 

de ligneux, de bassoriney d’eau et d’huile volatile. 

Symptômes et lésions de tissu occasionés par Veu~ 

phorbe. Voyez § 93 et 6.) 

Action de Veuphorbe sur Véconomie animale. Elle 

est semblable à celle qu’exerce le garou. ( Voyez § 98.) 

On observe des effets analogues lorsqu’on introduit 

dans l’estomac de l’homme et des chiens \euphorbia 

lathyris (épurge ), cyparissiasy tyrucalli, peplus, hcUo- 

scopia., verrucosa^ platyphyllosy palustrisy hiberna y cha- 
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raclas, amygdaloïdes ^ sylvatica y exigiia, mauritanicay 

nerifolia et esula. 

De la Sabine, 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne- 

ment a eu lieu par les feuilles de sabine? 

La Sabine [juniperus sabina) est un arbrisseau de 

la famille des conifères de Jussieu, et de la diœcie 

inonadelpbie de Linnæus ; on connaît deux variétés 

de cet arbrisseau, la grande et la petite sabine. 

102. Caractères des feuilles de la petite sabine. Feuilles 

très-petites, toujours vertes, résineuses, d’une odeur 

forte très-désagréable , d’une saveur amère, semblables 

à celles du tamaris, très-serrées les unes contre les 

autres, appliquées sur les rameaux et comme embri- 

quées, droites, opposées alternativement, décurrentes 

à leur base, à pointe aiguë; celles que l’on remarque 

à l’extrémité des rameaux supérieurs sont un peu 

lâches. 

Symptômes et lésions de tissu occasionésparlesfeuilles 

de Sabine. ( Voyez § qS et 6. ) 

Action des feuilles de sabine sur Véconomie animale. 

Il résulte des diverses expériences que nous avons faites 

sur les animaux , que la sabine doit être considérée 

comme un poison irritant assez énergique, susceptible 

de développer l’inflammation des organes sur lesquels 

on l’applique et de déterminer la mort des chiens les 

plus robustes dans l’espace de vingt-quatre heures , 

lorsqu’elle est employée à la dose d’un ou de deux 

gros; 2® que son action paraît un peu moins vive dans 

le cas où on la met en contact avec le tissu cellulaire 
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sous-cutané, que lorsqu’on riiitroiiuit dans le canal 

digestif 5 3® qti’indépendamment de l’iiTitation locale 

qu’elle exerce, elle est absorbée, portée dans le torrent 

de la circulation, et qu’elle paraît agir spécialeinent 

sur le système nerveux et sur le rectum ; du moins , 

pour ce qui concerne cet intestin, nouspouvons affirmer 

l’avoir vu constamment enflammé dans l’empoisonne¬ 

ment dont il s’agit, lors même que la sabirie avait été 

appliquée sur le tissu lamineux sous-cutané de la partie 

interne de la cuisse. 

Du staphysaigrc. 

Comment peut on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par la graine de stapliysaigre ? 

Le staphysaigre {^delphinium staphpsagria) est une 

plante de la famille des renonculacées de Jussieu, et 

de la polyandrie trigynie de Linnæus. 

io3. Caractères des graines. Elles sont de la grosseur 

dur. petit pois, anguleuses (le plus souvent triangulaires 

ou quadrangulaires), courbées de manière qu elles pré¬ 

sentent une convexité d’un côté et une concavité de 

l’autre j le test ( enveloppe extérieure ) est mince , 

fi agile, fortement ridé ou chagriné, d’un brun tiiant 

le plus souvent sur le noir, et d’une saveur âcre et 

amère ; Xauiande est huileuse , blanche, rousse ou 

brune , surtout lorsque la graine est desséchée ; sa sa¬ 

veur est également âcre ; albumen corné, embryon 

droit supérieur ; radicule inférieure. Ces graines répan¬ 

dent une odeur désagréable; elles sont renfermées dans 

une capsule triangulaire. MM. Lassaigne et Feneulle 

ont prouvé, dans ces derniers temps, qu’elles contieii- 
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lient de l’acide malique combiné avec un alcali nou¬ 

veau, auquel ils ont donné le nom de delphine, deux 

principes amers , l’un brun , l’autre jaune, de l’huile 

volatile et de l’huile grasse, de l’albumine, une ma¬ 

tière animalisée, du muqueux, du mucoso-sucré et des 

sels minéraux. 

De la Delphine. 

104. La delphine peut être reconnue aux caractères 

suivans : elle est solide, blanche, pulvérulente, opaque, 

à moins qu elle ne soit humide, car alors elle devient 

crystalline; sa saveur est d’abord très-amère, puis acre; 

elle est inodore. On peut la fondre et lui donner l’aspect 

de la cire liquéfiée; si on élève davantage sa tempéra¬ 

ture, elle se boursoufle, noircit, répand une fumée 

blanche, inflammable à l’air, et laisse un charbon très- 

léger. Elle est à peine soluble dans l’eau, tandis que 

l’alcohol et l’éther la dissolvent très-facilement; la 

dissolution alcoholique verdit fortement le sirop de 

violettes et ramene au bleu Veau de tournesol roupie 

par un acide. L’acide nitrique concentré, loin de la 

faire passer au rouge, comme cela a lieu pour la mor¬ 

phine , la strychnine et la brucine, lui communique 

une teinte jaune. Le sulfate, le nitrate, l’hydrochlo- 

rate, l’oxalate et l’acétate de delphine sont très-solu- 

bles dans l’eau ; leur saveur est excessivement amère 

et âcre; les alcalis en précipitent la delphine, sous 

forme de gelée. 

Sjmptôînes et lésions de tissu déterminés par le sta-^ 

physaigre. ( Voyez § 9,^ et 6.) 

Action du staphysaigre sur Véconomie animale, Le 
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staphysaigre, réduit en poudre et introduit dans i’es- 

tomac de riionime et des chiens à la dose d’une once, 

détermine la mort dans l’espace de quarante à cin¬ 

quante heures; 2^ il agit avec plus d’énergie lorsqu’on 

l’applique sur le tissu cellulaire sous-cutané; 3^ il 

doit ses propriétés vénéneuses à la delphine , sub¬ 

stance très - active , mais qui se trouve enveloppée 

dans une grande quantité d’albumine, de muqueux et 

d’huile ; 4^ le décoctum aqueux, obtenu avec une 

quantité donnée de stapbysaigre, est beaucoup plus 

énergique que la graine à la même dose, parce qu’il 

renferme le malate acide de delphine dégagé d’une 

grande partie des substances faisant partie du staphy- 

saigre ; 5^^ parla même raison, la graine humectée agit 

avec plus d’intensité que lorsqu’elle est sèche ; les 

effets qu elle produit sur l’économie animale dépen¬ 

dent de son absorption, de la lésion du système ner¬ 

veux et de l’irritation locale qu’elle exerce. 

Action, de la delphine. Six grains de delphine dé¬ 

layés dans deux onces d’eau et introduits dans l’estomac 

des chiens, dont on lie ensuite l’œsophage, détermi¬ 

nent, au bout de quelques minutes , des nausées et 

des efforts de vomissement ; cet état dure pendant 

deux heures environ ; alors, et quelquefois plus tard\ 

les animaux sont agités, parcourent rapiilement le la¬ 

boratoire pendant quelques minutes , puis éprouvent 

des vertiges , et deviennent tellement faibles qu’ils 

ne peuvent plus se soutenir. Ils sont immobiles et 

couchés sur le coté. Quinze , vingt ou trente mi¬ 

nutes après, la position étant toujours la même, ils 

sont agités de I(*gers mouvemens convulsifs dans les ex- 

12 
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trëmites, et dans les muscles qui meuvent l’os maxil-’ 

laire inférieur : cet état dure une, deux ou trois heures, 

et se termine par la mort. Les organes de l’ouïe et de la 

vue exercent leurs fonctions presque jusqu’au dernier 

moment : on observe des déjections alvinés pendant la 

première période de l’empoisonnement. A l’ouverture 

des cadavres,on trouve la membrane muqueuse de l’es¬ 

tomac légèrement phlogosée, et tapissée d’un mucus 

noirâtre et filant; le ventricule gauche du cœur contient 

du sang noir; les poumons sont plus denses et moins 

crépitans que dans l’état naturel ; 2^ six grains de del- 

phine dissous dans la plus petite quantité possible 

d’acide acétique faible, et introduits dans l’estomac, 

produisent les mêmes effets, mais d’une manière beau¬ 

coup plus rapide : les animaux périssent ordinairement 

dans l’espace de quarante à cinquante minutes ; il est 

rare alors que l’on trouve l’estomac enflammé ; 3® La 

delphine est le principe actif du stapbysaigre ; 4° elle 

est absorbée et porte son action sur le système ner¬ 

veux ; indépendamment de cette action à laquelle il 

faut attribuer les accidens qu elle détermine, elle pro¬ 

duit uçe irritation locale, susceptible d’enflammer les 

tissus, lorsque la mort n’a pas suivi de près son in¬ 

gestion. 

DIX-îs[EUVIÈME LECOX. 

De la G ratio le. 

La gratiole est une plante de la famille des scro- 

pbulariées de Jussieu et de la diandrie monogynie de 

Linnæus. ( planche ) 
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io5. Caractères du genre. Calice de cinq sépales, ac- 

conq)agné à sabase de deux bractées; corolle tubuleuse, 

bilabiée; lèvre supérieure éiiiarginée; lèvre inférieure 

à trois divisions obtuses et égales; quatre étamines dont 

deux seulement sont fertiles, les deux autres avortant 

presipie constamment; style court terminé par un stig¬ 

mate un peu oblique et concave. 

Gratiole officinale (Gratiola officlnalis, Linn.Sp.). 

Sa racine est une espèce de souche rampante, ra¬ 

meuse, émettant des radicules chevelues de ses nœuds. 

Sa tige est herbacée, dressée, un peu rameuse, mar¬ 

quée d’un sillon longitudinal rompu à chaque paire 

de feuilles, et haute d’environ un pied. Les feuilles sont 

opposées, sessilès, ovales, lancéolées, aiguës, glabres, 

un peu denticnlées sur leurs bords. Les fleurs sont soli¬ 

taires, rougeâtres, grandes, dressées, portées sur un 

pédoncule aplati, à peu près de la longueur de la fleur, 

et offrant, à son sommet, deux bractées lancéolées, ai¬ 

guës, entières, redressées et plus longues que le calice. 

Calice composé de cinq folioles, ou sépales lancéolés, 

aigus , un peu inégaux; le supérieur étant plus grand 

que les quatre autres. Corolle bilabiée; tube allongé, 

un peu plissé longitudinalement; limbe à deux lèvres, 

et arrondis; les deux latéraux sont un peu redressés. 

Étamines au nombre fie quatre, dont deux seulement 

sont fertiles et anthérifères, attacliées à la partie supé¬ 

rieure du tube, deux autres avortées et sous forme de 

hlamens capillaires attachés à la base du tube. L’ovaire 

est ovoïde, terminé en pointe à son sommet; il offre 
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deux loges poiyspermes, et est appliqué sur un disque 

hypogyne jaunâtre, qui forme un bourrelet circulaire 

autour de sa base. Le style un peu oblique, glabre, lé¬ 

gèrement épaissi à son sommet, est terminé par un 

stigmate concave. Le fruit est une capsule ovoïde, 

glabre, à deux loges, et s’ouvrant en deux valves. 

La gratiole croît dans les lieux humides, sur le bord' 

des étangs aux environs de Paris. Elle est en fleurs au 

mois de juillet. 

Symptômes produits par la gratiole. Indépendamment 

des symptômes qui sont le résultat de l’irritation oc-, 

casionée par cette plante, et que nous avons exposés 

en détail § 98 , la gratiole paraît avoir déterminé dans 

certaines circonstances tous les accidens de la nym~ 

phomanie., ainsi que le délire qui accompagne ce mi¬ 

sérable état. (Bouvier, Gazette de santé du premier 

août 1816.) Les femmes qui font le sujet des quatre 

observations rapportées par ce praticien avaient la 

peau lisse, garnie de poils très-noirs, les veines très- 

développées, le pouls très-fort, et les membres chauds ; 

elles étaient habituellement sujettes aux flueurs blan¬ 

ches , aux affections hystériques, et a la constipation. 

Lésions de tissu développées par la gratiole. ( § 6. ) 

Action de la gratiole sur Véconomie animale. Il ré¬ 

sulte des expériences faites sur les animaux, et des 

observations recueillies chez l’homme 1° que les 

feuilles et l’extrait aqueux de gratiole doivent être 

rangés parmi les poisons irritans énergiques suscepti¬ 

bles de déterminer l’inflammation des organes avec 

lesquels ils ont été mis en contact ; 2° que la mort 

occasionée par ces poisons peut être le résultat de 



ieur injection dans l’estomac, dans rintestin rectum , 

Ht dans les veines, ou de leur application sur le tissu 

cellulaire sous-cutané de la partie interne de la cuisse ; 

3° que dans ce dernier cas les effets de l’extrait de 

gratiole sont moins marqués que lorsqu’il a été intro¬ 

duit dans le canal digestif ; son action est encore plus 

vive quand il a été injecté dans les veines ; 4° ces 

poisons ne sont pas absorbés , et qu’ils agissent en 

enflammant les tissus sur lesquels on les applique, 

et en déterminant une irritation sympathique du sys¬ 

tème nerveux; 5^^ qu’ils produisent sur l’homme les 

mêmes effets que sur les chiens ; 6° qu’il n’est pas 

encore mis hors de doute que la décoction de feuilles 

degratiole , introduite sous forme de lavement, exerce 

une action spéciale sur les organes de la génération 

de la femme; que néanmoins les observations rap¬ 

portées par le docteur Bouvier tendent à faire croire 

qu’il en est ainsi. 

De rAnémone pulsatille. 

L’anemone est une plante de la famille des renoncula- 

cées fie Jussieu et de la polyandrie polygynie de Linnœus. 

io6‘. Caractères du genre. Involucre à trois feuilles 

simples ou découpées , placé aune certaine distance de 

la fleur, et d’où sortent une ou plusieurs fleurs pédi- 

cellées ayant chacune de cinq à neuf pétales; capsules 

très-nombreuses, surmontées d’une queue plumeuse 

oird’une simple pointe. 

Anémone palsatillei^kxiQmowG, pulsatilla, L. Spec.,y59j. 

Tige haute de deux centimètres, cylindrique, velue, 
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sans feuilles, ^portant à son sommet une fleur violette 

assez grande; feuilles radicales, pétioiées, allongées, 

deux fois ailées, velues, blanchâtres dans leur jeu¬ 

nesse, presque glabres dans un âge plus avancé, cà dé¬ 

coupures fines et pointues; fleur à pétales oblongs , 

droits, et un peu velus en dehors ; involucre profon¬ 

dément découpé en lanières velues et étroites , placé à 

deux centimètres au-dessous de la fleur; étamines nom¬ 

breuses , plus courtes que la corolle ; plusieurs capsules 

ramassées en tête, surmontées d’une queue plu¬ 

meuse; graines terminées par une longue arête velue. 

On la trouve sur le bord des bois et dans les pays 

montagneux. 

Symptômes et lésions de tissu produits par Vane-- 

mone pulsatille. ( F". § ^3 et 6.) 

Action de Vayiémone pulsatille sur Véconomie ani"- 

male. Les effets que détermine l’anémone pulsatille 

chez l’homme, et les expériences faites sur les chiens, 

nous portent à conclure i® que les feuilles , la racine, 

et l’extrait aqueux de cette plante fraîche , doivent 

être considérés comme des poisons irritans énergiques; 

2^ qu’ils produisent dans les parties sur lesquelles ils 

ont été appliqués une inflammation intense, suivie bien¬ 

tôt de tous les symptômes qui annoncent la stupéfac¬ 

tion du système nerveux; 3^ que la mort occasionée 

par ces poisons arrive plus promptement s’ils ont été 

introduits dans le canal digestif, que dans le cas où ils 

ont été appliqués sur le tissu cellulaire sous-cutané de 

la partie interne de la cuisse ; ôS qu’indépendamment 

de l’action locale qu’ils exercent, et qui sulfit pour 

rendre raison des phénomènes auxquels ils donnent 
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lieu, ils paraissent être absorbes et portes dans le tor¬ 

rent tle la circulation pour agir ultérieurement sur le 

système nerveux; 5° que les effets des feuilles sont 

beaucoup moindres, et même nuis, lorsqu’elles ont 

été desséchées. 

Du Rhus radicans et du Toxicodendron. 

Le rluis radicans est une plante de la famille des 

térébintbacées de Jussieu, et de la pentandrie digynie 

de Linnæus ; il doit être considère comme une variété 

({nrlius toxicodendroji, d’après M. Bosc. 

loy. Caractères des feuilles. Elles sont alternes, ter- 

nées, et naissent ordinairement au nombre de quatre ou 

cinq sur la pousse de l’année ; il y a un pétiole com¬ 

mun presque cylindrique, plus ou moins velu, renflé 

à sa base, long de deux à trois pouces , et large d’une 

ligne; chacune des folioles est ovale, lancéolée, acu- 

minée, glabre ou velue, anguleuse ou entière; les an¬ 

gles, lorsqu’il y en a, sont toujours en petit nombre, 

obtus , et ne se montrent qu’à la moitié, et plus sou¬ 

vent aux deux tiers de la longueur de la feuille; les 

moyennes sont longues de trois pouces sur deux de 

largeur; les inférieures sont presque sessiles, et par¬ 

tagées d’une manière inégale par la neVvure; la supé¬ 

rieure est longuement pétiolée. 

Action du rkus radicans sur Véconomie animale. Les 

observations recueillies jusqu’à ce jour sur les effets 

de cette plante permettent de conclure que la par¬ 

tie la plus active est celle qui se dégage à l’état de 

gaz, lorsqu’elle ne reçoit pas les rayons directs du 

soleil ; 2® qu’elle agit à la manière de$ poisons irri- 
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tans : aussi a-t-on remarqué souvent que plusieurs 

personnes ont éprouvé une cuisson brûlante, suivie 

d’inllammation j de démangeaison , de la chute de 

i’épicierme ^ etc., pour avoir touché des feuilles de cette 

plante, ou pour avoir plongé les mains sous un cy¬ 

lindre couvert d’un étui de carton noir contenant une 

certaine quantité du gaz qu’elle exhale; 3*^ que l’extrait 

aqueux enflamme aussi les organes sur lesquels il est ap¬ 

pliqué, et qu’il peut déterminer la mort à la dose de plu¬ 

sieurs gros, soit qu’il ait été injecté dans l’estomac ou 

dans les veines , soit qu’il ait été mis en contact avec le 

tissu cellulaire sous-cutané de la partie interne de la 

cuisse; 4^ qu’indépendamment de cette inflammation 

le rhits radicans paraît exercer une action stupéfiante 

sur le système nerveux. 

De la Chélidoîne. 

La chélidoine est une plante de la famille des papa- 

véracées de Jussieu et de la polyandrie monogynie 

de Linnæus. 

io8. Caractères du genre. Calice caduc à deux folioles 

ovales , concaves : corolle à quatre pétales : ovaire por¬ 

tant un stigmate en tête à deux lobes épais : capsule 

allongée, presque cylindrique, semblable à une sili- 

, que , composée de deux ou de trois valves ; graines, 

adhérant le long de deux placenta situés entre les 

sutures des valves, et persistant même après leur sépa¬ 

ration. 

Chélidoine éclaire ( Chelidonium majus ). 

Tige cylindrique, rameuse, légèrement velue , s’éîe- 
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vant jusqu’à cinq décimètres; feuilles grandes , molles , 

découpécSj allées ou profondémentpinnatifides, àlobes 

ou découpures arrondis ou’ obtus , vertes en dessus 

et d’une couleur glauque en dessous ; Heurs jaunes et 

plus petites que celles de plusieurs espèces de cbéli- 

doine ; leurs pédoncules particuliers sont réunis sur 

les pédoncules communs en manière d’ombelles ; les 

siliques sont grêles, lisses , et n’ont pas six centimètres 

de longueur. ( Lamarek et Decandolle. ) On la trouve 

partout, dans les haies, les fentes des vieux murs et 

les masures, surtout à l’ombre. Toutes les parties de 

la chélidome fournissent , lorsqu’on les incise, un 

suc jaunâtre, amer, caustique et d’une odeur désa¬ 

gréable. ‘ 

Sjtnptôtnes et lésions de tissu produits par la chéli- 

doifie. ( oyez § C)3 et 6. ) 

Action de la ckélidoine sur Véconomie animale. Les 

expériences que nous avons faites sur les chiens prou¬ 

vent , 1° que le suc des feuilles de ebélidoine, et 

l’extrait de la meme plante doivent être rangés parmi 

les poisons irritans ; 2^ qu’étant introduits dans le 

canal digestif, ou appliqués sur le tissu lamineux sous- 

cutané de la partie interne de la cuisse, ils ne tardent 

pas à déterminer l’inflammation des organes qu’ils 

touchent ; 3^ que la mort qu’ils occasionnent doit 

être attribuée à cette inflammation et à l’irritation 

sympathique du système nerveux; 4^ qu’il est pro¬ 

bable qu’ils sont absorbés et portés dans le torrent de 

la circulation. 
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Du Narcisse des prés. 

Le narcisse des prés est une plante de la famille 

des narcissées de Jussieu et de l’hexandrie monogynie 

de Linnæus. ( Noy. planche 2. ) 

109. Caractères du genre. L’ovaire est infère; le calice 

tubuleux à sa base a le limbe partagé en six divisions 

étalées ; du sommet du tube s’élève un nectaire péta- 

loide, de forme variée, tantôt monophylle et cam- 

panulé , d’autrefois court ou divisé pies six étamines 

sont cachées dans le tube ; le stigmate est trilobé ; le 

fruit est une capsule à trois loges, s’ouvrant en trois 

valves. Les fleurs jaunes ou blanches sont renfermées 

dans une spatbe mince et scarieuse. 

Narcisse faux jY<2cc«^5(Narcissuspseudo narcissus ,L.) 

Son bulbe est arrondi, formé d’écailles très-serrées * 

ses feuilles sont allongées, étroites, aplaties, obtuses, 

un peu plus courtes cpie la hampe. Celle-ci est longue 

d’environ un pied , très-comprimée , et offrant deux 

côtés tianchans; elle est terminée .par une seule fleur 

jaune, grande , un peu penchée , qui sort d’une spathe 

membraneuse fendue longitudinalement d’un seul 

côté ; le limbe du calice est à six divisions ovales , 

aiguës, étalées , jaunes ; le nectaire est très-grand , 

campaniforme , allongé , jaune ; son bord est légère¬ 

ment frangé et d’une couleur plus vive. Les six éta¬ 

mines sont renfermées dans l’intérieur du tube qu’elles 

ne dépassent pas. Le style est simple , terminé par un 

stigmate trilobé ; la capsule est obovoïde, comme à 

six côtes; elle est à trois loges et s’ouvre entrois valves. 
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Le narcisse faux narcisse , ou des bois , croît dans 

les bois ombragés. 11 n’est pas rare aux environs de 

Paris, où il fleurit'pendant les mois de mars et d’avril. 

Sjniptornes et lestons de tissu produits par le narcisse 

des prés. ( Voy. §9^ et§ 6. ) 

Action du narcisse des prés sur Véconomie animale^ 

Les expériences que nous avons tentées sur les ebiens 

avec l’extrait de celte plante nous permettent de con¬ 

clure , I® qu’il doit être considéré comme un poison irri¬ 

tant, susceptible d’occasioner la mort dans l’espace de 

quelques heures lorsqu’il est employé à la dose de 

deux ou trois gros ; 2^ qu’il est essentiellement émé¬ 

tique; 3® qu’indépendamment de l’inflammation qiéil 

développe dans les organes avec lesquels il a été mis en 

contact, et qui en général est peu intense , il est 

absorbé et porté dans le torrent de la circulation ; 

4° qu’il paraît agir spécialement sur le système nerveux 

en détruisant la sensibilité, et sur la membrane mu¬ 

queuse de l’estomac dont il détermine l’inflammation , 

lors meme qu’il a été appliqué sur des plaies ou sur le 

tissu lamineux sous-cutané de lapartie interne de la 

cuisse ; 5® que son action est moins énergique lorsqu’il 

a été introduit dans le canal digestif, que dans les cas 

d’application extérieure dont nous venons de parler. 

De la Renoncule des prés, 

La renoncule est une plante de la famille des re- 

nonculaeées de Jussieu, et de lapolygandrie polyginie 

de Linnæus. ( Voyez planche 3.) 

110. Caractères du genre. Calice formé de cinq sépales 

caduques; corolle de cinq pétales offrant à leur base 
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interne une petite fossette glanduleuse; étamines et 

pistils en grand nombre; les fruits sont des akènes or¬ 

dinairement terminées par un petit crochet oblique. 

Renoncule âcre (Pianunculus acris, Linn., Sp. 779.) 

Sa racine est'formée de longues fibres blanchâtres, 

presque simples; ses feuilles radicales sont pétiolées, 

velues, divisées très-profondément en trois ou cinq 

lobes digités, incisés, dentés et aigus; dans les feuilles 

delà tige, ces lobes sont linéaires, entiers; les pétioles, 

légèrement velus, sont dilatés et membraneux à leur 

base. La tige est dressée, haute d’environ deux pieds , 

fistuleqse, simple et un peu velue dans sa partie infé¬ 

rieure, divisée supérieurement en rameaux allongés, 

cylindriques, non striés, qui servent de support aux 

fleurs. Celles-ci, d’un beau jaune , sont nombreuses et 

comme paniculées; les cinq sépales du calice, légère¬ 

ment concaves, sont étalés et pointus ; les pétales sont 

subcordiformes, un peu émarginés à leur sommet. Les 

fruits, ramassés en tête, sont assez gros, lisses, termi¬ 

nés par un petit crochet peu recourbé. 

Cette espèce est très-commune dans les bois un peu 

couverts et humides. Elle fleurit durant une partie de 

I ete. 

Sjniptômes et lésions de tissu produits par la renon¬ 

cule des prés. {V. § 93 et 6.) 

Action de la renoncide des prés sur ï économie animale. 

II résulte des expériences faites sur les chiens, et des 

observations recueillies chez l’homme, que lie suc 

obtenu en triturant les feuilles de cette plante avec de 

l’eau, ainsi que l’extrait aqueux de la même plante, 
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sont vénéneux, et susceptibles d’occasioner une mort 

prompte; 2^ qu’ils agissent en déterminant une inflani- 

mation intense des organes avec lesquels on les a mis 

en contact, et par suite une irritation sympathique du 

système nerveux; 3° que leur action est moins vive 

lorsqu’ils ont été appliqués sur le tissu lamineux sous- 

cutané de la partie'interne de la cuisse, que dans le 

cas où ils ont été introduits dans le canal dioestif: 
O ^ 

4^ qu’ils ne paraissent pas être absorbés; 5^ qu’ils pro¬ 

duisent les mêmes effets sur les chiens que sur l’homme. 

On remarque que les espèces suivantes offrent des 

propriétés vénéneuses analogues : ranunculiis scelera- 

tus, ranunciditsJLamnuda, ranuncidus bulbosiis, raniui- 

culus Jlcaria, ranuncidus thora, ranunculus arvensis^ 

ranuncidus alpestris, ranunciduspolpanthemos, ranun-- 

culus ülyricus , ranuncidus gramineus , ranunciduS' 

asiaticus, ran unculus aquatdis, ranunculus platanifo~ 

lins , rariuncidus bregnius ^ et ranunculus sardoüs. 

III. Indépendamment des végétaux irritans dont 

nous venons de parler, il en est encore un certain 

nombre dont nous nous bornerons à faire connaître 

les noms, parce qu’ils ont été moins étudiés que les 

précédons, que leurs usages sont beaucoup moins 

nomlireux, et que d’ailleurs tout porte à croire qu’ils 

a^rissent de la même manière. Ces vé£rétaux sont : 

Les rhododendron chrysanthum et ferrugineum. 

La couronne inqiériale {^fritdlaria imperialis.) 

La pédiculaire des m7\.r.L\is (^pedicidaris palustrisl) 

Le cyclamen europœum. 

La joubarbe des toits (seduni acre.) 

Le pluinhago europæa. 
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La scammonée (convolçuliis scammonea,) 

Les cerhera aho^’aï et manghas. 

Les cynanchum erectum et vimiale. 

Les lohelia longijlora et sjphilitica. 

Les apocynum androsœmifolium^ cannabinum et ve- 

netum. 

Les asclepias gigantea et 'vincetoxicum, 

\lhydrocotile 'vulgaris. 

Les clematitis vitalba^ Jlammida^ recta et integri- 

Le pastinaca satica annosa. 

Les sœlantus quadragonus, ForskaliieX glandulosus. 

Le phytolacca decandra. 

Le croton tiglium. 

Les arum maculatum, escidentum, seguinum, dra- 

cunculus^ dracontium^ uirginiciim, colocasia et «/’- 

borescens. 

Le calla pahistris. 

Des Cantharides. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par les cantharides ? 

Ija cantharide des boutiques ( cantharis uesica- 

toria y meloe vesicatorius , lytta xesicatoria ), est un 

insecte de l’ordre des coléoptères (i), de la section 

(i) Les coléoptères ont quatre ailes ^ dont les deux supé¬ 

rieures, pliées simplement en travers , sont en forme d’étui 

crustacé et à suture droite ; ils ont des mandibules et des 

mâchoires pour la mastication. 
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des liétéromères (i), de la famille des tracliélides (2). 

(fig. 4 , pl. 2 I. ) 

II2. Caractères du genre cantharide. Crochets des 

tarses profondément bifides; élytres de la longueur 

de l’abdomen (3)/flexibles, recouvrant deux ailes; an¬ 

tennes flliformes, manifestement plus courtes que le 

corps, avec le troisième article beaucoup plus long que 

le précédent ; palpes maxillaires un peu plus gros à leur 

extrémité ; corps allongé , presque cylindrique ; tète 

grosse, presqu’en cœur; corselet (thorax) petit, com¬ 

parativement à la longueur du corps, presque carré, 

un peu plus étroit que l’abdomen ; articles des tarses 

entiers ; mandibules se terminant en une pointe en¬ 

tière. Cantharide ^ésicatoire.\eri doré, antennes noires. 

Caractères de la poudre des cantharides. Lorsqu’elle - 

est impalpable, elle est d’un gris verdâtre, parsemée 

de points brillans d’un très-beau vert ; son odeur est 

âçre et nauséabonde ; chauffée sur une plaque de 

fer rougie au feu, elle se cbarbonne et dégage une 

fumée d’une odeur fétide semblable à celle de la corne 

qui brûle. L’eau, l’étber et l’alcohol lui commiini- 

({uent une teinte jaune, tirant légèrement sur le vert 

lorsqu’on emploie l’étber, et sur le rouge si on fait 

(1) Les liétéromères ont cinq articles aux tarses antérieurs , 

et quatre aux deux derniers. 

(2) Les tracliélides ont la tète triangulaire ou en cœur, 

séparée du corselet par un rélrécisseinent brusque en forme 

de col. 

(3) Elytres , du grec E/t/rpav, gaine, enveloppe, étui, ailes 

supérieures des insectes qui en ont quatre. 
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lîsage d’alcoliol concentré et qu’on le laisse agir pen» 

dant long-tçmps. 

Il3. Caractères de Valcohol cantharide (teinture al- 

cohoiique des pharmacies, préparée avec l’eau-de-vie 

ordinaire ). Elle est précipitée en blanc par Feau ; en rose 

clair par l’eau de tournesol ; en blanc tirant légèrement 

sur le jaune, et seulement au bout de quelques ins- 

tans , par le prussiate de potasse et de fer ; en jaune 

clair par les hydrosulfates solubles, et le précipité est 

grumeleux; en blanc ^ par le sous-carbonate de potasse ; 

le précipité est pulvérulent, et ne paraît qu’au bout de 

quelques instans ; en jaune verdâtre par les acides hy- 

drochlorique et sulfurique; le précipité est composé 

de drès-petites lames, et avant de se ramasser, la li¬ 

queur était trouble et d’un jaune serin; en jaune par 

l’acide nitrique : ce mélange présente à sa surface, au 

bout de vingt-quatre heures, une matière grasse, rou¬ 

geâtre , d’une odeur semblable à celle de la graisse que 

l’on a fait chauffer avec l’acide nitrique. 

Symptômes déterminés par les cantharides. Les can¬ 

tharides introduites dans l’estomac, donnent lieu à la 

plupart des symptômes dont nous avons fai^t mention 

§ 93, à l’occasion des substances irritantes ; nous croyons 

seulement devoir faire remarquer que les malades 

éprouvent plus particulièrement une odeur nauséa¬ 

bonde et infecte , une ardeur considérable dans la 

vessie, et presque toujours un priapisme opiniâtre et 

très-douloureux; l’urine est quelquefois sanguinolente. 

On observe aussi la plupart de ces symptômes lorsque 

la poudre de cantharides a été appliquée à forte dose 

sur la peau , et mieux encore sur le tissu cellulaire 

sous-cutané. 
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Lésions de tissu produites par les cantharides. Les 

parties qui ont été en contact avec les cantharides sont 

le siéi^e d’une iidlanimation ordinairement très-in~ 

tense, {yoyez § 6); la vessie et les organes génitaux sont 

le plus souvent phlogosés lorsque ia poudre de cet 

insecte a été appliquée sur la peau ou sur le tissu cel¬ 

lulaire, tandis que le canal digestif semble êti'e dans 

l’état naturel ; mais il est rare qu’on découvre des 

traces d’inflammation tlans la vessie et dans les parties 

génitales, quand la mort est le résultat de l’introduc¬ 

tion des cantharides dans l’estomac , à moins que les 

animaux n’aient succombé deux, trois ou quatre jours 

après l’empoisonnement. 

Action des cantharides sur Véconomie animale, i® La 

poudre des cantharides est un poison irritant éner¬ 

gique pour l’homme , soit qu’on l’introduise dans le 

canal digestif , soit qu’on l’applique sur des plaies ou 

sur la peau; 2° elle détermine une vive inflammation 

des parties qu’elle touche, qui ne tarde pas à être suivie 

d’une action marquée sur le système nerveux, et à la¬ 

quelle il faut attribuer la mort; 3^^ elle est absorbée, 

portée dans le torrent de la circulation, et agit sur la 

• vessie et sur les organes génitaux; en effet, on dé¬ 

couvre quelquefois riidlaiimiation de ces parties après 

la mort, et dans le cas où il est impossible de constater 

cette lésion , on peut s’assurer que l’individu soumis 

à l’influence des cantharides, a éprouvé le priapisme, 

une grande ardeur de vessie et beaucoup de difficulté 

à expulser rurine, qui d’ailleurs est fort rare, rouge; 

et quelquefois sanguinolente; la partie active des 

cantharides réside dans la matière blanche découverte 

i3 
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par M. Robiquet ( cantbaridine ), et dans le principe 

volatil huileux; aussi la poudre privée par l’ébullition 

de ce dernier principe seulement^ agit-elle avec moins 

d’énergie que celle que l’on n’a pas fait bouillir dans 

l’eau ^ et elle n’exerce plus d’action délétère si on l’a 

dépouillée à la fois des deux principes dont nous par¬ 

lons , en la traitant à plusieurs reprises par l’eau bouil¬ 

lante; 5° l’huile verte et la substance jaune soluble dans 

l’alcohol et insoluble dans l’éther, ne jouissent d’au¬ 

cune propriété vénéneuse ; 6*^ l’action des extraits 

aqueux et alcobolique est plus vive que celle de la 

poudre, parce qu’ils renferment, sous le même poids, 

plus de cantharidine; mais elle serait encore plus éner¬ 

gique s’ils n’avaient point été débarrassés du principe 

volatil par l’ébullition. 

Des Animaux qui produisent des accidens graves 

lorsquHls sont introduits dans Vestomac. 

ii4. Il résulte d’un très-grand nombre d’observa¬ 

tions faites par le docteur Chisholm, que l’on pêche 

dans les mers des Indes occivdentales, et dans certains 

endroits seulement, des poissons que l’on peut manger 

sans inconvénient, excepté depuis le mois de février 

jusqu’au mois de juillet, époque pendant laquelle ils 
« 

contractent des qualités délétères, sans qu’on puisse 

en assigner la véritable cause. Voici l’énumération de 

ces poissons : le perça major de Brown, le coracinus 

fuscus.) le spams chrjsops.^ le coryphœna hippurus de 

Lacépède, le scomber maximus le marœa conger, le 

clupœa thryssa de Linnæus, le coracinus minor et 

quelques variétés du cancer ruricola. 

J 
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La plupart de ces poissons déterminent, peu de 

temps après leur introduction dans l’estomac , une 

démangeaison générale, des douleurs atroces dans plu¬ 

sieurs régions de l’abdomen et à l’œsopliage, des nau¬ 

sées, des déjections alvines et des vomissemens fré- 

cpiens, l’accélération du pouls, des vertiges, la perte de 

la vue, des sueurs froides, l’insensibilité et la mort. 

Quelquefois on observe aussi que la peau se couvre de 

taches larges, d’une couleur vermeille, ou que l’épi¬ 

derme tombe comme dans certaines espèces de lèpre. 

Cette maladie peut se terminer d’une manière fâcheuse 

dans l’espace de quelques minutes, d’une demi-heure 

ou de plusieurs heures. Il n’est pas rare, lorsque les 

symptômes que nous venons de décrire cèdent à un 

traitement convenable, d’observer pendant plusieurs 

jours la paralysie des membres abdominaux. 

Des Moules. 

I l5. Il est parfaitement démontré que des individus 

ont éprouvé, peu de temps après avoir mangé des moules 

fraîches, des symptômes analogues à ceux que détermi¬ 

nent certains poisons irritans; mais il n’est guère pos¬ 

sible, dans l’état actuel de la science, d’indiquer au 

juste la cause des accidens produits par ces mollus¬ 

ques, et que l’on a fait dépendre tour à tour d’une al¬ 

tération morbide qu’ils auraient éprouvée, des subs¬ 

tances dont ils se nourrissaient, d’une petite étoile de 

mer que l’on y trouverait constamment pendant les mois 

où elles sont nuisibles, d’une matière que l’on appelle 

crasse.^ et qui se trouve dans la mer; enfin d’une dis¬ 

position particulière de l’estomac îles personnes qui les 
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mangent, etc. Voici les symptômes que l’on a observes 

dans cette espèce d’empoisonnement : malaise général, 

pesanteur d’estomac, nausées, vomissemens, douleur 

à l’épigastre et dans plusieurs parties de l’abdomen, 

anxiétés précordiales , respiration difficile , sterto- 

reuse, ou spasmodique et convulsive; menaces de suf¬ 

focation, pouls accéléré, petit, serré; tuméfaction 

générale ou partielle; démangeaison quelquefois in¬ 

supportable sur diverses parties du corps, suivie le plus 

ordinairement d’une éruption de vésicules, ou de pé^- 

téchies blanches; quelquefois rougeur de la peau; en- 

chiffrènement;refroidissement des extrémités; délire; 

soubresauts des tendons; sueurs froides, etc. Ces symp¬ 

tômes disparaissent presque toujours par l’usage d’un 

traitement approprié ; ils peuvent néanmoins être suivis 

de la mort, et alors on découvre des traces d’inflamma¬ 

tion dans l’estomac et dans les intestins. 

Du Verre, 

ii6. Le verre et l’émail en poudre ne jouissent d’au¬ 

cune propriété vénéneuse. Administrés sous forme de 

fragmens aigus, ils peuvent quelquefois irriter et en¬ 

flammer l’estomac, comme le ferait tout autre corps 

dont l’action serait mécanique. 

VINGTIÈME LEÇON. 

DEUXIÈME CLASSE. 

Des Poisons narcotiques. 

I ly. Le mot narcotique, dérivé du grec , assou- 

jHSsement, a été employé pour désigner un très-grand 
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iionibi’e (!e poisons qui n’agissent pas évidemment de 

la meme manière; ainsi la plupart des substances nar- 

ootico-acres ont été confondues avec les narcotiques ; 

il en a été de meme de quelques poisons tirés de la 

classe des irritans. Aujourd hui on désigne sous ce nom 

tous les poisons qui agissent primitivement sur le sys” 

terne nerveux et sur le cerveau en particulier, sans dé« 

terminer l’inflammation des parties qu’ils touchent, et 

qui donnent lieu à quelques-uns, des symptômes sui- 

vans : engourdissement, pesanteur de tête, somno¬ 

lence, vertiges, sorte d’ivresse, assoupissement, état 

comme apoplectique, délire furieux ou gai, douleurs 

légères d’abord, puis insupportables; cris plaintifs, 

mouvemens convulsifs, partiels ou généraux; faiblesse 

ou paralysie des membres, et en particulier des mem¬ 

bres abdominaux ; dilatation de la pupille; sensibilité 

diminuée des organes des sens; nausées, vomissemens, 

surtout si la substance narcotique a été appliquée sur 

la peau ulcéi’ée ou sur le rectum; pouls fort, plein, 

fréquent ou rare; respiration comme dans l’état natu¬ 

rel ou un peu accélérée. 

118. Lorsque cet empoisonnement se termine par la 

mort, on observe que les vaisseaux du cerveau et des 

méninges sont souvent engorgés de sang; les poumons 

sont quelquefois d’une couleur violette, ou d’un rouge 

plus foncé que dans l’état naturel ; alors leur tissu est 

serré, gorgé de sang, et peu crépitant, du moins dans 

quelques-unes de leurs parties. Le sang contenu dans 

les cavités du cœur et dans les veines ne conserve pas 

toujours sa fluidité, comme on l’a annoncé; car on le 

trouve souvent coagulé peu de temps après la mort.' 
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Les autres organes ne sont le siëge d’aucune lésion re» 

marquable, et si on a quelquefois découvert une in¬ 

flammation du canal digestif, elle était évidemment 

produite par des substances irritantes mêlées avec le 

poison narcotique, ou bien elle existait avant l’empoi¬ 

sonnement. 

119. Les poisons narcotiques sont absorbés et portés 

dans le torrent de la circulation, et ils déterminent les 

mêmes accidens, soit qu’ils aient été mis en contact avec 

la peau ulcérée, le tissu lamineux sous-cutané, le canal 

digestif, la plèvre ou le péritoine, soit qu’ils aient été 

injectés dans les veines. On est loin de remarquer 

cette uniformité d’action dans la plupart des poisons 

irritans. 

De r Opium. 

Avant de parler de l’opium, nous croyons devoir 

faire connaître la morphine et le principe crystal- 

lisable de Derosne, substances qui entrent dans sa 

composition , et qui produisent sur l’économie ani¬ 

male des effets propres à éclairer son histoire toxico 

De la Morphine. 

Comment peut-on reconnaître l’empoisonnement 

par la morphine ? 

120. La morphine est solide, blanche , ou colorée en 

jaune ou en brun, suivant son degré de pureté; elle 

crystallise en parallélipipèdes, et n’a point d’odeur. 

Lorsqu’on la met sur des charbons ardens, elle se dé¬ 

compose à la manière des substances végétales qui ne 

contiennent point d’azote, et laisse du charbon; si on 
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la fait fondre dans un petit tube de verre dont la tem¬ 

pérature est fort peu élevée, elle devient transpa¬ 

rente , mais elle reprend son opacité aussitôt que le 

tube commence à se refroidir : elle est presque inso¬ 

luble dans l’eau; l’alcoliol la dissout facilement à 

chaud, et la laisse déposer en grande partie parle re¬ 

froidissement. Cette dissolution y d’une saveur aniercy 

jouit de propriétés alcalines; en effet, elle ramène au 

bleu la couleur du tournesol, rougie par un acide. 

L’acide nitrique du commerce, versé par gouttes sur 

la morphine, lui communique une belle coulent 

rouge ; l’acide acétique faible la dissout rapidement 

à froid; du reste, tous les acides peuvent se combiner 

avec elle et former des sels crystallisables. 

Symptômes et lésions de tissu déterminés par la 

morphine. Ils ne diffèrent point de ceux que produit 

l’opium. ( /^. § 125.) 

I2I. Action de la morphine sur Véconomie animale. 

Il résulte des expériences faites sur les chiens, et des 

observations recueillies chez l’homme, que la mor¬ 

phine pure et à l’état solide peut être introduite dans 

l’estomac des chiens les plus faibles à la dose de dix 

ou douze grains , sans donner lieu à aucun phéno¬ 

mène sensible ; ce qui tient à la grande difficulté 

avec laquelle les sucs de l’estomac en opèrent la dis¬ 

solution; toutefois, s’il y avait dans ce viscère une 

assez grande quantité d’acide libre, la morphine se¬ 

rait dissoute, et occasionnerait tous les symptômes de 

l’empoisonnement; 2"^ quelle n’agit point lorsqu’on 

l’applique à l’état so’iide sur le tissu lamineux sous- 

cLilané de la partie interne de la cuisse des chiens; 
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3® que les sels de morphine produisent sur Thomme 

et sur les animaux les mêmes effets que l’extrait 

aqueux d’opium ; le sulfate et l’hydrochlorate agissent 

avec moins d’énergie que l’acétate, ce qui dépend 

probablement de ce que les acides sulfurique et hy» 

drocblorique neutralisent mieux les propriétés véné¬ 

neuses de la morphine que Facide acétique ; 4^ que 

Faction de douze grains de morphine dissoute dans 

Facide acétique est plus vive que celle de la même 

dose d’extrait aqueux d’opium : cela tient à ce qu’il y 

a beaucoup moins de douze grains de morphine dans 

cette quantité d’extrait; mais il est extrêmement pro¬ 

bable que si on faisait dissoudre douze grains de-mor¬ 

phine dans les acides qui font pai tie de l’extrait aqueux 

d’opium, on obtiendrait des effets beaucoup plus in¬ 

tenses qu’avec douze grains de cet alcali dissous dans 

l’acide acétique, parce que les acides de l’opium neu¬ 

tralisent probablement la morphine avdb moins d’é¬ 

nergie que Facide acétique ; dans ce cas , l’alcali, 

étant plus libre, agirait avec plus de force; 5° que 

la dissolution de morphine dans l’huile d'olives exerce 

sur l’économie animale une action beaucoup plus 

intense que celle de l’extrait aqueux d’opium : ainsi, 

une dissolution huileuse contenant six grains de mor¬ 

phine est aussi énergique que douze grains d’extrait ; 

6® qu’il est probable , d’après quelques observations 

recueillies chez l’homme, que la morphine dissoute 

dans l’alcohol agit encore avec plus d’intensité que 

la dissolution huileuse , mais que ce fait ne peut pas 

être constaté sur les chiens, l’aicohol , affaibli au 

point de n’exereer aucune action sur ces animaux, 
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dissolvant une si petite qiianlilé de morphine, qu’il 

est impossible de déterminer chez eux le moindre 

elTet ; que les préparations solubles de morphine 

sont absorbées; aussi leur action est-elle beaucoup 

plus vive lorsqu’on les injecte dans les veines, que dans 

le cas où on les applique sur le tissu cellulaire ou sur 

le canal digestif; 8° qu’elles agissent sur l’économie 

animale comme l’extrait aqueux d’opium. ( Voy, page 

iîo8. pour les détails relatifs à cet extrait, et pour 

le rôle que joue la morphine dans l’empoisonnement 

par l’opium.) 

Du Principe crjstaUisahle de Derosne. 

Comment peut-on reconnaître l’empoisonnement 

par le principe de Derosne? 

12 2. Le principe de Derosne, appelé aussi sel de De-- 

rosrie ^ narcoüneyXc.^ existe dans l’opium indépendam¬ 

ment de la morphine. Il est solide , blanc ou légèrement 

coloré en jaune, inodore, insipide et crystallisé en pris¬ 

mes droits à hase rhomboïdale. Chauffé graduellement 

dans un tube de verre, il fond comme les graisses, à 

une température peu élevée, devient transparent, et se 

conserve dans cet état même après te refroidissement : si 

on élève davantage la température, ou qu’on le mette 

sur des charbons ardens, il se décompose et répand une 

fumée épaisse, d’une odeur ammoniacale. Il est à peine 

solnble dans r<'au froide; l’alcohol bouillant le dissout 

à merveille , cl h' laisse déposer on grande partie par le 

refroidissement. Il est très-soluble dans l’éther; l’huile 

d’olives et celle d’amandes douces le dissolvent len¬ 

tement à une température inférieure à celle de l’ébul- 
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lition. Aucune de ces dissolutions ne jouit de propriétés 

alcalines. L’acide acétique, quel que soit son degré de 

concentration, ne le dissout qu’à la température de 

l’ébullition ; l’acide nitrique du commerce le dissout à 

froid sans le faire passer au rouge : la dissolution est 

jaune. Ces caractères suffisent pour distinguer le prin¬ 

cipe dont nous parlons de la morphine. 

123. Action du principe de Derosnesur V économie ani¬ 

male. Il résulte des expériences que nous avons faites 

szir les chiens, i® que dix ou douze grains du principe 

de Derosne peuvent être appliqués sur le tissu cellulaire 

de la partie interne de la cuisse, sans occasioner le 

moindre accident ; 2® que huit, dix ou douze grains du 

même principe, dissous dans six ou huit gros d’huile 

d’olives, et introduits dans l’estomac, déterminent les 

effets suivans : quinze ou dix-huit heures après leur ad¬ 

ministration , les animaux éprouvent des nausées qui 

ne tarderaient pas à être suivies de vomissement, si on 

ne s’opposait point à l’expulsion des matières conte¬ 

nues dans l’estomac ; ils paraissent plus faibles et 

comme dans un état de stupeur ; leurs extrémités pos¬ 

térieures fléchissent peu à peu; la respiration est un 

peu accélérée : bientôt après ils se relèvent pour se 

porter en avant, et semblent plus éveillés. Cet état 

dure plusieurs heures, jusqu’à ce que la faiblesse soit 

assez considérable pour forcer les animaux à se cou¬ 

cher sur le ventre ou sur le côté, attitude dans la¬ 

quelle ils meurent au bout de quelques heures. La mort 

est précédée de légers mouvemens convulsifs dans les 

membres; elle arrive à la fin du deuxièrne, du troi¬ 

sième ou du quatrième jour; du reste, on n’observe 
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ni vertiges , ni paralysie des extrémités, ni cris plain-^ 

tifs, ni secousses convulsives fortes, comme cela a lieu 

avec la morphine et avec l’opium ; les organes des sens 

exercent librement leurs fonctions. A l’ouverture du 

cadavre, on ne découvre point d’altération marquée 

dans le canal digestif; 3” qu’un grain du meme prin¬ 

cipe dissous dans l’huile, et injecté dans la veine jugu¬ 

laire, produit un état de stupeur analogue à celui dont 

nous venons de parler, et peut occasioner la mort dans 

l’espace de vingt-quatre heures; ^ que douze grains 

dissous dans environ deux gros de vinaigre concentré 

peuvent être injectés dans le tissu cellulaire de la partie 

interne de la cuisse, sans qu’il en résulte d’inconvé¬ 

nient notable, tandis que la même dose d’acétate de 

morphine, appliquée sur le même tissu, donne lieu à 

tous les symptômes de l’empoisonnement. ( Voy. page 

208. 3^ pour le rôle que joue ce principe dans l’em¬ 

poisonnement par l’opium.) 

De V Opium. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par l’opium ? 

124. L’opium est formé de morphine, de deux acides 

dont l’un a reçu le nom d’acide méconique, et paraît se 

trouver dans l’opium à l’état de méconate , de principe 

crystallisable (de Derosne), d’une substance ayant quel¬ 

que analogie avec le caoutchouc, de gomme, d’ami¬ 

don, de résine, d’huile fixe, et d’une matière végéto- 

animale ; enfin, on y trouve quelquefois du sable, des 

cailloux, des débris de fibres végétales. 

Caractères de Vàpium. Solide, d’un brun rougeâtre 



( 204 ) 

en dehors, légèrement luisant, opaque, pliant, sus¬ 

ceptible d’adhérer aux doigts, d’une odeur particulière^ 

nauséabonde, d’une saveur âcre, amère, chaude, so¬ 

luble en partie et à toutes les températures dans l’eau 

et dans les acides faibles, se ramollissant dans l’eau 

chainie de manière à fournir une pâte molle. Mis sur 

les charbons ardens, il se décompose comme les subs¬ 

tances végéto-animales, répand une fumée épaisse 

d’une odeur ammoniacale, et laisse du charbon pour 

résidu. Il brûle avec flamme lorsqu’on l’approche d’une 

bougie allumée. 

Dissolution aqueuse opium. Liquide transparent, 

ayant Xodeur et la saveur de l’opium, rougissant le pa¬ 

pier de tournesol, et précipitant en jaune brunâtre 

par une petite quantité d’ammoniaque 5 ce précipité 

renferme de la morphine et du principe de Derosne. 

Extrait aqueux d^opium. Il est solide, brun, doué 

d’une saveur amère, et d’une odeur qui ressemble à 

celle de quelques autres extraits, mais qui diffère es¬ 

sentiellement de celle de l’opium. Il se dissout très- > 

bien dans l’eau ; la dissolution rougit le papier de tour¬ 

nesol, et précipite des flocons d’un blanc jaunâtre 

(morphine et sel de Derosne) par beau de chaux ou 

par une petite quantité d’ammoniaque. 

Laudanum liquide de Sydenham. Liquide préparé 

avec l’opium , le safran , la cannelle, le girofle et le vin 

d’Espagne. Il offre une couleur rouge-orangée foncée ; 

sa saveur est extrêmement amère j son odeur à la fois 

de safran et de girofle est très-forte ; sa consistance est 

assez épaisse; il rougit le papier de tournesol. L’eau 

distillée ne le trouble point :il en est de même de l’am- 



( ao5 ) 

nionlaqiie; l’eau de chaux y fait naître un précipite 

blanc-jaunâtre, soluble dans un excès d’eau de chaux. 

11^. Symptômes de V empoisonnement par V opium. Les 

symptômes que l’on observe chez les personnes sou¬ 

mises à l’influence de l’opium ou de son extrait sont 

très-variables; quelquefois le malade éprouve un délire 

qui le porte à extravaguer, puis tombe dans un assou- 

])issement profond. Dans d’autres circonstances il y a 

propension au sommeil, état comateux, assoupisse¬ 

ment ; cependant le malade peut être 'réveillé pour 

quelques minutes à l’aide d’une forte secousse. Les 

yeux sont immobiles, languissans et abattus, la pu¬ 

pille dilatée, l’iris insensible à la lumière; les muscles 

des membres et du tronc sont dans le relâchement; 

il y a immobilité et insensibilité parfaites. On observe 

des nausées, des vomissemens; la déglutition est difficile 

ou impossible ; la respiration, souvent peu apparente, 

est quelquefois pénible , stertoreuse et interceptée : 

l’état du pouls varie extraordinairement suivant les in¬ 

dividus, et chez la même personne, suivant l’époque 

■ de la maladie et plusieurs autres circonstances qu’il est 

difficile d’apprécier; quelquefois les artères tempo¬ 

rales battent avec une sorte de frémissement ; la face 

est pâle comme cadavéreuse : il peut y avoir distor¬ 

sion de la bouche. Ces symptômes augmentent, et la 

mort arrive. 

Lorsqu’on administre une forte dose d’opium à des 

chiens, on observe constamment les mêmes phéno¬ 

mènes : assoupissement, pesanteur de tête, vertiges, 

faiblesse des extrémités postérieures qui ne tardent pas 

à être paralysées; le pouls est plein, fort, souvent accé- 

% 
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iéré ; cris plaintifs, mouvemens convulsifs d’abord lé¬ 

gers, mais qui deviennent bientôt tellement intenses 

que l’animal est déplacé : sa tête se renverse sur le dos ; 

ses extrémités se roidissent par intervalles 5 loin d’être 

profondément endormi, il peut être réveillé au moindre 

contact, par le plus léger bruit, et il n’est pas rare alors 

de déterminer un accès convulsif plus ou moins fort. 

Tous ces symptômes augmentent d’intensité; les extré¬ 

mités postérieures finissent par être efitièrement para¬ 

lysées, et la mort arrive ordinairement peu d’heures 

après l’empoisonnement. 

Lésions de tissu produites par l’opium. (^. § 118 .) 

126. Action de Vopium sur Véconomie animale. 

I® L’opium en substance détermine la mort des chiens 

les plus robustes dans l’espace de vingt à trente 

heures, lorsqu’il a été introduit dans l’estomac à la 

dose de deux ou trois gros. 

2® L’extrait aqueux d’opium obtenu avec de l’eau 

froide, et qui n’a subi qu’une évaporation, est beau¬ 

coup plus actif que l’opium en substance, et que les 

extraits préparés en suivant un autre procédé ; en effet, 

il occasionne la mort des chiens dans l’espace de trois 

ou quatre heures, quand il a été introduit dans l’es¬ 

tomac à la dose de deux ou trois gros. 

3® Il agit avec plus d’énergie lorsqu’il est injecté 

sous forme de lavement, à moins qu’il ne soit subite¬ 

ment rejeté. 

4® Son action est encore plus vive quand il est ap¬ 

pliqué sur le tissu cellulaire, et surtout lorsqu’on l’in¬ 

troduit dans les veines, dans la plèvre ou dans le pé¬ 

ritoine. 
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5° Injecté dans la carotide, il détermine encore la 

mort avec plus de rapidité. 

6^ 11 en faut une assez grande quantité pour tuer les 

animaux dans la vessie desquels il a été introduit. 

Son application sur le cerveau n’est pas mortelle. 

8*^ L’extrait d’opium privé de morphine et du pria- 

cipe de Derosfic^ peut être administré à forte dose sans 

déterminer les symptômes de l’empoisonnement, et 

s’il conserve quelquefois une légère action, cela tient à 

ce que la séparation de ces principes n’a pas été com¬ 

plète. 

‘ 9^^ XdiàiLlvdSx, privé seulement du principe de 

Derosne au moyen de l’éther, comme l’a indiqué M. Pvo- 

Liquet, jouit de toutes ses propriétés vénéneuses, agit 

avec la même énergie, et par 3fî’t même plus excitant 

que celui qui contient encore le même principe. 

lo^ L’eau distillée d’opium, fortement saturée du 

principe qui se volatilise, peut déterminer des vertiges, 

le sommed, et même la mort, si elle a été prise à forte 
0 

dose. 

1Le marc d’opium, ou l’opium épuisé par l’eau, 

dans lequel il y a beaucoup de principe de Derosne et 

de la morphine, administré en substance à la dose de 

deux gros, occasionne des accidens analogues à ceux 

que produit le principe de Desrone {pop. § 128) ; néan¬ 

moins les animaux se rétablissent d’eux-mêmes au 

bout de quelques jours. 

12^ Deux gros du même marc, laissés pendant dix 

heures dans un mélange de deux onces d’eau et de deux 

onces de-vdnaigre du commerce, puis introduits dans 

l’estomac, déterminent la mort des chiens dans l’espace 
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de trente à quarante heures, après avoir donné lieu à 

des aceidens semblables à ceux que produit le principe 

de Derosne; ce que Ton peut expliquer facilement par 

la rapidité avec laquelle le vinaigre affaibli dissout le 

principe de Derosne et la morphine qui font partie du 

marc. Ce résultat s’accorde à merveille avec un fait que 

nous avons établi dans notre Traité de Toxicologie, 

savoir, que l’opium agit avec plus d’énergie lorsqu’il 

est administré avec l’eau vinaigrée, que dans le cas 

où il est simplement mêlé à l’eau ’ en effet, l’eau ne 

dissout point les principes actifs du marc, tandis que 

l’eau vinaigrée s’empare de tout ce que l’eau simple 

aurait pu dissoudre , et en outre du principe de De¬ 

rosne , et de la morphine qui restent dans le marc. 

i3°. D’après ce qui {Précède , et d’après ce qui a été 

dit aux articles morphine et principe de Derosne, 

nous croyons pouvoir établir, , que l’opium doit 

ses propriétés vénéneuses à un sel de morphine et au 

principe de Derosne; B^ que ces deux composés agis¬ 

sent d’une manière différente , que nous avons signalée 

en faisant leur histoire ; C, que l’action de l’opium 

résulte de l’action combinée de ces deux composés; D, 

que c’est au sel de morphine qu’il faut partieuUeremeiit 

attribuer les effets toxiques de l’opium, puisque l’ex¬ 

trait, privé de principe de Derosne, et contenant en¬ 

core le sel dont nons parlons , tue les animaux dans 

le même espace de temps que l’extrait ordinaire ; E, 

que le principe de Derosne ne peut pas être considéré 

comme le principe excitant de l’opium, tandis que la 

morphine en serait le principe narcotique , comme 

vient de l’annoncer M. Robquet, d’après les expé- 
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i’iences Je IM. Magendie (i). ( Voy^ le premier bulletin 

de la société médicale d’émulation. ) 

i4*^. L’opium ne détruit point la conti actllité des 

muscles avec lestpiels il a été mis en contact ; un 

cœur, plongé dans une dissolution d’opium, se con¬ 

tracte encore pendant long-temps. 11 agit sur le cer¬ 

veau après avoir été absorbé et porté dans le torrent 

de la circulation. 

Scs effets délétères ne dépendent point de 

l’action qu’d exerce sur les extrémités nerveuses de 

l’estomac , puisque les animaux , soumis à l’influence 

de l’opium , et auxquels on a coupé la paire vague 

des deux côtés, meurent dans le même espace de 

temps que si la section n’eût pas été faite. 

L’opium n’agit point sur l’économie animale 

comme les boissons alcoholiques. ( Alcohol. ) 

De la J us cj marne, 

Lajusquiame est une plante de la famille des sola- 

nées de Jussieu, et de la pentandrie monogynie de 

Linnauis. ( Voyez planche 4- ) 

(^i) Ou peut se convaincre de cette vérité en administrant 

comparativement à deux cliiens de même force à peu près, 

douze grains de rnorpliine et de principe de Derosne dis¬ 

sous dans l’huile d’amandes douces (voj-, pour les effets, 

§ I2I et 123 ). Nous ne savons à quoi attribuer la diffé¬ 

rence qui existe entre les résultats des expériences de M. Ma¬ 

gendie et les nôtres ; le principe crystallisable dont nous 

avons fait usage avait été })réparé par M. Derosne ; l’extrait 

a(|iieux d’opium pri\é de çe principe par Fétlier , et qui 

i4 
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127. Caractères du genre. Calice campanule, allonge 5 

persistant, à cinq dents; corolle infundibuliforme, à 

cinq angles inégaux et obtus; cinq étamines déclinées ; 

capsule à deux loges, s’ouvrant par une espèce de cou¬ 

vercle qui occupe son tiers supérieur. 

Jusquiame noire (Hyosciamus niger, Linn. sp. 237). 

Sa racine est fibreuse et annuelle; sa tige , haute 

de dix - huit pouces à deux pieds , est cylindrique, 

épaisse, rameuse à sa partie supérieure, toute couverte 

de poils longs et visqueux : ses feuilles sont éparses, 

alternes, et quelquefois opposées en même temps sur le 

même pied ; elles sont grandes , ovales , aiguës, pro¬ 

fondément sinueusevS sur les bords, sessiles, molles, 

velues et visqueuses. Ses fleurs , d’un jaune sale, sont 

veinées de lignes pourpres; elles sont presque sessiles, 

disposées en longs épis et toutes tournées d’un même 

côté. Le calice est monosépale, campanulé, persistant, 

à cinq dents grandes écartées et aiguës ; il est vis¬ 

queux et velu à l’extérieur. La corolle est infundibu¬ 

liforme, oblique et irrégulière; son tube est, eylin- 

drique, plus étroit que le calice ; le limbe est à cinq 

divisions inégales et obtuses. Les étamines, au nombre 

de cinq, sont déclinées, à peine saillantes hors de la 

corolle : leurs filets sont subulés et velus; les anthères 

sont ovoïdes, à deux loges de couleur pourpre foncée. 

produit le même effet que Textrait ordinaire, nous avait été 

fourni par M. Robiquet ; enfin nous avons tellement varié 

et multiplié les expériences, que nous n’hésitons pas à sou-' 

tenir la conclusion que nous venons de tirer. 



( ) 
L’ovaire est presque globuleux, glabre, à deux loges 

renfermant chacune un très-grand nombre de petits 

ovules attachés à deux trophospermes convexes et 

appliqués sur le milieu de la cloison; cet ovaire est 

surmonté par un style violacé que termine un stigmate 

simple, convexe et glanduleux. Le fruit est une sorte 

de capsule ovoïde très-obtuse, enveloppée de toutes 

parts par le calice, offrant deux loges qui renferment 

une grande quantité de petites graines réniformes : elle 

s’onvre par une espèce d’opercule ou de couvercle 

placé à sa partie supérieure, à la manière des boîtes 

à savonnette. Ce caractère distingue le genre jusquiame 

<le toutes les autres plantes de la famille des solanées. 

La jusquiame croît très-abondamment aux environs 

de Paris , le long des chemins, des murailles, dans les 

décombres et les lieux incultes ; elle fleurit en été. 

Symptômes et lésions de tissu produits par la jus¬ 

quiame noire. Voyez §iiyetii8.) 

Action de la jusquiame noire sur Véconomie animale. 

Les expériences que nous avons faites sur les chiens , et 

les observations d’empoisonnement recueillies chez 

1 homme, nous permettent de conclure que le suc , 

le décoctum des racines de jusquiame noire en pleine 

végétation, les feuilles et l’extrait aqueux de la même 

plante convenablement préparés , jouissent de pro¬ 

priétés vénéneuses très - énergiques, susceptibles de 

déterminer la mort dans un court espace de temps ; 

que le suc obtenu avec la racine est plus actif que 

celui que fournissent les feuilles; 3° que ses effets 

sur l’économie animale sont beaucoup moins mar- 

(jiiés, si au Heu de l’employer lorsque la jusquiame 



( 212 ) 

est en pleine végétation, on en fait usage au com¬ 

mencement du printemps; 4^ que l’extrait aqueux ob¬ 

tenu par décoction de la plante peu développée ou 

trop desséchée jouit à peine de propriétés vénéneu¬ 

ses , tandis qu’il est doué d’une grande activité s’il a 

été préparé avec le sue de la plante fraîche en pleine 

végétation , que l’on a fait évaporer au bain-marie ; 

5*^ que les effets fâcheux de ces substances se mani¬ 

festent peu de temps après leur emploi, soit qu’on 

les applique sur le tissu lamineux sous-cutané de la 

partie interne de la cuisse, soit qu’on les introduise 

dans l’estomac ou dans l’intestin rectum , soit enfin 

qu’on les injecte dans les veines ; 6^ que ce dernier 

mode d’introduction est celui qui est le plus prompte¬ 

ment suivi d’accidens graves; ^‘^’quel’empoisonnement 

produit par la plante dont nous parlons n’est point 

le résultat d’une action locale, puisqu’il est impossible 

de découvrir la moindre trace d’irritation sur les par¬ 

ties sur lesquelles elle a été appliquée ; 8^ qu’il doit être 

attribué à son absorption et à l’action remarquable 

quelle exerce sur le système nerveux, et en particu¬ 

lier sur le cerveau; 9° qu’elle détermine une sorte 

d’aliénation mentale à laquelle succède une stupéfac¬ 

tion marquée; 10^ quelle paraît agir sur riiomme 

comme sur les chiens. 

Les kfosciamus alhus, aureus , physaloïdes et sco^ 

polia, jouissent également de propriétés vénéneuses 

très-marquées, et paraissent exercer sur l’économie 

animale le même mode d’action que l’espèce précé¬ 

dente. 
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De l'acide liydrocjaiiique (prussique). 

Coininent peut-on reconnaître que reinpoisonne- 

uient a eu lieu par l’acicle liydrocyanique ? 

Pour résoudre cette question d’une manière conve¬ 

nable, nous croyons devoir exposer les caractères phy¬ 

siques et chimiques de l’acide hydrocyanique pur ^ et 

de celui de Scheele, qui contient une très-grande 

quantité d’eau. 

128. Acide hydrocyanique puCy découvert par ]\L Gay- 

Jjissac. 11 est liquide à la température ordinaire, sans 

couleur et transparent; il est doué d’une odeur très- 

forte, insupportable', semhlal)le à celle des amandes 

amères; sa saveur, d’abord fraîche, devient âcre et 

irritante; il rougit faiblement l’eau de tournesol. Il 

est très - volatil et entre en ébullition à 26^^ 5', th. 

centigr., sous Tine pression de y6centimètres. Lorsqu’on 

en verse une ou deux sfouttes sur l’extrémité d’une 

petite bande de papier, il crystallise en jiartie, meme 

à la température de 20*^’, tli. centigr.; une autre por¬ 

tion se vaporise presque instantanément : cette pro¬ 

priété , (jui n’appartient qu’à ce liquide , dépend de 

ce que la partie (pii se transforme en vapeur, enlève 

assez de caloritpie à l’autre ])ortion pour la faire passer 

à l’état solide. Abandonné à lui-mcme dans un vaisseau 

fermé, il se décompose, brunit et finit par noircir; 

cette décomposition, (pii a quelquefois lieu en moins 

d’une heure , s’opère presijue constamment avant le 

quinzième jour. Il s’enllamme à l’air par l’approcbe. 

d’un corps en combustion. 11 est peu soluble dans 

l’eau : l’alcobol le dissout plus facilement. 11 fournit du- 
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hleu de Prusse, lorsque après l’avoir étendu d’eau on 

le mêle avec du fil de fer et qu’on l’expose à l’air. Il 

précipite le nitrate d’argent en blanc. 

129. Acide hfdrocy'ariique de Scheele, Il ne diffère 

du précédent que parce qu’il est étendu d’eau : comme 

lui il est liquide, incolore et transparent ; il offre la 

même odeur et la même saveur, mais à un degré 

moins prononcé; il n’altère point la couleur du papier 

de tournesol lorsqu’il a été privé de l’acide sulfurique 

dont on s’est servi pour le préparer (i); néanmoins 

celui que l’on trouve dans le commerce rougit sensi¬ 

blement cette couleur; il est moins volatil que le pré¬ 

cédent, et ne se congèle point lorsqu’on en verse quel¬ 

ques gouttes sur du papier à la température ordinaire 

de l’atmosphère; il n’éprouve point la même altéra¬ 

tion que l’acide découvert par M. Gay-Lussac , quand 

on le laisse dans un vaisseau fermé; il ne s’en¬ 

flamme point lorsqu’on le met en contact avec un 

corps allumé; mais si on le chauffe et qu’on reçoive 

sa vapeur dans un récipient, eeiîe - ci est suseep- 

tible de s’enflammer par l’approche d’un morceau de 

soufre allumé ( Scheele ). Si on le mêle avec quelques 

gouttes de potasse dissoute dans l’eau , et qu’on ajoute 

du sulfate de fer dissous, il se forme un précipité brun- 

rougeâtre^ qui disparaît par l’addition d’une petite 

quantité d’acide sulfurique ; alors la liqueur est bleue, 

et il ne tarde pas a se déposer du bleu de Prusse : quel¬ 

quefois le précipité bleu paraît sur-le-champ. L’a¬ 

cide hydrocyanique de Scheele, mis en contact avec 

(i) Mémoires de Scheele, tom. II, pag. i65. 
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du til de ter et de l’air , fournit du bleu de Prusse au 

bout de quelques heures. 

i3o. Symptômes de T empoisonnement déterminé par 

racide hydrocyanique. On observe chez les animaux 

soumis à l’influence de l’acide hydrocyanique un 

trouble momentané de la respiration, la paralysie 

générale ou partielle, et les différens degrés du nar- 

cotisme. (/^. § 117.) Indépendamment de ces effets, qui 

sont communs à tous les animaux, on remarque une 

douleur épigastrique dans l’homme et dans le chien; 

des convulsions dans les animaux à sang chaud diurnes, 

les crustacés et les insectes aériens, tandis que les 

mammifères nocturnes, les oiseaux de nuit, les ani¬ 

maux à sang froid, et les insectes aquatiques, n’en 

éprouvent point; le vomissement y chez les bimanes, 

les carnivores , les oiseaux rapaces, passereaux , galli¬ 

nacés, phénomène que l’on n’observe presque jamais 

dans les rongeurs, et jamais dans les chevaux, les plan¬ 

tigrades , les reptiles batrachiens, sauriens , ophidiens, 

les insectes, et les zoophytes ; la perte du mouvement 

et de la sensibilité des membres thoraciques avant celle 

des membres abdominaux , dans les taupes , les lézards , 

les écrevisses, les insectes, ce qui a lieu dans un 

ordre inverse pour les autres animaux ; des déjections 

abondantes dans les carnassiers; la salivation chez ces 

memes animaux, et quelquefois dans l’homme; une 

sécrétion particulière aux gastéropodes , aux vers à sang 

rouge, etc. L’invasion de ces divers symptômes est 

soudaine, la marche de la maladie très-rapide. ( Gou- 

lon, Recherches sur l’acide hydrocyanique.) 

Lésions de tissu produites par Vacide hydrocyanique. 
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L’acide hydrocyanique ne détermine point l’inflamma¬ 

tion des tissus sur lesquels il a été appliqué; et si des 

observateurs dignes de foi ont émis une opinion con¬ 

traire , c’est que l’acide hydrocyanique qui faisait le 

sujet de leurs observations avait agi sur les organes en 

même temps que des substances irritantes. Les vaisseaux 

dont l’ensemble constitue le système sanguin veineux 

sont gorgés de sang noir^ huileux , épais. La contracti¬ 

lité des muscles volontaires d’abord, puis celle du cœur 

et des intestins , est anéantie immédiatement ou peu 

de temps après la mort. Plusieurs parties du corps, et 

surtout l’estomac , le sang |et le cerveau exhalent 

assez souvent une odeur d’amandes amères. Les ca¬ 

davres peuvent être conservés long-temps sans se 

pourir. {Voj. § 118 pour les autres Usions produites 

par les narcotiques .) 

Action de Vacide hydrocyanique sur Véconomie ani¬ 

male. L’acide hydrocyanique de M. Gay-Lussac est 

le plus actif de tous les poisons connus; celui de 

Scheele qui contient beaucoup d’eau n’agit avec autant 

d’intensité que le précédent, qu’autant qu’il est em¬ 

ployé à une dose beaucoup plus forte ; du reste , à 

cette différence près, leur mode d’action est identique ; 

2® les effets de l’acide hydrocyanique sont moins 

marqués lorsqu’il a été dissous dans l’eau , que dans 

le cas où il a été dissous dans l’alcohol et surtout 

dans l’éther; 3*^ il perd ses propriétés vénéneuses par 

son exposition prolongée à l’air, la vapeur d’acide 

hydrocyanique qui se dégage alors tendant sans cesse 

à ramener le liquide à l’état aqueux ; 4^ il jouit en¬ 

core d’une assez grande énergie quand il a été trans- 
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lornii' en partie en une substance charbonneuse par 

son séjour dans des vaisseaux fermés, à moins qu’il 

ne se soit écoulé assez de temps pour que sa décom¬ 

position ait été complète j 5^ il est nuisible aux diffé¬ 

rentes classes d’animaux , plus à ceux qui ont le sang 

chaud qu’aux autres : parmi les insectes, ceux qui ont 

un point de contact avec les animaux à sang froid, 

comme les aquatiques, périssent plus lentement que 

les aériens qui se rapprochent davantage des animaux 

à sang chaud ; mais, dans ces derniers , les parties ces¬ 

sent de se mouvoir dans un ordre inverse à celui qui 

a lieu pour les animaux à sang chaud; 6^ son action 

est d’autant plus intense, tout étant égal d’ailleurs, 

qu’il est employé en plus grande quantité, qu’il reste 

plus long-temps en contact avec les organes , que les 

individus sont plus jeunes , la sensibilité plus exquise, 

la circulation plus active , et que les organes de la 

respiration ont plus d’étendue ; 7*^ il exerce son ac¬ 

tion délétère, quel que soit le tissu sur lequel il ait 

été appliqué, les nerfs, la dure-mère et tous les or¬ 

ganes blancs exceptés; 8^ cependant il est des ani¬ 

maux , tels que les chiens et les lapins, dont la 

])eau est tellement dure, qu’il serait impossible de 

déterminer l’empoisonnement chez eux en appli¬ 

quant cet acide sur le système cutané ; 9*^ l’intensité 

de son action varie suivant la partie avec laquelle il 

a été mis en contact; ainsi d est très-vénéneux lors¬ 

qu’il est introduit dans le système artériel; il l’est 

moins, injecté dans le système veineux, la trachée- 

artère , les poumons; moins encore s’il est introduit 

dans les cavités séreuses; son action est moins éner- 
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giqué lorsqu’on radmlnistre à l’intérieur sous forme 

de boisson ou de lavement ; enfin il agit encore plus 

faiblement quand on l’applique sur des blessures , et 

la mort arrive plutôt dans le cas ou la blessure a été 

faite aux membres antérieurs; lo® il agit avec moins 

d’énergie lorsqu’il est appliqué sur une partie qui ne 

communique plus avec le cerveau ou avec la moelle 

épinière; ii® il est absorbé, porté dans le torrent 

de la circulation pour agir d’abord sur le cerveau, et 

ensuite sur les poumons , sur les organes du sentiment 

et sur les muscles des mouvemens volontaires dont il 

détruit l’irritabilité; 12® il anéantit également la con¬ 

tractilité du cœur et des intestins; i3® il paraît agir 

sur l’homme comme sur les chiens. (Résultats des tra¬ 

vaux de MM. Schrader, Ittner, Robert, Gazan , Cal- 

lies , et surtout d’Emmert et de M. Goulon. ) 

ï3i. Le laurier cerise, le pêcher, le merisier à grappes, 

les amandes amères, etc., contiennent de l’acide by- 

drocyanique et une huile essentielle : il en est de même 

de leurs eaux distillées. Les exemples d’empoisonne¬ 

ment chez l’homme par ces diverses substances sont 

tellement nombreux et bien constatés, qu’il est impos¬ 

sible de les révoquer en doute, soit qu’on attribue les 

effets délétères qu’elles produisent à l’acide hydrocya- 

nique, ou à l’huile exclusivement, soit qu’on les fasse 

dépendre de l’un et de l’autre. L’action de ces poisons 

étant à peu près la même que celle de l’acide hy- 

drocyanique, nous renvoyons à cet article pour les 

symptômes^ les lésions de tissu ^ etc. ; nous observerons 

seulement qu ils agissent avec moins d’énergie que cet 

acide. 
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On reconnaîtra les eaux distillées de ces plantes , 

I® à leur odeur d’amandes amères, 2^ à la propriété 

qu elles ont de foui nir du bleu de Prusse au bout de 

quelques heures lorsqu’on les mêle avec une petite 

quantité de potasse ou de magnésie, dé sulfate de fer 

et d’acide sulfurique. ( P^of. § 129.) 

De la Laitue vireuse. 

La laitue est une plante de la famille des chicoracées 

de Jussieu. 

i32. Caractères du genre. Involucre oblong, em- 

briqué, composé de folioles membraneuses sur les 

bords; réceptacle glabre, ponctué; aigrette pédicel- 

lée, capillaire, molle et fugace. 

Laitue vireuse, lactuca virosa. Tige lisse , cylin¬ 

drique, dure, blanchâtre, haute de six à neuf déci¬ 

mètres, offrant çà et là quelques épines vers sa partie 

inférieure : feuilles inférieures oblongues, dentelées, 

non lobées, se soutenant dans une position horizon¬ 

tale, lisses, embrassantes, oreillées à leur base, et ayant 

leur côte postérieure très-épineuse; les feuilles supé¬ 

rieures sont entières, sagittées, et présentent seulement 

quelques dents presque épineuses à leurs oreillettes. 

Fleurs jaunes, petites, formant un panicule allongé , 

et peu garni. On la trouve dans les champs, les haies 

et sur le bord des murs. 

Symptômes et lésions de tissu déterminés par la laitue 

vireuse. {Voy.% 117 et 118.) 

Action de la laitue vireuse sur Véconomie animale. 

Les faits recueillis jusqu’à ce jour s’accordent pour 

prouver, que la laitue vireuse agit sur le système 
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nerveux à la manière des narcotiques ; 2® que l’extrait 

de cette plante est plus énergique lorsqu’il a été pré¬ 

paré en faisant évaporer le suc à une douce chaleur, 

que dans le cas où il a été obtenu par l’ébuiliLion des di¬ 

verses parties de la plante dans l’eau; 3° que l’action du 

suc et de l’extrait est beaucoup plus vive quand ils sont 

^ injectés dans la veine jugulaire , que lorsqu’ils ont été 

appliqués sur le tissu cellulaire sous-cutané de la partie 

interne de la cuisse; dans ce dernier cas, les effets sont 

plus maj’qués que lors de leur introduction dans l’es¬ 

tomac. 

i33. Après avoir fait connaître en détail les poisons 

narcotiques les plus actifs, nous croyons devoir indiquer 

succinctement les noms et les principales propriétés 

de ceux qui agissent avec moins d’énergie, et de 

quelques autres dont les effets sur l’économie animale 

n’ont pas encore été suffisamment constatés. 

Diverses especes de solarium. Les baies et l’extrait 

aqueux de solarium dulcamara (douce-amère) peuvent 

être administrés à l’homme et aux chiens à des doses 

très-fortes, sans qu’il en résulte d’inconA^'énient marqué 

(Dunal.) L’extrait de solarium nigrum (morelle) est peu 

vénéneux; néanmoins il est absorbé, et détruit la sen¬ 

sibilité et la motilité, lorsqu’il a été convenablement 

préparé; il détermine la mort des chiens dans l’espace 

de quarante à quarante-huit heures, s’il a été introduit 

dans l’estomac à la dose de six à sept gros; il agit avec 

plus d’énergie quand il est appliqué sur le tissu cellu¬ 

laire de la partie interne de la cuisse. Les baies sont 

loin d’être aussi vénéneuses qu’on l’a cru; les auteurs 

qui ont parlé de leurs effets délétères les ont probable- 
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nient confondus avec ceux que détermine Yatropa hd- 

ladoîia^ plante qui était rangée parmi les solanuni par 

les botanistes antérieurs à Tournelort. Le solarium suf- 

caturn paraît jouir d’une plus grande activité que le pré¬ 

cédent. Le solaiiuniDdlosuni^ nodljlorum^ mi^ 

nlatum, est légèrement narcotique. ( Kojez le beau 

Mémoire de M. Dunal publié en i8i3. ) 

If ( Taxas haccata. ) Le suc des feuilles d’if, et 

l’extrait qu’il fournit par l’évaporation, ont déter¬ 

miné quelquefois un léger narcotisme; les baies ne 

paraissent jouir d’aucune propriété malfaisante. 

Actœa spicata. 

PhjsaUs somnifera. 

Azalea pontica. 

Ennun endlia, 

Lathyrus clcera. 

Pesaiiiun harmela, 
O 

Paris quadrifolia. 

Safran. Il est très-peu délétère pour les cliiens. 

VllNiGT ET UNIÈME LEÇON. 

TROISIÈME CLASSE. 

Des Poisons narcotico - âcres. 
m 

i34- On ne devrait désigner sous ce nom que les poi¬ 

sons qui déterminent à la fois le narcotisme etrinllani’ 

mation des jiarties qu’ils touchent; mais il n’eu est pas 

ainsi, les auteurs ayant rangé parmi les poisons nar- 

cotico-acres un très-grand nombre de substances qui 

n’etdlamment point les tissus, et d’autres qui ne pro¬ 

duisent le narcotisme qu’après avoir donné lieu à la 
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plus vive excitation ; d’où nous croyons pouvoir con¬ 

clure que cette classe renferme des objets fort dispa¬ 

rates, dont il est impossible d’indiquer les caractères 

dans une définition générale. Il nous semble utile d’é¬ 

tablir plusieurs groupes dans chacun desquels nous 

rangerons les poisons qui se rapprochent le plus par 

leur mode d’action. 

§ —De la Scille; de VOEnanthe crocata; de 

VAconit; de VEllébore ; du Colchique; de la 

Belladona; du Datura; du Tabac; de la Di¬ 

gitale ; des diverses espèces de Ciguës ; et du 

Laurier-Pio se, 

i35. Symptômes déterminés par ces poisons. Agita¬ 

tion, cris aigus, délire plus ou moins gai; mouvemens 

convulsifs des muscles de la face, des mâchoires et des 

membres; pupilles souvent dilatées; pouls fort, fré¬ 

quent, régulier ou petit, lent, irrégulier; douleurs 

plus ou moins aiguës à l’épigastre et dans diverses par¬ 

ties de l’abdomen; nausées, vomissemens opiniâtres, 

déjections alvines. Quelquefois, au lieu d’une grande 

agitation, on observe une sorte d’ivresse, un grand 

abattement, de l’insensibilité, un tremblement géné¬ 

ral , et les malades n’ont aucune envie de vomir. Les 

symptômes que nous venons d’énumérer peuvent ne 

pas se présenter tous chez le même individu; mais 

ceux qui se sont manifestés ne cessent jamais complè¬ 

tement pour reparaître quelque temps après , comme 

cela a lieu pour les poisons rangés dans deux autres 

groupes de cette classe dont nous parlerons bientôt. 

T 36. Lésions de tissu produites par ces poisons. Les or- 

/ 
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ganes qui ou t été pendant quelque temps en contact avec 

les substances qui font l’objet de ce paragraphe, sont le 

siège d’une irdlammation plus ou moins intense, sem¬ 

blable à celle que produisent les irritans. [Fo)\% 6.) 

Les poumons , le sang et le cerveau présentent des alté¬ 

rations analogues à celles qne développent les poisons 

narcotiques. (^Foy. % 118.) 

i3y. Action de ces poisons sui' Véconomie animale. 

Nous dirons en parlant de chacun d’eux tout ce qu’il 

importe de connaître à cet égard; nous croyons de¬ 

voir nous borner ici à indiquer qu’ils sont tous absorbés, 

qu’ils agissent particulièrement sur le cerveau ou sur 

quelques autres parties du système nerveux, et que 

l’inflammation qu’ils déterminent ne peut pas être re- 

ofardée comme la cause de la mort. 

De la Scille. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par la bulbe de scille ? (^Scilla rnaritima , 

plante de la famille des liliacées de Jussieu et de 

i’hexandrie monogynie de Linnæus. ) 

i38. La bulbe de scille rouge (ognon) est très-volu¬ 

mineuse; elle offre souvent la grosseur d’une tête d’en¬ 

fant; elle est composée de plusieurs lames ou squames 

superposées; les plus extérieures de ces tuniques sont 

grandes , larges, minces , transparentes , rouges, pres¬ 

que sèches , et friables ; les plus intérieures sont 

blanches, très-épaisses; celles qui sont placées entre 

les deux couches dont nous parlons sont très-amples, 

épaisses et recouvertes d’une pellicule d’un blanc 

rosé; elles renferment un suc visqueux sans odeur, 
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très-amer et très-irritant. La bulbe de scille répand 

une odeur subtile, fort âcre et pénétrante , comme 

celle de raifort. D’après M. Vogel elle est composée 

de scilUtine^ de gomme, de tannin, de citrate de 

chaux, de matière sucrée, de ligneux, et d’un prin¬ 

cipe âcre et irritant. 

Symptômes et lésions de tissu produits par la scille. 

{^F.% i35 et i36.) 

Action de la scille sur Véconomie animale. Les faits 

observés chez l’homme, et les expériences que nous 

avons faites sur les chiens, nous portent à conclure 

I® que la scille, peu de temps après son administra¬ 

tion , excite le plus souvent des nausées et des vomis- 

semens; •oS quelle détermine l’irritation et l’inflamma¬ 

tion des organes sur lesquels elle a été appliquée, et 

ces effets sont d’autant plus marqués que l’animal sou¬ 

mis à l’influence de ce poison tarde plus à périr ; 

3^ que les accidens quelle produit ne doivent point 

être attribués à l’inflammation dont nous parlons, 

mais à l’action quelle exerce sur le système nerveux 

après avoir été absorbée 5 4^ qee cette absorption est 

suivie d-e symptômes fâcheux, et même de la mort, 

lorsqu’on applique sur le tissu cellulaire sous-cutané 

de la partie interne de la cuisse un demi-gros ou un 

gros de poudre de scille mêlée avec autant d’eau ,* 5^ que 

la difflculté de respirer qu’éprouvent les animaux enq)oi- 

sonnés par cette substance paraît tenir à l’influence 

nerveuse plutôt qu’à une lésion organique des pou¬ 

mons ; 6^ que c’est probablement à la scillitine que la 

scille doit ses propriétés vénéneuses. 
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De V OEnanthe crocata. 

L’œnanthe crocata est une plante de la famille des 

ombellifères de Jussieu, et de la pentandrie digynie 

de Linnæus. (/^. planche i3.) 

139. Caractères du genre. L’involucre est composé de 

plusieurs folioles linéaires , ainsi que les involucelles ; 

les pétales des fleurs centrales sont égaux, cordi- 

formes ,• ceux des fleurs de la circonférence sont iné¬ 

gaux entre eux ; les fruits sont ovoïdes, allongés, 

marqués de côtes longitudinales, couronnés par les 

cinq dents du calice et par les deux styles , qui sont 

fort longs et persistans. 

OEnanthe QxoQ,dX2^. {^OEnanthe sajranée, Lin,, Sp. 365. ) 

Sa racine, qui est vivace, est composée d’un fais¬ 

ceau de tubercules charnus , allongés , de la grosseur 

du petit doigt, remplis d’un suc laiteux blanchâtre 

qui devient d’une couleur jaune-safranée quand il est 

exposé à l’air ; sa tige est dressée, rameuse, cylindri¬ 

que, fistuleuse, cannelée, haute de trois à quatre pieds, 

également laiteuse. Les feuilles sont grandes, à pé¬ 

tioles dilatés à la hase, trois fois ailées et formées de 

folioles profondément incisées , et à divisions obtuses,* 

elles sont vertes et luisantes; les ombelles sont com¬ 

posées de rayons courts et nombreux, en sorte que 

les ombellules sont très-rapprochées les unes des 

I autres ; l’involucre est formé par plusieurs petites 

j folioles linéaires , ainsi que les involucelles ; les fleurs 

I sont blanches et serrées les unes contre les autres ; les 

j pétales des fleurs extérieures sont inégaux et plus 

I 
I 

i 
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grands; les deux styles sont grêles et très-longs; les 

fruits sont ovoïdes, allonges, relevés de cotes longi¬ 

tudinales 5 et couronnés par les cinq dents du calice et 

parles deux styles^ qui sont persistans. 

Cette plante croît dans les prés et les lieux humides 

de la France. 

• Action de Vœnanthe crocata sur Véconomie animale. 

Les accidens produits chez l’homme par la racine 

d’œnanthe crocata nous permettent d’établir i® qu’elle 

doit être rangée parmi les substances vénéneuses ; 

2® qu’elle détermine le plus ordinairement les syjnp- 

tômes suivans lorsqu’elle est introduite dans l’es¬ 

tomac : chaleur vive au gosier et à la région épigas¬ 

trique , cardialgie , diarrhée , somnolence , vertiges , 

aliénation d’esprit, convulsions violentes, état spas¬ 

modique très-marqué des muscles de la mâchoire ; la 

peau se couvre quelquefois de taches rosacées, de 

figure irrégulière, et qui s’élargissent successivement; 

3^ qu’elle développe une inflammation plus ou moins 

.vive dans les organes avec lesquels elle a été mise en 

contact; éP ses effets délétères paraissent dépendre 

de son absorption et de son action sur le système 

nerveux. 

De VAconit napel. 

L’aconit est une plante de la famille des renoncu- 

lacées de Jussieu, et delà polyandrie trigynie de Lin- 

næus. ( Vojez planche 6.) 

ï4o. Caractères du genre. Calice coloré, pétaloïde, ca¬ 

duc , pentasépale; sépale supérieur, en forme de casque 

grand et concave en dessous ; corolle le plus souvent 
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formée de deux pétales (^nectaires, Lin.) longuement 

iinguiculés à la base^ terminés supérieurement par une 

sorte de petit capuchon, dont rouvcrture inférieure 

offre une petite languette allongée. Ces deux pétales 

sont cachés sous le sépale supérieur ; les capsides sont 

au nombre de trois ou de cincp 

I 

Aconit napel (Aconitum napellus, Lin. sp. 751). 

Sa racine est vivace, pivotante, napiforme, allongée, 

noirâtre , donnant naissance cà une tige dressée, simple, 

cylindrique, glabre, haute de trois à quatre pieds. 

Les feuilles sont alternes, pétiolées, partagées jusqu’à 

la base de leur limbe en cinq ou sept lobes allongés, 

subcunéiformes , profondément incisés et découpés en 

lanières étroites et aiguës. Les fleurs sont grandes , 

d’un bleu violet, occupant la partie supérieure de la 
i 

tige; elles sont un peu pédonculées et disposées en un 

épi long souvent d’un pied. Le calice est pétaloïde, 

irrégulier, formé de cinq sépales inégaux; un supé¬ 

rieur plus grand, en forme de casque ou de capuchon, 

est dressé, convexe; deux latéraux planes, inégalement 

. arrondis, poilus sur leur face interne ; deux inférieurs, 

un peu plus petits, ovales, entiers, également poilus 

à leur face interne. La corolle est fotmée de deux pé¬ 

tales irréguliers, longuement onguiculés et canaliculés 

à la base, terminés supérieurement par une espece de 

petit capuchon recourbé à son sommet, qui est cal¬ 

leux , offrant antérieurement à son ouverture une 

petite languette roulée en dessus; ces deux pétales sont 

dressés et cachés sous le sépale supérieur. Les étamines, 

au nombre d’environ trente, sont d’inégale grandeur, 
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beaucoup plus courtes que le calice; les filets sont 

planes à leur partie inférieure, subulés à leur partie 

supérieure, les plus extérieurs sont recourbés en de¬ 

hors ; les anthères sont cordiformes. Trois pistils oc¬ 

cupent le centre delà fleur, et sont allongés, glabres 

presque cylindriques, terminés en pointe au sommet; 

l’ovaire , qui en forme la plus grande partie , est à 

une seule loge qui renferme environ une vingtaine 

d’ovules, disposés sur deux rangées longitudinales et 

attachés du côté interne. Le fruit est formé de trois 

capsules allongées, qui s’ouvrent par une suture lon¬ 

gitudinale placée du côté interne. 

L’aconit napel croît dans les pâturages élevés des 

montagnes, dans le Jura, la Suisse, etc. Il fleurit en 

mai et juin. 

Symptômes et Usions de tissu produits par Vaconit 

uapeL ( Voyez § 135 et 136.) 

Action de V aconit napel sur V économie animale. Les 

effets produits sur ITiomme et sur les chiens par 

l’aconit napel nous portent à conclure, i® que les 

feuilles, la racine et les extraits aqueux et résineux de 

cette plante jouissent de propriétés vénéneuses très- 

énergiques , susceptibles de déterminer la mort dans 

un court espace de temps; 2® que la racine paraît plus 

active que les feuilles, et l’extrait résineux plus que 

l’extrait aqueux ; 3^^ que ce dernier est incomparable¬ 

ment moins actif lorsqu’il a été préparé en faisant 

bouillir la plante et en évaporant le décoctum à une 

température élevée, que dans le cas où il a été obtenu 

en exprimant le suc de la plante fraîche, et en le con¬ 

centrant à l’aide d’une chaleur douce ; 4^ que les effets 
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fâcheux de ces diverses substances se manifestent peu 

de temps après leur emploi, soit qu’on les ait intro¬ 

duites dans l’estomac ou dans le rectum , soit qu’on les 

ait appliquées sur le tissu lamineux sous-cutané de la 

partie interne de la cuisse , soit enfin que l’on ait in¬ 

jecté dans les veines le liquide par lequel elles ont été 

traitées pour en dissoudre le principe actif; 5® que ce 

dernier mode d’introduction est celui qui est le plus 

promptement suivi d’accidens graves; 6^^ que l’empoi¬ 

sonnement déterminé par cette plante est le résultat 

de son absorption, de Faction spéciale qu elle exerce 

sur le système nerveux, et notamment sur le cerveau; 

7® quelle produit une espèce d’aliénation mentale ; 

8® qu’indépendamment de ces effets elle occasionne 

une inflammation plus ou moins intense des organes 

sur lesquels on l’applique ; enfin quelle paraît agir 

sur l’homme comme sur les chiens. 

Les aconitum cammarum, anthora et lycoclonum 

sont également très-vénéneux, et paraissent exercer sur 

l’économie animale le même mode d’action que le pré¬ 

cédent. 
» 

De rEllébore noir. 

L’ellébore noir est une plante de la famille des re- 

nonculacées de Jussieu et de la polyandrie polyginie de 

Linnæus. (planche y.) 

i4i. Caractères du genre. Calice formé de cinq sé¬ 

pales, obtus et assez grands, persistans; corolle com¬ 

posée de huit à dix pétales (nectaires, Linn.), tubuleux, 

rétrécis inférieurement, tronqués au sommet; étamines 

nombreuses; fruits capsulaires, allongés, à une seule 
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loge, renfermant plusieurs graines elliptiques attachées 

sur deux rangées longitudinales. Les racines de toutes 

les espèces sont violemment purgatives. 

Ellébore noir (Helleborus niger, Linn. Sp. 7^3). 

Souche ou tige souterraine, horizontale, charnue, 

comme articulée, présentant la cicatrice des feuilles 

dont la base a servi à la former ; elle est noirâtre à l’ex¬ 

térieur, blanche en dedans, donnant naissance par son 

extrémité supérieure aux feuilles, et par les déférens 

de sa surface extérieure aux fibres radicellaires , qui 

sont simples, très-alloïlgées, charnues, brunâtres et 

deviennent noires en se desséchant. Les feuilles, toutes 

radicales, sontpétiolées, pédalées, à sept ou huit lobes 

très-profonds , obovales , lancéolés , acuminés, co¬ 

riaces, glabres, dentés en scie dans leur partie supé¬ 

rieure ; les pétioles sont cylindriques , rougeâtres , 

longs de deux à six pouces, dilatés et membraneux à 

leur partie inférieure. Les hampes sont de la même 

hauteur que les pétioles, et supportent une ou deux 

fleurs roses, très-grandes, pédonculées et penchées; 

ces fleurs sont accompagnées d’une ou de deux bractées 

foliacées , de figure variable, vertes ou colorées en 

rose. Le calice est grand, pétaloïde, coloré, comme 

campanulé, ouvert, formé de cinq ou six sépales très- 

grands, inégaux, obovales, arrondis, très-obtus; les 

cornets ou pétales (nectaires de Linnæus), au nombre 

de dix à douze , sont beaucoup plus courts que le ca¬ 

lice; ils sont pedicellés, un peu arqués , inégalement 

tronqués à leur orifice, qui est comme bilabiée ; leur 

cmdeur est jaiine-verdatre. Les étamines sont extrê- 
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mement nombreuses, et moitié plus courtes que le 

calice. Les pistils, au nombre de six ou huit, quelque¬ 

fois meme davantage, réunis et rapprochés au centre 

de la fleur, sont glabres ; Tovairé est oblong, comprimé 

latéralement, un peu courbé, se terminant supérieure¬ 

ment en un style allongé, recourbé en dehors à son 

sommet, marqué sur son côté interne d’un sillon glan¬ 

duleux, qui s’élargit à sa partie supérieure, et forme le 

stigmate. Les pistils se changent eu autant de capsules 

à une seule loge, renfermant plusieurs graines, et s’ou¬ 

vrant par une suture longitudinale qui règne sur le côté 

interne. 

L’ellébore noir fleurit depuis le mois de décembre 

jusqu’en février et mars. Il croît dans les lieux ombragés 

et frais des montagnes en Dauphiné, en Provence , dans 

les Vosges. Les jardiniers le désignent sous le nom de 

rose de Noêl^ époque à laquelle il est toujours en fleurs. 

14'^. Symptômes déterminés par la racine d'ellébore noir, 

« Peu de temps après avoir administré cette racine aux 

animaux des classes supérieures, ditM. Schabel (i),la 

respiration devient pénible et lente; les battemens du 

cœur se ralentissent, et peu de minutes après l’envie de 

vomir se manifeste; l’animal vomit des matières bi¬ 

lieuses et muqueuses; il salive et présente tous les phé¬ 

nomènes que l’on observe ordinairement dans les 

(i) Dissertatio inau^uralis de cffectibus veneni radicum 

veratri alhi et hellebori nigri^ par Schabel, Tubingæ, 1817. 

La plupart de ces symptômes avaient déjà été décrits par 

nous dans la première édition de la Toxicologie générale. 

(Année 1815.) 
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grandes douleurs de ventre ; il chancelle , vacille 

comme s’il avait des vertiges, et s’affaiblit de plus en 

plus. On remarque un tremblement dans les muscles 

des extrémités postérieures d’abord, puis, et seule¬ 

ment dans certaines circonstances, dans ceux des 

pâtes antérieures ; il arrive tantôt que la respiration 

et la circulation sont plus rares et plus irrégulières; 

tantôt, au contraire, ces fonctions sont altérées, et 

alors la respiration est douloureuse. Les animaux ha¬ 

lètent comme les chiens qui ont très-chaud, la langue 

est pendante; la faiblesse des muscles augmente à un 

tel point que la démarche devient impossible, et l’ani¬ 

mal reste étendu par terre : à cette époque, les efforts 

pour vomir cessent le plus ordinairement, les convul¬ 

sions se déclarent, augmentent de temps à autre, et 

ne tardent pas à être suivies de l’opisthotonos , de 

l’emprosthotonos et de la mort. » 

« Dans certaines circonstances, la respiration et les 

mouvemens du cœur deviennent plus rares; ceux-ci 

sont intermittens tandis que la respiration est pénible ; 

la chaleur intérieure et extérieure diminue, phéno¬ 

mène qui est de la plus haute importance pour les 

physiologistes. Plus tard, la sensibilité diminue, l’a¬ 

nimal languit et reste couché; la respiration est rare et 

faible, et de temps à autre on aperçoit quelques signes 

de vie qui s’éteint par degrés. Quelquefois, surtout 

chez les oiseaux, ces poisons agissent comme purga¬ 

tifs; ils déterminent rarement l’éternument; la pupille 

" est resserrée ou dilatée. » 

i43. hésions de tissu produites par la racine d^ ellébore 

noir. Lorsque les animaux soumis à l’influence de cette 
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racine tardent giielque temps à périr, on voit que les 

parties qui ont été en contact avec le poison sont en- 

llanimées ; il en est de même de l’intestin rectum. Les 

poumons sont gorgés de sang, plus pesans que l’eau et 

parsemés de taches brunes; quelquefois ils sont em- 

physé.nateux. Les gros troncs veineux et les cavités 

d 'oites du cœur renferment une grande quantité de 

sang noir qui est fluide, si on a procédé à l'ouverture 

du cadavre peu de temps après la mort. Les vaisseaux 

et la vésicule l)iliaires, ainsi que -les intestins grêles, 

contiennent beaucoup de bile. Le foie est souvent 

gorgé de sang. 

diction de la racine ellébore noir sur Véconomie ani^- 

male. II résulte des expériences tentées sur les animaux 

et dels observations recueillies chez l’homme, i® que 
> 

la racine de cette plante est vénéneuse pour les mam¬ 

mifères,-les oiseaux, les reptiles, les mollusques, les 

insectes, et probablement pour tous les autres ani¬ 

maux; 2® que ses propriétés délétères résident dans la 

^partie soluble dans l’eau ; 3*^ qu’elle agit avec moins 

d’énergie si on l’introduit dans le canal digestif, que 

dans le cas où on la met en contact avec des plaies sai¬ 

gnantes, ou avec la membrane muqueuse des voies aé¬ 

riennes, on avec le tissu cellulaire sous-cutané; que 

son action est nulle quand on la place sur l’épiderme, 

les organes fibreux ou les nerfs; 5^ que sa dissolution 

aqueuse injectée dans les vaisseaux sanguins, dans les 

cavités séreuses, ou appliquée sur des organes pourvus 

de vaisseaux sanguins, est beaucoup plu^^c^ive que 

lorsqu’on la met en contact avec toute auîre partie; 

6° que la racine dont nous parlons est absorbée, portée 
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dans le torrent de la circulation, et détermine des vo- 

missemens violens et diverses lésions du système ner¬ 

veux, auxquelles les animaux ne tardent pas à suc¬ 

comber; 7® que néanmpins elle j)eut ne pas occasioner 

la mort, lorsque ayant été introduite dans l’estomac, 

on laisse aux apimaux la facidté de vomir; 8® qu’au¬ 

cune des substances vénéneuses employées jusqu’à ce 

jour ne déternline aussi promptement le vomissement 

que cette racine lorsqu’elle est appliquée sur des plaies 

saignantes ; p*’ que la mort, qui est le résultat de cet em¬ 

poisonnement, a le plus souvent lieu en une demi-heure 

ou une heure; quelquefois elle n’arrive qu’au bout de 

plusieurs heures ; dans d’autres circonstances, quelques 

minutes suffisent pour la déterminer. 

De VEllébore blanc. 

L’ellébore blanc ( veratrum album ) appartient à la 

famille des joncoïdes de Jussieu et à la polygamie 

monœcie de Linnæus. 

144. Caractères de la racine. Elle a la forme d’un 

cône tronqué; elle est*^noirâtre et ridée au dehors, 

blanche à l’intérieur et d’une saveur âcre ; sa longueur 

est de deux ou trois pouces, sa largeur d’environ un 

pouce : les radicules sont nombreuses, longues de 

trois à quatre pouces, de la grosseur d’une plume de 

corbeau , blanches à l’intérieur et jaunâtres à l’exté¬ 

rieur. La racine d’ellébore blanc est formée de gallate 

acide de de matière grasse composée d’élaine, 

de stéarrn^et d’acide volatil, d’une matière colorante 

jaune, d’amidon, de ligneux et de gomme. 

Symptômes et lésions de tissu déterminés par la ra-^ 

cine d'’ellébore blanc, ( Voj. § 142 et i43.) 
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Action de rdléhore blanc sur Véconomie animale. 

Tout ce que nous venons de dire en parlant de la ra¬ 

cine d’ellébore noir s’applique à la racine de cette 

plante ; nous ajouterons seulement que l’ellébore 

blanc doit toutes ses propriétés vénéneuses à la 

ratrine qu’il renferme. 

De la Vératrine. 

145. La vératrine estime substance végétale alcaline, 

composée d’oxygène, d’hydrogène et de carbone, ré¬ 

cemment découverte par MM. Pelletier etCaventou, 

dans la racine d’ellébore blanc, dans les graines de' 

cévadille [veratriim sabadilla) et dans la racine de 

colchique (^colchicum autumnale). Elle est solide, 

blanche, pulvérulente, inodore , d’une saveur excessi¬ 

vement âcre sans mélange d’amertume, fusible à la 

température de 50° -To<^, et ayant alors l’apparence 

de la cire. Elle est décomposée par le feu , et laisse 

un charbon volumineux. Gomme la morphine et la 

strychnine , elle est très-peu soluble dans l’eau ; l’al- 

cohol la dissout à merveille; ce solutum raniene au 

bleu le papier de tournesol rougi par un acide ; elle 

est moins soluble dans l’éther que dans l’alcohol. 

L’acide nitrique se combine avec la vératrine sans la 

faire passer au rouge comme cela a lieu avec la mor¬ 

phine, la strychnine et la brucinc; elle forme, avec 

les acides des sels incrystallisables et avec excès d’a- 

eide : cette dernière propriété la rapproche de la pi- 

crotoxine. (qy. § 166.) 

Action de la vératrine sur réconomie animale. Il ré¬ 

sulte des expériences faites sur les chiens parM. Ma- 

f 
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gendie, i" que la vératrine exerce sur l’économie 

animale une action analogue à celle de l’ellébore 

blanc, du colchique et de la cévadille d’où elle est 

extraite ; 2® qu elle détermine promptement l’inflam- 

mation des tissus sur lesquels on l’applique; 3® qu’étant 

injectée dans les Veines , elle exerce encore une action 

irritante sur le gros intestin; 4° que si elle est introduite 

dans le canal digestif à très - petite dose, elle ne pro¬ 

duit que des effets locaux ; tandis qu’elle est absorbée 

et produit le tétanos, si la quantité employée est 

plus considérable ; elle le produit à plus forte raison 

lorsqu’on l’injecte directement dans les veines. ( Jour¬ 

nal de physiologie expérimentale , n® ) 

Du Colchique (Golchicum autumnale), de Vhexandrie 

trigynie de L. et de la famille des colchicées. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par la racine de colchique ? 

i46. <c Le colchique, tel que le commerce 

le présente, est un corps ovoïde , de la grosseur d’un 

marron, convexe d’un côté, et présentant la cicatrice 

occasionée par la petite tige (i), creusé longitudina¬ 

lement de l’autre ; d’un gris jaunâtre à l’extérieur, et 

marqué de sillons uniformes causés par la dessiccation ; 

blanc et farineux à l’intérieur, d’une odeur nulle , 

d’une saveur âcre et mordicante (Guibourt ). »Le col¬ 

chique a été analysé par MM. Pelletier et Caventou , 

et a fourni les mêmes principes que la racine d’ellébore 

blanc , et en outre une très-grande quantité d’inuline. 

(i) Une des deux tiges à fleur; elle est enveloppée d’une 

spathe. 
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Action du colchique sur Véconomie animales La ra¬ 

cine fraîche de colchique contient un suc laiteux, 

âcre et caustique dans lequel se trouve le gallate 

acide de vératrine ; elle nous paraît agu' sur l’écono¬ 

mie animale , à peu près comme la racine d’ellébore 

blanc, mais avec moins d’intensité : et si plusieurs 

auteurs out élevé des doutes, sur les propriétés véné¬ 

neuses de cette racine, cela tient probablement à cé 

qu’ils l’ont employée lorsqu’elle n’était pas en pleine 

' végétation, ou bien lorsque le principe actif avait 

été détruit en partie par la dessiccation. 

De la Belladone (Atropa belladona). 

La belladone est une plante de la famille des sola- 

nées de Jussieu, et de la pentandrie monogynie de 

Linnæus. {h^oy. planche 5. ) 

147. Caractères du genre. Le calice est à cinq divisions 

profondes ; la corolle campanulée, plus longue que 

le calice, partagée en cinq lobes peu profonds et égaux 

entre eux ; les étamines , au nombre de cinq , ont des 

filets filiformes; le fruit est une baie cérasiforme, offrant 

deux loges et un grand nombre de graines. 

Atropa belladone (Atropa belladona, L. Sp. 260). 

Sa racine est vivace, épaisse et rameuse; sa tige est 

dressée, haute de deux à quatre pieds, cylindrique, 

velue, rameuse, dichotome. Ses feuilles, alternes ou 

géminées à la partie supérieure de la tige, sont grandes, 

courtementpétiolées, ovales, aiguës, velues et presque 

entières. Les fleurs sont grandes, solitaires , pédoncu- 

lées, pendantes, de couleur violette très-foncée; elles 
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offrent un calice campaniforme, un peu velu, à cinq 

divisions ovales, aiguës; une corolle monopétale régu« 

lière, en cloche allongée, rétrécie inférieurement en 

un tube court, et présentant cinq lobes égaux , obtus, 

peu profonds. Les cinq étamines sont plus courtes que 

la corolle , à la base de laquelle elles sont insérées ; les 

filets sont subulés , les anthères presque globuleuses. 

Le pistil se compose d’un ovaire ovoïde, aminci en 
* 

pointe, à deux loges polyspermes, entouré et appliqué 

sur un disque hypogyne jaunâtre; d’un style grêle et 

cylindrique, à peu près de la longueur de la corolle, 

terminé par un stigmate aplati, convexe, légèrement 

bilobé. Le fruit est une baie arrondie, un peu aplatie, 

de la grosseur d’une cerise, d’abord verte, puis rouge, 

et enfin presque noire à l’époque de sa parfaite matu¬ 

rité ; elle est environnée par le calice et offre deux loges 

qui contiennent plusieurs graines réniformes. 
/ 

La belladone est très-commune aux environs de 

Paris; on la trouve le long des vieux bâtimens , dans 

les décombres, etc. Elle fleurit pendant les mois de 

juin , juillet et août. 

Symptômes et lésions de tissu produits par la hella- 

dona. ( Voyez § i35 et i36.) 

Action de la helladona sur Véconomie animale. Il 

résulte des expériences faites sur les chiens et des ob¬ 

servations recueillies chez l’homme I® que les feuilles, 

la racine, les baies, le suc et l’extrait aqueux de bel- 

îadonasont très-vénéneux, et susceptibles de déterminer 

des accidens fâcheux peu de temps après leur emploi; 

2® qu’ils occasionnent des symptômes analogues à ceux 

dont nous avons parlé § i35 , qui dès lors sont insiiffi- 
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sans pour caractériser cet empoisonnement comme on 

l’avait pensé; 3° qu’ils n’agissent pas tous avec la 

même énergie ; 4^ l’extrait préparé en évaporant 

à une très-douce chaleur le suc de la plante fraîche 

est incomparablement plus actif que les extraits du 

commerce, dont l’énergie est, au reste, très-variable, 

suivant la maniéré dont ils ont été obtenus; 5^ que 

l’intensité des effets de ces poisons varie suivant l’or¬ 

gane avec lequel ils ont été mis en contact : ainsi leur 

action est plus vive lorsqu’on les injecte dans les veines 

que dans le cas où ils ont été appliqués sur le tissu 

lamineux sous-cutané de la partie interne de la cuisse, 

et leur introduction dans l’estomac est suivie d’effets 

moins fâcheux que ce dernier mode d’application, tout ' 

étant égal d’ailleurs ; 6® qu’ils enflamment les tissus sur 

lesquels on les applique ; mais que la pblogose qu’ils 

déterminent est trop légère pour qu’il soit permis de 

la regarder comme la principale cause de la mort ; 

que celle-ci doit être attribuée à l’absorption du 

poison, à son transport dans le torrent de la circula¬ 

tion et à son action sur le système nerveux, et en par¬ 

ticulier sur le cerveau ; 8° qu’ils paraissent agir sur 

rbomme comme sur les chiens. 

Du Datura stramonium. 

Le datura est une plante de la famille des soîanées 

de Jussieu, et de la pentandrie monogynie de Linnæus. 

{^J^oyez [)Iancbe 8.) 

148. Caractères du genre. Le calice est grand, dilaté 

à sa base, plus rétréci à la partie supérieure, à cinq 

dents , et comme à cinq angles ; la corolle tubuleuse 
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à sa base, est en forme d’entonnoir; elle offre cinq plis 

longitudinaux qui correspondent aux cinq dents de son 

limbe ; le stigmate est bifide ; les cinq étamines atta¬ 

chées au tube de la corolle. Le fruit est une capsule à 

quatre loges, communiquant ensemble deux à deux, 

par leur partie supérieure, et s’ouvrant en quatre 

valves. _ ^ 

Stramoine pomme épineuse ( Datura stramonium, Lin- 

næus, sp. 255). 

C’est une plante annuelle, dont la tige dressée, ra¬ 

meuse , cylindrique, creuse intérieurement, glabre , 

s’élève à trois ou quatre pieds. Ses feuilles sont alternes, 

grandes, pétiolées, glabres, ovales, aiguës, anguleuses 

et sinueuses sur leurs bords. Ses fleurs sont très- 

grandes , solitaires, situées ordinairement à la bifur¬ 

cation des rameaux ; le calice est vert, vésiculeux, à 

cinq angles et à cinq dents; la corolle est grande, 

blanche ou légèrement lavée de violet; son tube, plus 

long que le calice, va en s’évasant insensiblement pour 

former le limbe, qui offre cinq dents, cinq angles et 

cinq plis. La capsule est ovoïde, hérissée de pointes 

roides ; elle est à quatre loges, qui renferment cha¬ 

cune un grand nombre de graines réniformes, brunes 

et à surface chagrinée, attachées à un trophosperme 

saillant; elle s’ouvre en quatre valves. 

Cette plante paraît originaire d’Amérique ; elle s’est 

naturalisée en France avec tant de profusion, qu’elle 

y paraît indigène. Elle fleurit en été et en automne. 

Symptômes et lésions de tissu produits par le datura. 

stramonium. {Voyez § i35 et i36‘.) 
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Action du datiira stramoniiun sur Véconomie ani-^ 

male. Les feuilles, lu racine, le suc, l’extrait de cette 

j)lante, ainsi que le décoctum des capsules, agissent 

avec la plus grande énergie sur l’homme et sur les 

chiens : leur mode d’action a tant de rapports avec 

celui de la belladona, que nous croyons pouvoir nous 

dispenser de le faire connaître pour éviter des' répéti¬ 

tions fastidieuses ; nous observerons seulement que 

le datura paraît exciter plus fortement le cerveau et 

déterminer une action générale plus intènse que la 

belladona. 

De la Poudre de tabac. 

i4g- Symptômes et lésions de tissu produits par le 

tabac. {Voy. % i35 et i36.) 

Action du tabac sur Véconomie animale. Les diverses 

expériences qui ont été faites sur les chiens, et les ob¬ 

servations recueillies chez l’homme, prouvent, que 

les feuilles de tabac dont on fait une aussi grande con¬ 

sommation dans le commerce sont très-vénéneuses, soit 

qu’on les applique sur le tissu cellulaire sous-cutané de 

la partie interne de la cuisse, soit qu’on les introduise 

dans le canal digestif; 2® qu’elles produisent une irri¬ 

tation locale susceptible de développer une inflamma¬ 

tion plus ou moins vive; 3° que les accidens fâcheux 

qui sont la suite de leur emploi, et parmi lesquels on 

distingue surtout des vomissemens opiniâtres et un 

trendjlenient général, paraissent dépendre particuliè¬ 

rement de l’absorption de leur principe actif et de 

son action sur le système nerveux; 4^ que ce prin¬ 

cipe réside dans la portion soluble dans l’eau : en 

iG 
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effet on observe que le tabac qui a été traité à plu- 

sieurs reprises par l’eau bouillante, conserve à peine 

quelque action sur l’économie animale, tandis que le 

liquide dans lequel on l’a fait bouillir jouit des pro¬ 

priétés vénéneuses les plus énergiques; 5® que l’ac¬ 

tivité de ce principe est plus grande lorsqu’on l’injecte 

dans l’anus, que dans le cas où il est appliqué sur le 

tissu cellulaire sous-cutané de la partie interne de la 

cuisse, et à plus forte raison que lorsqu’il est intro¬ 

duit dans l’estomac; 6^ que Xhuile empyreumatique 

préparée en distillant les feuilles de tabac à la tempéra¬ 

ture de loo® th. centigr., jouit de la plus grande 

énergie, lorsqu’on la met en contact avec la langue 

ou l’intestin rectum; qu’elle agit sur le système ner¬ 

veux d’une manière qu’il n’est pas encore facile de 

déterminer; 8^^ qu’elle n’agit point directement sur le 

cerveau, ni sur les troncs des nerfs; que ces divers 

poisons paraissent déterminer les mêmes effets chez' 

l’homme que sur les chiens. 

L’extrait de nicotiana rustica est moins actif que le 

précédent; il produit des accidens analogues. 

De la Digitale pourprée. 

La digitale est une plante de la famille des scrophu- 

lariées de Jussieu et de la didynamie angiospermie de 

Linnæus. ( Doy. planche g. ) 

i5o. Caractères du genre. Calice persistant, à cinq 

divisions profondes et inégales. Corolle irrégulière¬ 

ment évasée, à limbe ouvert, oblique, à quatre ou cinq 

lobes inégaux; style terminé par un stigmate bifide; 

capsule ovoïde, acuminée , s’ouvrant en deux valves. 



( 243 ) 

Feuilles alternes ;Jleurs disposées en longs épis. 

Digitale pourprée (Digitalis purpiirea, Linn. Sp.). 

Racine bisannuelle , allongée , garnie de bbrilles 

nombreuses; tige dressée, simple, cylindrique, to- 

menteuse, blanchâtre , haute de deux à trois pieds. 

Feuilles alternes, pétiolées, grandes, ovales, aiguës, 

denticulées et sinueuses sur les l^ords, blanchâtres et 

tomenteuses en dessous , d’un vert clair en dessus. 

Fleurs très-grandes, d’un beau rouge pourpre, pé- 

<lonculées, accompagnées chacune à leur base d’une 

bractée foliacée , formant à la partie supérieure de la 

tige un long épi dans lequel les fleurs sont toutes pen¬ 

chées et tournées d’un seul côté. Le calice est monosé¬ 

pale , tomenteux en dehors, profondément partagé en 

cinq lanières un peu inégales, lancéolées, aiguës. La 

corolle est monopétale, irrégulière, courtement tubu¬ 

leuse à sa base, considérablement dilatée à sa partie 

supérieure, qui est partagée en cinq lobes irrégu¬ 

liers et arrrondis ; elle est de coideur pourpre-clair, 

tachée en dedans de points noirs environnés d’un 

cercle blanc, et garnis de quelques poils longs et 

mous. Les étamines, au nombre de quatre, sont didy- 

names, et appliquées contre la partie supérieure de la 

corolle ; les anthères sont formées de deux loges ar¬ 

rondies, écartées à leur partie inférieure; les fllets 

sont un peu aplatis et un peu courbés <à leur base, vers 

le point où ils s’attachent à la corolle. Le pistil se com¬ 

pose : d’un ovaire central, pyramidal et terminé en 

pointe à son sommet; il offre deux loges contenant 



( 244 ) 

un grand nombre d’ovules attachés à un gros tropbos- 

perme, saillant sur le milieu de la cloison; 2^ d’un 

style assez long, cylindrique, un peu incliné vers la 

partie inférieure de la corolle; 3*^ d’un stigmate petit 

et légèrement bifide. Le fruit, qui succède à ce pistil, 

est une capsule ovoïde, un peu pointue, environnée à 

sa base par le calice, et s’ouvrant lors de sa maturité 

en deux valves. 

La digitale pourprée n’est point rare aux environs 

de Paris; elle y croît dans les bois montueux, à Meu- 

don, Versailles, Ville-d’Avray, etc. Elle est excessi¬ 

vement commune dans le Nivernais et dans d’autres 

provinces de la France, où elle couvre tous les champs. 

Elle fleurit en juin, juillet et août. 

Symptômes et lésions de tissu produits par la digitale 

pourprée {V'oy, § ï35 et i36.) 

Action de la dmitale sur Véconomie animale. Il ré- 
O 

suite des expériences faites sur les chiens, et des ob¬ 

servations recueillies chez l’homme, i^que les feuilles, 

les extraits aqueux et résineux, ainsi que la teinture 

alcoliolique de digitale pourprée, jouissent de pro¬ 

priétés vénéneuses très-énergiques à une certaine dose; 

2® que la poudre est moins active que l’extrait aqueux, 

et celui-ci moins que l’extrait résineux ; 3^^ que l’inten¬ 

sité des effets déterminés par ces poisons varie suivant 

l’organe avec lequel ils ont été mis en contact; ainsi 

l’action des extraits de digitale introduits dans l’esto¬ 

mac est moins vive que s’ils avaient été appliqués sur 

le tissu lamincux sous-cutané de la partie interne de la 

cuisse, et dans ce dernier cas elle est moins énergique 

que lorsqu’ils ont été injectés dans la veine jugulaire; 
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4® qu’ils déterminent d’al^ord le vomissement ; 5® qu’ils 

cxereent sur les organes de la circulation une action 

qui varie suivant la disposition des individus ; en effet, 

tantôt les batteinens du cœur sont ralentis, tantôt ils 

sont accélérés, intermittens, etc.; d’autres fois il est 

impossible d’observer le moindre changement dans la 

manière dont la circulation s’opère (i) ; 6^ que les effets 

meurtriers de ces composés dépendent de leur absorp¬ 

tion et de leur action sur le cerveau, dont ils déterminent 

une sorte de stupéfaction momentanée; 7® qu’indé- 

pendamment de cette action ils enflamment les tissus 

avec lesquels on les met en contact ; 8° que l’extrait 

résineux, introduit dans l’estomac, ou appliqué sur le 

tissu cellulaire sous-cutané, semble agir particulière¬ 

ment sur le cœur ou sur le sano-; du moins on trouve 

ce fluide coagulé lorsqu’on ouvre les cadavres immé¬ 

diatement après la mort; 9^ que la digitale paraît agir 

sur l’homme comme sur les chiens. 

De la grande Ciguë ( Conium maculatum). 

La grande ciguë est une plante de la famille des 

ond)elllfères de Jussieu, et de lapentandrie digynie de 

Linnæus. (^Vojez planche 10.) 

(i) Le docteur Gérard, médecin distingué de Beauvais, 

j>ense que la digitale est un juiissant sédallf du cœur et du 

système nerveux , pourvu {ju’elle soit placée dans un estomac 

sain; car si cet organe est affecté de phlegmasle aiguë ou 

chronique , au lien de ralentir la circulation, la digitale dé¬ 

termine tics phénomènes o])posés. (Dissertation inaugurale 

soutenue à l’école de Paris. Année 1819.) 
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i5i. Caractères du genre,l] o\^\vQ est infère, le limbe 

du calice entier ; les cinq pétales inégaux , obcordés ; le 

fruit est globuleux, comme didyme ; chaque moitié 

latérale est relevée de cinq côtes longitudinales tuber¬ 

culeuses. Les fleurs sont blanches ; l’involucre se com¬ 

pose de quatre à huit folioles réfléchies ; les involu- 

celles sont formés d’une seule foliole large, trifide, 

dirigée du côté externe des ombellules. 

Grande ciguë (Cicuta major, Lam. FL fr. 3, p. io4i. 

Conium maculatum, L. Sp. 349). 

Racine bisannuelle, allongée, fusiforme, blanche 

et un peu rameuse , de la grosseur du doigt indicateur. 

Tige herbacée , dressée, très-rameuse, glabre, cylin¬ 

drique , striée, offrant des taches d’une couleur pourpre 

foncée, haute de trois à six pieds, fistuleuse. Feuilles 

alternes , sessiles , très-grandes , tripinnées , à folioles 

ovales , lancéolées, incisées et denticulées , les plus 

inférieures presque pinnaîifldes, d’une couleur verte 

foncée, un peu luisante en dessus. Fleurs blanches, 

petites, ombellées; ombelles composées d’environ dix à 

douze rayons, à la base desquels on trouve un involucre 

régulier de quatre à huit petites folioles réfléchies, lan¬ 

céolées , aiguës, étroites; ombellules accompagnées 

d’un involucelle formé d’une seule foliole étalée, 

tournée en dehors, large et profondément trifide. 

Ovaire infère, globuleux, strié, rugueux, biloculaire. 

Limbe du calice formant un petit bourrelet circulaire 

entier. Corolle de cinq pétales étalés, un peu inégaux, 

obcordiformes. Cinq étamines alternes avec les pé¬ 

tales , un peu plus longues qu’eux ; filets subiilés; an- 



( 247 ) 

ibères o^lobuleuses à deux loges blanchâtres. Le sommet 

de l’ovaire est surmonté d’un disque épigyne blan¬ 

châtre , à deux lobes un peu aplatis, qui se confon¬ 

dent avec deux styles très-courts, divergens, terminés 

chacun par un petit stigmate globuleux. Le fruit est 

presque globuleux et comme didyme , offrant, sur 

chaque moitié latérale, cinq côtes saillantes et tuber¬ 

culeuses. 

La grande ciguë croît dans les lieux incultes, le long 

des fossés, dans les décombres. Elle fleurit au mois de 

juin. 

De la Ciguë aquatique (Cicutaria aquatica, de Lamk. ). 

I.a ciguë aquatique est une plante de la famille des 

ombellifères de Jussieu , et de la pentandrie digynie 

de Linnæus. ( Voyez planche ii his.') 

102. Caractères du genre. Lhnvolucre général est 

composé d’une à trois folioles linéaires; quelquefois il 

manque entièrement; les involucelles sont formés de 

plusieurs petites folioles très-étroites, quelquefois aussi 

longues que les ombellules; les pétales sont étalés, 

presque égaux, subcordiformes, leur sommet étant re¬ 

levé en dessus. Le fruit est globuleux , presque didyme; 

il est couronné par les deux styles et les cinq petites 

dents du calice : chacune de ses faces latérales offre 

cinq cotes peu saillantes et d’une couleur plus foncée. 

dentaire aquatique (Cicutaria aquatica, Lamk. Ciguë 

vireusc.^ Cicuta virosa, Linnæus). 

Plante vivace , dont la racine, assez grosse, blan^ 

châtre et charnue, est garnie de fibres allongées, et 
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creusée intérieurement de lacunes ou cavités remplies 

d’un suc laiteux et jaunâtre. Sa tige est dressée, ra¬ 

meuse , cylindrique, creuse , glabre, striée , verte , 

haute de deux à trois pieds. Ses feuilles, surtout les 

inférieures, sont très-grandes, décomposées, tripin- 

nées; les folioles sont lancéolées, aiguës, étroites, 

très-profondément et irrégulièrement dentées en scie; 

assez souvent, deux ou trois de ces folioles sont réunies 

et confluentes par leur base ; les pétioles des feuilles 

inférieures sont cylindriques , creux , striés longitu¬ 

dinalement ; les feuilles supérieures, moins composées, 

ont des folioles presque linéaires et dentées. Les om¬ 

belles situées à l’extrémité des ramifications de la tige, 

sont composées de dix à quinze rayons presque égaux ; 

l’involucre, quand il existe, est formé le plus souvent 

d’une seule foliole linéaire ; les involucelles sont de 

plusieurs folioles linéaires, aussi longues et même plus 

longues que l’ombellule elle-même. Les fleurs sont 

petites et blanches ; les pétales étalés, en rose , sont 

presque égaux entre eux ; ils sont ovales, un peu con¬ 

caves , siibcordiformes , ayant le sommet relevé en 

dessus. Les deux styles sont assez courts et divergens. 

Les fruits sont globuleux, presque didymes, couronnés 

par les styles et les cinq dents du calice, et offrent sur 

chacune de leurs faces convexes et latérales, cinq cotes 

peu saillantes et simples. 

La CiciUaire aquatique ou Ciguë vireuse, croît en 

France, sur le bord des fossés, des ruisseaux et des 

étangs (i). 

(i) Il existe à l’égard de cette plante une erreur très- 
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De la petite Ciguë (OEtliusa cynapium). 

La petite ciguë est une plante de la famille des om- 

bellifèrcs de Jussieu et de la pentandrie digynie de 

Linnæus. ( Voy. planche 12.) 

grave , et qui nous paraît des plus dignes d’être signalées. 

Presque toutes les ligures que l’on a données, dans ces 

derniers temps, du c.icuta virosa ^ représentent une autre 

espèce du même genre , originaire de l’Amérique septen¬ 

trionale , et que l’on cultive dans tous les jardins de bo¬ 

tanique , savoir , le ciciita maculata, L. Buillard nous pa¬ 

raît être le premier qui, dans son Herbier de la France ^ 

ait commis cette erreur ; en effet la plante qu’il a repré¬ 

sentée, planche i5i , sous le nom de cicuta virosa , est évi¬ 

demment le cicula inacidata ; il aura infailliblement dessiné 

sa figure d’après un éclianlillon cueilli dans un jardin où 

la plante de l’Américpie se])tentrionale prospère très-bien. La 

plupart de ceux qui après lui ont voulu donner une figure 

de la ciguë vireuse , ont simplement copié la sienne , et ont 

par conséquent commis la même erreur que lui ; ainsi la 

figure de la Flore du Dictionnaire des Sciences médicales , et 

plusieurs autres ne représentent pas la ciguë vireuse. 

C’est afin de relever cette erreur et de la rendre patente 

aux yeux de tous les médecins et des botanistes, que nous 

avons fait figurer comparativement ces deux plantes; notre 

planche ii représente la véritable ciguë vireuse [cicu- 

taria aquatica, Lamk.); le dessin en a été exécuté sous la 

direction de M. Achille Richard fils, à qui nous devons la 

communication de ces observations; il a été fait d’après des 

échantillons authentiijues recueillis en Picardie et en Alsace. 

Notre planche 11 donne la figure de la cicuta maculata que 
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i53. Caractères du genre. Le caractère distinctif de 

ce genre d’avec la ciguë est d’offrir un fruit dont les 

côtes sont lisses au lieu d’être tuberculeuses. Le limbe 

de son calice est subquinquêdentè- les pétales inégaux, 

l’on a jusqu’à présent représentée comme la véritable ciguë 

\ireuse. 

Voici au reste les caractères distinctifs de ces deux espèces 

que l’on peut suivre comparativement sur les deux figures 

que nous en donnons. 

1° La ciguë vireuse a une racine blanchâtre, charnue, 

perpendiculaire , creusée intérieurement de lacunes pleines 

d’un suc laiteux. 

La ciguë maculée a une racine longue et rampante hori¬ 

zontalement sous la terre, et qui donne naissance , par ses 

ramifications, aux tiges. 

2*^ La ciguë vireuse a la tige entièrement verte. 

La ciguë maculée est marquetée de taches pourpres comme 

la grande ciguë {^coniurn maculaîurn , Lin.). 

3® Les folioles de la ciguë vireuse sont très-allongées, 

lancéolées, étroites, aiguës, profondément découpées en 

dents de scie irrégulières. 

Dans la ciguë maculée les folioles sont ovales , aiguës , ré¬ 

gulièrement dentées en scie. 

LC Enfin dans la ciguë vireuse les folioles des involu- 

celles sont aussi longues et souvent plus longues que les om- 

bellules, tandis qu’elles sont constamment plus courtes dans 

la ciguë maculée. 

Nous pourrions pousser plus loin cet examen coinparatif, 

mais nous croyons en avoir dit assez pour bien faire res¬ 

sortir les différences spécifiques qui existent entre ces deux 

])lantes, différences que l’on saisira encore plus facilement 

en comparant les deux figures que nous en donnons ici. 
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blancs et obcordés ; le fruit globuleux , offrant dix 

stries lisses. L’involuere manque souvent, ou se com¬ 

pose d’une il deux folioles; les involucelles sont formés 

de quatre à cinq folioles linéaires^ allongées, rabattues 

et pendantes d’un seul côté. 

/ _ 
Ethusepetite ciguë (OEthusa cynapium, Linn. Sp. 36y). 

Racine annuelle, fusiforme, terminée en pointe très- 

longue, blanche, donnant naissance à des ramifications 

latérales grêles. Tige dressée, rameuse, cylindrique, 

fistuleuse, lisse, glabre, glauque, souvent rougeâtre 

dans sa partie inferieure, haute de trois à quatre pieds, 

à rameaux courts et peu étalés. Feuilles alternes, ses- 

siles, bi ou tripinnées, à segmens très-aigus, incisés 

et dentés, d’un vert foncé, luisantes en dessous. Fleurs 

blanches, disposées en ombelles planes, composées 

d’environ une vingtaine de rayons inégaux ; ceux de la 

circonférence plus longs que ceux du centre. Point d’in- 

volucre. Involucelles de quatre à cinq folioles linéaires, 

rabattues et pendantes d’un seul côté. Ovaire infère, 

ovoïde, subglobuleux, strié : limbe du calice offrant 

cinq petites dents. Corolle de cinq pétales, presque 

égaux, obcordés, étalés. Cinq étamines, un peu plus 

longues que les pétales. Disque épigyne , blanchâtre , à 

deux lobes couronnant le sommet de l’ovaire; deux 

styles, divergens, courts, terminés par deux stigmates 

très-petits. Fruit globuleux, un peu comprimé, d’un 

vert foncé, offrant cinq côtes saillantes, lisses sur cha-^ 

cune de ses moitiés latérales. 

La petite ciguë est très-commune dans les lieux cul¬ 

tivés, lesjardinspotagers, etc., où elle croît souvent mé- 
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langée avec le persil et le cerfeuil. Elle fleurit en juillet. 

Caractères propres a la distinguer du persil. Les pé¬ 

tales du persil sont arrondis, égaux, courbés en cœur, 

{'uoj'c pl. 12, fig. 2), Les ombelles du persil sont tou¬ 

jours pédonculées et souvent garnies d’une eollerette 

à une seule foliole ; les ombelles de la petite ciguë sont 

dépourvues de collerette générale. Les feudles du persil 

ont une odeur agréable ; celles de la petite eiguë répan¬ 

dent une odeur nauséeuse lorsqu’on les froisse entre les 

doigts. Les feuilles delà petite eiguë sont d’un vert noi¬ 

râtre en dessus, et luisantes en dessous; enfin la racine * 

du persil est plus grosse que eelle de la petite eiguë. 

Symptômes et lésions de tissu produits par ces trois 

espèces de ciguë. (^F^oyez § i35 et i36.) 

Action de ces diverses especes de ciguë sur Véconomie 

animale. Les expériences tentées sur les animaux vi- 

vans et les observations recueillies chez l’homme nous 

permettent de conclure que les feuilles, la racine 

et le suc de ces plantes en pleine végétation, jouissent 

de propriétés vénéneuses très-énergiques; 2® que l’ex¬ 

trait aqueux obtenu en évaporant au bain-marie 

le suc fourni par les feuilles ou les racines en pleine 

végétation, est encore plus actif ; tandis qu’il jouit 

à peine de quelques propriétés toxiques, ou même 

qu’il est tout-à-fait inerte lorsqu’il a été préparé en 

évaporant à une température élevée , le décoctiim 

aqueux de la poudre sèche ; 'éS que ces diverses parties 

sont beaucoup moins actives quand les plantes dont 

nous parlons ont été cueillies quelque temps avant la 

floraison ; 4® que leurs effets sont beaucoup plus mar¬ 

qués lorsqu’on les applique sur le tissu lamineux sous- 
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cutané de la partie interne de la cuisse, que dans le 

cas où on les introduit dans restoinac; 5^ que le suc 

des feuilles et des i-acines, ainsi que l’extrait aqueux , 

agissent encore avec beaucoup plus d’énergie, quand 

on les injecte dans la veine jugulaire, que lors de leur 

application sur le tissu cellulaire sous-cutané ; 6^ que 

ces diverses préparations enflamment les tissus avec 

lesquels on les met en contact; qu’indépendamment 

de cette lésion, elles sont absorbées , portées dans le 

torrent de la circulation , et vont agir sur le système 

nerveux, et particulièrement sur le cerveau; action 

à laquelle il faut attribuer la mort, qu’elles détermi¬ 

nent; 8^ qu’elles paraissent agir sur l’homme comme 

sur les chiens; 9® que la ciguë aquatique {virosa^ de 

Linnæus ) est plus vénéneuse que la grande ciguë; 

10® que le suc fourni par les feuilles de cette dernière 

qui n’est pas encore en pleine végétation, paraît plus 

actif que celui que l’on peut obtenir avec les racines, 

tout étant égal d’ailleurs. 

Dic Laurier-Rose. 

i54* Symptômes et lésions de tissu produits par le 

laurier-rose. {Voj. § i35 et i36.) 

Action du laurier-rose sur Véconomie animale. Il ré¬ 

sulte des observations recueillies chez l’homme, et des 

expériences faites sur les chiens, les chevaux, les mou¬ 

tons, etc., 1° que le bois et les feuilles du laurier-rose, 

ainsi que l’extrait et l’eau distillée de ces memes feuilles, 

jouissent de propriétés vénéneuses plus ou moins éner¬ 

giques; que l’extrait est plus actif que les feuilles, 

dont l’énergie surpasse de beaucoup celle de l’eau dis- 
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tillée; 3® que l’activité de ces poisons varie suivant l’or¬ 

gane avec lequel ils ont été mis en contact j ainsi l’ex¬ 

trait détermine des accidens beaucoup plus fâcheux, 

lorsqu’il est injecté dans la veine jugulaire, que dans le 

cas où il a été introduit dans l’estomac, ou appliqué 

sur le tissu cellulaire sous-cutané de la partie interne de 

la cuisse; 4^ qu’ils occasionnent presque constamment 

le vomissement ; 5® qu’ils enflamment légèrement les 

tissus sur lesquels on les applique; 6^ qu’indépendam- 

ment de cette lésion ils sont absorbés, portés dans le 

torrent de la circulation, et qu’ils agissent sur le sys¬ 

tème nerveux et sur le cerveau, dont ils déterminent 

la stupéfaction. 

VINGT-DEUXIÈME LEÇON. 

§ II. — Z^e la Noix vomique; de la Fève de 

Saint-Ignace ; de VUpas tieuté et de la Strych¬ 

nine, 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par l’une ou l’autre de ces substances ? 

De la Noix vomique, 

I 

La noix vomique est la graine du strychnos nux 

vomica^ arbre desïndes orientales et del’île de Cey- 

ian, rangé par Linnæus dans la pentandrie mono- 

gynie, et par Jussieu dans un groupe voisin de la fa¬ 

mille des apocynées. 

i55. Caractères. Graine ronde, large d’environ un 

pouce, aplatie comme des boutons, épaisse de deux 

à trois lignes , de couleur jaune-grisâtre , offrant vers 
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îecentre, de l’un et de l’autre coté, une sorte d’ombilic. 

Toute la surface de celle graine est recouverte d’un 

nombre infini de soies très - courtes, très-serrées 

( sorte de velours ), de couleur cendrée , fauve , cornée 

ou noirâtre, fixées obliquement sur une pellicule 

très-mince , et dirigées du centre à la circonférence 

où celles d’une des deux faces s’entre-croisent avec 

celles de fautre ; un des points de cette circonférence, 

un peu plus saillant que les autres, doit donner issue 

à la plantule. L’intérieur de cette graine est corné , 

ordinairement blanc et demi - transparent , quelque¬ 

fois noir et opaque ; il offre une grande cavité dont 

les parois se touclient, et sont partout de l’épaisseur 

d’environ une ligne. Cette graine est inodore, et 

douée d’une saveur âcre très-amère. 

Elle est formée, suivant MM. Pelletier et Caventou, 

de strychnine ^ combinée avec un acide nouveau auquel 

on a donné le nom à’igasuriqne , de cire, d’une 

huile concrète , d’une matière colorante jaune , de 

gomme , d’amidon , de bassorine et de fibre végétale. 

De la Feve de Saint-Jgnace ( Noix igasur des Phi¬ 

lippines ). 

La fève de Saint-Ignace est la graine de Xignatia 

aniara ^ petit arbre des îles Philippines, rangé dans 

la pentandrie monogynie, à côté des strychnos, avec 

lesquels il a beaucoup de rapports. 

156. Caractères des graines. Elles sont grosses comme 

des olives, arrondies et convexes d’un côté, angu¬ 

leuses et à trois ou quatre faces de l’autre , offrant 

à une extrémité la cicatrice du point d’attache. Leur 
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substance intérieure est cornée', demi-transparente , 

plus ou moins brune et très-dure ; elles sont opaques 

à leur Surface, et comme recouvertes d’une efflores¬ 

cence grisâtre qui y adhère, et qu’on peut plus facile¬ 

ment gratter avec un couteau que le reste. Elles ont 

une saveur très-amère et sont inodores. (Guibourt, 

Histoire abrégée des drogues simples. ) Ces graines 

sont entassées au nombre de vingt environ dans une 

enveloppe ligneuse et épaisse, qui constitue une sorte 

de drupe ou de baie pyriforme ovale, uniloculaire , 

de la grandeur et de la forme d’une poire de bon 

chrétien. 

La fève de Saint-Ignace est formée des mêmes 

principes que la noix vomique, mais dans des pro¬ 

portions différentes ; ainsi elle paraît contenir à peu 

près trois fois autant de strychnine que la noix vo¬ 

mique. ( Pelletier et Caventou. ) 
I 

De ru P as tieuté. 

157. L’upas tieuté est un extrait obtenu en faisant 

évaporer le suc d’un végétal sarmenteux, du genre des 

strychnos ( 'voj. noix vomique ), qui croît au Java ; 

il est employé par les naturels du pays pour empoi¬ 

sonner leurs flèches. 

De la Strychnine. 

158. La strychnine, décrite d’abord sous le nom de 

njauqueline , est tin alcali végétal auquel on doit attri¬ 

buer les propriétés vénéneuses de la noix vomique, 

de la fève de Saint-Ignace et à\i strychnos colubrma^ 

comme nous l’avons dit en parlant de ces graines. Il 



découvert en i8i8 par MM. Pelletier et Caventou : 

on le reconnaîtra aux caractères suivans. Il a l’appa¬ 

rence d’une poudre blanche cpii pourtant est l’assem¬ 

blage d’une multitude de prismes à quatre pans, 

pres({ue microscopiques et terminés par des pyramides 

à quatre faces surbaissées ; il est inodore, et doué 

d’une saveur amère insupportable * il 'verdit le sirop 

de violettes et rétablit la couleur bleue du papier de 

tournesol rougi par un acide, lorsqu’il a été dissous 

dans l’alcoliol. Mis sur les charbons ardens, il se 

boursoufle , se décompose à la manière des substances 

végétales qui ne contiennent point d’azote, répand 

une fumée assez épaisse et laisse un charbon très-volu¬ 

mineux. Il est inaltérable à l’air et insoluble dans 

l’eau ; du moins il faut six mille six cent soixante- 

sept parties de ce 'liquide à la température de^ dix 

degrés \ pour en dissotidre une partie; l’eau bouillante 

en dissout un peu plus du double. Il se dissout beati- 

couD mieux dans l’alcobol et dans les huiles volatiles , 

surtout cà l’aide de la chaleur. Il se combine avec les 

acides convenablement affaiblis, et forme des sels 

en général solubles dans l’eau. L’acide nitrique con¬ 

centré exerce sur la strychnine une action remar¬ 

quable ; il lui communique sur-le-champ une couleur 

amarante^ qui passe instantanément au rouge de 

sang; à cette couleur succède une teinte jaune qui 

devient de plus en plus prononcée et passe au verdâtre. 

Symptômes de Vempoisonnement déterminé par ces 

substances. L’homme et les chiens soumis à l’influence 

de l’un ou de l’autre de ces poisons présentent les phé¬ 

nomènes suivans : malaise général; contraction géné- 

17 
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raie de tous les muscles du corps, pendant laquelle la 

colonne vertébrale est redressée : à cette contraction , 

dont la durée est fort courte, succède un calme marqué, 

suivi lui-même d’un nouvel accès qui se prolonge plus 

que le premier, et pendant lequel la respiration est 

accélérée. Tout à coup les accidens cessent, la respi- 

l’ation se ralentit, et l’individu paraît étonné : peu de 

temps après , nouvelle contraction générale ; alors 

on observe sur les chiens la roiçleur et le rapproche¬ 

ment des pâtes antérieures qui se dirigent en ar¬ 

rière, le redressement de la colonne vertébrale et le 

renversement de la tête sur le cou : la respiration est 

très-accélérée : bientôt après, roideur et immobilité des 

extrémités postérieures; la poitrine et la tête sont sou¬ 

levées; les animaux tombent d’abord sur la mâchoire 

inférieure, et bientôt sur le côté ; à cette époque, le 

tétanos est complet, et il y a immobilité du thorax et 

cessation de la respiration. Cet état d’asphyxie, an¬ 

noncé d’ailleurs par la couleur violette de la langue et 

des gencives, dure une à deux minutes, pendant les¬ 

quelles les organes des sens et du cerveau continuent 

à exercer leurs fonctions, à moins que l’asphyxie ne 

soit portée au plus haut point ; car alors l’action de ces 

organes commence à s’affaiblir : la lin de cet accès est 

annoncée par la disparition subite du tétanos et par le 

rétablissement graduel de la respiration. Bientôt après, 

une nouvelle attaque a lieu ; cette fois les contractions 

sont des plus violentes; les secousses convulsives très- 

fortes et semblables à celle que déterminerait un cou¬ 

rant galvanique dirigé sur la moelle épinière d’un ani¬ 

mal récemment tué; il y a asphyxie et mouvemens 
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convulsifs des muscles de la face. La mort arrive le 

plus souvent à la fin du troisième , du quatrième ou du 

cinquième accès, ordinairement sept ou huit minutes 

après la manifestation des premiers accidens , quelque¬ 

fois {)lus tard. Une chose digne de remarque, et que 

l’on n’observe que dans rempoisonnement qui nous 

occupe, et dans celui que produisent la fausse an- 

gusture et la brucine, c’est que le contact d’une partie 

quelconque du corps, la menace ou le bruit détermi- 

minent facilement cette roideur tétanique générale. 

Lésions de tissu produites par ces poisons. Les nom¬ 

breuses ouvertures de cadavres d’animaux empoi¬ 

sonnés par ces différentes substances prouvent mani¬ 

festement que l’on remarque dans les organes intérieurs 

la meme altération que chez les individus qui ont été 

asphyxiés; mais on n’a jamais observé la moindre trace 

de lésion dans le canal digestif. Néanmoins l’observa¬ 

tion suivante, recueillie chez l’homme au mois de 

juin 1820, tend à faire croire que la noix vomique 

peut déterminer l’inflammation des membranes du 

canal alimentaire. 

Daste (Pierre), âgé de quarante-cinq ans, d’un 

tempérament bilieux, d’une constitution sèche, vi¬ 

goureuse, en proie aux fureurs de la jalousie, résolut 

de s’empoisonner. C’est dans cette intention qu’il prit, 

le i3 juin, sur les neuf heures du soir , une quantité 

considérable de noix vomique concassée (pour douze 

sOjps), dont il saupoudra ses alirnens. Presque immé¬ 

diatement après l’ingestion de cette substance vé¬ 

néneuse , il fut atteint de violentes convidsions. Ap¬ 

pelé près de lui, un officier de santé le fit vomir en le 
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gorgeant de lait et d’eau chaude, et le lit transporter 

ensuite à l’hôpital Saint-Louis, où il arriva sur les dix 

heures du soir. Ses traits étaient profondément al¬ 

térés; il éprouvait une dédolation générale ; ses forces 

étaient pour ainsi dire brisées, des accès convulsifs se 

manifestaient à des intervalles rapprochés (pendant un 

de ces accès, Daste fit une chute qui n’eut d’autre ré¬ 

sultat qu’une légère contusion au front); leur durée 

était d’une à deux minutes : ils étaient marqués par le 

roidissement vigoureux de tous les muscles ; le tronc 

et les membres étaient dans une extension violente , 

les mâchoires fortement rapprochées. Singulièrement 

agité, le malade poussait des cris entrecoupés et im¬ 

plorait de prompts secours : le pouls ne^présentait 

encore aucune altération remarquable. (Deux grains 

d’émétique provoquèrent des vomissemens abondans ; 

boissons et lavemens laxatifs). Dans la nuit, les sens 

de la vue et de l’ouïe acquièrent une sensibilité exa¬ 

gérée : telle est l’irritabilité des muscles , qu’il suffit de 

toucher le malade pour exciter en lui des mouvemens 

convulsifs; le bruit le plus léger suffit même pour 

produire cet effet. Pendant les convulsions le pouls 

est fréquent, agité ; le malade est baigné de sueur, 

phénomène dont fexplication se présente d’elle-même. 

Le i4j â sept heures du matin, l’état du malade est 

plus calme; les accès convulsifs sont moins fré- 

quens, moins longs, moins violens ; cependant les 

causes indiquées tout à l’heure suffisent encore po^r 

les faire éclater. Le pouls n’offre aucune agitation 

fébrile ; sentiment de lassitude et de brisement dans 

tout le corps; nulle douleur dans l’abdomen (potion 
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calmante, saturée en quelque sorte d opium, 6 gr. dans 

5 IV de véhicule'). A neuf heures du matin , les mou- 

vemens convidsifs ont cessé , l’orage s’est pour ainsi 

dire dissipé , et tout semble annoncer une heureuse 

terminaison : ce calme insidieux se maintient le reste 

du jour et pendant la nuit. Le i5, même état, point 

de convulsions ; il ne reste qu’un sentiment de fai¬ 

blesse et de douleur générales (potion ut supra). Le 

soir, la douleur semble se concentrer dans la région 

épigastrique; peau sèche, pouls fréquent. Le i6 , <à 

six heures du matin, pouls petit, presque impercep¬ 

tible , sécheresse et chaleur de la peau, rougeur des 

bords de la langue, douleur vive dans la région épigas¬ 

trique; battemeris dans cette région; accablement, 

prostration extrêmes , régularité des fonctions intel¬ 

lectuelles , yeux étonnés , altération des traits , phy¬ 

sionomie décomposée, mort à dix heures du matin. 

(Aucune roideur dans les membres, sueur visqueuse 

' sur toute l’habitude du corps.) 

Ouverture quarante - huit heures apres la mort. 

Cavité encéphalique. Environ une once de sérosité 

dans les ventricules latéraux du cerveau : nulle altéra¬ 

tion appréciable dans les méninges et la pulpe céré¬ 

brale; épanchement d’une assez grande quantité de 

sérosité dans la cavité de l’arachnoïde rachidienne ; 

la partie postérieure de cette membrane est parsemée 

et comme plaquée de lames cartilagineuses irrégulières, 

d’une grandeur variable, très-nombreuses. — 2° Ca~ 

vité addominale. — Foie volumineux ; l’estomac con¬ 

tient quelques cuillerées d’uji liquide muqueux, san¬ 

guinolent , brunâtre : sa surface intérieure présente, 
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dans divers points, une teinte qui varie du rouge au 

noir foncé, sans qu’on puisse trop dire si cette colo¬ 

ration est l’effet d’ecchymoses ou d’un travail in¬ 

flammatoire. Le duodénum, rempli d’un liquide jaune 

muqueux, est manifestement enflammé ; la rougeur et 

l’injection de sa membrane interne s’étendent en s’af¬ 

faiblissant et en éprouvant une sorte de dégradation à 

celle de l’intestin grêle : la portion moyenne de celui- 

ci est rétrécie, ses parois sont épaissies; la membrane 
» 

muqueuse est parsemée d’ulcérations aux endroits où 

l’intestin se trouve resserré. La vessie, petite, con¬ 

tractée , vide, est légèrement pblogosée, et contient 

une cuillerée d’un liquide puriforme. — 3® Cavité 

thoracique, — Quelques adhérences entre les plèvres 

pulmonaire et costale ; poumons gorgés de sang, prin¬ 

cipalement à leur base, qui est comme teinte en rouge. 

Cœur dans son état naturel. 4° Habitude extérieure, 

îloideur considérable des membres ( on se rappelle 

qu’ils étaient souples immédiatement après la mort); 

teinte violacée de presque toute la surface de la peau : 

cette nuance était toutefois plus prononcée aux par¬ 

ties les plus déclives, sur lesquelles la pesanteur avait 

déterminé le sang. ( Observation communiquée par 

M. Jules Cloquet.) 

iSq. Action de la noix vomiquede la Jeve de Saint-- 

Ignace, de l'upas tieuté et de la strychnine sur Véconomie 

animale. Il résulte des expériences tentées sur les ani¬ 

maux vivans, et de plusieurs observations recueillies 

chez l’homme, que ces diverses substances sont très- 

vénéneuses pour l’homme.etpour un très-grand nombre 

d’animaux ; 2° qu’il en est de même des extraits aqueux 
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et alcoliullques de noix Yoniiquc et de fève de Saint- 

Ignace; 3^^ que de toutes ces matières ^ la strychnine et 

les sels qu’elle forme avec les acides, sont celles qüi 

jouissent de la plus grande énergie; 4^ que les sels exer¬ 

cent une action plus vive que la base elle-même, et 

cela en raison de leur grande solubilité par la présence 

d’une petite quantité d’acide; 5*^ que les extraits aqueux 

sont plus actifs que les poudres de ces graines; mais 

qu’ils le sont moins que leurs extraits alcoholiques; 

6^^ que l’extrait alcoholique de fève de Saint-Ignace est 

plus énergique que celui de noix vomique, tout étant 

égal d’ailleurs ; que c’est à la strychnine que la noix 

vomique et la fève de Saint-Ignace doivent leurs pro¬ 

priétés vénéneuses; 8° qu’il en est probablement de 

même de l’upas tieuté ; 9® que si la matière grasse re¬ 

tirée par l’éther de la noix vomique et de la fève de 

Saint-Ignace, agit à la manière des poisons énergiques, 

cela doit être attribué à la strychnine qu’elle renferme; 

10® que l’on doit considérer ces poisons comme des 

excitans de la moelle épinière produisant constam¬ 

ment le tétanos, l’immobilité du thorax, et par con¬ 

séquent l’asphyxie à laquelle les animaux succombent, 

comme l’ont démontré MM. Magendie et Delille, pour 

l’upas tieuté et la noix vomique; ii” qu’elles agissent 

avec la plus grande énergie lorsqu’on les introduit 

dans les cavités thoracique et abdominale, ou dans la 

veine jugulaire, tandis que leur action est moins vive 

quand on les applique sur le tissu cellulaire sous-cu¬ 

tané, ou qu’on les injecte dans les artères éloignées du 

cœur relie est encore moins vive lorsqu’on les introduit 

dans le canal digestif, ou qu’on les applique sur les sur- 
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faces muqueuses; 12® qu’elles n’agissent point sur les 

animaux auxquels on a enlevé la moelle épinière à 

l’aide d’une tige de baleine; i3^que lors même qu’il 

serait prouvé par des observations ultérieures qu’elles 

enflamment constamment les tissus avec lesquels on 

les met en contact, on ne devrait pas regarder cette 

irritation locale comme étant la cause de la mort; 

i4° que celle-ci dépend de l’absorption du principe 

actif de ces matières qui paraît s’opérer par l’inter¬ 

mède des veines, suivant M. Magendie, de son trans¬ 

port dans le torrent de la circulation, et de l’excitation 

qu’il détermine dans la moelle épinière. 

r 

De r Ecorce de fausse angusture et de la Briicine. 

Comment peut- on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par l’une ou l’autre de ces substances P 

' De V Ecorce de fausse angusture (angusture fine’). 

Ecorce appartenante , suivant quelques naturalistes ^ 

au hrucœa antidysenterica ou ferruginea , et suivant 

d’autres , à un arbre dont on ignore encore le nom. 

160. Caractères. Écorce ordinairement roulée sur 

elle-même, compacte, pesante et beaucoup plus épaisse 

cj[ue celle de la vraie angusture. Couleur grise-jaunâtre 

à l’intérieur, variable à l’extérieur, ce qui dépend des 

différences que présente l’épiderme ; en effet, tantôt 

il est mince, d’un gris-jaunâtre et parsemé d’excrois¬ 

sances blanchâtres; tantôt il est recouvert d’une matière 

ayant la couleur de rouille de fer; tantôt enfin il est. 

fortement rusfueux et offre ries taches diversement 
Tj .t, 

colorées : dans ce dernier cas, l’écorce est en général 
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plus épaisse et plus volumineuse, mais un peu moins 

ferrugineuse que les autres. presque nulle, ana¬ 

logue à celle de ripécaeuanlia. Saveur très-amère; 

ramertume persiste très-long-temps au palais , sans 

laisser d’àcreté à rextrémité de la langue. Couleur de 

la poudre : elle présente quelques différences suivant 

l’état de l’épiderme ; mais, en général, elle est d’un 

Liane légèrement jaunâtre. 

Lorsqu’on agite pendant quelques minutes la poudre 

de fausse angusture*avec de l’eau aiguisée d’acide liy- 

drochlorique, on obtient une liqueur jaunâtre qui, par 

l’addition du prussiate de potasse et de fer, devient 

verte sur-le-champ, et laisse déposer, au bout de quelt 
♦ 

ques heures, du bleu de Prusse. 

La dissolution aqueuse de cette écorce rougit à peine 

la teinture de tournesol ; elle trouble légèrement le 

sulfate de fer, auquel elle communique une couleur 

vert-boutcillc ; le prussiate de potasse et de fer y fait 

naître un léger trouble, et le mélange devient verdâtre 

par l’addition de l’acide hydrochlorique; enfin la po¬ 

tasse, employée en petite quantité, lui communique 

une couleur vert-bouteille, qui passe à l’orangé-foncé 

avec une teinte verdâtre, par l’addition d’une nouvelle 

quantité d’alcali; la liqueur conserve sa transparence. 

La dissolution aqueuse d^angusture vraie^ au contraire, 

détruit la couleur de tournesol, fournit avec le sul¬ 

fate de fer un précipité gris-blanchâtre très-abondant, 

soluble dans un excès de sulfate de fer, et n’est point 

troublée par le prussiate de potasse et de fer, à moins 

qu’on n’ajoute de l’acide hydrochlorique, car alors 

'elle donne un précipité jaune très-abondant; erdin la 
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potasse caustique la fait passer à l’orange-verdâtre et y 

détermine un précipité, quelle que soit la quantité 

d’alcali employé. (M. Guibourt.) 

L’analyse chimique de l’écorce de fausse angusture , 

faite dans ces derniers temps par MM. Pelletier et Ca- 

ventou, prouve quelle contient de l’acide gallique 

combiné avec un alcali nouveau, auquel on a donné 

le nom de hrucine, une matière grasse, beaucoup de 

gomme, une matière colorante jaune, semblable à celle 

qui existe dans la noix vomique,beaucoup de ligneux, 

et quelques traces de sucre. 

De la Brucine. 
0 

i6i. Caractères, La brucine est une substance 

alcaline, composée d’oxygène, d’hydrogène et de car¬ 

bone, découverte en 1819 par MM. Pelletier et 

Caventou dans l’écorce de fausse angusture i^brucœa 

antidjsenterica ), qui lui doit ses propriétés véné-^ 

neuses. Elle est solide, tantôt sous la forme de pris¬ 

mes obliques, allongés, à base parallélogrammique, 

tantôt en masses feuilletées, d’un blanc nacré, ayant 

l’aspect d’acide borique ; quelquefois enfin elle res¬ 

semble à certains champignons ; elle est inodore , et 

douée d’une saveur amère très-prononcée; elle jouit 

de la propriété de 'verdir le sirop de violettes, et de 

rétablir la couleur bleue du papier de tournesol rougi 

par un acide , surtout lorsqu’elle a été dissoute dans 

l’alcohol; elle est inaltérable à l’air; chauffée dans un 

petit tube de verre, elle fond à une température un 

peu supérieure à celle de l’eau bouillante, puis se 

congèle comme de la cire lorsqu’on la laisse refroidir ; 



si on contlnnc à la chauffer elle se décomposé , ré¬ 

pand de la fumée, et laisse du charbon, comme la 

plupart des substances végétales qui ne contiennent 

point d’azote. Une partie de brucine se dissout dans 

liiiit cent cinquante parties d’eau froide , et dans cinq 

cents parties du même liquide bouillant; l’alcohol la 

dissout presqu’en toutes proportions. Les acides affai¬ 

blis se cond^inent avec elle, et forment des sels, pour 

la plupart solubles dans l’eau ; l’acide nitrique con¬ 

centré agit sur elle comme sur la strychnine. i5<S.) 

Symptômes et lésions de tissu développés par ces poi¬ 

sons. Ils ont la plus grande analogie avec ceux que 

déterminent la noix vomique, la fève de Saint-Ignace, 

l’iipas tieuté et la strychnine. ( K. § page sSy etsuiv.) 

Action de Vécorce de fausse anpusture et de la bru- 

cine sur Véconomie animale. Les expériences faites 

sur les animaux et les observations recueillies chez 

l’homme prouvent, que ces substances sont très- 

vénéneuses pour l’homme, les mammifères en général, 

les oiseaux, les poissons et les reptiles, lorsqu’on les 

applique sur les membranes muqueuses, les blessures , 

la plèvre, le péritoine, etc.; 2^ qu’elles sont inertes 

ou très-peu actives quand on les met en contact avec 

les nerfs, les tendons ou l’épiderme non lésé; 3°qu’il 

en est de même des extraits aqueux et alcoholique 

de fausse angusture ainsi que de la matière jaune pré¬ 

parée par M. Planche, et dont nous avons parlé dans 

notre Traité de toxicologie, t. 2, p. 352 (deuxième 

édition); 4^ que de toutes ces matières, la brucine 

et les sels quelle forme avec les acides sont celles qui 

agissent avec le plus d’énergie; 5® que c'est à la bru- 
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cine que l’on doit attribuer les propriétés vénéneuse 

de ces divers composés, et que si la matière jaune 

amère est plus active que Técorce pulvérisée, c’est 

parce qu’elle contient beaucoup plus de brucine sous 

un volume donné; 6®que ces poisons agissent sur l’é¬ 

conomie animale comme la noix vomique, la fève de 

Saint-Ignace , etc. ( uojez l’action de ces substances 

depuis lo*^. § iSg); 7° qu’après la mort des animaux ' 

les muscles involontaires conservent encore leur irri¬ 

tabilité, lorsque les muscles volontaires n’en donnent 

plus aucun signe. 

Du Ticunas, du Woorara et du Curare. 

162. Ces divers poisons ne sont autre chose que des 

extraits obtenus avec le suc de certaines lianes, au¬ 

quel on a ajouté des sucs provenant d’autres plantes 

qui ne sont pas toujours vénéneuses. Ils peuvent être 

regardés comme ne différant pas entre eux. Les ani¬ 

maux soumis à leur influence sont plongés dans un 

état de langueur ; leur pouls est dur et fréquent, la 

respiration courte et accélérée ; les muscles, surtout 

ceux des membres pectoraux, se paralysent, après 

avoir éprouvé une contraction convulsive; le corps se 

refroidit, et la respiration cesse ; ces poisons agissent 

plutôt sur la moelle épinière que sur le cerveau ; en 

effet ils n’occasionnent ni stupeur ni anéantissement 

de la.sensibilité, et ils suspendent la respiration ; leur 

action diffère de celle de l’upas tieuté en ce qu’ils para¬ 

lysent plus promptement'les muscles A^olontaires , sans 

exciter des convulsions et des spasmes aussi violens 

et aussi fr^quens ; elle diffère de celle de l’upas antiar 
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{voj. plus loin ) en ce qu’ils ne déterminent point la 

paralysie du cœur ni des déjections alvines. Ils sont 

employés pour empoisonner les flèches. 

VINCxT-TROISIÈME LEÇON. 
« 

§ III. — Du Camphre; de la Coque du Levant; 

et de la Picrotoxme. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne” 

ment a eu lieu par l’une ou l’autre de ces substances.^ 

Dic Caifiphre, 

i63. Caractères. Le camphre est un des produits 

immédiats des végétaux composés d’oxygène, d’hy¬ 

drogène et de carbone ; il est fourni par les lau¬ 

riers, et particulièrement par le laurus camphora ; on 

le trouve aussi dans beaucoup de labiées et dans quel¬ 

ques oinbellifères. il est solide, blanc, transparent, 

plus léger que l’eau, et doué d’une odeur très-forte 

qui le caractérise; sa saveur est amère, chaude et pi¬ 

quante. Il est très-volatil et très-inflammable; il brûle 

avec une flamme blanche, répand une vapeur abon¬ 

dante, et ne laisse point de résidu. L’alcohol, l’éther, 

les huiles flxes, les huiles volatiles, les acides acétique 

et nitrique, le dissolvent à merveille : il est à peine so- 
y • 

lubie dans 1 eau. 

i64- Caractères de Valcohol camphré. Liquide, trans¬ 

parent, incolore, doué à la fois d’une odeur alcoho- 

lique et camphrée, ne rougissant point Je tournesol, 

et précipitant en blanc par l’eau; le précipité, qui n’est 

autre chose que du camphre, ne tarde pas à se rassem- 
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bler à la surface du liquide : si on le sépare au moyen 

du filtre, on voit qu’il a une odeur camphrée, et qu’il 

s’enflamme lorsque après avoir été desséché on l’appro¬ 

che d’une bougie enflammée, L’alcohol camphré brûle 

quand on le met en contact avec un corps en ignition, 

et laisse pour résidu du camphre qui crystallise par le 

refroidissement, ou une matière charbonneuse légère, 

semblable à de la suie; dans ce dernier cas, on remarque 

qu’il se dégage des vapeurs blanches vers la fin de la 

combustion : cette différence dans les produits tient à 

ce cjue la combustion a été plus vive dans un cas que 

dans l’autre. 

165. Caractères de Vhuile camphrée. L’huile conserve 

sa couleur et sa transparence à moins qu’elle ne con¬ 

tienne beaucoup de camphre en dissolution. Son odeur 

est très - sensiblement camphrée. Elle ne s’enflamme 

point lorsqu’on la met en contact avec un corps en 

ignition, après l’avoir placée dans une capsule. 

De la Coque du Levant, 

La coque du Levant est le fruit du menispermum 

cocculusarbrisseau de l’Inde, rangé dans la famille 

des ménispermes et dans la diœcie décandrie de Lin- 

næus. 

166. Caractères. Il offre le volume d’un gros pois; il 

est presque rond, et présente à la partie de sa surface 

qui correspond à l’insertion du placenta une dépres¬ 

sion marquée, ce qui lui donne jusc[u’à un certain point 

la forme d’un rein. Il est composé d’une tunique 

extérieure mince, sèche, friable, noirâtre, rarement 

lisse et le plus souvent couverte de rugosités, à laquelle 
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on a donné le nom de hrou et écorce; a® d’une coque 

blanche, ligneuse, à deux valves, recouverte par la tu- 

nicpie dont nous parlons; 3^ d’un placenta central, ré¬ 

tréci par le bas, élargi par le haut , et attaché à la por¬ 

tion de la surface qui est déprimée, de manière que la 

coque se trouve divisée intérieurement en deux petites 

loges; 4° d’une amande blanchâtre ou roussâtre d’une 

saveur amère très-prononcée, partagée en deux lobes 

par le placenta, et remplissant l’espace compris entre 

celui-ci et la coque ; cette amande s’atrophie avec le 

temps, en sorte que les fruits dont nous parlons finis¬ 

sent par être presque entièrement vides. La coque 

du Levant est inodore et contient, d’après M. Boul- 

lay, de la picrotoxine (substance alcaline), un acide 

nouveau désigné sous le nom de ménispermique, deux 

sortes d’huile fixe, une matière albumineuse, une 

partie colorante jaune, du ligneux, une certaine quan¬ 

tité de matière sucrée et des sels. 

De la Picrotoxine. 

i6j. La picrotoxine (i) est un alcali renfermé dans 

la coque du Levant, composé d’oxygène, d’hydrogène 

et de carl)one, et caractérisé par les propriétés sui¬ 

vantes. Il est blanc, brillant, demi-transparent, crys- 

tallisé en aiguilles, sans odeur et d’une saveur amère 

insupportable. Mis sur les charbons ardens, il se bour¬ 

soufle, et répand une fumée blanche d’une odeur de 

résine. 11 se dissout dans trois parties d’alcohol, dans 

vingt-cinq parties d’eau bouillante et dans cinquante 

(i) Du grec amer, et de iHjkov, ]>ol50Ji. 

f 
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parties d’eau froide. Le solutum aqueux chauge en 

bleu la couleur du papier de tournesol rougi par les 

acides, et surtout par l’acide acétique. L’acide nitrique 

concentré dissout la picrotoxine à froid sans dégage¬ 

ment de gaz nitreux ; la dissolution est d’un jaune ver¬ 

dâtre . 

Symptômes de Vempoisonnement déterminé par ces 

substances. Lorsqu’on a fait avaler à un chien deux ou 

trois gros de camphre dissous dans une once d’huile 

d’olives, ou trois ou quatre gros de coque du Levant 

finement pulvérisée, ou dix ou douze grains de picro¬ 

toxine, on observe au bout de quelques minutes, si 

l’animal ne vomit pas (car assez souvent ces substances 

déterminent des vomissemens opiniâtres), qu’il est in¬ 

quiet, agité, que sa démarche est chancelante, et que 

les muscles de la face offrent quelques mouvemens con¬ 

vulsifs. Cinq, quinze, vingt-cinq minutes après, il 

éprouve un accès violent, caractérisé par les symp¬ 

tômes suivans : chute sur le côté, tête fortement ren¬ 

versée en arrière, ou dans l’état naturel* convulsions 

horribles particuliérement dans les extrémités; cul¬ 

bute en arrière dans laquelle la tête frappe d’abord 

le sol avec véhémence, et le corps roule en tout 

sens; conjonctive injectée, y^^ux saillans et insen¬ 

sibles aux impressions extérieures. L’animal n’entend 

plus; on peut le déplacer, le heurter, crier autour de 

lui, sans qu’il donne le moindre signe de connais¬ 

sance; la bouche est remplie d’une écume épaisse, la 

langue et les gencives sont livides; la respiration est 

comme suspendue. Cette attaque dure trois ou quatre 

minutes, et se termine quelquefois par des efforts de 
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voniissenieiit. L’animal reste pendant quinze, vingt ou 

vingt-cinq minutes'sans éprouver aucun accident; il 

semble avoir recouvré l’usage des sens, on le croirait 

guéri; cependant il ne tarde pas à se manifester un 

nouvel accès semblable au précédent, mais beaucoup 

plus fort, et pendant lequel l’animal fait entendre des 

cris horribles; la respiration est laborieuse et accom¬ 

pagnée de l’exhalation d’une grande quantité de vapeur 

d’une odeur camphrée (i). Cette attaque, à laquelle 

l’animal succombe le plus ordinairement, dure six ou 

huit minutes: elle est souvent précédée de vertiges, de 

tournoiemens et d’un affaiblissement plus ou moins 

considérable des extrémités antérieures : ces symp¬ 

tômes précurseurs durent quelquefois huit ou dix mi¬ 

nutes. 

Les observations d’empoisonnement recueillies chez 

l’homme prouvent que le camphre détermine chez lui 

des accidens analogues à ceux dont nous venons de 

Lésions de tissu développées par ces poisons. Si on fait 

l’ouverture des cadavres immédiatement après la mort 

des animaux, on observe que le ventricule gauche du 

cœur renferme du sang rouge-brun : cet organe ne se 

contracte plus. Les poumons sont affaissés, peu crépi- 

tans, d’un tissu plus serré qu’à l’ordinaire, et d’une cou¬ 

leur foncée par plaques. Le cerveau n’est le siège d’au¬ 

cune altération remarquable. Le canal digestif offre le 

plus souvent des traces d’inflammation ou d’ulcération, 

lorsque l’empoisonnement a été déterminé parle cam- 

(i) Seulement lorsque ranimai a pris du camphre. 

i8 
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phre, tandis qu’il est sain dans le cas où la mort a été 

produite par la coque du Levant ou par la picrotoxine. 

Action de ces poisons sur Véconomie animale, Le 

camphre, à la dose de trois à quatre gros dissous dans 

rhuile d'’olives, est vénéneux pour l’homme et pour 

les chiens lorsqu’il est introduit dans le canal di¬ 

gestif; 2^ il est absorbé, et agit comme un excitant 

énergique du cerxeau et du système nerveux, sus¬ 

ceptible de déterminer une mort prompte au milieu 

des convulsions les plus horribles, s’il n’est pas rejeté 

promptement par le vomissement ou par les selles; 

cette mort est le résvdtat immédiat de l’asphyxie, 

ou du moins de la gêne avec laquelle la respiration 

s’exerce pendant les violentes secousses convulsives; 

4° l’action de la dissolution huileuse dont nous par¬ 

lons est beaucoup plus vive si elle est injectée dans les 

veines , et beaucoup moins forte si elle a été appliquée 

sur le tissu cellulaire sous-cutané de la partie interne de 

la cuisse ; 5*^ le camphre en fragmens enflamme, ulcère 

les tissus de l’estomac, et peut occasioner la mort au 

bout de deux ou trois jours; il ne produit des phéno¬ 

mènes nerveux semblables à ceux que détermine 

l’huile camphrée, qu’autant qu’il a été très-divisé; 

6^ le camphre artificiel, obtenu avec l’huile de téré¬ 

benthine et le gaz acide hydrochlorique , agit comme 

le camphre en fragmens, mais beaucoup plus lente¬ 

ment , lors même qu’il a été introduit dans l’estomac 

à la dose d’une demi-once, après avoir été dissous dans 

l’huile d’olives; yo coque du Levant, finement pulvé¬ 

risée , occasionne la mort des chiens les plus robuses, 

et par le même mécanisme que la dissolution huileuse 
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de camphre, si oii riiitrodiiit dans l’estomac à la dose 

de deux ou trois gros et qu’elle ne soit pas vomie, ou 

bien si on l’applique sur le tissu lainineux sous-cutané 

de la partie interne de la cuisse^ 8'’ elle borne ses 

effets à produire des nausées et des vomissemens si 

on l’emploie peu divisée; 9^ elle n’enflamme point les 

tissus avec lesquels on la met en contact ; io<^ elle doit 

toutes ses propriétés vénéneuses à la picrotoxine qu’elle 

renferme ; aussi remarque-t-on que celle-ci est beau¬ 

coup plus active , et qu’elle produit les mêmes effets 

sur l’économie animale ; îi^ il suffit d’injecter dans la 

veine jugulaire d’un chien un grain et demi de cet 

alcali dissous dans une demi-once d’eau, pour déter¬ 

miner la mort dans l’espace de quelques minutes ; 

12^ quels que soient les rapports qui existent entre 

l’action de ces poisons et celle qu’exercent la noix 

vomique, la fève de Saint-Ignace , la strychnine, l’upas 

tieuté, la fausse angusture et la brucine, on aurait 

tort de les confondre dans un même groupe , ces subs¬ 

tances agissant particulièrement sur la moelle épi¬ 

nière, tandis que le camphre, la coque du Levant et 

la picrotoxine affectent tout le sj^stème nerveux, et 

surtout le cerveau. 

De rUpas antiar. 

Notes, croyons pouvoir nous dispenser, dans un 

ouvrage de ce genre, de parler en détail de ce poison , 

parce qu’il ne se trouve que dans l’Inde, et qu’il n’a 

jamais donné lieu à des rapports judiciaires : voici les 

faits principaux sur lesquels il nous semble devoir fixer 

l’attention. 
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Lhtpas afitiar ^ suc laiteux, amer et jaunâtre d’un 

arbre d’un genre nouveau qui croît dans l’Inde, est 

très,-vénéneux quand il est injecté dans les artères, 

dans les veines ou dans les cavités séreuses; il l’est 

moins lorsqu’on l’applique sur le tissu cellulaire sous- 

cutané, et beaucoup moins quand il est introduit dans 

l’estomac; il est émétique et purgatif; il détermine des 

phénomènes nerveux semblables à ceux que produit la 

dissolution huileuse de camphre. {V, pag. 274*) Suivant 

M. Brodie, il rend le cœur insensible à l’action du 

sang. Les Indiens s’en servent pour empoisonner leurs 

flèches. 

§ VI. — Des Champignons vénéneux. 

Comment peut - on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par des champignons ? 

On ne peut résoudre ce problème qu’autant que 

i on parvient à distinguer les champignons vénéneux 

de ceux qui ne le sont point, et que l’on connaît 

leur mode d’action sur l’économie animale ; c’est ce 

qui nous engage à faire de ce sujet la matière de 

deux articles , sous le titre 1° de caractères des 

champignons vénéneux ; 2*^ de symptômes et lésions de 

tissu qiLÜs déterminent» 

A. Caractères des Champignons vénéneux. 

Genre amanita. 

Le genre amanita appartient à la famille des aga- 

ricoïdées, laquelle fait partie de l’ordre des champi- 
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gnons proprement dits [fiingi^ lijmenomjci') de Per- 

soon (i). 

168. Caractères du genre Amanita ( Agaric bourse). 

Champignon sortant d’une bourse ou d’un volva ; 

chapeau garni de feuillets ou de lamelles rayonnantes 

en dessous , et supporté par un pédicule plus ou 

moins renflé à sa base. ( J^oj. planche i4, figure 2. j 

Description des especes. 

I® Fausse oronge (variété de XAmanita aurantiaca 

de Persoon , Agaricus rnuscariiis de Linnæus^ Agaricus 

pseuclo - aurantiacus de Bulliard ). ( Voj. planche i4 5 

figure : demi-grandeur naturelle. ) 

169. Caractères. Son chapeau atteint quatorze à dix- 

huit centimètres ( de cinq à sept pouces ) ; il est 

d’abord convexe, et ensuite presque horizontal ; sa 

couleur rouge écarlate est plus foncée au centre ; il 

(i) Caractères de l’ordre 2® de Persoon qui comprend 
/ 

les champignons proprement dits. « Ils sont charnus, co¬ 

riaces, trcmelleux et volumineux, simples, ou branchus, ou 

étalés en plaques; mais ordinairement munis d’un corps di¬ 

laté ou chapeau, qui est ouvert et pourvu d’une membrane- 

sporulifère ou hymeniurn d’une forme très-variée, portant 

des graines peu apparentes. » 

JC hyménium est une membrane composée de j)etites ves¬ 

sies libres ou cohérentes entre elles, et situées à la surface 

inférieure du chapeau ; sa couleur est le plus souvent diffé¬ 

rente de celle du chapeau , et elle se forme pendant la matu¬ 

rité. (^Persoon , Traité des Champii^nons comestibles , pag. 28 

et 38.) 
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est un peu rayé sur le bord, et presque toujours 

tacheté de tubercules ou verrues blanches qui sont 

les débris à.VL'voha’^ le pédicule, long de huit à douze 

centimètres, est blanc, plein , cylindrique, excepté 

à sa base où il est épais ; les feuillets ( lames ) sont 

blancs, inégaux, recouverts dans leur jeunesse d’une 

membrane qui se rabat sur le pédicule et forme son 

collier. Le volva est incomplet, c’est-à-dire , qu’il ne 

le recouvre pas entièrement à sa naissance , et forme 

quelques écailles le long du pédicule. Ce champignon 

est très-commun dans l’Europe septentrionale. 

Oronge uraie ( Amanita aiirantiaca ) , que l’on 

mange souvent, se distingue du précédent, 1° parce 

que dans sa jeunesse elle est enveloppée dans le 

voloa^ce quilui donne delà ressemblance avec un œuf; 

par la couleur orangée du chapeaU, qui du reste 

n’est point tacheté de verrues blanches ; 3^ par les 

feuillets, qui sont jaunâtres. 

Ainanite uénéneuse (Amanita venenosa de Per- 

soon ). Cette espèce comprend XAgariciis bidhosiis et 

Y Agaricus bulbosus vernus de Bulliard. ( Foj. pl. i4 , 

figure 2. ) 

lyo. Caractères de T espece. Couleur blanche, sulfu- 

rine ou verdâtre, pédicule bulbeux, entouré à sa 

base d’un "volva qui couvre son chapeau avant son 

développement, et sur lequel il reste des lambeaux 

qui sont difformes et larges vers le bord, mais plus 

petits et polyèdres au milieu; il y a en outre à la tige 

un anneau ou collet assez large et épais , et souvent 

rabattu. Les feuillets sont blancs , et conservent tou¬ 

jours cette couleur sans devenir rougeâtres. Le cha- 
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peau est convexe , charnu, large de trois à quatre 

doigts, rarement dépourvu de verrues; l’odeur en est 

vireuse , assez forte ; la saveur âcre et styptique 

surtout, après quelques instans quand on en a mâché. 

( Persoon. ) 

Première variété. Amanita hulhosa alla de Persoon 

[Jgaricus bulbosus vernus de Bulliard, Oronge-ciguè 

blanche de Paulet.) \Voy\ Planche i5, fig. i"'®: gran¬ 

deur naturelle.) 

lyi. Caractères. YAS.Q est entièrement blanche, quel¬ 

quefois un peu jaunâtre au sommet; le chapeau, qui 

était d’abord convexe, devient concave parce que les 

bords se relèvent en vieillissant; ses feuillets sont nom¬ 

breux, divisés en feuillets et en parties de feuillets. 

On peut la distinguer de l’agaric comestible de Bul¬ 

liard (champignon de couche), parce que ce dernier n’a 

point de bourse ni de pied bulbeux^ qu’il peut être 

pelé facilement, par l’irrégularité de son collet qui est 

rongé à ses bords, parce que sa superficie est sèche, 

qu’il est toujours au-dessous d’une couleur rose ou vi¬ 

neuse, d’abord tendre et ensuite plus foncée, et à la 

fin d’un brun noirâtre, tandis que les feuillets de la va¬ 

riété que nous décrivons sont toujours blancs. Elle est 

très-commune dans les bois, et a souvent causé des 

accidens fâcheux, parce qu elle a été confondue avec 

le champignon comestible. 

' Deuxième variété. Amanita citrina ou sulfurine de 

Persoon Oronge-cignc jaunâtre Agariciis 

bulbosus de Bulliard. ( Voyez planche i5, fig. 2 : demi- 

grandeur naturelle.) 

172. Caractères, Le chapeau et l’anneau offrent une 
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couleur citrine-pâle J le pédicule, long de trois à 

quatre pouces, est bulbeux et légèrement strié à son 

sommet. On la trouve abondamment en automne^ 

mêlée avec les feuilles sèches dans les endroits som¬ 

bres des bois. 

Troisième variété, Amanita viridis ( Oronge-ciguë 

^erte de Paulet, Agaricus hidbosus deBulliard.) 

pi. i5, fig. 3 : demi-grandeur naturelle.) 

173. Caractères. Chapeau presque toujours glabre, 

sans lambeaux ou débris du volva ; le renflement 

(bulbe) qui est à la base du pédicule est plus arrondi 

que dans les deux variétés précédentes ; il n’est pas 

aplati comme dans ces variétés (i). Elle a une couleur 

d’herbe quelquefois olivâtre ou grisâtre, et elle est plus 

grande que les précédentes. On la rencontre en automne 

dans les bois touffus ; mais elle est moins commune que 

les deux autres. 

Oronge visqueuse dartreuse, ou Grivelé visqueux, 

ou Hypophillitm maculatum de Paulet. ( F"op. pl. 16, 

lig. 4 ’ rin tiers de grandeur naturelle. ) 

174* Caractères. Champignon blanc ou d’un blanc 

tirant sur le gris, dont la grandeur varie, mais qui a 

pour l’ordinaire trois ou quatre pouces de hauteur, et 

qui offre des pellicules grisâtres , des feuillets, une 

tige, un bulbe parfaitement blancs , et une surface 

visqueuse. Chapeau tendre, large de trois ou quatre 

pouces, et à peine charnuj il est légèrement rayé, 

(t) Ces caractères ne sont-ils point suffisans pour faire de 

ce cliampignon une espèce particulière, comme l’a indique 

M, Persoon ^ 
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facile à peler, et sujet à se fendre. Feuillets entre- 

mêlés de petites portions de feuillets vers les bords; 

ils sont blancs, et ont leur tranche taillée un peu en 

dents de scie; ils s’insèrent circulairement comme à 

un bourrelet qui ne touche point à la tige, et sont 

couverts en naissant d’un voile qui se rabat sur la tige 

en manière de manteau, et forme un collet plus ou 

moins apparent. Le pédicule, d’abord plein , finit par 

devenir creux en grande partie , ainsi que le bulbe. 

On le trouve aux environs de Lagny et dans la forêt 

de Senard. ( Paulet. ) 

Oronge blanche y ou citron^ ou bulbeux jaune etblanc, 

ou Hjpophillum albo - citrinuin de Paulet. ( pl. ly, 

fig. I : demi-grandeur naturelle. ) 

iy5. Caractères. Champignon de taille moyenne et de 

forme très-régulière, tantôt d’un blanc sali de jaune, 

avec des parcelles de coiffe jaunâtre ou terreuse, ou 

d’un brun sale ; tantôt avec un chapiteau uni, d’un 

blanc quelquefois net, et d’autres fois avec une légère 

teinte jaune. Bulbe fort, saillant, et très-arrondi. Pé¬ 

dicule droit et cylindrique, blanc, ou diversement 

coloré, comme nous venons de le dire en parlant du 

champignon en général; il est d’abord plein, puis il 

se creuse en partie, et s’évase à son insertion au cha¬ 

peau , avec lequel il semble se confondre. Chapeau 

circulaire à surface plus ou moins humide. Feuillets 

blancs, dont la tranche forme une surface égale et 

unie ; presque tous de longueur égale, à l’exception 

de quelques petites portions de feuillets qu’on trouve 

vers les bords, et dont la base semble tenir aux autres 

feuillets complets comme par de petites brides : ces 
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feuillets s’insèrent circulairement sur une sorte de bour¬ 

relet qui leur sert de soutien , et ne touchent point au 

pédicule. Ce champignon présente assez constamment 

un léger collet, qui était primitivement un voile fin 

qui couvrait les feuillets. On le trouve en automne 

dans les bois des environs de Paris. ( Paulet. ) 

Oronge a pointes de trois quarts, ou Palette a dards, 

on Hfpophillwn tricuspidatum de Paulet. (/^. pl. 17, 

fig. 2 : demi-grandeur naturelle.) 

176. Caractères. Champignon haut de cinq à six 

pouces , blanc, avec des feuillets qui tirent sur le vert. 

Chapeau régulièrement circulaire, couvert de pointes 

triangulaires égales , de forme pyramidale, d’un blanc 

sale, fortement adhérentes par leur base à la peau qui 

recouvre le chapeau. Feuillets ordinairement couverts 

d’une poussière semblable à une fleur de farine, et 

d’un voile fin qui finit par tenir uniquement à la tige 

et lui sert de collet. Pédicule blanc , cylindrique , 

plein, offrant à sa base un bulbe qui finit par devenir 

creux comme la tige. On le trouve en automne dans 

le parc de Saint-Maur. (Paulet. ) 

Oronge a pointes de râpe, ou Petite râpe, ou 

pophillum rapula de Paulet. ( F", pl. ly , fig. 3 : demi- 

grandeur naturelle. ) 

lyy. Caractères. Petit champignon dont le chapeau, 

de couleur noisette en dessus , offre une multitude de 

pointes inégales, semblables à celles d’une râpe ordi¬ 

naire , et d’une couleur plus foncée que celle du cha¬ 

peau. Feuillets minces, très-serrés, blancs, couverts 

d’abord d’un voile tendre, mais très-apparent, qui se 

déchire en plusieurs portions, et finit par s’effacer 
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entièrement. Pédicule blanc, plein d’une substance 

moelleuse. On le trouve en automne dans la foret de 

Saint-Germain. ( Paulet. ) 

Oronge souris, ou Oronge serpent, ou Hypophillinn 

angidneiun de Paulet. . pl. fig. 2 : demi-gran¬ 

deur naturelle.) 

178. Caractères, Champignon élancé, de forme co¬ 

nique , de couleur gris de souris, et comme satiné 

en dessus , avec des feuillets blanchâtres et une tige 

blanche, un peu tortueuse, qui s’élève à la hauteur 

de quatre à cinq pouces, portant un chapiteau qui 

peut en avoir un et demi d’étendue , et dont la subs¬ 

tance intérieure, étant coupée, semble résulter de pe¬ 

tits grains gris qui, à quelque distance , la font pa¬ 

raître de couleur cendrée. Ses feuillets, entremêlés 

de petites portions de feuillets, sont d’un blanc lavé 

et d’une légère teinte jaune. La tige, d’un blanc sale, 

est pleine d’une substance très-blanche, et porte à sa 

base les débris d’une enveloppe mince qui couvrait 

le champignon. On le trouve en automne, surtout 

en Piémont. (Paulet.) 

s Oronge croix de Malte, ou Hypophilluin criix me- 

Utensis de Paulet. ( V. pl. 16, hg. i : demi-grandeur 

naturelle. ) 

179. Caractères, Champignon bulbeux à bourse, de 

couleur de chair pâle. Chapeau découpé en cinq ou 

six parties égales, ce qui lui donne presque l’aspect 

d’une croix de Malte , offrant au centre un bouton ar¬ 

rondi un peu relevé et régulièrement circonscrit. Ses 

lobes ont environ deux lignes d’épaisseur. Feuillets 

presque tous égaux et de la couleur du chapeau j ils 



s’insèrent circulairement et en rayonnant à une espèce 

de bourrelet sans toucher à la tige. Pédicule droit et 

colleté^ haut de trois ou quatre pouces, d’abord plein, 

et qui finit par se vider en grande partie pour devenir 

listuleux. Collet et bourse d’un beau blanc ; chair fraî¬ 

che, un peu humide, de la même couleur en dedans 

qu’en dehors. On le trouve, au mois d’août, au bois 

de Pantin, près Paris. { Paulet. ) 

Laiteux pointu rougissant ^ ou laiteux rougissant ^ ou 

Hypophillum pudibimdum de Paulet. {Voj. pl. 17. 

fig. 4 • grandeur naturelle). 

180. Caractères. Chapeau dont le centre est élevé 

en pointe aiguë, qui finit par s’effacer pour faire place 

à une cavité. 11 est blanc, mais sa chair ainsi que 

le suc qu’il fournit, lorsqu’on le coupe, acquièrent 

une couleur rouge carmin par leur exposition à l’air. 

Les feuillets sont blancs, taillés en biseau et de lon¬ 

gueur inégale. Sa tige, qui est une continuité de la 

substance du chapeau, est cylindrique et pleine d’une 

substance moelleuse. Ce champignon est plus rare en 

France qu’en Italie et dans le Piémont. (Paulet.) 

Orongepeaussiere de Picardie.^ Hypophjllumpellituni 

de Paulet. [Voy. planche 16, fig. 3 : un tiers de gran¬ 

deur naturelle. ) 

181. Caractères. Ce champignon, que nous ne con¬ 

naissons que par la figure qu’en a donnée M. Paulet, 

laquelle n’est accompagnée d’aucune description, nous 

paraît d’après son port appartenir à la section des 

oronges [Amanitay Pers.). Son pédicule est cylin¬ 

drique, gros, un peu renflé à sa partie inférieure, 

qui, d’après la figure nous paraît nue; il est haut 
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d’environ six pouces; vers sa partie supérieure il pré- 
1 

sente un collet circulaire, rabattu, membraneux et iné¬ 

galement frangé à son bord libre. Ce pédicule est d’un 

blanc sale. Le chapeau est inégalement convexe,d’en¬ 

viron six pouces de diamètre; son contour est comme 

sinueux ; il est d’un gris jaunâtre à sa face supérieure et 

recouvert de petites plaques irrégulières plus foncées 

qui nous paraissent être les restes du volva, dans lequel 

toutes les parties du champignon étaient renfermées 

avant leur entier développement. Il croît en Picardie. 

Genre Agaricus. 

Le genre Agaricus appartient à la famille des agari- 

coïdes, laquelle fait partie de l’ordre des champignons 

proprement dits i^fungi hjmenoinyci de Persoon. ) 

( Voj. la note de la page 277.) 

182. Caractères du genre A garions de Persoon. Cham¬ 

pignon à pédicule dépourvu de bourse ou volva, et 

dont le chapeau a des feuillets rayonnans, ordinaire¬ 

ment simples, et alternativement plus courts. {^Kojez 

planche 18, fig. 3.) 

Le genre Agaric peut être subdivé en plusieurs 

groupes; nous allons nous occuper seulement de ceux 

qui présentent des espèces malfaisantes. 

Groupe des Agarics lactaires ou lactésiens de Persoon 

( Poivrés laiteux de Paulet. ) 

La chair de ces champignons est ferme, cassante, et 

renferme un liquide laiteux d’une saveur poivrée qui en 

découle aussitôt qu’on l’entame; leur surface est sèche et 

nn peu rude au toucher; leur tige est en général courte; 
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leurs feuillets fins et d’une longueur ine'gale; le cha- 

peau finit par se creuser et prendre la forme de sou¬ 

coupe ou d’entonnoir. Sans être aussi nuisibles que les 

prêcédens , ces champignons peuvent donner lieu à 

des indigestions et à d’autres accidens fâcheux ; sur¬ 

tout lorsqu’ils n’ont pas été apprêtés d’une manière 

convenable. 
Description des especes, 

I® Agaric meurtrier, Agaricus necator de Bulliard 

et Torminosus de Schoeffer , Mouton zone de Paulet. 

( V'ojez planche 19, fig. 3 : demi-grandeur naturelle.) 

i83. Caractères. Chapeau d’abord convexe, puis 

plane, puis concave dans le centre, et dont les bords 

roulés en dedans, très-velus et frangés, grandissent 

souvent plus d’un côté que de l’autre ; il est quelque¬ 

fois marqué de zones concentriques dont le diamètre 

ne dépasse pas le plus ordinairement trois pouces, et 

d’une couleur pâle, incarnate ou même tannée qui 

s’éteint vers la marge ; le dessous du champignon est 

blanchâtre ou d’un jaune pâle. La surface du chapeau 

est couverte de peluchures plus foncées, qui lui don¬ 

nent un aspect velu et disparaissent avec l’âge. Pédi¬ 

cule cylindrique, plein, nu, épais, long de trois à 

quatre pouces au plus. Le petit nombre de feuillets 

qui sont entiers forment un bourrelet à leur insertion 

au pédicule. Il est très-commun dans les bois, parmi 

les gramens, en été et en automne. 

- 2® Agaricus acris de Bulliard. Poivré à feuillets 

roussâtres de Persoon, et connu sous les noms vub \ 

gaires de lathjron.^ de roussette. ( Voyez planche 18 , 

fig. 3 : demi-grandeur naturelle. 

I 
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184. Caractères. Gliapcau charnu, large de trois à 

quatre pouces environ, d’abord convexe et irrégulier, 

ensuite plane, puis concave, et dont le bord velu, roulé 

en dedans, onduleux, quelquefois zoné, est un peu vis¬ 

queux pendant un temps pluvieux. Pédicule nu, plein , 

cylindrique, charnu, long d’environ un pouce et presque 

aussi épais. Feuillets nombreux , souvent bifurqués, 

un peu décurrens sur le pédoncule. Ce champignon 

est blanc, excepté les feuillets , qui, suivant leur âge, 

offrent une couleur rose ou d’un roux clair*. On le 

trouve dans les bois et sur les pelouses. 

3® Âgaricus piperatus des auteurs. Agaricus Lacti- 

fluus acris.^ ou Agaric laiteux âcre de Bulliard. Laiteux 

poivré blanc de Paulet. Il est regardé par les auteurs 

de la Flore française comme une variété de XAga- 

ricus acris. ( Voje% planche 19, lig. 4 • demi-gran¬ 

deur naturelle. ) 

i85. Caractères. Chapeau très-blanc et bien arrondi 

dans l’état de jeunesse ; ce chapeau perd en vieillis¬ 

sant sa blancheur, prend la forme d’un entonnoir, 

et ses bords , qui sont légèrement cotonneux ou gla¬ 

bres , deviennent inégaux. Pédicule plein , court, 

épais et continu. Feuillets entiers , semidécurrens , 

rares ou très-multipliés , dont la couleur blanche se 

change en couleur de paille à mesure que le cham¬ 

pignon vieillit; quelquefois, au lieu de feuillets en¬ 

tiers , on ne voit que des parties de feuillets. On le 

trouve fréquemment au printeins et en automne dans 

les bois. 

Agaricus pyrO gains de Bulliard. [Foyez pl. 18, 

fig. 2 : demi-grandeur naturelle. ) 
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Voici la description qui en a été donnée par les auteurs 

de la Florefrançaise, « Pédicule cylindrique, nu, plein, 

d’un jaune livide, long de trois à quatre centimètres (un 

pouce à un pouce et demi ), épais de huit à dix millimè¬ 

tres. Chapeau d’abord convexe, puis presque plane, un 

peu déprimé au centre, de la même couleur que le pé¬ 

doncule , souvent marqué de zones concentriques noi¬ 

râtres ; il atteint seize centimètres de diamètre ( environ 

cinq pouces). Ses feuillets sont nombreux, un peu 

rougeâtres , inégaux , adhérons un peu au pédicule, >» 

On le trouve dans les bois. 

Groupe des agarics a pédicule nul y latéral ou exceri^ 

trique ( Flore française ). 

Especes. Agaricus stypticus y Agaric stjplique de 

Bulliard, Agaricus senùpetiolatus de Schoeffer. ( Koyez 

planche 18, fig. 4 • deux tiers de grandeur naturelle ^ 

et fig. 2 de la planche 19 : grandeur naturelle.) 

Caractères. Couleur générale de cannelle plus ou 

moins foncée; superficie sèche; chair mollasse, se dé¬ 

chirant facilement. Chapeau hémisphérique, avec les 

deux extrémités un peu prolongées et arrondies, res¬ 

semblant assez bien à une oreille d’homme ; ses bords 

sont toujours roulés en dessous ; son grand diamètre 

est tout au plus de trois centimètres (un peu plus d’un 

pouce). Feuillets étroits, tous entiers, susceptibles 

d’être détachés de la chair et remarquables par la 

manière dont ils se terminent sur une ligne circu¬ 

laire qu aucun d'eux ne dépasse. Pédicule nu , plein , 

continu avec le chapeau, latéral, très-évasé à sa partie 

supérieure, court fde dix à quinze millimètres),On le 
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trouve dans les bols, en automne et pendant une partie 

de riiiver, sur les troncs d’arbres coupés horizontale¬ 

ment. (Buüiard.) 

Groupe des agaries a pédicule plein ^ a chapeau charnUy 

a feuillets non adhcrens au pédicule, qui ne noircis¬ 

sent point en vieillissant (Flore française.) 

Espece, Agaricus urens. Agaric brûlant, de Buillard. 

{Eof. pl. 18, fig. I : demi-grandeur naturelle.) 

186. Caractères. Chapeau d’abord convexe, ensuite 

plane, assez régulier, de quatre à cinq centimètres (un 

pouce et demi à deux pouces), d’un jaune pale et sale. 

Feuillets roux, inégaux, parmi lesquels ceux qui sont 

entiers n’atteignent pas jusqu’au pédicule, mais s’ar¬ 

rêtent tous régulièrement à un ou deux millimètres de 

distance. Pédicule cylindrique long de dix à quinze 

centimètres (quatre à six pouces), un peu épais et velu 

à sa base, nu, plein, continu avec la chair du chapeau, 

d’un jaune pâle et terreux, un peu strié de roux. Ce 

champignon croît sur les feuilles mortes. 

Groupe des agarics a p)édicule pourvu d\in collet. 

Espece. A garicus annularius. Annulaire de Bulliard. 

Agaricus poljinyces de Persoon. Tête de Méduse de 

Paulet. {Voy. pl. 19, fig. : demi-grandeur naturelle.) 

i8y. Caractères. Champignon d’une coideur fauve 

ou rousse. Chapeau convexe, un peu proéminent vers 

le centre (cette proéminence appelée mamelon est 

velue), tacheté de petites écailles noiràties ou gla¬ 

bres, et dont les bords sont entiers ou un peu sinueux , 

non étalés. Feuillets d’abord blancs, entremêlés depe- 

F9 
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tites portions de feuillets, et adhérant fortement au 

pédicule, où ils se terminent par des nervures fines 

en se confondant avec sa substance : ces feuillets finis¬ 

sent par prendre une légère teinte rousse. Pédicule 

charnu, cylindrique, souvent un peu courbé à sa base, 

où il est un peu renflé ; long de neuf à dix centimè¬ 

tres (trois pouces et demi à quatre pouces), ayant de 

quatre à cinq lignes de diamètre, muni d’un collier 

" entier redressé en forme de godet, glabre ou garni de 

petites écailles. Ce champignon croît en automne sur 

la mousse, au pied des chênes, et en groupes plus ou 

moins nombreux, composés quelquefois de quarante 

à cinquante individus. Yoici comment Paulet explique 

la formation du collet ét du chapeau de ce champignon. 

« ïl porte, dit-il, des chapiteaux qui n’ont pas plus d’un 

pouce et demi d’étendue : ces chapiteaux, d’abord em¬ 

preints comme de croûtes brunes, surtout au centre, 

ont leurs feuillets couverts en naissant d’un voile blanc, 

épais, ferme, qui leur donne une forme globuleuse, et 

qui se déchire ensuite pour se convertir en collet : ces 

têtes finissent par prendre la forme d’un chapeau. » 

B. Des symptômes el des lésions de tissu déterminés 

par les Champignons vénéneux ^ ainsi que de 

leur action sur Véconomie animale. 

Symptômes de cet empoisonnement. Les malades 

éprouvent d’abord des tranchées, des nausées et des 

évacuations par haut et par bas; bientôt la chaleur des 

entrailles, les langueurs, les douleurs deviennent pres¬ 

que continues et atroces; les crampes, les convulsions 

tantôt générales J tantôt partielles, une soif inextin- 
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guible, s’ensuivent; le pouls est petite dur, serré, très- 

Iréquent. Si la maladie, loin de diminuer, continue à 

taire des progrès, on observe quelquefois des vertiges, 

un délire sourd, de l’assoupissement. Ces symptômes 

ne sont interrompus que par les douleurs et les convul¬ 

sions. Dans certains cas, il n’y a point d’assoupisse¬ 

ment; les douleurs sont extrêmement vives, les con¬ 

vulsions horribles; il y a aussi des défaillances et des 

sueurs froides; le malade conserve l’usage des sens, 

et ne tarde pas à expirer. (Rapport fait à la société de 

médecine de Bordeaux le 26 juin 1809.) 

Il est rare que les champignons vénéneux détermi¬ 

nent les accidens dont nous parlons peu de temps après 

leur introduction dans l’estomac, le plus souvent ce 

n’est qu’au bout de cinq ou de sept heures, quelquefois 

il s’en écoule douze ou seize, plus rarement vingt- 

quatre; ce qui dépend de la lenteur avec laquelle s’o¬ 

père la digestion de ces champignons. 

Lésions de tissu produites par les champignons 'véné¬ 

neux. Taches violettes, très-étendues et nombreuses 

sur les tégumens, ventre très-volumineux, conjonctive 

comme injectée, pupille contractée, estomac et intes¬ 

tins phlogosés et parsemés de taches gangreneuses, 

sphacèle dans quelques portions de ce viscère, contrac¬ 

tions.très-fortes de l’estomac et des intestins, au point 

que dans ceux-ci, les membranes épaissies avaient 

entièrement oblitéré le canal ; œsophage phlogosé et 

gangrené dans l’un des sujets ; dans un autre, iléum in¬ 

vaginé de haut en bas dans l’étendue de trois pouces. 

Ihi seul individu avait les Intestins gorgés de matières 

fécales. On n’a trouvé dans aucun des vestiges de cham- 
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pignons; ils avaient été complètement digérés ou éva» 

eues. Les poumons étaient enflammés et gorgés de sang 

noir; le même engorgement avait lieu dans presque 

toutes les veines des viscères abdominaux, dans le foie, 

dans la rate, dans le mésentère ; taches d’inflammation 

et taches gangreneuses sur les membranes du cerveau, 

dans ses ventricules, sur la plèvre, les poumons, le 

diaphragme, le mésentère, la vessie, la matrice, et 

même sur le fœtus d’une femme enceinte : le sang 

était très-fluide chez cette femme ; il était presque coa- 

ofulé dans d’autres individus. La flexibilité extrême 
O 

des membres n’a pas été constante. (Rapport fait.à la 

société de médecine de Bordeaux le 26 juin 1809.) 

Action des champignons sur l’économie animale. Il 

n’est guère possible d’indiquer d’une manière générale 

le mode d’action des champignons, chacun d’eux pro¬ 

duisant des effets particuliers; néanmoins'il est évi¬ 

dent que la plupart agissent à la manière des poisons 

irritaris ou des narcotico-âcres. {J^oj. pour les détails 

§ 35 et i35.) 

188. Le médecin, chargé par le magistrat de faire un 

rapport dans un cas de mort subite dont on attribue 

la cause à des champignons, peut-il retirer quelque 

avantage de l’examen des propriétés physiques de ces 

champignons, des lieux où ils croissent, etc., pour par¬ 

venir à donner une solution satisfaisante de la ques¬ 

tion Nous ne le pensons pas, car les caractères qui 

peiioeîit faire suspecter les champignonset qui sont 

tirés de l’odeur, de la couleur et de la saveur qu’ils pré¬ 

sentent, ainsi que de leur aspect, de l’état de leur 

chair, de la présence d’un suc laiteux âcre, des lieux 
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où ils croissent, etc., ces caractères (lisons-nous, sont 

trop sujets à varier. Ils ne sont vraiment utiles que 

pour guider les personnes qui cueillent des cliainpi- 

gnons, dans le choix qu-elles doivent faire : aussi les 

avons-nous exposés dans notre ouvrage intitulé Secours 

a doTiner aux personnes empoisonnées et asphyxiées ^ 

deuxième édition, page 118.) 

VINGTrQUATRIÈME LEÇON. 

§ V. — Du Seigle ergoté (Secale coriiiitum). 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a eu lieu par le seigle ergoté ? 

Les graines céréales et le seigle en particulier éprou¬ 

vent quelquefois une altération marquée , caractérisée 

par la présence d’une production végétale en forme 

d’éperon ou de corne, semblable à un ergot d’oiseau 

et à laquelle on a donné, à cause de cela, le nom 

d'ergot. A la vérité l’usage du seigle ergoté, comme 

aliment, n’est pas toujours suivi chez l’iiomme d’acci- 

dens funestes ; mais il arrive quelquefois qu’il déter¬ 

mine des symptômes graves et même la mort, sans 

qu’il soit permis encore d’indiquer au juste les diverses 

circonstances croù peuvent dépendre ces exceptions. 

189. Nature et caractères de Vergot. L’ergot, d’après 

Wildenow , est une graine dégénérée dont l’albumen 

a pris un accroissement considérable aux dépens de 

l’embryon qui a été entravé dans son développe¬ 

ment. MM. Paulet et Dccandolle pensent que l’ergot 

n’est autre chose qu’une espèce de sclerotium (cham¬ 

pignon ) , développé dans la balle qui devait con- 
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tenir le grain de seigle. Quoi qu’il en soit de ces opi¬ 

nions diverses, il résulte de l’analyse chimique du 

seigle ergoté, faite par M, Vauquelin, qu’il ne con¬ 

tient plus d’amidon, que le gluten s’y trouve altéré 

et qu’il renferme une huile épaisse et de l’ammo¬ 

niaque ; produits que l’on ne rencontre pas dans le 

seigle ordinaire. Yoici la description de l’ergot qui a 

été donnée par M. Tessier dans un mémoire intitulé 

Observations faites en Pologne en 1777. L’ergot est 

un grain ordinairement courbe et allongé ; il déborde 

de beaucoup la balle qui lui tient lieu de calice ; ses 

deux extrémités, moins épaisses que la partie moyenne, 

sont tantôt obtuses, tantôt pointues , rarement il est 

arrondi dans toute sa longeur, le plus souvent on y 

remarque trois angles mousses et des lignes longitu¬ 

dinales qui se portent d’un bout à l’autre. On aperçoit 

dans plusieurs grains d’ergot de petites cavités qu’on 

croirait formées par des piqûres d’insectes ; la cou¬ 

leur de l’ergot n’est point noire, mais violette avec 

différons degrés d’intensité. On remarque sur la plu¬ 

part des grains dont il s’agit quelques taches blan¬ 

châtres à l’une des extrémités ; c’est par où l’ergot 

était adhérent à la balle. L’éçorce violette de ces grains 

recouvre une substance d’un blanc terne et d’une 

consistance ferme, dont elle ne se sépare pas même 

après une longue ébullition. Les grains ergotés se 

rompent facilement, et se cassent net en faisant un 

petit bruit comme une amande sèche. Dans l’état de 

grain , l’ergot n’a une odeur désagréable que quand 

il est frais et réuni en quantité ; mais s’il est réduit 

en poudre , cette odeur est plus sensible et plus dé- 
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vcloppée ; il imprime alors sur la langue une saveur 

légèrement mordicante et tirant sur celle du Lié 

corrompu. L’ergot ne saurait être c^onfondu ni avec 

le charbon ni avec la carie. L’ergot s’observe rare¬ 

ment dans les années arides ; il est au contraire très- 

abondant lorsque les années sout pluvieuses ; les 

terrains maigres et humides favorisent singulièrement 

cette dégénérescence ; et, d’après la remarque de Wil- 

denow^ , on peut la déterminer à volonté en arrosant 

souvent la plante qui a été semée dans un terrain 

humide. 

190. Caractères du pain cojitenant du seigle ergoté. 

Il est taché en violet ; la pâte présente quelquefois 

une teinte de la meme couleur. 

Effets produits par une petite ciuantité de seigle ergoté. 

Sentiment incommode de titillation ou de fourmille¬ 

ment aux pieds \ bientôt après vive cardialgie ; con¬ 

traction tellement forte des doigts que l’homme le 

plus robuste peut à peine la maîtriser ; les articula¬ 

tions paraissent comme luxées ; cris aigus ; les ma¬ 

lades sont dévorés par un feu qui leur brûle les 

pieds et les mains. Après ces douleurs, la tète est 

pesante ; il se manifeste des vertiges, un nuage telle¬ 

ment épais couvre les yeux, que certains individus 

deviennent aveugles ou voient les objets doubles ; il 

y a perversion des facultés intellectuelles ; la manie, 

la mélancolie où le coma se déclarent, les vertiges 

acquièrent plus d’intensité et les malades paraissent 

ivres. L’opisthotonos ne tarde pas à aggraver l’état du 

malade ; la bouche contient une écume jaune , ver¬ 

dâtre ou sanguinolente 5 la langue est souvent dé- 
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chlrée par la violence des convulsions ; elle se tu¬ 

méfie quelquefois au point d’intercepter la voix et de 

donner lieu à une sécrétion abondante de salive. A 

ces symptômes succède une faim canine 5 et il est 

rare que les malades aient de l’aversion pour les ali- 

mens. Le pouls est dans l’étàt naturel. Les membres 

se roidissent lorsque les convulsions ont cessé. Plu¬ 

sieurs malades ont la face couverte de taches sem¬ 

blables à des piqûres de puce ; cette éruption a rare¬ 

ment lieu aux pieds; elle tarde ordinairement plusieurs 

semaines à disparaître. La durée de cette maladie 

varie depuis quinze jours jusqu’à trois mois^ avec des 

intervalles de repos. La plupart des individus qui 

ont éprouvé des accidens épileptiques succombent ; 

ceux qui après le fourmillement des membres de¬ 

viennent froids et roides ont beaucoup moins de 

distension dans les mains et les pieds ( J. A. Srinc 

tj, inedicor. Sites, Specim. iii ). On a donné à cette 

affection le nom àtergotisme convulsif. 

Effets du seigle ergoté a plus forte dose y ou d’une 

petite dose employée pendant long-temps. Douleur 

très-vive avec chaleur intolérable aux orteils , et qui 

ne tarde pas à se faire sentir au pied et à la jambe; 

froideur, pâleur et lividité du pied; bientôt après, 

refroidissement delà jambe,qui continue à être dou¬ 

loureuse , tandis que le pied est devenu insensible ; 

exacerbation des douleurs pendant la nuit; le malade 

ne peut se mouvoir ni se soutenir sur ses pieds; il 

éprouve de la soif ; du reste , nulle altération mar¬ 

quée dans les fonctions digestives. Bientôt après appa- / 

rition de taches violettes et d’ampoules ^ signes pré- 



( 297 ) 
curseurs de la gangrène, qui se manifeste au pied et 

monte jusqu’au genou; la jambe se détache de son 

articulation : la plaie qui en résulte est vermedle et 

se ferme avec facilité, à moins que le malade, mal 

nourri, habitant un lieu froid et humide, couché 

dans un lit infecté, ne soit de nouveau soumis à l’in¬ 

fluence des miasmes. ( Lettre de M. François au ré¬ 

dacteur de la Gazette de santé ^ année i8i6 ). On a 

donné à cette affection le nom à'ergotisme gangreneux. 

Indépendamment des poisons narcotico-âcres dont 

nous avons parlé jusqu’ici , il en est un certain 
» 

nombre , dont nous nous bornerons à faire con¬ 

naître les noms parce qu’ils ont été moins étudiés 

que les précédons , et que d’ailleurs tout porte à 

croire qu’ils exercent un mode d’action analogue à 

celui dont nous avons fait l’bistoire en détail. Ces 

végétaux sont : 

anagallis arvensis ( mouron des champs ). 

\]aristolochia clematitis (aristoloche). 

Le loliiun temulentum ( ivraie ). 

La Rue. 

hipponiane mancinella ( mancenillier ). 

merciirialisperennis ( mercuriale des campagnes ). 

Le chœropliylluni sylvestre ( cerfeuil sauvage ). 

Le sium latifoliuni. 

Le coriaria mjrtifolia. 

§ VI. — De VAlcohol. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonnc- 

ment a eu lieu par l’alcohol.*^ 

191. Caractères de ïalcohol, L’alcohol est un liquide 
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transparent, incolore, doué d’une odeur forte qui le 

caractérise, et d’une saveur chaude et caustique. Une 

rougit point Yinfasum de tournesol; il est plus volatil 

que l’eau, et brûle avec une flamme blanche lorsqu’on 

l’approche d’un corps en ignition. 

Alcohol tenant du camphre ou du phosphore en dis¬ 

solution, ( Voyez % 164 et 2.) 

Symptômes déterminés par les liqueurs alcoholiques. 

Les boissons spiritueuses prises à une certaine dose 

occasionnent l’ivresse, maladie dans laquelle on peut 

distinguer trois degrés différons, qui nous semblent 

avoir été parfaitement décrits par M. Garnier, médecin 

à Montargis. Le premier degré, dit-ll, s’annonce par 

la rougeur du visage, les yeux s’animent, le front se 

déride, la figure s’épanouit et respire une aimable 

gaieté; l’esprit est plus libre , plus vif; les idées sont 

plus faciles : les soucis disparaissent, les bons mots, 

les doux épanchemens de l’amitié, de tendres aveux 

les remplacent ; on parle beaucoup, on est indiscret , 

les propos sont un peu diffus, et déjà l’on commence 

à bégayer. 

Le second degré de l’ivresse est caractérisé par une 

joie bruyante, turbulente, par des éclats de rire iiii” 

modérés , des discours insensés, des chants obscènes , 

des actions brutales , en rapport avec l’idiosyncrasie 

des individus, jiar une démarche vacillante, incertaine, 

analogue à celle des enfans ; par des pleurs stériles , le 

trouble des sens, la vue double, les yeux hagards, 

sombres, et des tintemens d’oreille ; la langue, em¬ 

barrassée , articule avec peine les sons ; il y a quel¬ 

quefois écume à la bouche ; le jugement devient laux, 
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la raison disparaît ; rien ne règle pins nos penclians et 

nos appétits grossiers. Quelquefois un délire furieux 

succède 5 le pouls est plus développé, le battement 

des artères ciirotides plus sensible; la face est rouge, 

vultueuse; les veines du cou sont gonflées, la respi¬ 

ration précipitée ; l’haleine est vineuse ; il y a des rap¬ 

ports aigres , des envies de vomir, des vertiges, des 

chutes imminentes, puis complètes : la somnolence et 

l’état de vertige croissent, la face devient pale, cada¬ 

véreuse, les traits sont affaissés; des vomissemens 

abondans de matières quelquefois aigres, l’excrétion 

involontaire de l’iirine et des matières fécales se ma¬ 

nifestent , ainsi qu’une céphalalgie violente ; la perte 

totale des sens ; enfin un sommeil profond qui dure 

plusieurs heures, et pendant lequel la transpiration est 

très-abondante et amène la terminaison de cet état pé¬ 

nible. Les fonctions reviennent peu à peu «à leur état 

primitif ; la tète est encore douloureuse et pesante, 

la langue est chargée, la bouche pâteuse , il y a soif, 

et il reste du dégoût pour les alimens et des lassitudes 

dans tout le corps. 

Le troisième dee:ré de l’ivresse est un état vraiment 

apoplectique; on observe l’abolition des sens, de l’en¬ 

tendement ; la face est livide ou pale , la respiration 

stertoreuse, l’individu ne ])cut plus se soutenir; la 

bouche est écumeuse, le coma se déclare et le senti¬ 

ment est plus ou moins complètement perdu. Cet état 

])eut durer pendant trois ou quatre jours et se terminer 

mir la mort. IMor^^aani fait mention d’un lioinme d’un 

âge mur qui resta ivre avec aphonie pendant troisjoiirs, 

et mourut le quatrième sans éprouver de convulsions. 
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Lésions de tissu développées par les liqueurs alcoho- 

liques. Lorsqu’on introduit dans l’estomac une assez 

grande quantité d’alcohol pour déterminer la mort, on 

observe, en faisant l’ouverture du cadavre, que ce vis¬ 

cère est fortement enflammé, il en est quelquefois de 

même de quelques autres parties du canal intestinal. 

Action de Valcoholsur Véconomie animale, i® L’hom¬ 

me, les chats, les lapins et les chiens, soumis à l’in¬ 

fluence de l’alcohol, éprouvent à peu près les mêmes 

symptômes; une petite dose de cette liqueur étendue 

de beaucoup d’eau suffit même pour enivrer les 

chiens ; l’ivresse produite par l’alcohol peut être le 

résultat de l’injection de cette liqueur dans l’estomac 

et dans le tissu cellulaire'sous-cutané, ou de l’inspira¬ 

tion d’un air fortement chargé de vapeurs alcoholiques; 

3® l’action de l’alcohol est plus vive lorsqu’il est intro¬ 

duit dans l’estomac , que dans le cas où il est appliqué 

sur le tissu cellulaire sous-cutané ; 4° d commence par 

exciter fortement le cerveau, puis il détermine le coma 

et l’insensibilité ; il agit par conséquent autrement que 

l’opium. ( Voyez % 126.) 5^ Les accidens fâcheux qu’il 

occasionne paraissent être le résultat de l’action qu’il 

exerce sur les extrémités nerveuses et qui se propage 

au cerveau , plutôt que de son absorption ; 6^ à la 

vérité, il développe une vive inflammation de l’es¬ 

tomac lorsqu’il a été mis en contact avec cet organe; 

mais cette inflammation ne semble pas pouvoir être 

regardée comme la cause des effets qu’il produit, puis¬ 

qu’on les observe également lorsqu’on l’injecte dans le 

tissu cellulaire sous-cutané, et que dans ce cas il est 

impossible de découvrir la moindre trace d’inflamnia- 
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tion en faisant l’ouverture du cadavre ; 7° il coagule 

le sang et tue subitement les animaux quand il est 

injecté dans la veine jugulaire. 

De rEther sulfurique. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne- 

! ment a eu lieu par l’éther sulfurique ? 

192. Caracûrcs de Véther sulfurique. Il est liquide, 

incolore, doué d’une odeur forte et suave qui le ca¬ 

ractérise , et d’une saveur chaude et piquante ; il est 

beaucoup plus léger que l’eau et très-volatil ; il bout 

à 35^ 6' sous la pression de vingt-huit pouces ; il ne 

rougit point l’eau de tournesol lorsqu’il a été convena¬ 

blement purifié. Il brûle avec une flamme blanche 
* 

très-étendue et fuligineuse quand il est mis en contact 

avec un corps en ignition. 
f 

Ether sulfurique qihosphoré, ( Voyez § 3.) 

Mélange de qiarties égales d^éther et d^alcohol (Li¬ 

queur minérale anodine d’Hoffmann.) Ce mélange a 

une odeur éthérée; lorsqu’on l’approche d’un corps 

en ignition, il brûle d’abord avec une flamme blanche 

qui ne tarde pas à être mêlée de bleu ; il ne laisse 

point de résidu. Si après avoir mis dans un verre à 

expérience environ une once d’eau distillée, on verse 

peu à peu un scrupule de ce liquide, il reste à la sur¬ 

face; si on agite pendant *une minute, une grande partie 

de l’éther se vaporise, l’autre partie se dissout dans 

l’eau ainsi que l’alcohol, en sorte qu’on ne remarque 

plus les deux couches. En substituant^ Véther à la li¬ 

queur d’Hoffmann, on obtient les deux couches, lors 

même que l’agitation a été prolongée pendant plus de 
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deux minutes : Xalcohol au contraire se mêle intime¬ 

ment avec l’eau dès qu’on l’agite avec ce liquide. 

Action de Véther suJfuricjue sur Véconomie aiiimcde. 

L’ètlier agit sur les animaux à peu près comme l’ai- 

cohoij^ mais avec plus d’énergie. ( Voyez pag. 3oo.) 

QUATRIÈME CLASSE. 

Des Poisons septiques ou putréjlans, 

On a désigné sous le nom de p)oisons septicques ceux 

qui déterminent des syncopes, une faiblesse générale, 

et l’altération des liquides sans troubler le plus souvent 

les facultés intellectuelles ; tels sont particulièrement 

l’acide hydrosulfuriqiie, les liquides venimeux fournis 

par certains animaux, et les matières animales pu¬ 

tréfiées. 

Du Gaz acide hydrO sulfurique. ( Hydrogène sulfuré. ) 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment a été produit par le gaz acide bydrosulfurique? 

193. Le gaz acide bydrosulfurique est incolore, trans¬ 

parent, et doué d’une odeur fétide semblable à celle 

des œufs pouris. Il brûle avec une flamme bleuâtre 

lorsqu’on l’approche d’une bougie allumée; les parois 

de la cloche se recouvrent d’une couche de soufre 

d un blanc jaunâtre, à mesure que la combustion du 

gaz a lieu. Il se dissout dans reau, et la dissolution 

précipite en noir les sels de plomb, de cuivre, de 

bismuth et d’argent, et en jaune-clair la dissolution 

d’oxyde d’arsenic. 

Si 1 acide hydrosulfurique était combiné avec l’am¬ 

moniaque, et mêlé à l’air atmosphérique , comme cela 
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a souvent lieu dans les fosses d’aisance, on le recon¬ 

naîtrait aux caractères qui seront indiqués, § 207. 

Action du gaz acide liydrosulfurique sur Véconomie 

animale, i® Il suffit de laisser pendant quelques se¬ 

condes un animal quelconque dans une atmosphère 

de ce gaz pour déterminer sa mort ; il tarde un 

peu plus à périr, si au lieu de gaz acide liydrosulfii- 

rique pur on lui fait respirer un mélange de ce gaz 

et d’une très-grande quantité d’air atmosphérique ; 

l’action de ce poison est moins énergique lorsqu’on 

l’introduit dans la plèvre ou dans la veine jugulaire ; 

elle l’est encore moins quand il est injecté dans le tissu 

cellulaire, dans l’estomac ou dans les intestins ; enfin 

elle est encore moins rapide lorsqu’on l’applique sur 

la surface de la peau : néanmoins elle est assez éner¬ 

gique dans ce dernier cas pour faire périr eu quel¬ 

ques minutes les lapins, les canards, les jeunes ca- 

Liais , dont tout le corps , excepté la tête, plonge 

dans des vessies remplies de ce gaz ; 2*^ les effets délé¬ 

tères qu’il produit lorsqu’il est appliqué sur la peau 

sont d’autant plus marqués que les animaux sont 

plus petits; aussi l’homme peut-il se soumettre sans 

inconvénient a l’usage des bains hydrosulfurés, pourvu 

qu’il n’y reste pas trop long-temps , et que le gaz qu’ils 

laissent dégager n eutre pas dans les poumons; 3^ 011 

peut injecter une petite dose de gaz acide hydrosul¬ 

furique dans la veine jugulaire des animaux sans que 

l’on détermine des accidens fâcheux : si la dose in¬ 

jectée est plus forte, l’animal périt, et la mort ne 

saurait être attribuée à la distension du cœur pulmo¬ 

naire par le gaz, puisque celui-ci est très-soluble dans 
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le sang ; 4^ l’eau saturée de gaz acide hydrosulfurique 

tue rapidement les lapins, les grenouilles et les chiens, 

lorsqu’elle est injectée dans le tissu cellulaire sous-cu- 

tané, dans les intestins ou dans l’estomac ; 5^ si les ani¬ 

maux soumis à l’influence de ce gfaz ou de l’eau hy- 

drosulfurée, ne' périssent pas instantanément, ils 

éprouvent une vive agitation, et poussent des cris 

aigus ; leurs membres se roidissent et offrent des 

mouvemens convulsifs ; ruiine est rendue involon¬ 

tairement ; 6^ à l’ouverture des cadavres on trouve les 

vaisseaux sanguins , et particulièrement ceux qui avoi¬ 

sinent la partie sur laquelle le gaz a été appliqué, 

remplis de sang épais, brunâtre ou verdâtre ; l’organe 

qui a été en contact avec le gaz est mou, se déchire 

avec la plus grande facilité, offre une couleur bru- 

^ îiâtre , et passe très-promptement à la putréfaction ; 

assez souvent ce changement de couleur et de consis¬ 

tance s’étend aux différens viscères et aux muscles 

qui ne jouissent plus de l’irritabilité. Lorsque la mort 

est le résultat de l’inspiration de ce gaz, les bronches 

et les fosses nasales sont en outre enduites d’une 

mucosité visqueuse et brunâtre. 

VIT^GT-CINQUIÈME LEÇOISL 

Des Animaux 'venimeux. 

Les animaux venimeux peuvent être rangés en deux 

sections; i® ceux qui renferment un réservoir à venin , 

et dont la morsure donne lieu à des accidens fâcheux, 

suivis quelquefois de la mort : tels sont les vipères, 

les serpens à sonnettes et plusieurs insectes ; 2^ ceux 
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dont les liquides ont été tellement pervertis par des 

maladies antécédentes, que leur contact détermine 

des alfections graves, comme la pustule maligne, la 

rage, etc. Nous ne nous occuperons ici que des ani¬ 

maux offrant un réservoir à venin , la pustule maligne 

et la rage ayant été parfaitement décrites dans plu¬ 

sieurs des ouvrages élémentaires qui traitent de la 

médecine. 

De la V^ipere commune. (Vipera berus, coluber 

ber us de Linnœus. ) 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment est le résultat de la morsure de la vipère com¬ 

mune.^ 

194- Caractères du genre Vip'ere. Reptile de l’ordre 

des ophidiens, offrant des plaques transversales sous le 

ventre, deux rangs de demi-plaques sous la queue, et 

dont la tête est triangulaire, aplatie, large postérieu¬ 

rement , terminée en forme de museau à bords saillans. 

Crochets a venin à l’extrémité antérieure de la mâchoire 

supérieure. ( hoy\ pl. 20, fig. 

Vipere commune. Sa longueur totale est ordinaire¬ 

ment de deux pieds, rarement de vingt-six à trente 

pouces; celle de la queue est de trois à quatre pouces. 

Sa grosseur dans le milieu du corps est d’environ un 

pouce; elle est beaucoup moindre du côté de la queue ; 

celle-ci est communément plus longue et plus grosse 

dans le mâle que dans la femelle. Sa couleur est d’un 

cendré olivâtre, verdâtre ou grisâtre, plus intense 

sur le dos que sur les lianes. Depuis la nuque jusqu’à 

l’extrémité de la queue, le* long du dos, on remarque 

20 
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une bande noirâtre composée détachés de ia même cou* 

leur, de forme irrégulière, qui, en se réunissant en 

plusieurs endroits les unes aux autres, représentent 

assez bien une chaîne dentelée en zig-zag. On voit sur 

chaque côté du corps une rangée de petites taches noi¬ 

râtres, symétriquement espacées, dont chacune cor¬ 

respond à l’angle rentrant de la bande en zig-zag. ün 

nombre infini d’écailîes carénées planche 20, 

fig. 2) couvrent ia tête et le dos ; la couleur de ces 

écailles varie suivant quelles répondent aux taches 

noirâtres dont nous avons parlé , ou aux autres parties 

du dos. Le ventre et le dessous de la queue sont garnis 

de plaques transversales d’une couleur d’acier poli : les 

;plaques abdominales sont simples, et au nombre de 

cent cinquante-cinq ; les plaques caudales , plus petites, 

d’un noir bleuâtre , avec le bord plus pâle, sont dispo¬ 

sées sur deux rangs, et au nombre de trente-neuf paires. 

La tête est en cœur, plus large postérieurement, plus 

plate et moins longue que celle des couleuvres ; quoique 

sa largeur soit un peu plus considérable que celle du 

corps, elle est encore susceptible de s’élargir dans la 

colère^ parmi les écailles qui ia recouvrent, celles qui 

sont au-dessus des yeux sont un peu plus lar ges ; le 

bout du museau, comme tronqué, forme un rebord 

saillant, retroussé comme le boutoir des cochons, sur 

lequel on voitune grande écaille trapézadoïle tachetée 

de blanc et de noir. Le sommet de la tête présente 

deux lignes noires, divergentes d’avant en arrière, très» 

écartées , de manière à représenter la lettre Y ; ces 

lignes sont séparées par une tache noirâtre en forme 

de fer de lance. Les yeux sont très-vifs, étincelans , 
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l’iris rouge et la prunelle noire j on voit clerrièie 

chaque œil une ])an{]e noire large qui se prolonge 

jusqu’à la quinzième plaque abdominale. I^e bord de 

la mâchoire supérieure est blanc , tacheté de noir ; 

celui de l’os maxillaire inférieur est noir. La lanoue 
U 

est fourchue , grise, susceptible de s’allonger, molle 

et incapable de blesser ; l’animal la darde souvent 

lorsqu'il est en repos. La queue , plus courte que 

celle des couleuvres, est un peu obtuse. La vipère 

commune ne se trouve qu’en Europe (i). 

Appareil venimeux ( voj. pl. 20, fig. 3). Le venin de la 

vipère est sécrété par deux glandes a situées une de chaque 

côté de la tête , derrière le globe de l’œil sous le muscle cro- 

tapliyte ( temporo-maxillaire) ; ces glandes présentent un ca- 
» 

nal excréteur h. I^a mâchoire supérieure offre une ou plus 

communément deux dents très-différentes des autres, con¬ 

nues sous le nom de crochets a venin cî, environnées jus¬ 

qu’aux deux tiers d’une poche membraneuse c mobile d’a¬ 

vant en arrière^ sur la convexité desquelles on aperçoit une 

petite cannelure qui conduit à un canal dont l’intérieur de la 

dent est creusé. D’autres dents, beaucoup plus petites que 

les précédentes , et destinées à les remplacer lorsquelles sont 

cassées se trouvent également attachées à l’os maxillaire su¬ 

périeur. Lorsque l’animal veut mordre, il ouvre sa bouche; 

le muscle élévateur de la mâchoire supérieure , en se con¬ 

tractant, presse la glande et facilite la sécrétion du venin: 

celui-ci sort du canal excréteur, arrive à la base de la dent, 

traverse la gaine (jui l'enveloppe et entre dans sa cavité par 

le trou qui se trouve à cette base; alors il coule le long de 

la rainure des dents et sort par le trou qui est près de leur 

pointe pour pénétrer dans la blessure. 
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195. Symptômes qui se manifestent apres la morsure 

de la uipere commune. On éprouTe une douleur aigiie 

lancinante dans la partie blessée , qui augmente par 

la pression, qui ne tarde pas à se répandre dans 

tout le membre, et qui se propage même jusqu’aux 

organes internes ; l’enflure se manifeste ; la tumeur 

est d’abord ferme et pâle , puis rougeâtre , livide 

comme gangréneuse et d’une dureté excessive ; elle 

augmente et gagne peu à peu les parties voisines j les 

défaillances, les vomissemens bilieux et les mouve- 

mens convulsifs surviennent , et sont quelquefois 

suivis de jaunisse 5 la sensibilité de l’estomac est telle¬ 

ment exaltée, qu’il ne peut rien garder; le malade 

éprouve quelquefois des douleurs dans la région om--^ 

bilicale ; le pouls est fréquent, petit, concentré, irré¬ 

gulier ; la respiration difficile ; le corps se couvre 

d’une sueur froide ; la vue et les facultés intellec¬ 

tuelles sont troublées. Le sang qui s’écoule d’abord 

par la plaie est souvent noirâtre ; quelque temps après 

il en sort une humeur fétide ; mais lorsque l’enflure 

est bien prononcée, les petits vaisseaux ne permet¬ 

tent plus au sang de circuler, la peau qui les recouvre 

se refroidit et le pouls est à peine sensible. Ces di¬ 

vers symptômes acquièrent plus d’intensité , et la 

mort arrive. 

Action du 'venin de la vipere sur Véconomie animale, 

La morsure de la vipère, abandonnée à elle-même, 

est toujours suivie d’accidens graves ; elle peut déter¬ 

miner la mort surtout chez les personnes faibles et sus¬ 

ceptibles de s’effrayer facilement; dS lorsque la vipère 

est prise depuis peu, sa morsure est plus délétère que dans 
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le cas où on l’a gardée long - temps'; cependant elle nv 

perd pas entièrement ses qualités vénéneuses, lors même 

qu’on l’a tenu enfermée sans lui donner de la nourriture; 

3^ si lavipère mord plusieurs fois dans la même journée, 

la première morsure est la plus délétère tout étant 

égal d’ailleurs ; 4° les animaux meurent plus promp¬ 

tement s’ils sont mordus un égal nombre de fois dans 

deux parties, que s’ils ne le sont que dans une 

seule ; 5° la partie qui a reçu seule autant de mor¬ 

sures que les autres ensemble est sujette à une ma¬ 

ladie externe beaucoup plus grave ; 6® le danger que 

courent les animaux qui ont été mordus est en raison 

de l’intensité des symptômes et de la promptitude 

avec laquelle ils se manifestent ; y® les climats, les 

saisons , le tempérament inQuent singulièrement sur 

la nature et la marche plus ou moins rapide des 

symptômes occasionés par la morsure de ces ani¬ 

maux ; 8° en général l’action du venin de la vipère 

n’est pas instantanée ; l’invasion des symptômes a 

lieu le plus ordinairement au bout de trois, dix , 

vingt-cinq ou quarante minutes ; ce venin peut 

être appliqué impunément sur les nerfs ; lo® il ne 

produit aucun changement sensible sur les parties 

qui viennent d’être détachées d’un animal, et qui par 

conséquent palpitent encore ; 11® il conserve toute 

son énergie dans une tête de vipère qui a été coupée 

depuis long - temps , ou simplement lorsqu’on Ta 

laissé dans la cavité de la dent qui a été séparée de 

l’alvéole; 12^ il est beaucoup moins sur de déve¬ 

lopper les symptômes en appliquant le venin sur une 

partie incisée, qu’en la faisant mordre par la vipère ; 
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mais dans le cas où ils se manifestent, ils sont iden» 
* 

tiques et aussi funestes pour les petits animaux; le 

venin dont il s’agit peut être introduit impunément 

dans l’estomac; i4® les accidens qu’il détermine parais¬ 

sent dépendre de son absorption, de son transport dans 

le torrent de la circulation, et de l’action qu’il exerce 

&ur le sang qu’il coagule en partie, et sur l’irritabi¬ 

lité nerveuse qu’il détruit; desséché depuis vingt- 

six mois et conservé avec soin, il agit encore avec la 

plus grande intensité. 

Il existe plusieurs autres espèces de vipère dont la 

morsure produit des effets analogues à ceux que nous 

venons d’indiquer, et que par cela même nous pouy^s 

nous dispenser de faire connaître en détail : telles sont 

la vipère naja {coluberriaja de L. cbinta nàgoo des In¬ 

diens, cobra de capello) ; la vipère élégante de Daudin 

[coliiber russ'eliarms. , katuka rekulapoda des Indiens'); 

le rodroo pam des Indiens [colubergramineus deShaw); 

le gedi paragoodoo des Indiens ( boa de Russel ) ; le 

bungarum pamak des Indiens et sakeene du Ben gai 

(boa de Russel ). ( Fop. notre Toxicologie générale, 

T. 2, pag. 474? deuxième édition. ) 

Des Serpens a sonnettes. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment est le résultat de la morsure des serpens à son¬ 

nettes ? 

Ï96. Les serpens à sonnettes font tous partie du 

genre Crotalus,, dont voici les caractères : il appartient à 

l’ordre des ophidiens et à la famille des bétéroder- 

mes; il offre des plaques transversales simples sous le 
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corps et sous la queue; l’extrémité de celle-ci est garnie 

de plusieurs grelots ccailleujCy emboîtés lâchement les uns 

dans les autres ^ et se mouvant en résonnant légèrement 

quand l’animal rampe; il est muni de crochets à venin. 

« Les os maxillaires supérieurs sont fort petits, portés 

sur un long pédicule analogue à l’apophyse ptérigoïde 

externe du sphénoïde, et très-mobile; il s’y fixe une 

dent aiguë, percée d’un petit canal qui donne issue 

à une liqueur empoisonnée, sécrétée par une glande 

considérable située sous l’œil. C’est celte liqueur qui, 

versée dans la plaie par la dent, porte le ravage dans 

le corps des animaux. Cette dent se cache dans un 

repJil de la gencive quand le serpent ne veut pas s’en 

servir, et il y a derrière elle plusieurs germes desti¬ 

nés à la remplacer si elle vient à se casser. Ce venin 

est d’une couleur verte « ( Dictionnaire des sciences 

naturelles ). 

La morsure des serpens à sonnettes est très-dan¬ 

gereuse ; ellë donne lieu à des accidens semblables à 

ceux que produit la vipère. ( Voy. § iq^. ) 
% 

Des Insectes venimeux. 

Du Scorpion d^pAirope. 

iqy. Cafactcrcs du genre Scorpion, (ienre d’aiacli- 

iiides, ordre des pulmonaires, famille des pédipalpes 

de Latreille ( voy. pL ai, fig. 3 ). Abdomen intime¬ 

ment uni au tronc par toute sa largeur, offrant à sa 

base inférieure deux lames mobiles en forme de pei¬ 

gnes; dessus du tronc recouvert de trois plaques dont 

la première très-grande, en forme de corselet, porte 
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six à huit yeux ; deux de ces yeux sont situés au milieu 

du dos rapprochés, et plus grands, les autres sont placés 

près des bords latéraux et antérieurs; trois ou deux de 

chaque côté; mandibules en pince. Corps allongé et 

terminé brusquement par une queue longue, compo¬ 

sée de six nœuds dont le dernier, plus ou moins ovoïde, 

finit en une pointe arquée et très-aiguë, sorte de dard 

sous l’extrémité duquel sont deux petits trous servant 

d’issue à une liqueur vénéneuse contenue dans un ré¬ 

servoir intérieur. Les pieds palpes sont très-grands, en 

forme de serres , avec une pince au bout, imitant, par 

sa figure, une main didactyle ou à deux doigts, dont 

un mobile. Tous les tarses sont semblables, de trois 

articles, avec deux crochets au bout du dernier. 

Scorpion d''Europe ( Scorpio europæus ). Il a envi¬ 

ron un pouce de longueur ; son corps est d’un brun 

très-foncé, noirâtre; ses bras sont anguleux, avec la 

main presque en cœur, et l’article qui la précède est 

unidenté; la queue est plus courte que le corps, 

menue; le cinquième nœud est allongé; le dernier 

est simple , d’un brun jaunâtre ainsi que les pâtes; les 

peignes ont chacun neuf dents. On le trouve en Lan¬ 

guedoc, en Provence, et en général dans l’Europe mé¬ 

ridionale, sous les pierres et dans l’intérieur des habita¬ 

tions. 

La piqûre du scorpion détermine , chez l’homme , 

une marque rouge qui s’agrandit un peu, noircit lé¬ 

gèrement vers le milieu, et est ordinairement suivie 

de douleur, d’inflammation , d’enflure, et quelquefois 

de pustules; dans certaines circonstances, les malades 

éprouvent de la fièvre, des frissons, de l’engourdisse- 
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inciu, des vomissemens, le hoquet, un tremblement 

général, etc. Les symptômes, qui sont le résultat de 

la piqûre du scorpion, varient suivant la grosseur de 

raniniul, et le climat auquel il appartient j en général 

ils sont plus graves dans les pays méridionaux que dans 

les autres. 

De la Tarentule ( Lycosa Tarentula, Latrcille, voyez 

pl. 21 , fig. I. ) 

198. Caractères de la Tarentule. Insecte de Tordre 

des pulmonaires, famille des aranéïdes, tribu des 
♦ 

citrigrades, du genre lycosa (Latreille). Longueur du 

corps environ trois centimètres ; palpes safranés avec 

l’extrémité noire ; mandibules noires avec la base su¬ 

périeure safranée ; bord antérieur du tronc et contour 

des yeux de la seconde ligne de cette couleur; yeux 

rougeâtres ; dessus du tronc noirâtre, avec une bande 

longitudinale dans le milieu de sa longueur ; une autre 

tout autour des bords et des lignes en rayon, partant 

de la bande du milieu, d’un gris cendré ; une ligne noi¬ 

râtre longitudinale de chaque côté, sur la bande de la 

circonférence; dessus de l’abdomen, noirâtre, ponc¬ 

tué de gris-cendré ; une suite de taches presque noires, 

plus foncées au bord postérieur dans le milieu de sa 

longueur; les deux supérieures, la première surtout, 

allongées en fer de llècbe, bordées tout autour de gris- 

roussâtre ; les suivantes, trajisverses, en forme de cœur 

élargi, bordées postérieurement de gris-cendré, ou 

séparées par des lignes chevronnées de cette couleur; 

ventre safrané avec une bande très-noire, transverse 

au milieu; poitrine et origine des pâtes très-noire»^ 
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pâtes d’un gris cendré en dessus, grises en dessous,; 

avec deux taches aux cuisses et aux jambes, et les tarses 

noirs ; dessous des cuisses et des jambes antérieures 

ayant une teinte roussâtre. On la trouve dans l ltalie 

méridionale , particulièrement en Calabre et aux en¬ 

virons de Naples. 

Piqûre.de la Tarentule. {Voj. Araignée des caves.) 

De rAraignée des '( Segestria Cellaria , voyez 

pl. 21 ; flg. 2.) 

19^. Caractères^ du genre Sçgestria. Genre d’arach¬ 

nides, de l’ordre des pulmonaires, de la famille des 

aranèides, tribu des tubitèles. Mâchoires élargies au- 

coté extérieur près de leur base ; droites \ six yeux, dont' 

quatre, plus antérieurs, forment une ligne transverse, 

et les deux autres situés, un de chaque côté, derrière 

les latéraux précédons; la première paire de pâtes, et 

la seconde ensuite, les plus larges de toutes; la troi¬ 

sième la plus courte. 

Araignée des caoes. Corps long d’environ deux cen¬ 

timètres , velu, d’un noir tirant sur le gris de souris ,* 

avec les mandibules vertes ou d’un bleu d’acier, et une 

suite de taches triangulaires, noires le long du milieiv 

du dos et de l’abdomen. On la trouve en France et en 

fialie ( Latreille. ) 

11 se développe, autour de la partie qui a été piquée 

par cette araignée et par la tarentuleune enflure de 

couleur livide, quelquefois avec phlyctènes ; dans cer¬ 

taines ’circonstances, on observe aussi des symptômes 

analogues à ceux dont nous avons parlé à l’article seoir 

jHon : néanmoins nous pensons qu’on a beaucoup exa- 
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géré les dangers de la piqûre faite par ces animaux ; on 

devrait vouer à l’oubli cette multitude de récits fabu¬ 

leux relatifs à la tarentule, et qui étaient évidemment 

enfantés par l’ignorance et par la superstition. 

De VAbeille domestique ( Apis mellifica, voj. pl. 21 , 

fig. 8). Insecte de l’ordre des byménoptères , famille 

des apiaires. 

200. Caractères du genre. Languette filiforme com¬ 

posant , avec les niâclioires, une sorte de trompe cou¬ 

dée et fléchie en dessous 5 premier artifcle des tarses 

postérieurs grands, très-comprimé en palette carrée; 

point d’épine à l’extrémité des deux dernières jambes. 

Abeille domestique. Ecusson noirâtre comme le cor¬ 

selet; abdomen de la même couleur, avec une bande 

transversale et grisâtre formée par un duvet à la base 

du troisième anneau et des suivans. La longueur du 

corps de l’abeille domestique ouvrière est de o 012; 

celle du mâle et de la femelle est de o 01 a. On la 

trouve dans toute l’Europe, en Barbarie, etc. ( La- 

treille. ) 

La piqûre de l’abeille occasionne souvent une vive 

douleur et une tuméfaction érysipélateuse fort dure 

dans son milieu, qui blanchit et persiste autant que 

l’aiguillon reste dans la plaie; dans certaines circons¬ 

tances on a vu cette piqûre déterminer la gangrène 

et la mort. 

Du Bourdon {voj. pl. 21, fig. 5. ) 

201. Caractères du genre. Insecte de l’ordre des 

hyménoptères, section des porte-aiguillons, famille 
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des mellifères. Les femelles et les mulets offrent à la 

face extérieure de la jambe des pieds postérieurs, 

un enfoncement lisse pour recevoir le pollen des 

Heurs, et une brosse soyeuse sur le côté interne du 

premier article de leurs tarses ; deux épines au bout 

de ces jambes ; labre transversal; fausse trompe sensi¬ 

blement plus courte que le corps. 

Bourdon des pierres (Bornbus lapidarius de Latr., 

Apis lapidaria de L. ) Il est tout noir, à l’exception de 

l’anus qui est d’un jaune rougeâtre. Il a été désigné 

ainsi parce qu’il fait son nid dans la terre, entre les 

pierres, au bas des murs, etc. Les effets de la piqûre 

du bourdon ressemblent beaucoup à ceux que nous 

venons de décrire en parlant de l’abeille. 

De la Guêpe. 

k . 
Insecte de l’ordre des hyménoptères, section des 

porte-aiguillons , famille des diploptères, tribu des 

guêpiaires. Latr. " 

202. Caractères de la Guêpe-frelon (Vespra crabro , 

voy. pl. 21, fîg. y.) Longueur d’un pouce au moins; 

antennes obscures avec la base ferrugineuse; tête fer¬ 

rugineuse , pubescente; lèvre supérieure jaune; man¬ 

dibules jaunes à la base, noires à l’extrémité; corselet 

noir, pubescent, avec sa partie antérieure et souvent l’é¬ 

cusson d’un brun ferrugineux ; le premier anneau de l’ab 

dornen noir, avec la base ferrugineuse et les bords jau¬ 

nâtres ; les autres anneaux noirs à la base, jaunes à l’ex¬ 

trémité, avec un petit point noir latéral sur chaque ; les 

pâtes d’un brun ferrugineux; les ailes ont une légère 

teinte roussâtre. Onia trouvedans toute l’Europe. (Lat.) 
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203. Caractères delà Guêpe commune (Vespavulgaris; 

'noyez planche 21, fig. 6). Longueur, huit à neuf lignes; 

antennes et tête noires ; contour des yeux et lèvre 

supérieure d’un jaune obscur ; mandibules jaunes , 

noires à l’extrémité ; corselet noir, légèrement pubes- 

cent, avec une tache au devant des ailes , un point 

calleux à leur origine, une tache au dessous et quatre 

sur l’écusson, jaunes; l’abdomen jaune, avec la base 

des anneaux noire et un point noir distinct de chaque 

côté ; le premier anneau a une tache noire en losange 

au milieu; les autres ont une tache presque triangu¬ 

laire , contiguë au noir de la base ; les pâtes sont d’un 

jaune fauve avec la base des cuisses noire. On la trouve 

dans toute l’Europe. (Latr. ) 

La piqûre de la guêpe commune et du frêlon est 

suivie d’accidens semblables à ceux que détermine la 

piqûre des abeilles; elle est plus ou moins dangereuse, 

suivant la nature de la partie piquée, le climat, la 

saison, la quantité de venin, etc. ; les accidens sont 

plus graves dans le cas oû l’aiguillon reste dans la 

plaie, ou lorsque les insectes ont sucé des plantes vé¬ 

néneuses, des matières animales en putréfaction, ou 

des cadavres d’animaux morts de maladies pestilen¬ 

tielles. 

Des matières animales décomposées. 

On a déjà observé plusieurs fois que l’usage prolongé 

d’aliinens corrompus, déterminait chez rhoinme des 

accidens plus ou moins graves, tels que des vomisse- 

tnens, la syncope, la gangrène sèche des extrémités, 

le scorbut, etc. 11 est également prouvé , par des ex- 

f 
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lapplication sur le tissu cellulaire de sang, de hile , 

et de matière cérébrale pouris, est suivie de vomis- 

semens, de fièvre, de cris plaintifs et d’un abattement 

extrême. La mort arrive ordinairement dans les vingft- 

quatre heures; et à l’ouverture des cadavres on dé¬ 

couvre une inflammation très-vive des parties sur les¬ 

quelles les matières pouries ont été appliquées et de 

celles qui les entourent. 

Le docteur Kerner, médecin à Weinsberg, vient de 

publier en allemand un travail qui nons semble se 

rattacher à ce sujet, et dont nous allons donner un 

extrait détaillé, parce qu’il est entièrement neuf et 

qu’il peut intéresser la médecine légale (t). 

Plusieurs personnes ont éprouvé des accidens graves 

qui ont été quelquefois suivis de la mort pour avoir 

mangé des boudins que l’on avait exposés à l’action de 

la fumée aussitôt après leur confection / et que l’on y 

avait laissés quelquefois pendant des mois entiers. Les 

accidens dont il s’agit ont paru tellement fréquens, que 

• M. Kerner n’hésite pas à comparer les ravages de ce 

poison à ceux qu’exerce le venin des serpens dans les 

régions voisines des tropiques. Les boudins blancs ont 

paru plus actifs que les noirs, et leurs effets délétères 

ont semblé proportionnés à la quantité employée. 

Les phénomènes de l’empoisonnement se dévelop- 

(i) Nouvelles observations sur les empoisonnemens mor¬ 

tels qui arrivent si souvent dans le Wurtemberg, par l’usage 

des boudins fumes ; par le docteur Kerner : Tjibingiie, 1820. 

Brochure in- 3 
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peut cüiuiiiiiiiémeiit vlngt-qiialre iietires après Tiii' 

gestion (le cet aliment, rarement pins tôt, quelquefois 

plus tard. Une douleur vive et brûlante se fait alors 

sentir dans la région épigastricpie , et il survient en 

meme temps des vomissemens de matières sanguino¬ 

lentes ; bientôt les yeux deviennent fixes, les pau¬ 

pières immobiles, les pupilles se dilatent et resten{ 

insensibles à faction de la lumière 5 le malade voit 

double; la voix est altérée ; souvent il y a aplionie 

plus ou moins complète; la respiration est gênée; 

on ne sent plus les battemens du cœur; syncopes fré¬ 

quentes, pouls plus faible que dans fétat naturel; 

veines du cou dilatées et saillantes; la déglutition est 

(fiine difficulté extrême ; les boissons tombent dans 

l’estomac comme dans un vase inerte ; les alimens 

solides s’arrêtent dans fœsopliage ; toutes les sécré¬ 

tions paraissent suspendues ; constipation opiniâtre ou 

bien les matières excrétées sont sèches et dures, 

comme terreuses, la l)ile ne les colore point; les 

facultés intellectuelles se conservent intactes, seule¬ 

ment dans beaucoup de cas le caractère devient iras¬ 

cible; il y a rarement insomnie; appétit souvent con¬ 

servé ; soif très-grande; les tégumens perdent de leur 

sensiliilité ; le malade peixoit à peine les impressions 

du chaud et du froid ; paume des mains dure et cc« 

riace^ il en est de même de la plante des pieds qui 

sinuble tapissée par une lame cornée , absolument in¬ 

sensible ; la peau en général est froide et sèche; 

rien ne peut rappeller la transpiration dont elle était 

le siéLœ ; urines très-abondantes, leur excrétion est 

difficiU ; mouveinens kmts à cause des syncopes 
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dont le malade est menacé au moindre effort ,• cepen¬ 

dant nulle fatigue dans les muscles du dos ni des 

lombes. La mort, quand elle a lieu ^ arrive du troi¬ 

sième au huitième jour; la respiration s’embarrasse, 

la voix se perd entièrement, le pouls tombe et la 

vie s’éteint, quelquefois après de légers mouvemens 

convulsifs , le malade ayant conservé jusqu’au dernier 

instant sa pleine connaissance. Dans le cas de gué¬ 

rison , la convalescence est extrêmement longue ; il 

se fait souvent une sorte d’exfoliation à la surface des 

membranes muqueuses. Le malade reste long-temps 

exposé à des syncopes ; les battemens du cœur ne re¬ 

paraissent que fort tard. Ces symptômes présentent 

quelques variétés dans les différens cas'; on peut ne 

pas les observer tous chez le même individu , et 

quelquefois on en remarque un certain nombre dont 

nous n’avons pas parlé ; tels sont la diarrhée , l’hydro- 

phobie , un délire furieux, des vertiges, l’atrophie des 

testicules , etc. 

A l’ouverture des cadavres , on trouve , i® les mus¬ 

cles très-contractés , les membres roides et inflexibles , 

le ventre dur et tendu ; 2° souvent des traces d’in¬ 

flammation dans le pharynx et dans l’œsophage : quel¬ 

quefois seulement à la surface externe de ce dernier 

et à sa partie inférieure ; 3^ une ou plusieurs plaques 

inflammatoires, gangréneuses , dans quelques cas de 

la largeur de la main , occupant la surface interne 

de l’estomac aux environs du cardia ; quelquefois la 

membrane interne de ce viscère se détache aisément ; 

4^ les intestins enflammés en divers endroits , ou 

même en partie gangrenés; 5® le foie sain dans la 
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plupart des cas, qiielqueibis seulement il est pénétré 

de sang noir; la vésicule considérablement distendue, 

dans certains cas enflammée et alors remplie d’un 

lliiide sanguinolent; 6^ la rate saine do même que les 

reins et le pancréas, qui pourtant offraient une in¬ 

flammation manifeste dans deux cas de ce irenre ; 

7^ la vessie pleine ou vide, saine ou enflammée ; 

8® la trachée-artère souvent enflammée et remplie 

d’un mucus sanguinolent ; les poumons parsemés de 

taches noirâtres ou bien hépatisés ; 9^ le cœur flasque 

et affaissé sur lui-même , quelquefois enflammé dans 

ses cavités : l’aorte , dans un cas , était très-rouge et 

comme maroquinée à l’intérieur. L’auteur dit aussi 

avoir observé que les cadavres de ces individus ne 

répandent aucune espèce d’odeur, même dans leurs 

cavités intérieures. 

M. Kerner pense que le poison , contenu dans les 

boudins , agit particulièrement en paralysant tout le 

système nerveux des ganglions et les nerfs cérébraux 

qui ne sont point exclusivement destinés aux organes 

des sens. Suivant lui, le cerveau, la moelle et les 

nerfs qui lui appartiennent en propre, ne se ressentent 

nullement de ce crenre de lésion. Il reofarde les in- 

flammations locales comme une suite de la lésion du 

système nerveux ; et il fait remarquer que dans un cas 

de ce genre l’inflammation s’était propagée le long 

de l’œsophage , non à sa surface interne qui était 

pai'faitement saine, mais à sa surface externe en 

suivant le trajet des nerfs vagues. 

Mais quel peut être le principe vénéneux contenu 

dans ces boudins ? M, Kerner assure qu’il a été im- 

21 
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possible jusqu’à présent d’y démontrer la présence 

d’aucune substance vénéneuse, minérale ou végétale : 

il rejette l’opinion de ceux qui ont pensé que ce 

principe pouvait être l’acide prussique, et il croit 

devoir attribuer l’empoisonnement à un commence¬ 

ment de décomposition putride^ éprouvée par les bou¬ 

dins pendant le temps qu’on les laisse exposés à l’ac¬ 

tion de la fumée. Voici les raisons qui lui font adopter 

cette manière de voir : i® les accidens sont plus 

fréquens au mois d’avril, et après que les boudins ont 

gelé et dégelé plusieurs fois de suite ,* or, rien n’est 

plus propre à hâter la putréfaction des matières ani¬ 

males ; 2° les boudins qui ont produit des accidens 

avaient une saveur et une odeur putrides ; on y re¬ 

marquait des masses graisseuses, molles et plus ou 

moins semblables au gras des cadavres ; 3^ il y a beau¬ 

coup d’analogie entre les phénomènes observés et 

ceux qui dépendent des exhalaisons^putrides (i). 

(i) M. Cadet de Gassicourt annonce, en rendant un 

compte sommaire des travaux de M. Kerner , dans le Journal 

de Pharmacie, qu’il a été appelé quelquefois pour analyser 

des mets qui avaient occasioné des empoisonnemens, et qui 

avaient été achetés chez des charcutiers de Paris ; et il lui a été 

impossible de découvrir la moindre trace de poison minéral 

soit dans les aliinens , soit à la surface des vases métalliques 

dans lesquels ils avaiens été cuits. Vous avons égalemçnt été 

invités deux fois par l’autorité , pour des cas de ce genre, et 

nos résultats ont été conformes à ceux qui ont été obtenus 

par M. Cadet. La cause des accidens observés à Paris serait- 

elle la même que celle qui a produit les effets décrits par 
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VINGT-SIXIÈME LEÇON. 

De r Empoisonnement par les substances gazeuses intro¬ 

duites dans les voies aériennes, 

La plupart des gaz permanens peuvent donner lieu 

à des accidens fâcheux, et même déterminer une mort 

prompte, lorsqu’ils sont introduits dans les voies aérien¬ 

nes , seuls ou mêlés, en quantité suffisante, à de l’air at¬ 

mosphérique. L’empoisonnement qu’ils déterminent a 

été désigné sous le nom ôlasphpxie par les gaz. Nous 

ne pensons pas devoir retracer en détail les effets ré¬ 

sultans de l’inspiration de toutes les substances gazeuses, 

plusieurs d’entre elles étant le produit de l’art, et ne se 

trouvant qu’accidentellement dans l’atmosphère : nous 

nous attacherons particulièrement à faire connaître les 

divers cas d’empoisonnement de ce genre qui peuvent 

être l’objet d’un rapport judiciaire. Il aurait été peut- 

être plus rationnel de ranger les substances dont nous 

parlons dans l’une ou l’autre des classes de poisons que 

nous avons établies, que de les rassembler dans un ar¬ 

ticle séparé \ néanmoins nous avons cru ne pas devoir 

le faire, parce qu’il nous a semblé difficile d’indiquer, 

d’une manière exacte, la place que chacune d’elles de¬ 

vait occuper. 

Du Gaz acide carbonique. 

Comment peut - on reconnaître que l’empoisonne- 

M. Kerncr? Nous ne le pensons pas, car les mets que nous 

avons analysés, loin d’être pouris, étaient parfaitement con¬ 

servés. 
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ment est le résultat de l’inspiration du gaz acide car¬ 

bonique ? 

2o4* Le gaz acide carbonique se trouve dans cer¬ 

taines grottes des pays volcaniques ; il est mêlé à l’air 

atmosphérique dans les celliers, au-dessus des cuves en 

fermentation , et dans les fours à chaux. Lorsqu’il s’agit 

de constater sa présence, on vide un flacon plein de 

sable parfaitement sec, dans l’atmosphère dont nous 

parlons, puis on le bouche; par ce moyen le vase se 

trouve rempli du gaz faisant partie de l’atmosphère 

suspecte : on le place dans une cuve ou dans une ter¬ 

rine pleine d’eau, et mieux encore de mercure ^ de ma¬ 

nière à ce que le goulot soit en bas ; on le débouche et 

on transvase le gaz dans plusieurs petites cloches rem¬ 

plies de mercure ou d’eau, et dont l’extrémité ouverte 

plonge dans le liquide contenu dans la cuve ou dans 

la terrine : on constate alors les propriétés suivantes : 

I® le gaz acide carbonique est incolore ; 2® il rougit 

faiblement l’eau de tournesol, surtout lorsque après 

avoir fermé, avec la main ou avec un obturateur, 

l’extrémité ouverte de la cloche, on agite le liquide 

pendant quelques instans; 3^ il éteint les corps en com¬ 

bustion; 4^ il se dissout dans l’eau ; 5° il précipite l’eau 

de chaux en blanc; le sous-carbonate précipité se dis¬ 

sout dans un excès d’acide carbonique, ou dans quel¬ 

ques gouttes d’acide nitrique. 

Si l’on veut s’assurer que le gaz, soumis à l’examen, 

contient de l’air atmosphérique, on en prend une nou¬ 

velle portion, on la mêle avec de l’eau et de la potasse 

caustique, et on agite pendant sept à huit minutes ; 

par ce m'oyen l’acide carbonique s’unit à la potasse et 

/ 
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il l’eau, et il ne reste j)lus que l’air atmospliériqu« 

dont on peut constater les caractères. Il est inutile 

d’indiquer que ces diverses opérations doivent être 

laites sous l’eau, pour empêcher que le gaz ne se 

répande dans l’atmosphère. 

Symptômes et lésions de tissu que détermine Vacide 

carbonique seul ou mêlé a l’air, lorsqu’il a été introduit 

dans les voies aériennes » 

Il résulte des expériences faites par Njsten sur les 

chiens : i® que le gaz acide carbonique peut être in¬ 

jecté en assez grande quantité dans le système vei¬ 

neux, sans arrêter la circulation , ce qui dépend de 

la facilité avec laquelle il est dissous par le sang ; 

2^ que dans le cas où la quantité injectée est trop 

forte, pour pouvoir être dissoute par le sang, il 

détermine la distension du cœur pulmonaire, et la 

mort; 3^^ qu’il n’agit pas primitivement sur le cerveau ; 

4° qu’il n’occasionne qu’une faiblesse musculaire, qui 

cesse au bout de quelques joinrs, lorsqu’il est injecté avec 

précaution ; 5*^ qu’il jreut être injecté à plus forte dose , 

sans déterminer aucune lésion pulmonaire; 6^^ qu’il n’est 

point délétère par lui-même, et qu’il ne détermine la 

mort que parce qu’il ne contient point d’oxygène libre. 

Le cadavre conserve sa chaleur pendant long-temps; 

les muscles jouissent de leur irritabilité, même vingt- 

quatre heures après la mort; les vaisseaux sanguins, et 

notanjment ceux du poumon, sont goigés de sang 

d’une couleur foncée. 
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De la vapeur du charbon ( Gaz provenant de la com¬ 

bustion du charbon à l’air libre. ) 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment est le résultat de l’inspiration de la vapeur du 

charbon ? 

2o5. Lp gaz qui se forment lorsque le charbon co7?z- 

mence a brûler ^ contiennent sur cent quatre-vingt-huit 

parties en volume, vingt-six parties d-e gaz acide carbo¬ 

nique, trente-huit parties d'air atmosphérique, quatre- 

vingt-dix-huit parties de gaz azote, et vingt-six de gaz 

hydrogène carboné ; tandis que les gaz produits pendant 

la combustion du charbon parfaitement enfamméy 

renferment, sur cent soixante-quatorze parties, environ 

vingt d’aeide carbonique, quatre-vingGun d’air atmo¬ 

sphérique et soixante-treize d’azote. On se procurera un 

flacon de ce gaz , en agissant comme il a été dit § 204 , 

et on verra qu’il jouit des propriétés suivantes : 1° il 

est incolore et transparent; 2*^ il éteint les corps eu 

combustion ; 3*^ il précipite l’eau de chaux en blanc ; 

le précipité est du sous-carbonate de chaux soluble 

dans l’acide nitrique; 4*^ iî rougit sensiblement l’eau 

de tournesol. 

Symptômes et lésions de tissu déterminés par la va¬ 

peur du charbon. Les symptômes qu’éprouvent les in¬ 

dividus soumis à l’action delà vapeur du charbon sont : 

une grande pesanteur de tête, suivie, le plus ordinai¬ 

rement, d’une vive céphalalgie; un sentiment de com¬ 

pression à la région des tempes ; une grande propension 

au sommeil; des vertiges; le trouble de la vue; un 

bourdonnement d’oreilles et la diminution des forces. 
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î.a respiration devient très - difficile et stertoreiise; 

les batteniens du cœur sont fréquens et violens; bien¬ 

tôt après la respiration^ la circulation et les mouve- 

mens volontaires sont suspendus. 11 en est de même 

des fonctions des organes des sens ; la vue se perd 

entièrement; le coma est profond , et le malade est 

dans un état de mort apparente ; néanmoins le corps 

ne se refroidit point; il conserve pendant long-temps 

la même température qu’il avait avant l’accident ; les 

membres sont le plus souvent flexibles ; quelquefois 

cependant ils se roidissent et se contournent ; la face 

est tantôt rouge ou livide par suite de l’engorgement 

des vaisseaux sanguins; tantôt elle est pale et plom¬ 

bée ; r urine et les excrémens sont quelquefois rendus 

involontairement, ce qui tient au relâchement des 

sphincters. Certains individus sont tourmentés de nau¬ 

sées dès le commencement de la maladie. Enfin il en 

est d’autres qui paraissent éprouver une vive sensation 

de plaisir. 

Après la mort on remarque que la chaleur se con¬ 

serve pendant long-temps, et que la rigidité cadavéri¬ 

que, qui ne se manifeste qu’après le refroidissement 

du cadavre, tarde beaucoup à s’emparer des muscles ; 

tout le corps est légèrement tuméfié, et présente le 

plus souvent des taches violettes; le visage, plus gon¬ 

flé qu’auctfne autre partie , est plus'rouge qu’à l’ordi¬ 

naire; les yeux sont vifs et luisans; les lèvres sont ver¬ 

meilles; le système veineux contient beaucoup de sang 

noir et très-coulant, surtout dans les poumons et dans 

le cerveau , tandis qu’il y en a peu ou presque pas dans 

le système artériel; la langue est tuméfiée; l’épiglotte 



toujours relevée, et les poumons emphysémateux ; les 

membranes muqueuses, et notamment celle de l’esto¬ 

mac et des intestins, sont rougeâtres, et parsemées 

quelquefois de taches noires qui sont de véritables 

ecchymoses. 

De rAir non renouvelé. 

Comment peut-on reconnaître que l’empoisonne¬ 

ment est le résultat de linspiration de l’air non re¬ 

nouvelé ? 

206. L’air non renouvelé , qui a été respiré pendant 

long-temps par un ou par plusieurs individus,contient 

à peu près autant d’azote qtie l’air atmosphérique, mais 

il renferme beaucoup moins d’oxygène et beaucoup 

plus d’acide carbonique et de vapeur pulmonaire. Si 

après en avoir rempli un flacon par les moyens que nous 

avons indiqués § 2ü4, on cherche à constater ses pro¬ 

priétés , on voit qu’il jouit des caractères suivans : 

il est incolore et transparent; 2^ il éteint le plus 

souvent les corps en combustion ; 3*^ il rougit faible¬ 

ment la teinture de tournesol ; 4^ d précipite abon¬ 

damment l’eau de chaux en blanc. Si on l’agite pen¬ 

dant quelque temps avec de l’eau et de la potasse 

caustique pour en absorber l’acide carbonique comme 

nous l’avons dit § 204, et qu’on en sépare ensuite 

l’oxygène au moyen du phosphore, il ne^reste plus 

que de l’azote, dont nous ferons bientôt connaître les 

caractères. ( Voj. page 333). 

Symptômes déterminés par ï air non renouvelé. Lors¬ 

qu’on place des animaux sous une cloche contenant 

de l’air atmosphérique qui n’est point renouvelé, on 
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voit qu’ils ne tardent pas à être Inquiets, la respira¬ 

tion et la circulation sont accélérées ; l)ientüt après 

la première de ces fonctions se ralentit,l’animal tombe 

dans la stupeur et meurt. Les détails suivans , extraits 

de riiistoire des guerres des Anglais dans l’indostan , 

peuvent donner une idée des effets produits par l’air 

non renouvelé sur l’homme. «Cent quarante-six per¬ 

sonnes fuient renfermées dans une chambre de vingt 

pieds carrés, qui n’avait d’autre ouverture que deux 

|>etites fenêtres donnant sur une galerie ; le premier 

effet qu’éprouvèrent ces malheureux prisonniers fut 

une sueur abondante et continuelle ; une soif insup¬ 

portable en fut bientôt la suite : à cette soif succé¬ 

dèrent de grandes douleurs de poitrine et une diffi¬ 

culté de respirer approchant de la suffocation. Ils 

essayèrent divers moyens pour être moins à l’étroit 

et se procurer de l’air : ils ôtèrent leurs habits , agi¬ 

tèrent l’air avec leurs chapeaux, et prirent enfin le 

parti de se mettre à genoux tous ensemble et de se 

relever simultanément au bout de quelques instans ; 

ils eurent recours trois fois dans une heure à cet ex¬ 

pédient, et chaque fois plusieurs d’entre eux, man¬ 

quant de force, tombèrent et furent foulés aux pieds 

par leurs compagnons. Ils demandèrent de l’eau, on 

leur en donna ; mais se disputant pour s’en procu¬ 

rer, les plus faibles furent renversés et succombèrent 

bientôt après : l’eau n’apaisa pas la soif de ceux qui 

purent en boire, et encore moins leurs autres souf¬ 

frances; ils étaient tous dévorés'd’une fièvre qui re¬ 

doublait à tous momens. Avant minuit , c’est-à-dire 

durant la quatrième heure de leur réclusion, tou< 
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ceux qui restaient encore en vie, et qui n’avaient point 

respiré aux fenêtres un air moins infect , étaient 

tombés dans une stupidité léthargique ou dans un 

affreux délire : on se bâtit de nouveau pour avoir 

accès aux fenêtres. A deux heures du matin, il n’y 

avait plus que cinquante vivans ; mais ce nombre 

étant encore trop grand pour que tous pussent rece¬ 

voir de l’air frais, le combat se continua jusqu’à la 

pointe du jour. Le chef lui-même, après avoir ré¬ 

sisté long-temps , était tombé asphyxié : on le releva, 

on l’approcha de la fenêtre et on lui donna des secours ; 

bientôt après la prison fut ouverte : de cent quarante- 

six hommes qui y étaient entrés il n’en sortit que vingt- 

trois vivans ; ils étaient dans le plus déplorable état 

qu’on puisse imaginer, portant peinte dans tous leurs 

traits la mort à laquelle ils venaient d’échapper. » 

[Dictionnaire des Sciences médicales^) 

Lorsqu’on ouvre les cadavres d’individus morts 

pour avoir respiré de l’air non renouvelé, on voit que 

les cavités du cœur et les vaisseaux sanguins contien¬ 

nent du sang noir ; il y en a beaucoup plus dans 

l’oreillette et ie ventricule du côté droit et dans le 

système veineux que dans les autres parties. 

Du Gaz qui se dégage des fosses d'aisance. 
■> 

CLO’q. Ce gaz, connu vulgairement sous le nom de 

plomb .J est le plus souvent formé de beaucoup d'air 

atmosphérique et d’une certaine à’hydrosulfate 

d'ammoniaque (composé de gaz acide hydrosulfu¬ 

rique et de gaz ammoniac), qui est fourni par l’eau 

de la fosse : en effet il résulte des expériences de 

/ 
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M. Thénard que l’eau dont il s’agit contient quelque¬ 

fois jusqu’à un tiers de son volume de cet liydrosul- 

late. Quelquefois aussi, mais plus rarement, le gaz des 

fosses d’aisance , loin d’étre composé comme le pré¬ 

cédent , est formé d’environ quatre-vingt-quatorze par¬ 

ties de gaz azote, de deux parties de gaz oxygène, et 

de quatre d’acidc carbonique ou de carbonate d’ammo¬ 

niaque. On peut aisément se procurer l’une ou l’autre 

de ces variétés de gaz en suivant le procédé décrit § 204. 

Caractères du gaz composé d'air atmosphérique et 

d'hydrosulfate d'ammoniaque. Il a une odeur très- 

marquée d’œufs pouris et d’alcali volatil; il irrite forte¬ 

ment les yeux ; il n’éteint point les corps en combus¬ 

tion ; il précipite à l’état de sulfure noir les dissolu¬ 

tions de nitrate d’argent et d’acétate de plomb; enfin 

il produit, par son mélange avec le gaz acide bydro- 

cblorique, un nuage blanc très-épais, formé d’acide 

bydrocblorique et d’ammoniaque. 

Caractères du gaz composé de heaiicoup) d azote, d'un 

atome d'oxygéné et d'un peu d'acide carhonique. Il 

est incolore et transparent, il éteint les corps en com- 

liustion : il rougit faiblement l’eau de tournesol et il 
* O 

précipite l’eau de chaux en blanc. Lorsqu’on en sépare 

l’acide carbonique au moyen de la potasse caustique, 

comme nous l’avons indiqué §204, on voit que le résidu, 

qui est presque entièrement formé d’azote , éteint en¬ 

core les corps en combustion , mais il ne rougit plus 

l’eau de tournesol et il ne précipite plus l’eau de chaux. 

Si le caz dont il s’agfit contient du sous -carbonate 

d'ammoniaque au lieu d’acide carbonique, il offre 

une odeur d’alcali volatil, verdit le sirop de violettes, 
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et donne naissance à des vapeurs blanches plus ou 

moins épaisses lorsqu’on le mêle avec du gaz acide 

hydrocblorique ; du reste il agit sur les corps en com¬ 

bustion , sur l’eau de chaux et sur la potasse caus¬ 

tique , comme s’il était simplement formé d’azote, 

d’oxygène et d’acide carbonique. 

Symptômes et lésions de tissu déterminés par le gaz 

qui se dégage des fosses d''aisance. Ces symptômes va¬ 

rient suivant qu’ils sont le résultat de l’inspiration de 

l’une ou l’autre des variétés de gaz dont nous venons 

de parler. A. Si le gaz inspiré est composé d’air atmos¬ 

phérique et d’hydrosulfate d’ammoniaque, il déter¬ 

mine des maux de tête, des nausées, des défaillances, 

des douleurs vives à l’estomac et dans les articulations, 

un resserrement au gosier, des cris involontaires, quel¬ 

quefois modulés et le plus souvent semblables aux 

mugissemens d’un taureau, le délire, le rire sardoni¬ 

que , des contractions violentes de peu de durée, mais 

qui sont remplacées par des mouvemens convulsifs 

avec courbure du tronc en arrière. La face est pâle, la 

pupille dilatée et immobile, la bouche remplie d’écume 

blanche ou sanglante, la respiration convulsive, les 

mouvemens du cœur désordonnés, et la peau froide. A 

ces symptômes succèdent ordinairement l’asphyxie et 

la mort. On les observe plus particulièrement chez le^ 

individus qui n’ont été affectés que plus ou moins de 

temps après leur entrée dans la fosse. Quelquefois la 

mort arrive tout à coup ; c’est ce qui a le plus souvent 

lieu lorsque les accidens se manifestent en entrant 

dans la fosse. A l’ouverture des cadavres des individus 

qui ont succombé à l’action de ce gaz, on découvre 
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des altérations analogues à celles dont nous avons fait 

mention en parlant de l’acide bydrosulfurique (^vojez 

§1.9^-) 
B. Si le gaz inspiré est composé d’azote, d’un 

atome d’oxygène et d’un peu d’acide carbonique ou de 

carbonate d’ammoniaque, l’individu éprouve de la 

gène dans la respiration, qui devient grande^, élevée 

et plus rapide que de coutume; un affaiblissement 

progressif sans aucune lésion des fonctions nerveuses; 

ici la mort n’a lieu que par défaut d’air respirable, 

aussi le plus souvent les malades reviennent-ils à leur 

premier état, sans se ressentir aucunement de ce qu’ils 

ont éprouvé, dès l’instant où ils sont exposés à l’air 

libre. A l’ouverture des cadavres, on trouve que le 

système artériel est rempli de sang noir. 

208. Après avoir fait connaître en détail les gaz qui dé¬ 

terminent le plus souvent l’asphyxie, et dont l’bistoire 

intéresse par conséquent le médecin chargé de faire des 

rapports en justice, nous devons exposer succincte¬ 

ment les caractères distinctifs de quelques autres sub¬ 

stances gazeuses qui peuvent se trouver accidentelle- 

ment dans l’atmosphère et donner lieu à des symptômes 

fâcheux. 

Gaz ainnioniac. Il est incolore , transparent, élas¬ 

tique, doué d’une odeur forte, piquante, d’alcali vo¬ 

latil; il est très-soluble dans l’eau et verdit le sirop de 

violettes. 

Gaz azote. Il est incolore, transparent, élastique , 

insoluble dans l’eau et sans action sur la teinture de 
i 

tournesol ; il éteint les corps en combustion et ne pré¬ 

cipite point l’eau de chaux. 
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Gaz chlore. Il est jaune verdâtre , transparent, doué 

d’une odeur forte qui lui est particulière; il détruit la 

couleur du tournesol et lui communique une teinte 

jaune; il attaque le mercure sur-le-champ ; il ne détonne 

J)oint lorsqu’on le chauffe. 

Gaz hydrogéné. Il est incolore, transparent, beau¬ 

coup plus léger que l’air, insoluble dans l’eau, et s’en- 

Üamme par l’approche d’une bougie allumée; il ne se 

forme que de l’eau pendant cette combustion : aussi ne 

se dépose-t-il aucun corps sur les parois de la cloche 

dans laquelle on le fait brider , et l’eau de chaux n’est- 

elle point troublée lorsqu’on la verse dans cette même 

cloche après la combustion. ^ 

Gaz hydrogéné arsénié. Il est incolore , transpa» 

rent, doué d’une odeur fétide, alliacée ; il s’enflamme 

lorsqu’on le met en contact avec une bougie allumée , 

et donne naissance à de l’eau et à une matière bru¬ 

nâtre que l’on croit être de l’hydrure d’arsenic, et qui 

tapisse les parois de la cloche dans laquelle s’opère la 

combustion. 

Gaz hydrogène carboné. Il est incolore , transpa¬ 

rent , doué d’une odeur désagréable , susceptible de 

s’enflammer lorsqu’on l’approche d’une bougie allu¬ 

mée , et de donner naissance à de Xeau et à de l’acide 

carbonique : aussi remarque-t-on qu’il ne se forme 

aucun dépôt sur les parois de la cloche dans laquelle 

on l’enflamme ; mais le gaz produit pendant la com¬ 

bustion précipite l’eau de chaux en blanc. 

Ciaz hydrogène sulfuré. [^Voy. § iqS.) 

Gaz acide nitreux ( vapeur d’acide nitreux ). Il est 

jaune-orangé, rougeâtre ou d’un rouge foncé; son 
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odeur est insupportable ; il se dissout rapidement dans 

l’eau; il rougit la teinture de tournesol, et attaque 

rapidement le mercure. 

Caz protoxyde azote. Il est incolore , transparent ; 

il l'ait brûler avec éclat une bougie qui ne présente 

qu’un point en ignition ; il se dissout dans l’eau à 

laquelle il communique une saveur légèrement sucrée. 

Gaz acide sulfureux. Il est incolore , transparent, 

doué d’une odeur vive, pénétrante, semblable à celle 

du soufre qui brûle il est rapidement dissous par 

l’eau ; il rougit d’abord et décolore ensuite la tein¬ 

ture de tournesol. 

VmGT-SEPTIÈME LEÇON. 

SECTION TROISIÈME. 

De rEmpoisonnement considéré d’une manière 

générale. 

Après avoir indiqué, dans les liistoires particulières, 

les caractères et le mode d’action de chacun des poi¬ 

sons , nous devons nous élever à des considérations gé¬ 

nérales , et cberclier à résoudre les deux problèmes sui- 

vans : Comment peut - on reconnaître qu’il y a eu 

empoisonnement; 2° quelle est la substance vénéneuse 

qui a occasioné les accidens. 

ARTICLE — Premier problème. 

Comment peut-on reconnaître qu’il y a eu empoi¬ 

sonnement ? ( Doy,% 2i5). 

Avant de résoudre cette question , nous croyons 

devoir examiner successivement : 

I 
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I® Les phénomènes que Ton observe généralement 

avant la mort des individus soumis à l’influence des 

poisons ; 

2^^ Les altérations de tissu produites par les sub- 

tances vénéneuses,'et que l’on constate après la mort, 

3® Les maladies qui simulent l’empoisonnement, 

soit à cause de leurs symptômes, soit à raison des lé¬ 

sions qu’elles déterminent daus les organes. 

§ jer — Phénomènes' que Von observe généra’^ 

lement avant la mort des individus soumis à 

Vinfluence des poisons. 

209. Lorsqu’un individu avale, par mégarde ou dans 

l’intention de se suicider, une substance vénéneuse 

douée de propriétés énergiques, il ne tarde pas à 

éprouver un certain nombre des symptômes suivans : 

odeur nauséabonde et infecte; saveur variable, acide, 

alcaline, âcre, styptique ou amère; chaleur âcre au 

gosier et dans l’estomac ; sécheresse dans toutes les 

parties de la bouche, qui est quelquefois écurneuse ; 

sentiment de constriction dans la gorge; langue et 

gencives quelquefois livides , d’un jaune citrin, blan¬ 

ches, rouges ou noires; douleur plus ou moins aiguë, 

augmentant par la pression, et ayant son siège dans 

toute l’étendue du canal digestif, ou plus particuliè¬ 

rement dans la gorge, dans la région épigastrique, 

et dans quelques autres parties de l’abdomen : cette 

douleur est souvent très-mobile, et se fait sentir suc¬ 

cessivement dans toutes les parties du canal intesti¬ 

nal , et même dans la poitrine ; fétidité de l’baleine ; 

rapports fréquens; nausées; vomissemens douloureux, 
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muqueux , bilieux ou sanguinolens, d’une couleur 

blanche, jaune, verte, bleue, rouge ou brunâtre, 

produisant dans la bouche une sensation variable , 

bouillonnant quelquefois sur le carreau, et dans ce 

cas rougissant l’eau de tournesol, ou bien n’exerçant 

aucune action sur le carreau, et alors pouvant verdir 

le sirop de violettes; hoquet; constipation ou déjec¬ 

tions alvines plus ou moins abondantes , avec ou sans 

ténesme de couleur et de nature différentes, comme 

la matière des vomissemens ; difficulté de respirer, 

angoisses ; toux plus ou moins fatigante ; pouls fré¬ 

quent, petit, serré, irrégulier, souvent imperceptible, 

ou fort et régulier; soif ardente; les boissons augmen¬ 

tent quelquefois les douleurs et ne tardent pas à être 

vomies ; frissons de temps à autre ; la peau et les mem- 

lires inférieurs sont comme glacés; quelquefois cepen¬ 

dant il y a chaleur intense; éruption douloureuse à la 

peau; sueurs froides et gluantes; dysurie ; strangiirie; 

ischurie; physionomie peu altérée d’abord; bientôt 

après le teint devient pâle et plombé; perte de la vue 

et de l’ouïe; quelquefois yeux rouges, saillans, hors 

des orbites, dilatation de la pupille. Agitation, cris 

aigus ; impossibilité de garder la même position ; dé¬ 

lire furieux ou gai; mouvemens convulsifs des mus¬ 

cles de la face, des mâchoires et des extrémités; rire 

sardonique; trismus ; contorsions horribles; tête sou¬ 

vent renversée sur le dos; roideur extrême des mem¬ 

bres, accompagnée d’une contraction générale des 

muscles du thorax, qui détermine l’immobilité de ses 

parois ; quelquefois stupeur, engourdissement, pesan¬ 

teur de tête, envies de dormir, légères d’abord, puis 

22 
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insurmontables; vertiges; paralysie ou grande faiblesse 

des membres abdominaux; état comme apoplectique; 

prostration extrême des forces ; altération de la voix ; 

priapisme opiniâtre et très-douloureux. 

Le plus souvent, lorsque le malade n’est point se¬ 

couru, les symptômes dont nous venons de parler 

augmentent d’intensité depuis le moment de leur ap¬ 

parition jusqu’à la mort ; il existe cependant des cas 

ou les accidens cessent complètement, et ne reparais¬ 

sent qu’au bout d’un certain temps; il y a évidemment 

un intervalle lucide ; on dirait que l’empoisonnement 

est intermittent. 

- Si on ajoute, à ce qui vient d’être dit, tout ce que 

nous avons rapporté en parlant des accidens qui ré¬ 

sultent de la morsure ou de la piqûre des animaux 

venimeux, on aura une idée exacte des divers phéno¬ 

mènes que l’on peut observer pendant la vie d’un in¬ 

dividu soumis à l’influence d’une substance vénéneuse 

qui aurait été introduite dans le canal digestif ou qui 

aurait été appliquée sur la peau ulcérée ou le tissu la- 

mineux sous-cutané. 

210. Il arrive cependant quelquefois que la mort, 

dans le cas dont il s’agit n’est point précédée des symp¬ 

tômes que l’on observe le plus ordinairement ; ainsi 

M. Chaussier parle d’un homme robuste et de moyen 

âge qui avala de l’oxyde blanc d’arsenic en gros frag- 

mens, et qui mourut sans avoir éprouvé d’autres 

symptôVnes que de légères syncopes» 
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§ II. — Altérations de tissu produites par les 

substances vénéneuses ^ et que Von constate 

après la mort, 

211. A l’ouverture des cadavres d’individus dont 

la mort doit être attribuée à l’action d’un poison, on 

découvre quelques-unes des altérations suivantes : la 

bouche , le pharynx, l’œsophage, l’estomac et le canal 

intestinal, sont le siège d’une inflammation plus ou 

moins intense; tantôt la membrane muqueuse seule 

offre , dans toute son étendue ou dans quelques-unes 

de ses parties une couleur rouge de feu ; tantôt cette 

couleur est d’un rouge cerise ou d’un rouge noir ; dans 

ce cas presque toujours les autres tuniques qui com¬ 

posent le canal digestif participent à l’inflammation, et 

l’on découvre une quantité plus ou moins considérable 

d’ecchymoses circulaires ou longitudinales, formées 

par du sang noir extravasé, entre les membranes ou 

dans le chorion de la tunique muqueuse ; quelquefois on 

remarque de véritables eschares, des ulcères qui peu¬ 

vent intéresser toutes les membranes; alors il y a per¬ 

foration , et les bords de la partie perforée peuvent 

offrir une couleur jaune, vérte ou rouge. Dans cer- 

.taines circonstances les tissus sont épaissis; dans d’au¬ 

tres , ils sont ramollis et comme réduits en bouillie , 

dont la couleur diffère ; en sorte que la membrane 

muqueuse se détache facilement de la tunique mus¬ 

culeuse. Quelquefois, au lieu de la rougeur générale 

dont nous avons parlé, le canal digestif présente des 

altérations d’un autre genre; la bouche, l’œsophage, 

la couronne des dents, lu membrane interne de l’esto- 

l 
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maCy du duodénum et du jéjunum offrent une teinte 

blanchâtre, grisâtre, et le plus souvent jaunâtre; il 

est des cas où i on observe cà et là, sur le canal di- 

gestif, les nuances dont nous parlons ; tandis que les 

autres parties de ce canal sont d’une couleur rouge 

plus ou moins vive, ou ne s’éloignent point de l’état 

naturel. Dans certaines circonstances, la bouche, le 

pharynx, l'oesophage, l’estomac et les intestins ne pré- 

sentent aucune altération. On observe quelquefois une 

constriction marquée des intestins. 

Les poumons peuvent offrir une couleur violette 

ou d’un rouge foncé ; alors leur tissu est serré , dense, 

gorgé de sang et moins crépitant ; ce que l’on doit 

attribuer tantôt à l’action qu’exerce la substance vé¬ 

néneuse sur ces organes, tantôt à des efforts répétés 

et infructueux de vomissement. Les diverses cavités 

du cœur sont plus ou moins distendues par du sang 

rouge ou noir, lîuide ou coagulé suivant l’époque où 

l’on fait l’ouverture du corps ; la membrane qui revêt 

la face interne des ventricules du cœur et des oreil¬ 

lettes , les pelotons graisseux qui se trouvent dans ces 

cavités , sont quelquefois enflammés, scarifiés ou ul¬ 

cérés. La membrane interne de la vessie, présente dans 

certains cas des traces manifestes d’inflammation. 

On trouve quelquefois les vaisseaux veineux qui 

rampent à la surface du cerveau et des méninges gor¬ 

gés de sang noir; dans certaines circonstances le cer¬ 

veau, le foie , les muscles et plusieurs autres organes 

offrent une teinte verdâtre. Enfin, il est des cas où 

la peau se recouvre de taches noires comme gangré- 

neuseç. 
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. 212. Après avoir indiqué les altérations de tissu que 

produisent le plus ordinairement les poisons des di¬ 

verses classes, nous devons remarquer, qu’il n’ar¬ 

rive jamais que l’on observe sur le même individu 

l’ensemble des lésions dont nous venons de parler; 

2® que tel poison qui aurait déterminé une vive inflam¬ 

mation d’un ou de plusieurs organes, s’il avait agi 

pendant quelques Iveures, se bornera quelquefois à 

exciter une légère rougeur, et même pourra ne point 

altérer les tissus, parce que la mort de l’individu aura 

suivi de près son ingestion ; 3® que dans certaines 

circonstances, et par des causes qui nous sont incon- 

nues , des substances vénéneuses qui auraient dû occa- 

sioner une inflammation plus ou moins intense des 

tissus du canal digestif, ne l’ont point déterminée ; 

c’est ainsi que dans le fait rapporté par M. Chaussier, 

et dont nous avons fait mention § 2ïo, il fut impos¬ 

sible de découvrir la plus légère apparence d’érosion 

ou de phlogose dans le canal digestif. Etniuller rap¬ 

porte qu’une jeune fdle mourut plusieurs heures après 

avoir pris de l’arsenic, et qu’il fut impossible de dé¬ 

couvrir la moindre trace d’inflammation dans l’esto¬ 

mac et dans les intestins; la peau seule avait une teinte 

livide et bleuâtre; cependant l’arsenic fut trouvé dans 

le canal digestif. 
O 

fl ne sera pas inutile, avant de quitter ce sujet, 

de faire remarquer que les cadavres éprouvent des 

cbangemens très-remarquables à mesure qu’ils se 

pourissent, et que le médecin doit toujours éviter 

d’attribuer à l’action d’un poison ce qui est simple¬ 

ment l’effet de la putréfaction. Nous indiquerons 
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ailleurs, en parlant de la mort d’une manière générale , 

les principales altérations qui sont le résultat de la 

décomposition putride. 

§ J II. —• Des maladies qui simulent Vempoison¬ 

nement aigu, 

213. Il existe un certain nombre de maladies qui 

se terminent quelquefois par la mort , et dont l’in¬ 

vasion et les symptômes simulent l’empoisonnement 

aigu ; à l’ouverture des cadavres des individus qui 

ont succombé à ces sortes d’affections, on découvre 

quelquefois des altérations dans les tissus semblables 

à celles qui seraient le résultat de l’action d’une 

substance vénéneuse. Cette assertion est tellement 

prouvée, qu’il nous paraît inutile d’invoquer le té¬ 

moignage des autorités qui l’ont établie. Les maladies 

dont nous parlons reconnaissent pour cause une lé¬ 

sion du canal digestif, des poumons, du cœur, du 

cerveau , de la moelle épinière et des autres parties 

du système nerveux ; ce que l’on concevra sans peine 

en se rappelant que , parmi les poisons doués d’une 

certaine activité , il en est qui irritent et enflamment 

les tissus du canal digestif, les poumons ou le cœur; 

d’autres qui agissent comme excitans de la moelle 

épinière ou du cerveau ; d’autres enfin qui déter¬ 

minent la stupéfaction du dernier de ces organes, 

ou qui attaquent le système nerveux de manière à 

occasioner des accidens très-variés et ordinairement 

fort graves. Nous sommes pourtant loin de prétendre' 

que l’on puisse confondre avec l’empoisonnement 

aigu les nombreuses affections dont nous venons de 
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parler, plusieurs d’entre elles, présentant dans leur 

invasion, leur marehe, etc., des caractères propres 

à les faire distinguer aisément : mais nous pensons 

qu’il est de la plus haute importance de fixer l’atten¬ 

tion du lecteur sur quelques-unes de ces maladies, 

afin de le mettre à même d’éviter des méprises qui 

pourraient avoir des résultats fâcheux. Ces maladies 

sont le cJiolera-morbus, une irritation des uoies gastri^ 

ques qui donne lieu à des perforations de l’estomac, 

la gastrite aiguë, Y iléus nerveux, Y iléus symptoma¬ 

tique d’un étranglement interne, la hernie étranglée, 

la péritonite, l’hématémèse, etc. 

Le médecin doit faire tous ses efforts pour dis¬ 

tinguer ces affections de l’empoisonnement aigu ; il 

doit chercher des caractères distinctifs dans les symp¬ 

tômes qu’il observe , dans leur invasion , dans les 

signes commémoratifs et dans les lésions de tissu qu’il 

découvre après la mort des individus. Si nous croyions 

devoir appuyer cette proposition de quelque autorité 

célèbre, nous citerions notre collègue M. Chaussier, 

qui dans ces derniers temps a décrit avec le plus 

grand soin les perforations de l’estomac , dites spon¬ 

tanées , et a indiqué des caractères pouvant servir 

dans la plupart des cas à les distinguer de celles qui 

sont le résultat de l’ingestion d’un poison irritant. 

Or , ce qui a été entrepris par M. Chaussier relative¬ 

ment à cette altération des tissus , peut être quelque¬ 

fois tenté avec succès pour le cholera-morbus, la 

hernie étranglée, etc. Que penser maintenant de 

certaines assertions consio^nées dans la dissertation 
O 

inaugurale de M. Harmand de Montgarny, et que 

nous allons transcrire. 
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« I® Ce qu’ils (les diViienr s) nommiHit empoisonne¬ 

ment aigu n’est autre chose qu’une phlegmasie ordi» 

nairement très-violente d’une portion ou de la totalité 

du canal alimentaire produite par une substance uéné-- 

neuse ; 2® les maladies que ces auteurs cherchent à 

faire distinguer de l’empoisonnement aigu ne sont 

elles-mêmes que des irritations plus ou moins intenses 

du canal alimentaire, mais non produites par une suhs~ 

tance toxique ; ainsi donc la difficulté n’est point de 

distinguer des affections différentes , mais bien de 

déterminer, parmi les causes nombreuses pouvant 

produire une seule et même affection, quelle est celle 

qui a agi. Or, je le demande, existe-t-il je ne dirai 

pas une phlegmasie, mais un état morbide quelconque 

du corps humain dont les symptômes seuls soient suffi- 

sans pour faire reconnaître d’une manière positive à 

quelle cause cet état morbide est dû? (Page yyin-8°.) 

Toutes ces assertions peuvent être combattues avec 

le plus grand succès. empoisonnement aigu est loin 

d’être regardé par les auteurs de toxicologie comme 

une phlegmasie ordinairement très-violente du canal 

digestif ; car il est dit expressément, dans les traités de 

quelques-uns d’entre eux, que les poisons narcotiques 

et les poisons septiques ne déterminent aucune irrita¬ 

tion du canal digestif, et que dans la plupart des cas 

les symptômes de l’empoisonnement par les subs¬ 

tances narcotico-âcres sont plutôt le résultat de leur 

action sur le système nerveux, que de l’irritation 

qu’elles produisent sur le canal dont il s’agit. Les ma¬ 

ladies que les auteurs de toxicologie cherchent à faire 

distinguer de l’empoisonnement ne sont pas toujours 



( 345 ) 

des phlegmasies d’une portion ou de la totalité du 

canal alimentaire, comme le prétend M. de Mont- 

garny. arachnitis ^ la péritonite^ Viléus nerveux essen¬ 

tiel, rkématémése^ etc.;, qui simulent quelquefois 

l’empoisonnement par les substances narcotiques ou 

irritantes , sont - ils des inflammations de l’estomac P 

Et depuis quand le médecin que nous combattons 

a-t-il vu que tous les auteurs de toxicologie aient 

voulu faire reconnaître d’une manière positive^ d’après 

les symptômes seuls, si la maladie était due à l’ac¬ 

tion d’un poison, ou si elle était produite par une 

autre cause ? Ignorait-il par hasard que nous avions 

dit expressément dans notre Traité des poisons que 

les symptômes et les lésions de tissu devaient être re¬ 

gardés comme des preuves accessoires en matière d'em¬ 

poisonnement? ]\Iais aussi nous avons cru, et nous 

persistons à croire qu’il ne faut point rejeter des 

moyens d’éclairer une question difficile, par cela 

seul que ces moyens ne suffisent point par eux-mêmes 

pour la résoudre. Or, peut-on tirer parti derexamen 

des symptômes et des lésions de tissu , si on ne 

cherche point à distinguer ceux qui sont véritable¬ 

ment produits par une substance vénéneuse, de ceux 

qui caractérisent une des maladies dont nous par¬ 

lons P Ces considérations doivent suffire pour ren¬ 

verser la théorie de M. H. de Montgarny. Entrons 

maintenant dans les détails nécessaires pour éclairer 

ce sujet. 

Cholera-morhus. Les symptômes de cette maladie 

ont le plus grand rapport avec ceux que l’on o})serve 

dans l’empoisonnement par les 6iiî)stanccs irritantes; 
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il en est de même des altérations de tissu qu’elle dé¬ 

termine quelquefois; nous nous dispenserons de les 

rapporter parce qu’ils ont été décrits dans tous les 

ouvrages de pathologie interne, mais nous croyons 

devoir insister sur quekjues points relatifs à l’histoire 

de cette affection qui nous paraissent propres à éclai¬ 

rer le diagnostic que nous cherchons à établir; lOen 

général le choiera - morhus ne se manifeste dans les 

pays tempérés que dans les mois les plus chauds de 

l’année ; cependant on en a observé un très - petit 

nombre dans des hivers froids : dans les climats brû- 

lans au contraire , il se développe dans toutes les 

saisons. Les jeunes gens et les adultes en sont plus 

souvent atteints que les enfants et les vieillards ; 2° les 

causes qui le déterminent le plus ordinairement sont 

des écarts de régime, l’usage d’alimens indigestes, tels 

que des œufs de brochet, de barbeau, des fèves , des 

ognons, des fraises, du melon, de la viande de porc, 

des crabes, etc.; les boissons glacées, lorsque le corps 

est en sueur ; des vomitifs ou des purgatifs adminis¬ 

trés mal à propos; une émotion forte et principalement 

un violent accès de colère immédiatement après le 

repas; 3® il est quelquefois assez commun pour qu’on 

puisse le regarder comme épidémique; 4^ il est le 

plus ordinairement sans fièvre , tandis que le con¬ 

traire a lieu dans l’empoisonnement par les irritans ; 

5^ la matière des vomissemens dans le cholera-morhus 

est d’abord aqueuse, muqueuse , puis elle semble for¬ 

mée de bile pure, elle n’est jamais sanguinolente : les 

poisons irritans déterminent quelquefois des vomisse¬ 

mens sanguinolens. 
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hrïtatioa des ^)oies gastriques qui donne lieu a des 

perjorations de Vestomac dites spontanées. M. Laisné à 

soutenu à la Faculté de médecine de Paris, le 25 

mai 1819, une dissertation inaugurale intitulée Con¬ 

sidérations médico-légales sur les érosions et perfora¬ 

tions spontanées de restomac dans laquelle se trouve 

parfaitement exposée la doctrine de M. Chaussier sur 

cette altération pathologique. Nous croyons ne pou¬ 

voir mieux faire, pour traiter ce sujet d’une manière 

convenable, que d^extraire les résultats principaux 

de ce travail. 

On donne le nom de perforation spontanée de 

l’estomac à une érosion de ce viscère qui survient par 

une cause organique et interne, et non par une cause 

externe et par suite d’une influence mécanique. Les 

causes qui déterminent cette érosion peuvent être rap¬ 

portées à deux chefs, 1° la dégénérescence d’une tu¬ 

meur squirrheuse, les progrès d’un ulcère cancéreux, 

2° une action morbide d’érosion, d’ulcération qui a 

éclaté spontanément à un point quelconque de la 

membrane muqueuse de l’estomac. Les perforations 

du premier genre ne sont point rares, mais il n’est 

guère possible de les confondre avec celles qui se¬ 

raient le résidtat de l’action d’une substance véné¬ 

neuse caustique ; l’ancienneté de la maladie, caracté¬ 

risée par les symptômes du squirrhe de l’estomac; ses 

progrès successifs ; l’état de squirrhosité et de dégéné¬ 

rescence cancéreuse des parties qui entourent la per¬ 

foration établissent sufrisamment le diagnostic. Les 

perforations du second genre ,’ celles qui sont le ré-. 

sidtatd’une action morbide d’érosion , peuvent être dis- 

•> 
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tinguées en chroniques et en aigües ; ces dernières, plus 

rares, se forment quelquefois dans un espace de temps 

très-court. M. Cliaussier, à qui nous devons une suite 

de recherches importantes sur cet objet, pense que 

la cause première de ces perforations consiste dans 

une irritation spéciale des solides, mais il croit aussi 

que les sucs sécrétés par le viscère irrité peuvent 

acquérir consécutivement une faculté dissolvante qui 

contribue à augmenter l’érosion. Il survient d’abord 

un développement considérable des vaisseaux capil¬ 

laires de la membrane muqueuse de l’estomac, qui ne 

tarde pas à s’ulcérer et à sécréter un fluide ichoreux; 

la tunique musculeuse participe bientôt à l’affection; 

enfin la membrane séreuse est envahie, et se perce en 

un jour; alors la perforation est complète, et la mort 

très-prochaine. Si la perforation est aiguë, le malade 

ressent constamment une douleur vive ; si elle est chro¬ 

nique, ce qui arrive le plus souvent, il y a quelquefois 

absence de douleur. Enfin les autres symptômes que 

l’on peut observer, tels que des nausées, des vomis- 

semens, la fièvre, l’état grippé de la face, la petitesse 

du pouls, etc., ressemblent à ceux que déterminent 

les poisons irritans. ( % 35.) 

Voici maintenant les caractères de ces érosions tels 

qu’ils ont été donnés par M. Chaussier : et Les ulcéra¬ 

tions et perforations de l’estomac varient par la forme, 

la situation, l’étendue ; elles sont ou petites et circu¬ 

laires , ou assez grandes pour qu’on puisse y passer la 

main. Elles peuvent survenir en tout point quelconque 

de l’estomac; mais c’est particulièrement à la base 

de cet organe, à la portion qui correspond à la*rate 
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et au diaphragme, qu’on les observe. Les alimens 

alors s’épanchent quelquefois dans l’abdomen ou dans 

le thorax, si le diaphragme est percé ; mais le plus 

souvent il n’y a point d’épanchement ; la portion de 

l’estomac ulcérée s’est accolée aux parties voisines. Si 

on détruit ces adhérences, qui sont légères, il s’é¬ 

coule alors de l’estomac un liquide visqueux et onc¬ 

tueux au toucher, sans fétidité, ayant quelquefois 

une odeur musquée, toujours brunâtre et mélangé de 

flocons ou molécules noirâtres, comme si une poudre 

de charbon très - fine était délayée dans une sérosité 

muqueuse. Les bords sont mous , frangés , quelquefois 

enduits d’une ligne noirâtre plus ou moins marquée. 

Partout ailleurs l’estomac conserve sa forme, sa con¬ 

sistance ordinaire ; nulle part 'il n’offre de trace d’en¬ 

gorgement , d’inflammation ; seulement les réseaux ca¬ 

pillaires de sa membrane follicidaire paraissent être 

plus développés, surtout dans le voisinage de la perfora¬ 

tion; quelquefois cela se forme subitement enpeitdheu- 

res chez des personnes saines ; le plus souvent c'* est apres 

quelques jours de maladie^ et lorsqu’on ne peut aucune¬ 

ment soupçonner une cause de violence extérieure ou 

d’empoisonnement. « (Bulletin des sciences médicales 

du département de l’Eure , n° 53 , pag. 7 et suiv. ) 

Après avoir décrit d’une manière succincte tout ce 

qui est relatif aux perforations de l’estomac, nous 

devons indiquer les moyens à l’aide desquels le mé¬ 

decin parviendra à distinguer si les symptômes et 

les lésions de tissu qu’il a observés sont le résultat d’un 

empoisonnement ou d’une érosion de l’estomac pro¬ 

duite par une cause organique et interne, Il aura 



( 35o ) 

égard à l’état de santé de l’indiYidUj à son âge. à 

son tempérament, à la nature des alimens et des 

boissons dont il a fait usage peu de temps avant le 

développement des accidens, aux phénomènes qui ont 

précédé la mort; souvent il apprendra que la personne 

qui fait le sujet de l’observation était depuis long-temps 

en proie aux symptômesd’un squirrhe de l’estomac dont 

la dégénérescence ulcéreuse sera facile à concevoir, ou 

bien qu elle a fait usage d’alimens suspects. Ces con¬ 

sidérations , dont nous nous bornons à faire l’indica¬ 

tion , sont sans doute insuffisantes pour résoudre la 

question qui nous occupe ; néanmoins on aurait tort 

de les négliger, car elles peuvent servir à éclairer le 

diagnostic. 

2^ La perforation elle - même pourra fournir des 

caractères distinctifs. Lorsqu’elle est le résultat de l’ac¬ 

tion d’un poison irritant, caustique, ses bords offrent 

la même épaisseur que celle de l’organe ; quelquefois 

même ils sont durs, calleux; dans la perforation spon¬ 

tanée, au contraire, les bords sont amincis et formés 

seulement par la membrane péritonéale, les deux au¬ 

tres tuniques de l’estomac ayant été détruites dans une 

plus grande étendue que la membrane séreuse. L’c>«- 

oerture y dans la perforation spontanée , n’est pas aussi 

irrégulièrement découpée que dans celle qui est le ré¬ 

sultat de l’ingestion d’une substance corrosive. Les 

contours de la perforation produite par l’acide nitri- 

que concentré sont colorés en jaune, ce qui dépend 

de l’action chimique que cet acide exerce sur les tis¬ 

sus de l’estomac. La couleur de la partie qui entoure 

la perforation est noire, si celle-ci a été déterminée 
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par l’acide sulfurique concentré. Presque toujours 

dans la perforation qui est le résultat de rempoison- 

neinent, les portions d’estomac non perforées sont le 

siège d’une inflammation plus ou moins vive, dont 

on observe également des traces dans la bouche, dans 

le pharynx, et dans le canal intestinal; tandis que le 

plus souvent, dans la perforation spontanée, les par¬ 

ties non perforées ne présentent aucun signe d’en¬ 

gorgement ni d’inflammation. Néanmoins ce dernier 

caractère n’est point constant; car si, d’une part, on 

voit rarement à la vérité des perforations détermi¬ 

nées par un poison corrosif n’être point accompa- 

nées de l’inllammation des portions du canal diges¬ 

tif non perforées, on peut également observer des 

perforations spontanées dans lesquelles il y a inflam¬ 

mation de l’estomac et des intestins. 

3® On cherchera à démontrer la présence du poison 

en faisant l’analyse des matières liquides ou solides 

contenues dans l’estomac ou épanchées dans l’abdo¬ 

men , ou celle des tissus qui composent le canal diges¬ 

tif ; et si l’on ne découvre point la substance vénéneuse, 

lors même que les circonstances commémoratives et la 

nature des altérations organiques porteraient à croire 

qu’il y a eu empoisonnement, on n’affirmera point; 

on se bornera à dire au magistrat qu’il y a des pro- 

habilités en faveur de l’empoisonnement. Si, malgré 

les recherches les plus scrupuleuses il est impossible 

de démontrer l’existence d’une substance vénéneuse, 

et que le commémoratif, les svmptomes, et surtout 

le caractère des lésions de tissu, indiquent que la 

mort a été le résultat d’une perforation spontanée, 



on affirmera qaü ny a pas eu empoisonnement, et 

cela d’autant mieux que les poisons susceptibles de 

perforer l’estomac, appartiennent presque tous au 

règne minéral, et sont par conséquent susceptibles 

d’être décelés par les réactifs chimiques. 

Gastrite aistue. Les substances vénéneuses irritantes 

déterminent, comme nous l’avons déjà dit, une gas¬ 

trite aiguë lorsqu’elles sont introduites dans l’estomac; 

il est donc difficile, pour ne pas dire impossible, que 

l’homme de l’art puisse affirmer, d’après les symptômes 

et les altérations cadavériques , si l’inflammation de 

l’estomac doit être attribuée à l’action d’un poison ou 

à une autre cause. Mais il est quelquefois possible de 

soupçonner, pendant la vie, que les symptômes de gas^ 

trite aiguë, auxquels le malade est en proie, sont le 

résultat de l’ingestion d’un poison; ainsi la présence 

de taches jaunes sur les lèvres, sur les mains, etc., an¬ 

nonce presque toujours l’ingestion de l’acide nitri¬ 

que; la matière des vomissemens rougissant fortement 

l’eau de tournesol, et bouillonnant sur le carreau, peut 

faire présumer que l’inflammation de l’estomac recon¬ 

naît pour cause l’introduction d’un acide caustique 

dans ce viscère ; tandis qu’elle est Xindice d’un em¬ 

poisonnement par une substance alcaline, si elle ver¬ 

dit le sirop de violettes. 

D’une autre part, le médecin peut, dans certaines 

circonstances, en ayant égard aux causes qui produi¬ 

sent le plus ordinairement la gastrite, se rendre rai¬ 

son des phénomènes qu’il obseï te, et attribuer la ma¬ 

ladie à l’une ou à l’autre de ces causes; par exemple, 

ne pourra-t-il point soupçonner avec raison que la 
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gastrite n’est point la suite d’iin empoisonnement, 

lorsqu’il aura appris que l’épigastre a été fortement 

coûtas, que rindividii a fait usage d’une boisson très- 

froide , le corps étant en sueur, ou immédiatement 

après un emportement de colère, qu’il y a eu suppres¬ 

sion de la goutte dans un endroit quelle occupait, 

etc. Certes riiomme de l’art qui, tout en reconnaissant 

une gastrite aiguë, négligerait de s’éclairer des moyens 

que nous proposons pour déterminer la véritable cause 

de la maladie, serait blâmable. 

Iléus ou colique nerveuse dite miserere. Cette affec¬ 

tion , que nous supposons essentielle et exempte de 

toute complication, peut simuler d’autant mieux l’em¬ 

poisonnement par les substances irritantes, que son 

invasion est presque toujours subite, et quelle peut 

avoir lieu trois ou quatre heures après le repas. Voici 

quelques considérations propres à éclairer le dia¬ 

gnostic; I® dans l’iléus, la douleur est le plus souvent 

bornée aux environs de l’ombilic et dans le trajet du 

colon; elle est tellement aiguë, que les malades se 

courbent en avant et se roulent en tous sens; loin 

d’être continue,.elle cesse complètement pour revenir 

à des intervalles plus ou moins rapprochés; 2® la ma¬ 

tière des vomissemens, formée d’abord par du mucus, 

des alimens, de la bile, renferme bientôt après des ma¬ 

tières stercorales et les liquides injectés sous forme 

de lavement, particularité qu’il n’est pas commun de 

remarquer dans l’empoisonnement par les substances 

irritantes; 3*^ dans l’iléus la constipation est opiniâtre, 

tandis qu’il y a assez souvent diarrhée dans l’empoi- 

sonnement; 4^^ si l’individu succombe et que l’iléus soit 

23 
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Veritable'ment nerveux , l’absence de lésion organique 

suffit pour lever toute difficulté dans la plupart dés 

cas. 

Hernie étranglée. Il suffit d’avoir observé quelques 

cas de hernie étranglée, pour être convaincu de l’ana¬ 

logie qui existe entre les symptômes qui la caracté- 

r^ent, et ceux que déterminent dans certaines cir¬ 

constances les poisons irritans. Les considérations 

suivantes pourront cependant servir à éclairer le diag¬ 

nostic ; dans la hernie intestinale étranglée, la 

tumeur qui jusqu’alors avait été indolente devient 

douloureuse; la douleur se propage de la portion 

étranglée, qui est la plus sensible, aux autres parties 

de la tumeur et à l’abdomen ; elle augmente par la 

toux, l’éternuement et les autres secousses du corps; 

assez souvent aussi le malade éprouvé un sentiment 

de constriction, semblable à celui que produirait une 

corde- tirée à travers la partie supérieure du ventre ; 

n® il y a vomissement de toutes les matières conte¬ 

nues dans la longue portion du canal digestif située 

au-dessus de l’étranglement ; 3^ la constipation est des 

plus opiniâtres; 4° gangrène, qui termine souvent 

la maladie dont nous parlons , commence par les par¬ 

ties contenues dans la liernie, et s’étend de là aux 

parties contenantes et aux environs. 

Iléus symptomatique dépendant de l’occlusion du 

canal intestinal, occlusion qui peut être produite par 

un étranglement interne , par un coips étranger con¬ 

tenu dans l’intestin ou par une tumeur dans 

son voisinage. Les considérations suivantes pourront 

servir à caractériser la nature de l’affection : i® dans 
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iempoisonnement aigu on n’observe point de symp« 

tomes préeurseiirs, tandis qu’assez souvent dans 

l’iléus symptomatique on remarque que les malades 

sont sujets à la constipation ou à la diarrhée, aux 

coliques, aux nausées, aux borborygmes , à la ten¬ 

sion et à la flatulence du ventre , à des maladies du 

foie, à l’ictère , etc. ; quelquefois on apprend qu’ils ont 

avalé certains corps pouvant former le noyau de con¬ 

crétions auxquelles il est permis d’attribuer l’occlu¬ 

sion du canal intestinal; dans d’autres circonstances, 

on reconnaît par le toucher la présence d’un corps 

étranger dans le rectum ; 2^ l’invasion est toujours su¬ 

bite dans l’empoisonnement aigu ; elle a ordinairement 

lieu peu de temps après l’ingestion du poison ; dans 

l’iléus symptomatique elle peut être subite ou lente : 

dans le premier cas elle arrive souvent après un grand 

mouvement, un effort violent accompagné d’un sen¬ 

timent de craquement, de déchirement, de pesan¬ 

teur, de gêne dans une des parties de l’abdomen, ou 

après un repas copieux, des excès de table : lorsque 

l’invasion est lente^ graduée, il est impossible de con¬ 

fondre riléus symptomatique avec l’empoisonnement 

aiofu : 3*^ dans celui-ci la matière des vomissemens 

est muqueuse, bilieuse, sanguinolente, rarement 

stercorale \ dans l’iléus symptomatique assez souvent 

la matière des vomissemens, formée d’abord d’alimens 

à demi digérés, de mucus et de bile, contient ensuite 

une plus ou moins grande quantité de matières ster- 

corales; 4^ dans l’empoisonnement aigu il y a assez 

souvent diarrhée, tandis que dans l’iléus dont nous 

parlons, la constipation est opiniâtre; quelquefois on 
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observe une ou deux selles, puis la constipation est^^ 

tellement prononcée, que les clystères les plus irritans 

ne déterminent aucune évacuation ; 5*^ la douleur, 

dans l’empoisonnement produit par les poisons cor¬ 

rosifs , TjO manifeste particulièrement à l’épigastre qui 

est gonflé et très - sensible au toucher; dans l’iléus 

symptomatique le siège de la douleur varie suivant la 

partie de l’intestin obstruée, et peut occuper tous les 

points de l’abdomen ; cette douleur et la tension vont 

en irradiant du point où l’occlusion existe vers les 

autres ; 6® lors qu’on palpe l’abdomen dans un cas 

d’empoisonnement aigu, on ne découvre point de 

tumeur, tandis qu’il est permis, dans l’iléus sympto¬ 

matique, de sentir quelquefois dans une ou plusieurs 

parties de l’abdomen une tuméfaction plus ou moins 

manifeste. 

Il est évident qu’il n’est guère possible, en ayant 

éo^ard à la nature de l’affection dont nous nous oc- 

cupons, de la confondre avec l’empoisonnement si 

l’on fait l’ouverture du cadavre, l’iléus symptomatique 

étant toujours le résultat d’une cause qu’il est facile 

d’apprécier après la mort. 

Péritonite. L’inflammation du péritoine débute quel¬ 

quefois d’une manière si violente, et marche avec une 

rapidité telle , qu’on pourrait au premier abord être 

tenté de la confondre avec l’empoisonnement produit 

par les substances corrosives. Les considérations sui- 

vantés pourront servir à éclairer le praticien , 1° la pé¬ 

ritonite dont nous parlons attaque plus particulière¬ 

ment les jeunes gens et les femmes nouvellement 

accouchées ; elle est plus fréquente dans les saisons 

i 
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IVoitles ; 2^^ la douleur du ventre est précédée })ar des 

horripilations vagues ou par un frisson général, cpii 

dure quelquefois un , deux ou meme trois jours; 

3^ la douleur, bornée à un seul point de l’abdomen 

ou étendue sur une grande partie du bas-ventre, est 

pongitive, excessivement aiguë, et devient le plits 

souvent intolérable par la plus légère pression ; 4^' le 

malade atteint de péritonite est ordinairement couché 

sur le dos et ne peut exécuter le plus léger mouve¬ 

ment sans que les douleurs augmentent considérable¬ 

ment ; 5^ la constipation est un symptôme ordinaire de 

rinflammation du péritoine ; 6® la tension des parois ab¬ 

dominales par des gaz accompagne presque toujours la 

péritonite peu de temps après son invasion ; quelque 
r 

temps après la tuméfaction du ventre augmente en¬ 

core, et sa sonoréité dimiinie par l’accumulatiori d’un 

liquide dans la cavité du péritoine ; f lorsque la péri¬ 

tonite se termine par la mort, il existe une lésion par¬ 

ticulière du péritoine, et le plus souvent on trouve dans 

sa cavité un épanchement de liquide séro - purulent 

mêlé de flocons albumineux, de débris de fausses mem¬ 

branes ; du reste le péritoine n’offre aucune trace d’ul¬ 

cération ni d’érosion. 

Evacuations abondantes par haut et par bas une ma¬ 

tière noire ou sanguinolente. Un individu éprouve tout 

à coup quelques-uns des symptômes que déterminent 

ordinairement les poisons corrosifs; il rend par la 

bouche ou par l’anus, et quelquefois par l’une et l’autre 

de ces ouvertures, une quantité plus ou moins consi- 

déral)le d’une-matlère noire ou de san^' roime-brun. 
O O 

Au premier abord cette affection décrite par les au- 
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teurs sous les noms ^hématémese et de melæna^ pour¬ 

rait être regardée comme étant la suite d’un empoi¬ 

sonnement; il importe donc d’établir les moyens de 

connaître jusqiia un certain point si elle est réelle¬ 

ment due à l’introduction d’une substance vénéneuse 

irritante dans l’estomac; i® s’il est vrai que dans l’Aé- 

matémese le vomissement a quelquefois lieu avec effort, 

souvent aussi s’opère-t-il sans difficulté ; le 5ang mêle 

avec la matière des vomissemens est ordinairement 

d’un rouge brun ou noirâtre, il est assez abondant 

et peut être liquide ou coagulé; tandis que dans l’em¬ 

poisonnement par les irritans, ce n’est le plus ordi¬ 

nairement qu’après de grands efforts de vomissement 

que les matières rejetées contiennent du sang, qui du 

reste est peu abondant^, d’un rouge vif et presque tou¬ 

jours liquide j 2^ dans Xhéniatémese le vomissement 

est suivi d’un calme d’autant plus grand que les dou¬ 

leurs qui l’avaient précédé étaient plus aiguës, ce qui 

n’arrive presque jamais dans l’empoisonnement; 3° le 

plus souvent l’hématémèse est sans fièvre ; 4^ assez 

ordinairement les évacuations dont nous parlons sont 

symptomatiques d’une affection squirrheuse du canal 

digestif, et les signes commémoratifs suffisent pour 

éclairer le diagnostic; 5® en exprimant la membrane 

muqueuse de l’estomac des personnes qui ont suc¬ 

combé à l’hématéinèse on fait suinter une matière brune 

ou noirâtre semblable à celle qui est rendue par le vo¬ 

missement , ce que l’on n’observe point dans l’empoi¬ 

sonnement par les substances irritantes. 

214. Nous pourrions encore faire mention de quel¬ 

ques autres maladies qui peuvent simuler jusqu’à un 
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certain point rempoisonnement aigu produit par les 

substances vénéneuses narcotiques ou narcotico-âcres ; 

telles sont Y aracJinitis fièvre dite ataxique ^ certaines 

affections nerveuses^ etc.; mais nous pensons qu’il suf¬ 

fit d’éveiller l’attention du médecin sur ce point, per¬ 

suadé qu’il trouvera, dans l’invasion, les symptômes 

et la marche de ces maladies, ainsi que dans les ré¬ 

sultats fournis par l’ouverture des corps, des caractères 

propres à lui faire éviter des mépris.es qui pourraient 

devenir funestes. Nous croyons également inutile de 

faire remarquer que dans certaines circonstances des 

malveillans, ou des personnes peu instruites, ont 

cherché à faire confondre avec fempoisonnement une 

foule de maladies qui se terminent par la mort au mo¬ 

ment où Ton s’y attend le moins ; telles sont les hé- * 

morrhagies internes, la rupture de certains organes, 

les congestions sanguines dans l’un des principaux vis¬ 

cères , les abcès intérieurs, certains anévrismes, etc. 

ici fouverture du cadavre dissipe tellement les doutes , 

que nous nous bornerons à ce simple énoncé. Si la 

mort subite était le résultat d’une passion vive, telle 

qu’un excès de douleur ou de plaisir, l’homme de l’art 

baserait son jugement sur fabsence des signes qui ca¬ 

ractérisent fempoisonnement, et surtout sur l’impos¬ 

sibilité dans laquelle il serait de découvrir le poison. 

215. Maintenant que nous avons examiné en détail 

les phénomènes que Ton observe généralement avant 

la mort des individus soumis à finlhience des poi¬ 

sons, les altérations de tissu produites par les subs¬ 

tances vénéneuses, et les diverses maladies qui simu¬ 

lent fempoisonnement, nous pouvons nous occuper 
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de la solution du problème énoncé pag. 335, savoir : 

Comment peut-on reconnaître qiCil j a eu empoi¬ 

sonnement? 

Le médecin ne peut affirmer qu’un individu, chez 

lequel on a observé des symptômes et des lésions de tissu 

semblables à ceux que déterminent les substances véné¬ 

neuses , a été empoisonné, qu’autant qu’il est parvenu 

à démontrer l’existence du poison. S’il est appelé 

à prononcer dans un cas de mort subite que l’on croit 

être la suite d’un empoisonnement, il peut également 

affirmer que l’individu a été empoisonné, s’il a pu 

découvrir le poison, quand même on îi aurait ohseroê 

que quelques symptômes empoisonnement ^ et des lé¬ 

sions de tissu peu marquées : en effet, nous avons éta¬ 

bli, § 210 et 212 , qu’il était arrivé quelquefois que la 

mort produite par des substances vénéneuses n’avait 

point été précédée des phénomènes qui caractérisent 

ordinairement l’empoisonnement, et qu’à l’ouverture 

des cadavres on n’avait point trouvé les tissus du ca¬ 

nal digestif sensiblement enflammés. Toutefois, avant 

de tirer une pareille conclusion, l’homme de l’art de¬ 

vrait s’assurer que le poison n’a pas été introduit dans 

i’estomac ou dans le rectum après la mort de l’indi¬ 

vidu. ffiojez les articles Sublimé corrosif, Oxyde d’ar¬ 

senic, Vert-de-gris, Acides nitrique et sulfurique. ) 

Le médecin serait blâmable s’il affirmait qu’il y a 

eu empoisonnement, en n’ayant égard qu’aux symp¬ 

tômes qu’il a pu observer pendant la vie, et aux lésions 

de tissu dont il a constaté l’existence après la mort ; 

car la plupart des symptômes et des altérations de 

tissu déterminés par lespoisons, peuvent se remarquer 
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dans une multitude de maladies que nous avons eu 

soin de signaler : telles sont le cJiolera-morhus ^ la gas¬ 

trite, etc. 

Cependant rexamen attentif des symptômes et des 

lésions de tissu peut, dans certaines circonstances , 

porter l’iiomme de Fart à établir la prohabilité de Vem¬ 

pois on ne meut j lors même qu’il a été’ impossible de 

découvrir le poison. En effet, supposons pour un ins¬ 

tant qu’un individu ait été en proie à la plupart des 

symptômes que produisent les poisons irritans; toutes 

les recherches chimiques sont infructueuses pour dé¬ 

montrer la présence d’une substance vénéneuse; néan¬ 

moins la bouche, le pharynx, l’œsophage, et surtout 

l’estomac et les intestins, sont le siège d’une inflamma¬ 

tion manifeste. Certes le médecin qui oserait affirmer 

que rempoisonnement n’a pas eu lieu, parce qu’il lui a été 

impossible de découvrir le poison , serait blâmable, car 

il a pu se faire que la substance vénéneuse ait échappé 

aux recherches les plus scrupuleuses. Il serait encore 

plus coupable s’il attestait que l’individu est mort em¬ 

poisonné , cette conclusion ne pouvant être tirée que 

dans le cas où la substance vénéneuse a été trouvée. 

Tout porte à croire cependant que la mort doit être 

attribuée à l’action d’un poison; l’inflammation de pres¬ 

que toutes les parties du canal digestif, à la suite d’une 

maladie de peu de durée , est un phénomène fort rare 

hors le cas d’empoisonnement. Il faut donc établir qu’il 

est probable que la personne est morte empoisonnée. 

Cette conclusion , contre laquelle pourront s’éle¬ 

ver des auteursjustement estimés , qui veulent que 

l’on se borne en pareille matière à prononcer affirma- 



( 36^ ) 

tivcment ou négativement, doit paraître extrêmement 

juste^ lorsqu’on réfléchit à l’impossibilité dans laquelle 

on est quelquefois de démontrer jusqu’à l’évidence la 

présence du poison : parce qu’il a été entièrement 

absorbé ; 2® parce qu’il a été délayé et rejeté par haut 

ou par bas, et que la matière des évacuations a été 

perdue ; 3® parce qu’il a été tellement dénaturé par 

les organes de la digestion, qu’il est impossible de le 

reconnaître à ses propriétés physiques, et que la chi¬ 

mie ne fournit aucun moyen de démontrer sa présence, 

comme cela a lieu pour la plupart des poisons végétaux; 

f parce qu’ayant été pris en petite quantité il s’est 

intimement combiné avec les tissus du canal digestif, 

et qu’il a subi une altération qui ne permet plus de 

le découvrir; 5^ parce que les recherches chimiques, 

auxquelles on est quelquefois obligé de se livrer, sont 

assez délicates et exigent un assez grand nombre de 

réactifs, pour qu’il soit possible que le médecin 

chargé de faire l’analyse ne parvienne pas à démon¬ 

trer l’existence du poison, lorsqu’il pourrait être dé¬ 

couvert par un autre médecin qui serait placé dans 

des circonstances plus favorables. 

L’homme de l’art, appelé pour prononcer sur la cause 

d’une mort subite précédée de quelques-uns des phé¬ 

nomènes qui caractérisent l’empoisonnement, aurait 

tort de conclure que Fincîividu n’a pas été empoisonné', 

par cela seul qu’il n’a point découvert la substance vé¬ 

néneuse et que les tissus des principaux organes ne 

sont point altérés : en effet, la mort peut dépendre 

de l’introduction dans l’estomac, ou de l’application 

à l’extérieur, d’une substance narcotique qui échappe 
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souvent aux reclierches cliiiiiiqueSj et qui u’enllaninie 

point les tissus avec lesquels on la met en eoritact. Il 

doit se borner alors à faire sentir au magistrat que les 

peuvent être V effet cl un enipoisonncnient sans 

qu’il lui soit permis craffirnier qu’il a eu lieu. Cette 

conclusion , qui ne doit etre tirée que dans le cas où 

le médecin ne parvient pas à démontrer que la mort 

dépend d’une autre cause que d’un empoisonnement, 

suffit pour éveiller l’attention de la justice, et lui faire 

cliercher ailleurs des preuves que les sciences médicales 

ne peuvent point fournir. 

Expériences sur les animaux vivans. 

216. 11 résulte de ce oui précède que le médecin, 

chargé de faire un rapport sur un cas rl’empoisonne- 

ment, est quelquefois embarrassé parce qu’il lui est 

impossible de démontrer l’existence du poison à l’aide 

des moyens fournis par la chimie et par l’histoire na¬ 

turelle. Dans ces cas, il doit chercher <à s’éclairer des 

expériences faites sur les animaux vivans; il doit in¬ 

troduire dans l’estomac d’un chien les matières conte» 

nues dans le canal digestif de l’individu que l’on soup¬ 

çonne avoir été empoisonné, et celles qu’il aurait pu 

vomir; et après avoir attentivement observé les phéno¬ 

mènes que présente l’animal soumis à l’expérience, il 

doit en tirer parti pour confirmer ou infirmer le juge¬ 

ment qu’il aurait porté d’abord. Mais comme les expé¬ 

riences de ce genre n’ont pas, à beaucoup près , autant 

de valeur que le pensent plusieurs médecins, il importe 

que nous entrions dans quelques détails afin de mettre 

‘le lecteur à même d’éviter des méprises qui pour- 
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raient devenir funestes. Nous allons examiner successi¬ 

vement le procédé qu’il convient de suivre de pré- 
« 

férence dans ces sortes d’expériences; 2^ les phéno¬ 

mènes que l’on peut observer lorsqu’on introduit dans 

l’estomac des chiens des matières que nous appellerons 

suspectes ^ et les conclusions qu’il est permis de tirer de 

l’observation de ces phénomènes. 

A. Procédé, On détache rœsophage d’un petit chien 

robuste et à jeun; on le perce d’un petit trou; on in¬ 

troduit un entonnoir de verre dans l’ouverture, et on 

verse dans cet entonnoir toute la portion liquide de la 

matière suspecte; les parties solides préalablement ex¬ 

primées sont placées dans autant de petits cornets qu’il 

en faut pour les contenir : puis elles sont poussées jus¬ 

qu’à l’estomac par l’ouverture pratiquée à l’œsophage ; 

cela étant fait, on lie ce conduit musculo-membraneux 

au-dessous de la fente. Ce procédé n’est pas exempt 

d’inconvéniens, comme nous le dirons tout à l’heure ; 

mais il en présente beaucoup moins que les autres et 

doit par conséquent leur être préféré; il offre surtout 

l’avantage inappréciable de s’opposer à l’expulsion de 

la matière suspecte par le vomissement. 

Quelques auteurs ont conseillé de forcer l’animal a 

avaler les substances dont il s’agit, soit dans leur état 

naturel, soit après les avoir mêlées avec des alimens; 

mais il est urgent de renoncer à ce procédé, parce qu’il 

arrive constamment que la majeure partie de ces ma¬ 

tières est perdue par suite de la résistance que l’animal 

oppose, parce que la petite partie que l’on est parvenu 

à introduire dans l’estomac est le plus souvent rejetée 

par le vomissement,^ parce que six fois sur dix au moins 
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il arrive qu’une portion de ces matières reflue par le 

larynx jusqu aux poumons , et l’animal périt asphyxié, 

enfin parce que les alimens avec lesquels on mêle ces 

substances peuvent les décomposer et les rendre inertes 

lorsqu’elles étaient vénéneuses. On pourrait croire au 

premier abord que l’on obvierait en partie à ces in- 

cônvéniens en injectant les matières suspectes dans 

1 estomac au moyen d’une seringue, à laquelle on 

adapterait une ^sonde de gomme élastique; mais plusieurs 

fois les chiens mordent la sonde, la percent de trous, 

et le liquide s’écoule hors de la bouche ; d’ailleurs com¬ 

ment parviendrait-on par ce moyen à introduire dans 

l’estomac les substances solides, et n’arriverait-il pas 

aussi dans certaines circonstances que le métal avec 

lequel la seringue est formée décomposerait certaines 

substances vénéneuses? 

B. Plienomenes produits par les iiiaticres suspectes 

iiiti oduites dans l estomac des chiens. Ces phénomè¬ 

nes peuvent être réduits aux suivans : i"" l’animal périt 

au bout de quelques heures, après avoir éprouvé la 

plupart des symptômes qui caractérisent l’empoison¬ 

nement; 2® il ne se manifeste chez lui aucun accident 

dans les quarante-huit heures qui suivent le moment 

où 1 expérience a été commencée; 3^ il a des nausées 

dans les premières vingt-quatre heures; il fait des 

efforts pour vomir, et présente d’autres signes d’em¬ 

poisonnement qui se dissipent au bout de deux ou trois 

jours; 4^ il éjirouve quelques symptômes d’empoi¬ 

sonnement trois ou quatre jours après que la ligature 

de rœsophage a été |)ratiquée. Examinons chacun de 

CCS cas en particidier. 
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1® animal périt au bout de quelques heures apres 

avoir éproiwé la plupart des symptômes qui caracté^ 

lisent rempoisonnement. Ce résultat prouve évidem¬ 

ment que la matière introduite dans l’estomac de 

l’animal est vénéneuse pour lui ; car il est impossible 

de regarder la ligature de Vœsophage comme étant la 

cause de ces accidens ; mais il est loin de prouver 

que l’individu dans l’estomac duquel on a trouvé la 

matière suspecte ait péri empoisonné : en effet la 

mort de cet individu peut être la suite d’une de 

ces maladies dites spontanées dans lesquelles les 

iluid.es animaux et particulièrement la bile ont pu 

être altérés, et avoir contracté des qualités délétères 

capables de produire tous les symptômes de l’empoi¬ 

sonnement. Il faut donc avant tout s’assurer que l’in¬ 

dividu dont il s’agit n’a point succombé à une de ces 

affections ; alors seulement, le médecin peut pro¬ 

noncer qu’il y a des probabilités en faveur de l’em¬ 

poisonnement. 

.‘2° Il ne se manifeste chez Vanimal aucun accident 

dans les quarante-hidt heures qui suivent le moment 

ou V expérience a été commencée ; d’où il suit que la 

matière sur laquelle on agit n’est point vénéneuse pour 

lui ou qu’elle l’est à peine ; mais on aurait tort de con¬ 

clure que l’individu dans l’estomac duquel on a trouvé 

cette matière n’a point été empoisonné ; en effet j3lu- 

sieurs circonstances peuvent faire que les liquides et les 

solides contenus dans le canal digestif d’une personne 

qui a véritablement succombé à l’action d’un poison 

ne soient pas vénéneuses. A. Un assez grand nombre 

de poisons tirés du règne minéral peuvent déter- 
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nûner la mort de Thommc , puis être décomposes pai* 

les substances alimentaires contenues dans restomac 

qui les transforment en une matière insoluble sans 

action nuisible sur les animaux sur lesquels on expé¬ 

rimente. B. La personne empoisonnée peut avoir 

éprouvé des évacuations tellement abondantes, que 

tout le poison aiî été perdu avec la matière des vo- 

missemens et des déjections alvines , en sorte qu’il 

ne reste plus dans l’estomac que de la bile et des mu¬ 

cosités, liquides incapables de déterminer le moindre 

symptôme d’empoisonnement chez les animaux sou¬ 

mis aux expériences. C, Enfin ne peut-il pas arriver 

que l’empoisonnement ait réellement eu lieu, qu’il 

ait été produit par une de ces substances dont l’ab¬ 

sorption est extrêmement facile , et qu alors la ma¬ 

tière contenue dans le canal digestif, et que l’on a 

introduite dans l’estomac ,du cliicn, n’ait déterminé 

aucun symptôme d’empoisonnement. Ces diverses con¬ 

sidérations doivent forcer le médecin qui se trouve¬ 

rait dans le cas dont il s’agit à regarder les expé¬ 

riences de ce genre comme insuffisantes pour influer 

sur le jugement qu’il aurait pu porter d’abord. 

3^ L'animal éprouve des nausées dans les premières 

'vingt-quatre heures ; il fait des efforts pour momir"^ 

et présente d'autres signes d'empoisonnement qui se 

dissipent au bout de deux ou trois jours. Les médecins 

qui voudront se donner la peine d’observer les effets 

que produit la simple ligature de l’œsopliage sur les 

chiens, ne tarderont pas à être convaincus que cette 

o[)ératiün ne détermine jamais pendant les premières 
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quarante-huit heures qu’un léger abattement; donc elle 

n’est point la cause des phénomènes que l’on observe 

dans le cas dont il s’agit ; ces symptômes dépendent 

évidemment de la nocuité des matières introduites 

dans l’estomac : mais ces matières peuvent devoir 

leurs qualités délétères à une altération éprouvée par 

les fluides animaux dans une de ces maladies dites 

spontanées, aussi-bien qu’à leur mélange avec un 

poison. D’où il suit que le médecin ne saurait affirmer 

qu’il y a eu empoisonnement, sans s’exposer à com¬ 

mettre une erreur grave ; il pourrait tout au plus 

établir quelques prohabilités en faveur de ce genre de 

mort. 

4® animal présente quelques symptômes dempoU 

sonnement, trois ou quatre jours apres que la ligature 

de Vœsophage a été pratiquée. Le médecin ne doit 

tenir aucun compte des résultats de cette expérience , 

parce qu’il arrive quelquefois que les chiens qui 

n’ont pas été soumis à l’influence d’une substance vé¬ 

néneuse et dont l’œsophage a été lié éprouvent des 

nausées, des vertiges , etc., à l’époque dont nous par¬ 

lons. 

VINGT-HUITIÈME LEÇON. 
% 

Deuxieme problème. 

Quelle est la substance vénéneuse qui a occasions 

les accidens ( Voy. page 335 ) ? 

2iy. Les moyens que l’on doit employer pour par¬ 

venir à connaître la substance vénéneuse qui a déter¬ 

miné l’empoisonnement sont de trois ordres : les 



uns sont entièrement du ressort de la chimie et de 

\histoire naturelle \ 2® il en est qui appartiennent à la 

pathologie^ et qui ont pour objet les symptômes \ 3*^ en¬ 

fin les derniers constituent une partie de Vanatomie 

pathologique ^ et nous font connaître les altérations 

éprouvées par les tissus. Ceux du premier ordre doi- 

tent être regardés comme essentiels-^ les autres ne sont 

accessoires : en effet, les caractères tirés des symp¬ 

tômes et des lésions de tissu ne fournissent jamais que 

des indices d’empoisonnement, puisque nous avons 

établi page 36o que le seul signe certain de rempoi- 

sonnement était la présence du poison. 

§ — Des moyens fournis par la Chimie et 

par rHistoire naturelle^ et qui sont propres à 

faire connaître la nature de la substance vé¬ 

néneuse. 

Dans l’état actuel de nos connaissances, la cîiimie 

fournit les moyens de connaître tous les poisons mi¬ 

néraux et un certain nomlire de poisons végétaux ; il 

n’en est pas de même des poisons animaux et de la 

plupart de ceux qui sont tirés du règne végétal. Nous 

nous bornerons à exposer ici la marche qu’il faut suivfe 

pour déterminer la nature des poisons minéraux, et de 

ceux des poisons végétaux accessibles aux moyens chi¬ 

miques. Quant aux autres qui ne peuvent être recon¬ 

nus qu’à l’aide des caractères fournis par l’histoire na- 

rellc (botanique et zoologie), nous renverrons à ce qui 

a été dit en faisant leurs histoires particulières. 

Les expériences chimiques dont nous devons parler 

dans cet article sont extrêmement variées, et souvent 

24 
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assez difficiles; nous croyons devoir distinguer lo celles 

qu’il faut faire lorsque le poison n’a pas été avalé en 

entier, et que le médecin peut agir sur une portion que 

l’on suppose sans mélange'^ celles que l’on doit 

tenter dans le cas ou la substance vénéneuse est mêlée 

avec du thé, du vin, etc., ou bien lorsqu’elle fait par¬ 

tie des matières vomies ou de celles que l’on trouve 

dans le canal digestif après la mort. Mais avant d’en¬ 

trer dans les détails relatifs à ces opérations, il im¬ 

porte d’établir quelques préceptes généraux. 

Les recherches propres à constater s’il y a eu 

empoisonnement ne doivent être faites qu’en présence 

du commissaire délégué pour cet objet ; et s’il est né¬ 

cessaire de consacrer plusieurs séances, à la fin de 

chacune d’elles, le magistrat doit enfermer et sceller 

les pièces d’examen. Les recherches ultérieures ne se¬ 

ront commencées qu’après avoir reconnu l’intégrité du 

scellé. 

2° Le médecin requis par les tribunaux doit noter 

et écrire soigneusement ce qu’il observe, afin d’a¬ 

voir à sa disposition toutes les données nécessaires 

pour rédiger convenablement le rapport ; il serait blâ¬ 

mable s’il négligeait de prendre des notes à mesure 

que les faits se présentent, ceux-ci pouvant être nom¬ 

breux et difficiles à retenir. 

3® Pendant le cours de ses recherches, il doit 

s’abstenir de communiquer au magistrat, et à plus 

forte raison à toute autre personne, le jugement pré¬ 

maturé qu’il aurait pu porter sur l’affaire pour laquelle 

il est appelé, ce jugement pouvant être singulièrement 

modifié par la suite, 
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4*^ Avant de commencer l’examen physique et 

chimique des matières suspectes qui ont été trouvées 

dans les poches de l’individu, dans des cuvettes, des 

fioles, etc., il doit disposer tous les instrumens dont 

il -croit avoir besoin. 11 importe que les réactifs soient 

purs ^ et que leurs dissolutions^ qui doivent toujours 

être faites dans l’eau distillée, soient plutôt concentrées 

qu'affaiblies. Il ne faut employer les réactifs liquides 

que goutte à goutte, parce qu’il pourrait arriver que 

les précipités que l’on cherche à obtenir ne parussent 

point si on agissait autrement. 

5^ Lorsqu’on est obligé de faire l’analyse des ma¬ 

tières contenues dans le canal digestif, l’on fait à la 

partie supérieure de l’œsophage deux fortes ligatures 

bien serrées et séparées d’environ deux décimètres : 

on place de semblables Ijgatures sur le rectum et sur le 

cordon des vaisseaux et Canaux qui se trouvent à la face 

intestinale ou concave du foie; et, après avoir coupé en¬ 

tre les deux ligatures qu’on a faites, on détache, on enlève 

avec précaution l’œsophage, l’estomac et la masse in¬ 

testinale, que l’on place sur un drap propre et plié en 

plusieurs doubles. Alors on examine de nouveau la 

surface des parties ; on l’asperge avec une éponge ; on 

ouvre dans toute sa longueur l’œsophage et l’estomac ; 

on recueille dans un vase de verre ou de faïence les 

liqueurs ou substances qui s’y trouvent ; enfin, il 

convient de laver la cavité de ces viscères avec de l’eau 

distillée, pour enlever toutes les parties solides qui s’y 

trouvent ou adhéraient à leur surface, et l’on conserve 

cette liqueur sé[)arément des lotions, pour procéder 

ensuite à son examen par les moyens convenables. 
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Mais si, comme il arrive quelquefois, les parois de 

l’estomac ou des intestins ont été gangrenées, ron¬ 

gées, perforées, et ont laissé échapper dans l’abdomen 

les fluides ou substances qu’ils contenaient, il faut 

recueillir avec soin ces différentes substances, les ab- 

sorber avec une éponge que l’on exprime dans un vase ; 

on fait ensuite des ligatures au-dessus et au-dessous 

des perforations, puis on sépare, on enlève, comme il 

a été dit, toute la masse intestinale, pour procéder plus 

exactement à un examen ultérieur. (Gbaussier.) 

6° L’analyse chimique des matières suspectes doit 

être faite en suivant la marche que nous indiquerons 

page Syd et suiv.; mais il faut savoir dès à présent que 

l’expert ne doit agir qp.ie sur une portion de ces ma¬ 

tières, afin que d’autres experts, qui pourraient être 

nommés par la suite, soient à^même de confirmer ou 

d’infirmer les résultats qui auraient été obtenus par 

le premier; et si les matières suspectes, liquides ou so¬ 

lides ^ étaient de nature à pouvoir s’altérer, il faudrait 

garder dans de l’alcohol très-pur la portion que l’on 

désirerait conserver : une partie du même alcobol serait 

déposée dans un flacon séparé, afin de pouvoir com¬ 

parer plus tard ses propriétés avec celles du liquide 

alcobolique qui a été mêlé avec la matière suspecte. 

y® La portion de matière sur laquelle on agira ne 

devra pas être entièrement employée dans une pre¬ 

mière expérience, la plupart des substances véné¬ 

neuses du règne minéral ne pouvant être reconnues 

qu’à l’aide d’un certain nombre de caractères , et le 

médecin étant par conséquent obligé de faire plu¬ 

sieurs essais. 
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8® Si les liquides paraissent beaucoup trop étendus 

pour que le poison qui peut y être dissous ne soit point 

décelé par les réactifs, on les fera évaporer à une douce 

chaleur, dans une capsule de platine ou de porcelaine. 

9® Plusieurs auteurs conseillent, lorsque les pre¬ 

mières expériences ont fourni quelques indices sur la 

nature du poison, de préparer une liqueur analogue, 

et de faire, comparativement et simultanément, les 

mêmes expériences sur l’une et sur l’autre. Cette 

contre-épreuve est évidemment inutile lorsque la li¬ 

queur suspecte se comporte avec les réactifs de ma¬ 

nière à ce que l’expert, que nous supposons versé dans 

l’étude de la chimie, puisse en déterminer facilement 

la nature ; mais elle peut être fort utile dans certains 

cas, surtout si le médecin chargé de faire les recher¬ 

ches a négligé l’étude de la toxicologie. Quoi qu’il 

en soit, il peut arriver que les expériences dont nous 

parlons ne fournissent point des résultats absolument 

semblables, lors même que la liqueur que l’on a pré¬ 

parée contient le même poison que celle qui a produit 

l’empoisonnement; en effet, cette dernière peut être 

beaucoup plus affaiblie que l’antre, et présenter, avec 

les réactifs, des phénomènes différons : il peut y avoir 

dans le liquide suspect, outre le poison dont on croit 

avoir reconnu la nature, quelques substances étrangères, 

qui modifient nécessairement les résultats, etc. Nous 

avons cru devoir signaler cette source d’erreur, pour 

que le médecin n’attache pas à ces expériences compa¬ 

ratives plus d’importance qu elles n’en méritent. 
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Expériences chimiques propres a faire connaître les 

poisons minéraux et quelques poisons végétaux qui 

liront pas été avalés en entier ; en sorte que Von 

peut agir sur une portion que Von suppose sans 

mélange. 

Les poisons dont nous devons nous occuper dans ce 

paragraphe peuvent être solides, liquides ou gazeux. 

Poisons solides, 

218. Les poisons solides peuvent être facilement divi¬ 

sés en deux sections : les uns sont tirés du règne minéral, 

les autres sont des principes immédiats des végétaux ou 

contiennent un de ces principes. Ces derniers seront 

reconnus en les mettant sur des charbons ardens : en 

effet ils seront décomposés, et répandront une fumée 

dont Todeur sera analogue à celle du caramel, du vi¬ 

naigre , etc. ; la plupart laisseront pour résidu du char¬ 

bon ; quelques-uns d’entre eux fourniront en outre le 

métal ou l’oxyde qui entre dans leur composition (i). 

Les poisons tirés du règne minéral, mis sur les 

charbons ardens, n’éprouveront aucune altération, 

(ï) Le camphre et l’acide oxalique, que nous rangeons 

parmi les poisons végélaux, présentent quelques phénomènes 

particuliers lorsqu’on les met sur les charbons ardens. Le 

camphre brûle avec une très-belle flamme; l’acide oxalique 

*se volatilise presque en entier, répand une fumée d’une odeur 

piquante et laisse à peine du charbon, en sorte qii’on pour¬ 

rait être tenté de le confondre avec quelques poisons xmlatils 

du règne minéral. 
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OU bien se volatiliseront en répandant une funiee 

d’une odeur piquante ; mais dans aucune circons¬ 

tance ils ne laisseront du charbon pour résidu. 

Poisons solides tirés du régne minéral. 

Phosphore. 
Iode. 

Acide phosphoricpie. 
Potasse à l’alcohol. 
idem à la chaux. 

Soude à ralcohol. 

Foie de soufre. 

Sous-carbonate de potasse 
pur. 

icleni du commerce. 

INitrate de potasse. 
Chaux. 

Baryte. 
Strontiane. 
Sous-carbonate de baryte. 

Hydrochlorate de baryte. 

Sous-carbonate d’ammo¬ 

niaque. 
liydrochlorate d’ammo¬ 

niaque. 
Sublimé corrosif. 

Deiitoxyde de mercure. 
Protoxyde de mercure. 
Sulfure de mercure. 
Ih’olo-sulfate de mercure. 

Deuto-sulfate de mercure. 

Proto-nitrate de mercure. 

Deuto-nitrate de mercure. 

Turblth minéral. 

Furbith nitreux. 

Oxydes d’étain. 

Proto - hydrochlorate d’é¬ 

tain pur. 

idem du commerce. 

Deuto-hydrochlorate d’é¬ 
tain. 

Oxyde blanc d’arsenic. 
Oxyde noir. 

Poudre aux mouches. 

Sulfure jaune d’arsenic ar¬ 
tificiel. 

Orpiment natif. 

Réalgar natif. 

Acide arséniqiie. 
Arséniates solubles. 
Arsénites solubles. 
Oxydes de cuivre. 

Sous-deuto-carbonate de 
cuivre. 

Sulfate de cuivre. 

Nitrate de cuivre. 
Chlorure de cuivre. 

Nitrate d’argent non fon¬ 

du. 

idem fondu (pierre infer¬ 

nale). 
Kermès. 
Soufre doré. 
Oxydes d’antimoine. 
Verre d’antimoine. 

Beurre d’antimoine. 

Nitrate de bismuth. 

Sous - nitrate de bismuth 

(blanc de fard), 

rsitrate de plomb. 

Céruse. 
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Suite des poisons solides tirés du régne mineraL 

Litharge. 
Massicot. 
Miîiium. 

Tritoxyde de plomb. 

Oxyde d’or. 

Hydrochlorate d’or. 

Oxyde de zinc. 

Sulfate de zinc. 
Sulfate de fer. 

Poisons solides qui sont des principes immédiats des végé-- 

taux ou qui contiennent un de ces principes. (Voyez 

page 374). . 

Morphine. 
Strychnine. 
Brucine. 

Emétine, 
Delphine, 
Vératrine. 
Picrotoxine. 
Sel de Derosne. 
Camphre. 

Acide citrique. 

Acide oxalique. 
Acide tartarique. 

Acétate de cuivre. 
Vert-de-gris artificiel. 
Tartrale acide de potasse 

et d’antimoine. 

Acétate de plomb. 
Poudre de Rousselot. 

Poisons solides tirés du régne minéral. [Voy. page 875). 

219. Les poisons solides tirés du règne minéral 

peuvent être blancs ou autrement colorés (i). 

Poisons solides blancs^ ^tûs, 

ou d'’un blanc tirant lé-- 

gérement sur le gris ou 

sur le jaune. 

Phosphore pur et récem¬ 
ment préparé. 

Poisons solides colorés en 
Janine, en xert.^ en rouge^ 

en bleu ou en noir. 

Phosphore, jaune ou rou- 
O’p 

(i) îî importe d’observer que nous supposons agir sur 

les poisons solides sans mélange, tels qu’on les trouve dans 

les pharmacies. 
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Aride phosphorique. 
Potasse à l’alcoliol. 
idem à la chaux, blanc-gri- 
satre. 

Soude à l’alcohol. 

Sous-carbonate de potasse 
pur. 

idem du commerce. 

INiliate de potasse. 
Cl laux vive, blanc-grisâtre. 
Chaux bvdratée. 
Baryte grise. 

Baryte hydratée. 

Strontiane grise. 
idem hydratée. 

Sous-carbonate de baryte. 

Hydrochlorate de baryte. 
Sous-carbonate d’ammo¬ 
niaque. 

Hydrochlorate d’ammo¬ 
niaque. 

Sublimé corrosif. 

Proto-sulfate de mercure. 

Deuto-sulfate idem. 
Proto-nitrate idem. 

Deuto-nitrate idem. 
Oxydes d’étain hydratés. 

Proto-hydrochlorate d’é¬ 
tain pur. 

idem du commerce. 

Deuto-hydrochlorate d’é¬ 
tain, blanc-jaunâtre. 

Oxyde d’arsenic, blanc. 
Acide arsénique. 

Arséniates solubles. 
Arsénites solubles. 
Nitrate d’argent non fondu. 

Oxydes d’antimoine hy¬ 

dratés. 

Beurre d’antimoine. 

Iode, bleu-noirâtre. 
F oie de soufre, jaune, ver¬ 
dâtre ou lirunâtre. 

Deutoxyde de mercure, 
rouge. 

Protoxyde de mercure, 
noir. 

Sulfure de mercure, rou- 

ge. 
Turbith minéral, jaune. 

Turbith nitreux, jaune. 
Oxyde noir d’arsenic. 

Poudre aux mouches, 
noire. 

Sulfure d’arsenic artificieU 
* 

jaune. 

Orpiment natif, jaune. 

Réalgar natif, rouge. 
Oxyde de cùivre, jaune, 
rouge, bleu ou vert. 

Sous-deuto-carbonate de 
cuivre, vert. 

Sulfate de cuivre, bleu. 
Nitrate de cuivre, bleu. 

Chlorure de cuivre, vert. 
Nitrate d’argent fondu, 

(pierre infernale ), brun. 

Kermès rouge-brun. 
Soufre doré, jaune orangé. 

\erre d’antimoine, jaune 
ou rouge-hyacinthe. 

Protoxyde d’étain dessé¬ 
ché, d’ un gris jaunâtre 
ou bleuâtre. 

Litharge, d’un jaune rou¬ 
geâtre. 

Massicot jaune. 
Minium roime. 

O 

Oxyde d’or d’un brun noi¬ 

râtre. 
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Poisons solides blancs^ g^ds, 

ou d'un blanc tirant le- 

gerement sur le gris ou 

sur le jaune, 

Sous-hydrocblorate d’an¬ 
timoine. 

Nitrate de bismuth. 
Sous-nitrate (blanc de fard). 
Nitrate de plomb. 
Céruse. 
Protoxyde de plomb hy¬ 
draté. 

Oxyde de zinc. 
Sulfate de zinc. 

Poisons solides colores en 
jaune y en vert^ en rouge ^ 

en bleu ou en noir, 

Hydrocblorate d’or d’un 
jaune foncé. 

Sulfate de fer, vert. 

ou d'un blanc tirant Usje'' Poisons solides blancs, gris, 

rement sur le gris ou sur le jaune. 

220. Parmi les poisons solides blancs il en est qui sont 

solubles en totalité ou en partie dans l’eau distillée; 

il en est au contraire d’insolubles dans ce liquide. On 

introduira une petite portion du poison dans une fiole, 

on ajoutera de l’eau distillée, et on agitera pendant 

quelques minutes ; si le poison n’est pas dissous, on 

fera bouillir le mélange pendant 12 à i5 minutes : on 

retirera la fiole du feu, et après l’avoir laissé refroidir 

on filtrera le liquide quelle contient : il est évident 

que si le poison est très - soluble dans l’eau, et que 

celle-ci ait été employée en suffisante quantité, il sera 

entièrement dissous : au contraire il en restera une 

portion à l’état solide, s’il n’est pas soluble en totalité, 

ou si l’on n’a pas employé une suffisante quantité d’eau 

distillée; supposons que par l’une ou l’autre de ces causes 
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il reste sur le filtre une portion de matière solide, on 

s’assurera qu’une partie du poison est en dissolution, par 

la saveur marquée du liquide filtré (i). Il serait impor¬ 

tant de pouvoir indiquer la quantité d’eau distillée qu’il 

faut employer pour faire la dissolution : mais on ne 

saurait donner rien de précis à cet égard, la substance 

vénéneuse qui est à la disposition du médecin pou¬ 

vant être plus ou moins abondante : nous dirons seu¬ 

lement qu’il faut en général employer le moins d’eau 

possible, alin d’avoir des dissolutions plus concentrées. 

Poisons solides blancs^ gris 

ou blancs - grisâtres ^ SO'^ 
lubies dans ïeau en to¬ 

talité ou en partie. 

Acide pbosphorique. 
Potasse à l’alcohol. 

Potasse à la chaux. 
Soude à l’alcohol. 

Sous-carbonate dépotasse 
pur. 

ldemi\.v\ commerce. 

Nitrate de potasse. 
Chaux. 

Baryte. 

Poisons solides blancs, gris 

ou blancs-grisâtresj inso¬ 

lubles dans Veau. ( Voy. 

§ 219.) 

Phosphore. 
Sous-carbonate de baryte. 

Oxydés d’étain hydratés. 
Oxydes d’antimoine, id. 

Sous-1 lydrochlorate d’anti¬ 
moine. 

Sous - nitrate de bismuth 

( blanc de fard ). 

Céruse. 
Oxyde de zinc (i). 

(1) Il ne faut pas croire ccpcndani cpi’une substance puisse 

être regardée comme étant insoluble dans l’eau parce qu’elle 

n’a })oint communiqué de saveur à ce liquide, car l’expé¬ 

rience proTive le contraire : nous voulons dire seulement que 

pour faciliter la résolut ion du problème qui nous occupe, 

nous ne considérerons comme solubles dans l’eau que les 

corps qui communiquent à ce liquide une saveur marquée. 
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Strontiane. Protoxyde de plomb hy- 

Hydrocldorate de baryte. draté. (i) 

Sous-carbonate d’ammo¬ 

niaque. 
Hydrochlorate d’ammo - 

niaque. 
Sublimé corrosif. 
Proto-sulfate de mercure. 

Deuto-sulfate de mercure. 
Proto-nitrate idem. 

Deuto-nitrate idem. 

Proto-hydrochlorate d’é¬ 

tain pur. 
Idem du commerce. 

Deuto-hydrochlorate d’é¬ 
tain. 

Oxyde blanc d’arsenic. 

Acide arsénique. 

Arsénites solubles. 
Arséniate de potasse et de 

soude. 
Nitrate d’argent non fondu. 

Nitrate de bismuth.. 
Nitrate de plomb. 
Sulfate de zinc. 

Examen des substances solubles. 

221. Parmi les poisons solides blancs solubles dans 

i’eau en totalité ou en partie, les uns précipitent par 

(i) Il est légèrement soluble dans l’eau , mais il ne la.rend 

pas sensiblement sapide. [Voyez la note de la page 379.) 

Nous avons omis à dessein de faire entrer le beurre 

d’antimoine dans le tableau relatif à la solubilité ou à l’inso¬ 

lubilité des poisons solides blancs , parce qu’il est facile à 

reconnaître à sa consistance graisseuse et aux autres carac¬ 

tères indiqués § 77. 
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ïhjdrosulfate sulfuré de potasse y les autres ne se sont 

point troublés par ce réactif. 

Dissolutions des poisons so¬ 
lides blancs qui précipitent 

par VhjdrOsuljate sulfuré 
de potasse. 

Dissolutions des poisons so 

lides blancs qui neprécipù 

tentpoint par Vliydrosuh 
fate sulfuré de potasse. 

Acide phospliorique , en 

blanc. 
Sublimé corro-\ 

sif, en noir. 

Proto-sulfate de 
mercure, idem. 

Deuto-sulfate de 
mercure, i 

Proto-nitrate de 
mercure, idem. 

Deuto-nitrate de 

mercure, idem. 

Pourvu 
qu’on 

emploie 

une 
assez 

grande 

quantité 
d’hydro¬ 

sulfate. 

Proto-hydrocldorate d'é¬ 
tain pur, en chocolat. 

Idem du commerce , en 
noir. 

Acide arsénique, en blanc- 
jaunâtre ou en jaune. 

Nitrate d’argent non fondu, 
en brun noirâtre. 

Nitrate de bismuth, en 
noir. 

Nitrate de plomb , idem. 

Sulfate de zinc pur, en 
blanc-jaunâtre. 

Idem du commerce, en 

brun-foncé. 

Potasse à l’alcohol. 
Idem à la chaux. 
Soude à l’alcohol. 

Sous-carbonate de potasse 
pur. 

Idem du commerce. 

Nitrate de potasse. 
Eau de chaux. 

Eau de strontiane. 
Eau de baryte. 
Hydrochlorate de baryte. 
Sous - carbonate d’ammo¬ 

niaque. 
Hydrochlorate d’ammo¬ 
niaque. 

Oxyde blanc d’arsenic. 

Arséniates solubles. 

Arsénites de potasse et de 
soude. 

222. Parmi les dissolutions aqueuses des poisons so- 

lidesblancs qui précipitent par l’hydrosulfate sulfuré de 

potasse, il en est qui précipitent par la potasse caus- 
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l’alcohol, et d’autres qui ne sont point trou- tique à 

blés par ce réactif. 

Dissolutions précipitées par 

rhydrosulfate sulfuré de 

potasse y et qui précipitent 

par une petite quan tité de 

potasse a ValcohoL 

Dissolutions qui précipitent 
par le meme hjdrosul¬ 

fate, et qui ne précipitent 
point par la potasse a V al¬ 

cohoL 

serin. 

en noir. 

Sublimé corro¬ 
sif. 

Deuto-sulfate de I 
mercure. 

Deuto - nitrate , 
idem. 

Proto-sulfate de' 
mercure. 

Proto - nitrate , 
idem. 

Proto - hydrocblorate d’é¬ 
tain pur, en blanc. 

Idem du commerce, en 

blanc. 
Deuto - hydrochlorate d’é¬ 

tain , en blanc. 

Nitrate d’argent non fon¬ 
du, en olive. 

Nitrate de bismuth, en 
blanc. 

Nitrate de plomb, en blanc. 

Sulfate de zinc pur, en 

blanc. 
Idem du commerce, en 

blanc-jaunâtre. 

Acide phosphorique +. 

Acide arsénique (i) -p. 

On distinguera aisé¬ 
ment ces deux acides : l’a¬ 

cide phosphorique, uni à la 

soude, précipite le nitrate 
d’argent en jaune-serin ; 

tandis que l’acide arsé¬ 

nique , uni au même al¬ 
cali, fournit avec le ni¬ 

trate d’argent un précipité 

rouge-brique. 

(i) Le signe -f- dont nous faisons souvent usage indique 

que le poison est reconnu. ^Néanmoins il est du devoir du 

médecin chargé de faire l’analyse de la substance vénéneuse 

; 
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2 23. Parmi les cllssoluions précipitées par Phydro- 

siiUate sulfuré de potasse, et qui précipitent par la po¬ 

tasse, il en est qui fournissent un précipité blanc, 

d’autres qui donnent un précipité jaune, noir ou olive. 

Dissolutions qui précipitent 
en blanc, en blanc-jaunâ-' 

tre ou en blanc--verdâtre 

par la potasse a Valcohol, 

Dissolutions q uifo urnissen t 
avec la potasse a Valcohol 

un précipité qui rVest pas 
blanc. , 

Proto - bydroclilorate d’é¬ 
tain pur. 

Idem du commerce. 

Deuto-bydroclilorate d’é¬ 
tain. 

Nitrate de bismuth. 

Nitrate de plomb. 
Sulfate de zinc pur. 
Idem du commerce. 

Sublimé corro¬ 

sif -f-. 

Deuto-sulfate de 

mercure +. 
Deuto - nitrate , 

idem -p. 

Proto-sulfate de 

mercure -p. 

Proto - nitrate , 
idem -p. 

Nitrate d’argent non fon¬ 

du, en olive -p. 
Pour distinguer les sul¬ 

fates des nitrates de mer¬ 
cure et du sublimé corro¬ 

sif, voyez § 43* 

en 

jaune- 
serin. 

en noir. 

Les dissolutions qui précipitent en blanc, en blanc- 

jaunâtre ou en blanc-verdâtre par la potasse, ne se com¬ 

portent pas toutes de la meme manière avec l’acide liy- 

droclilorique. 

de vérifier, avant de prononcer sur l’existence du poison, 

si la substance marquée par le signe -f-jouit des propriétés 

énoncées dans la.prcmièrc section de ce livre, ou elle a été 

décrite. 
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Dissolutions qui ne sont Dissolutions qui précipitent 
point précipitées par Va- par Vacide hjdroclilo- 

eide hfdrochlorique. rique. 

Proto-hydrochlorate d’é- Nitrate de plomb , en 

tain pur. blanc -j-. 

Idem du commerce. 

Deuto-hydrochlorate d’é¬ 
tain. 

Nitrate de bismuth. 
Sulfate de zinc pur. 
Idem du commerce. 

Parmi les dissolutions qui ne sont point précipitées 

par l’acide hydrochlorique, celle du proto-hydrochlorate 

d’étain pur précipite en chocolat par l’hydrosulfate sul¬ 

furé de potasse+ ; celle de deuto-hydrochlorate d’étain 

fournit avec le même réactif un précipité jaune+; celle 

de sulfate de zinc pur donne un précipité blanc~jau~ 

nâtre-\-^ d’où il suit qu’il sera très-facile de distinguer 

ces trois dissolutions. Quant aux trois autres^ savoir : le 

proto-hydrochlorate d’étain du commerce, le nitrate 

de bismuth , et le sulfate de zinc du commerce, elles 

précipitent en noir ou en brun-foncé par l’hydrosulfate- 

sulfuré de potasse : on distinguera le proto-hydrochlo¬ 

rate d’étain du commerce des deux autres, par la 

propriété qu’il a de précipiter en brun-noirâtre par i’hy- 

di’ochlorate d’or-p; le nitrate de bismuth sera distingué 

du sulfate de zinc du commerce parce qu’il fournit 

par la potasse un oxyde blanc qui devient jaune lors¬ 

qu’on le dessèche-h, tandis que le sulhite de zinc donne 

avec la potasse un oxyde blanc-verdâtre qui ne change 

point de couleur par la dessiccation 4-. 

224. Après avoir terminé tout ce qui est relatif aux 
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poisons solides dissous dans l’eau qui précipitent par 

1 hj^drosulfate sulfuré de potasse ^ nous devons parler 

de ceux qui ne précipitent point par ce réactif. 

§ 22i.j Or ces derniers se distinguent en ceux qui ver>^ 

dissent le sirop de violettes, et ceux qui ne jouissent 

point de cette propriété. 

Poisons dissous neprécipi- 

tant point par riipdrosul- 
Jate sulfuré de potasse^ 

et verdissant le sirop de 
violettes. 

Potasse à l’alcoliol. 
Potasse à la chaux. 

Soude à l’alcohol. 

Sous-carbonate dépotasse 
pur. 

Id, du commerce. 
Eau de chaux. 

Eau de baryte. 
Eau de strontiane. 

Sous - carbonate d’ammo¬ 
niaque. 

Oxyde blanc d’arsenic. 

Arsénites de potasse et de 
soude. 

220. Parmi les poisons c 

Poisons dissous Jieprécipi-^ 
tant point par le niênie hy- 

dr O sulfate et ne verdissant 
point le sirop de violettes, 

(Cbj. pag.38i.) 

Nitrate de potasse. 
Hydrochlorate de baryte. 

Hydroclilorate d’ammo¬ 
niaque. 

Arséniates solubles. 
Oyxde blanc d’arsenic (i). 

i jouissent de la propriété 

(i) L’oxyde blanc d’arsenic doit être rangé parmi les 

poisons qui verdissent le sirop de violettes ; néanmoins nous 

le plaçons également parmi ceux qui ne le verdissent point : 

en effet il arrive souvent que le changement de couleur du 

sirop est si peu marqué, qu’il est très-difficile de pronon¬ 

cer s’il a eu lieu. 



de verdir le sirop de violettes, il en est un qui re'pand 

l’odeur d’alcali volatil; c’est le sous-carbonate ammo¬ 

niaque-^ : les autres sont inodores, et peuvent être par¬ 

tages en deux séries. 

Ceux qui précipitent par le 

sous-carbonate de potasse. 

Ceux qui ne précipitent 
point par le sous-carbonate 

de potasse. 

Eau de chaux Potasse à l’alcohol. 
Eau de strontiane Id, à la chaux. 
Eau de baryte -p. Soude à l’alcohol. 

Sous-carbonate de potasse 
pur. 

Id, du commerce. 
Oxyde blanc d’arsenic. 
Arsénites de potasse et de 

soude. 

226. On distinguera facilement les eaux de chaux, 

de baryte et de strontiane ; car l’acide sulfurique ne 

trouble point l’eau de chaux, et précipite en blanc les 

eaux de baryte et de strontiane: si on transforme ces 

deux alcalis en nitrates, et qu’on les traite par l’al- 

cohol, on verra que l’alcohol strontiané brdle avec 

une belle flamme pourpre, tandis que l’autre brûle 

comme s’il était seul. 

Parmi les poisons qui ne précipitent point parle sous- 

carbonate de potasse {voy, § 226), il n’en est qu’un qui 

précipite par l’acide hydrosulfurique (hydrogène sul¬ 

furé); c esXÏ oxyde blanc d^ arsenic; on le reconnaîtra 

donc au précipité jaune qu’il fournira -p. En outre, 

un de ceux qui ne précipitent point par l’acide hy¬ 

drosulfurique, précipite en jaune lorsqu’on emploie 
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cet acide et quelques gouttes d’acide nitrique : c’est 

Yanénite de potasse ou de soude q-. Quant aux autres, 

on peut les partager en deux séries. 

Poisons qui précipitent en 
jaune • serin par Vhydro- 
chlorate de platine. 

Potasse à l’alcohol. 
Potasse à la chaux. 
Sous-carbonate dépotasse 

pur. 
Id. du commerce. 

Poisons qui ne précipitent 
point par Vhydrochlorate 
de platine. 

Soude à l’alcohol -p. 

L’acide nitrique versé sur ces quatre variétés dépo¬ 

tasse servira à les distinguer : les deux sous-carbonates 

produiront une vive effervescence due au dégagement 

du gaz acide carbonique, tandis que la potasse àl’al- 

cohol et la potasse à la chaux ne subiront aucune 

altération, ou tout au plus laisseront dégager un peu 

d’acide carbonique qu’elles avaient absorbé à l’air. 

( Voy. S 19 et § 24 pour les différences qu’il y a entre 

la potasse à l’alcohol et la potasse à la chaux, et entre 

le sous-carbonate de potasse pur et celui du commerce.) 

22y. Revenons maintenant aux poisons dissous qui 

n’ont point précipité par l’hydrosulfate sulfuré de po¬ 

tasse, et qui ne verdissent point le sirop de violettes. 

( Voy, pag. 385. ) Il n’en est qu’un qui précipite par 

l’acide hydrosulfurique j c’est Y oxyde blanc d^arse- 

nic -p. Les autres peuvent être partagés en deux séries. 
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Ceux qui ne précipitent Ceux qui précipitent par le 
point par le sous-carho- sous-carbonate d’ammo- 
nate d'ammoniaque. niaque. 

Nitrate de potasse. Hydrocîilorate de bary- 
Hydrochlorate d’ammo- te. -p 
niaqiie. ^ 

Arséniates solubles. 

Uhjdrochloraie d^ammoniaque sera reconnu à la 

propriété qu’il a de dégager de l’ammoniaque re¬ 

connaissable à son odeur, lorsqu’on le triture avec de 

la chaux vive-}-5 Les arséniates solubles fournissent 

un précipité rouge ~ brique avec le nitrate d’argent 

dissous-}-. Enfin le nitrate de potasse sera celui des 

trois sels dont nous parlons qui ne se comportera pas 

avec la chaux et avec le nitrate d’aj’gent comme nous 

* venons de le dire; d’ailleurs on examinera s’il jouit 

des propriétés indiquées § 25, en faisant son histoire. 

VINCxT-NEUVIÈME LEÇON. 
î> 

228. Après avoir exposé tout ce qui est relatif aux 

poisons solides blancs-gris, ou d’un blanc légèrement 

jaunâtre, solubles en totalité ou en partie dans Veau dis¬ 

tillée^ nous allons parler des poisons solides blancs^ in¬ 

solubles dans l’eau. ( Voy. § 220.) 

229. Parmi ces poisons il n’en est qu’un, le phosphore^ 

qui étant en contact avec l’air répande une lumée d’une 

odeur d’ail. Les autres seront divisés en deux séries 

par l’acide nitrique pur. 
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Poisons solides blancs so¬ 

lubles en totalité dans l 'a¬ 

cide nitrique pur a la tem¬ 

pérature ordinaire. 

Poisons solides blancs ne se 

dissolvant qioint ou ne se 

dissolvant qu'en partie 
dans l'acide nitrique pur a 

la température ordinaire, 
roj. pag. 379.) 

Protoxyde de \ 

plomb liydraté. / sans 
Oxyde de zinc. > efferves- 

Soiis-nitrate de I cence. 
bismuth. j 

Sous-carbonate \ 
de baryte. f avec 

/dem de plomb j efferves- 
(céruse). / cence. 

Protoxyde d’ë-\ 
tain. 1 

Deutoxyde d’é-| 

tain. /hydratés 

Protoxyde d’an-1 
timoine. | 

Deutoxyde id. / 

Sous-hydrochlorate d’an¬ 
timoine. 

Si le poison est entièrement dissous par l’acide 

nitrique sans effervescence , on versera deux ou trois 

gouttes d’acide sulfuriquoilans la dissolution du nitrate, 

il se produira un précipité blanc si c’est duprotoæjde 

de plomb hydraté -f- .‘ au contraire il n’y aura point de 

précipité si c’est de l’oxyde de zinc ou du sous-nitrate 

de bismuth; pour distinguer ces deux corps, on trai¬ 

tera la dissolution nitrique par l’eau ; le nitrate de 

zinc ne sera point précipité +; tandis que le nitrate 

de bismuth fournira un précipité blanc -p. Supposons 

maintenant que la dissolution du poison dans l’acide 

nitrique ait eu lieu avec effervescence, on y versera 

de l'acide hydrosuifurique qui précipitera en noir la 

dissolution de céruse +, et qid ne troublera point celle 

du sous-carbonate de baryte -p. 

ado. Les poisons solides blancs insolubles dans 

Feaii et dans lacide nitrique pur, savoir : les oxytles 

d’étain et d’antimoine, et le sous-hydrochlorate d’an- 
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timoine ( voyez § 229 ), seront traités à froid ou à la 

température de l’ébullition par l’acide hydrochlorique 

pur étendu d’eau, qui les dissoudra en totalité ou en 

partie : on filtrera la liqueur; l’hydrochlorate formé 

précipitera différemment avec les hydrosulfates ; celui 

de protoxyde d’étain fournira un précipité chocolat+; 

l’hydrochlorate de deutoxyde du même métal précipi¬ 

tera en jaune + ; enfin les hydrochlorates d’oxyde d’an¬ 

timoine donneront un précipité orangé plus ou moins 

rougeâtre -f-. 

231. Après avoir indiqué tout ce qui est relatif aux 

poisons solides blancs, ou d’un blanc légèrement jau¬ 

nâtre, nous allons nous occuper de ceux qui sont co¬ 

lorés en jaune, en vert, en rouge, en bleu ou en noir. 

( Voyez § 219 ). On traitera ces poisons par l’eau dis¬ 

tillée comme nous l’avons djt § 220. 

Poisons colorés solubles en 

totalité ou en partie dans 

Veau distillée. 

Foie de soufre. 
Sulfate de cuivre bleu. 
Nitrate de cuivre bleu. 

Chlorure de cuivre vert. 
Nitrate d’argent fondu 

( pierre infernale. ) 

Hydrochlorate d’or jaune. 

Sulfate de fer vert oujaune. 

rougeâtre. 

Deutoxyde de mercure 
jaune ou rouge (i). 

Poisons colorés insolubles 

dans Veau distillée, ( V, 

pag. 376). 

Phosphorejaune ou rouge. 

Protoxyde de mercure. 
Deutoxyde idem jaune ou 

rouge. 

Cinnabre. 

Turbith minéral. 

Turbith nitreux. 

Oxyde noir d’arsenic. 

Poudre aux mouches. 

Sulfure d’arsénic artificiel. 
Orpiment. 

(i) Le deutoxyde de mercure est assez soluble dans l’eau 

pour lui communiquer une saveur métallique : néanmoins 

nous croyons devoir prévenir le lecteur qu’il reste presqu’en 

entier dans la fiole dans laquelle on le fait bouillir, en sorte 
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Ilëalgar. 

Oxydes de cuivre. 
Sous- deuto - carbonate de 

cuivre. 

Kermès. 

Soufre doré. 
Verre d’antimoine. 
Protoxyde d’étain dessé* 
ché. 

Litharge (i). 

Massicot. 
Minium. 

Oxyde d’or. 

Iode (2). 

232. Parmi les poisons colorés solubles en totalité 

ou en partie dans l’eau, il en est qui précipitent par 

l’bydrosulfate sulfuré de potasse, et d’autres qui ne 

précipitent point. 

Poisons colorés dissous pré¬ 

cipitant par Vhjdrosul¬ 

fate sufuré de potasse. 

Sulfate de cui-\ 
vre. 1 

Nitrate de cui-( 
vre. 

Chloruredecui- \ 
vre. 

Poisons colorés dissous ne 

précipitant point par cet 

hydr O sulfate. 

Foie de soufre. + 

Le foie de soufre dissous 

dans l’eau, mis en contact 
avec l’acide sulfurique lais¬ 
se précipiter du soufre, et 

(jiie l’on serait tenté de croire qu’il n’y en a pas eu de dis¬ 

sous : c’est ce qui nous engage à le ranger à la fois parmi les 

poisons solubles et parmi ceux qui ne le sont point. 

(1) La litliarge est légèrement soluble dans l’eau, mais 

sans lui communiquer de saveur marquée. {Voj. la note de 

la page 879.) 

(2) L’iode est à peine soluble dans l’eau, néanmoins il 

communique à ce liquide une légère teinte jaune d’ambre. 
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Nitrate d’argent fondu ou dégagé du gaz acide hydro¬ 
pierre infernale, en noir, sulfurique. 

Hydroclilorate d’or, en 

noir. 
Sulfate de fer, en noir. 

Deutoxyde de mercure, 
en noir. 

Parmi les substances colorées dissoutes précipitant 

par les hydrosulfates, le deutoxyde de mercure est 

jaune-serin ou rouge -p. Les autres peuvent être dis¬ 

tinguées au moyen de la potasse à l’alcohol, qui pré¬ 

cipite le nitrate d’argent en olive -f- ; le sulfate de fer 

çw/vert ou en jaune-rougeâtre suivant qu’il est plus ou 

moins oxydé +; le sulfate, le nitrate ou le chlorure 

de cuivre en bleu -{- ,* enfin l’hydrochlorate d’or n’est 

point précipité par la potasse à froid +. ( Voyez § 

65 et 67 pour les caractères qui distinguent le sul¬ 

fate du nitrate de cuivre. ) 

233. Les poisons colorés insolubles dans l’eau distillée 

(^royez pag. 390) peuvent être partagés en trois.séries: 

Poisons d ''un jau¬ 
ne clair Ou d ’une 
couleur verte , 

bleue, brune ou 
noire. 

Phosphore jau¬ 

ne. 

Deutoxyde de 
mercure hydra¬ 
té, jaune. 

Turbith niiné- 
^ ral, jaune. 

Turbith nitreux, 
jaune. 

Poisons d'aune 
couleur rouge 

intense. ( Voy. 
pag. .590). 

Phosphore rou- 
nrp 

Deutoxyde de 

mercure sec. 
Cinnabre ( sul¬ 

fure de mer¬ 

cure). 
Péalûfar {sulfure 

O N 

d’arsenic. ) 

Poisons autre- 
inent colorés. 

ÇVcj.pag. 390) 

Sulfure d’arsenic 
artificiel d’un 

jaune orangé. 

Protoxyde de 

cuivre hydraté 
d’un jaune rou- 
o^eâtre. 
O 

Soufre doré d’an¬ 

timoine , oran- 



Orpiment,jaune. 
M assicot, jaune. 

So us-deii tü - car¬ 

bonate de cui¬ 
vre , vert. 

Iode, bleuâtre. 

Deuxtoxyde de 
cuivre hydraté, 
l)leu. 

Protoxyde de 
mercure, noir. 

Oxyde noir d’ar¬ 
senic. 

Poudre aux nioii- 
clies, noire. 

Deutoxyde de 

cuivre sec, brun. 
Oxyde d’ or, brun. 
\erre d’antinioi- 

. ne pulvérisé, 

jaune-paille. 

gé-rougeâtre. 
Litliarge , d’un 

jaune rougeâ¬ 

tre. 
Protoxyde d’é¬ 
tain desséché, 

d’un gris tirant 
sur le jaune. 

Verre d’antimoi¬ 
ne en fragmens 
couleur d’hya¬ 

cinthe. 
Tritoxyde de 

plomb puce. 

( 393 ) 
Kermès. 
Minium. 

Protoxyde de 
cuivre sec. 

234. Parmi les poisons solides de la première série, il 

en est un qu’il est aisé de reconnaître à l’odeur alliacée 

qu’il exhale; c’est le phosphoreLes autres peuvent 

être distingués en 

Poisons cViLii 
jaune clair. 

P oisons bruns ou 
noirs. ( V. pag. 
392. 

Poisons verts ou 
bleus. ( Voyez 

pag. 392). 

Deutoxvde de 
U 

mercure hydra¬ 

té. 
Turbith niiné- 

lal. 

Turbith nitreux. 

Orpiment. 
Massicot. 

\ (Tre d’antimoi¬ 

ne pulvérisé. 

Oxyde d’or brun. 
Oxyde noir d’ar¬ 
senic. 

Poudre aux mou¬ 

ches, noire. 
Deutoxyde de 
cuivre sec, brun. 

Protoxyde de 

mercure, noir. 

Sous-deuto-car- 
bonate de cui¬ 
vre vert. 

Deutoxyde de 

cuivre hydraté, 
lileu. 

Iode d’un bleu 

foncé. 
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Pour déterminer la nature du poison d’un jaune 

clair^ on le fait chauffer dans un tube de verre étroit, 

long de vingt-cinq à vingt-huit centimètres, et l’on 

observe, au bout de trois ou quatre minutes d’une 

chaleur rouge, que l’orpiment, le massicot et le verre 

d’antimoine ne sont point décomposés, tandis que les 

trois autres fournissent du mercure métallique. On re¬ 

connaîtra le deutoxyde de mercure, le turbith minéral 

et le turbith nitreux, en les faisant bouillir pendant 

quelques minutes avec de la potasse à l’alcohol et 

de l’eau distillée : le turbith minéral ( sous-sulfate de 

mercure ) donnera naissance à du sulfate de potasse -p ; 

le turbith nitreux (sous-nitrate de mercure) fournira du 

nitrate de potasse+; le deutoxyde de mercure pur ne 

formera point de sel avec la potasse -p. ( Voyez % 4^ 

et 20 pour la manière de constater s’il se forme du sul¬ 

fate ou du nitrate de potasse). Quant à Y orpiment^ au 

massicot el au verre antimoine qui n’ont point été dé¬ 

composés dans le tube de verre, il est aisé de les dis¬ 

tinguer : en effet l’orpiment (sulfure d’arsenic), chauffé 

dans un petit tube de verre avec de la potasse, se dé¬ 

compose et fournit de Varsenic métallique dont les ca¬ 

ractères ont été exposés page 88 -p ; le massicot se dis¬ 

sout dans l’acide nitrique à l’aide d’une légère chaleur 

et donne du nitrate de plomb qui précipite, comme 

l’acétate, par les réactifs indiqués § 83 -p; le verre d’an¬ 

timoine se dissout en totalité ou en partie dans l’acide 

hydrochlorique, et fournit un hydrochlorate qui pré¬ 

cipite en blanc par l’eau, et en orangé-rougeâtre par 

les hydrosulfates-p. 

Parmi les poisons bruns ou noirs {Voy. § 234) ? ü en 

est trois qu’il est aisé de distinguer à l’aide des charbons 
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ar Jens : l’oxyde d’or se décompose en oxygène et en or 

métallique qui reste appliqué sur les charbons -p ; 

l’oxyde noir d’arsenic et la poudre aux mouches so 

transforment en oxyde blanc d’arsenic volatil qui 

répand une fumée blanche d’une odeur alliacée -p. 

Quant au deutoxyde de cuivre sec d’une couleur 

brune, on le dissoudra dans l’acide sulfurique étendu , 

et on obtiendra du deuto-sulfate de cuivre bleu, dont 

les caractères ont été exposés § 65 -p. Le protoxyde de 

mercure noir se dissout dans l’acide nitrique affaibli, 

et produit un nitrate facile à reconnaître -p. ( Voyez 

% 45.) 
Parmi les poisons 'verts ou Meus ( Voy, % 2 34), ü en 

en est un , l’iode, qui, étant mis sur une plaque de fer 

chauffée, se volatilise et répand des vapeurs d’un très- 

beau violet-P; le sous-deuto - carbonate de cuivre 

vert, et le deutoxyde de cuivre bleu hydraté qui ne 

se comportent pas ainsi sur la plaque de fer , seront 

mis en contact avec l’acide sulfurique étendu; le sous- 

carbonate sera dissous aoec effervescence -p; la dissolu¬ 

tion de deutoxyde se fera sans effervescence ; Fun et 

l’autre fourniront du deuto-sulfate de cuivre. ( Voyez 

§65). 

235. Si le poison appartenait à la 2^ série f voyez 

pag. 392) qu’il fût d’une couleur rouge intense et qu’il 

répandît une odeur alliacée, ce serait du phosphore 

plus ou moins oxydé 4-; s’il n’en était pas, on exa¬ 

minerait s’il est soluble dans l’acide hydrochloriquc 

pur. 
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Poisons d^uii rougeinteyise^ 

solubles en totalité ou en 

partie dans Vacide hy- 
drochlorique pur d une 

température peu éleoée. 

Poisons dhnie couleur rou¬ 
ge intense^ non dissous ou 
décomposés par r acide hy- 

drochlorique pur a une 

température peu élevée. 

Deutoxyde de mercure sec. Cinabre. 
Kermès. ■ Réalgar. 

Protoxyde de cuivre. Minium. 

La dissolution du deutoxyde du mercure dans l’acide 

hydrochlorique précipite en jaune-serin par un excès 

de potasse + : celle du kermès précipite en blanc ou en 

orangé par l’eau, suivant la manière dont elle a été 

faite, et les bydrosulfates y font naître un précipité 

orangé, tirant plus ou moins sur le rouge-p; l’bydro- 

chlorate de cuivre précipite en jaune-orangé par la po¬ 

tasse, et devient bleu par l’addition de l’ammoniaque. 

Si le poison d’une couleur rouge n’était point dis¬ 

sous par l’acide hydrochlorique, et qu’il eut été trans¬ 

formé par cet acide en une poudre blanche, ce serait 

du minium-y (y)d’ailleurs on s’en assurerait en le 

faisant chauffer avec de l’acide nitrique [y. § 89 ). Quant 

‘Awcinnahre imréalgar on les distinguera facilement 

en les mêlant avec de la potasse, et en faisant rougir le 

mélange pendant quelques minutes dans un petit tube 

de verre; le réalgar (sulfure d’arsenic) fournira de 

l’arsenic métallique[ooy. §. 54); le cinnabre (sul¬ 

fure de mercure) donnera des globules de mercure+ 

( '^oy. § 44 ). 

(î) Cette poudre est du chlorure de plomb. 
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Si le poison solide est aiitreiiient (^v. pag. 3()2), 

on coniinencera par examiner si c’est du tritoxyde de 

plondj : il est très-pesant, de couleur puce, et passe 

à l’état de massicot jaune lorsqu’on le calcine dans un 

creuset+. Si le poison n’est pas du tritoxyde de plomb, 

on le fera bouillir pendant quelques minutes avec de 

l’acide hydrocbloriqiie pur et concentré; on laissera 

refroidir le mélange, et on filtrera; le sulfure cVar¬ 

senic artificiel d’un jaune orangé restera sur le fdtre, et 

l’on reconnaîtra qu’il n’y en a point eu de dissous, en 

versant dans le liquide fdtré de l’eau et de l’iiydrosul- 

fate de potasse, réactifs propres à déceler la pré¬ 

sence de l’bydrocblorate d’arsenic concentré +. Les 

autres poisons colorés dont nous nous occupons, tels 

que les protoxydes de cuiore et d^étain , le soufre doré 

et le verre d^antimoine, ainsi que la litharge, auront 

été dissous en totalité ou en partie par l’acide bydro- 

chlorique, comme on pourra s’en assurer en examinant 

le liquide filtré, qui jouira des propriétés des bydrocblo- 

rates de ces métaux. Parmi ces bydrocblorates,'^! en est 

un qui précipite en jaune-orangé par la potasse, c’est 

celui de protoxyde de cidore-\-\ les autres précipitent 

en blanc par cet alcali. L’hydrocldorate fourni par le pro¬ 

toxyde d’étain préiàpite en pourpre-noirâtre par l’hydrc- 

cldorate d’or +; celui qui contient de la litliarge four¬ 

nit un précipité /zu/ravec l’iiydrosulfate tle potasse +, 

tandis que ce réactif précipite en orangé-rougàtre l’by'- 

drocblorate d’antimoine obtenu avec le soufre doré -f 

ct avec le verre d’antimoine +. On distinguera facile¬ 

ment ces deux-corps l’un de l’autre, en ayant égard 

aux caractères exposés § 74 ot 76. 
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Poisons solides qui sont des principes immédiats de 

'végétaux^ ou qui contiennent un de ces principes, 

{Cof. pag.376.) 

236. Parmi ces poisons, 

naître à son odeur, c’est 

peuvent être distingués en 

Poisons blancs ou d'un 

blanc jaunâtre (i). 

Acide citrique. 
-oxalique. 

-tartarique. 

Tartrate, acide de potasse 
et d’antimoine ( éméti¬ 

que). 
Acétate de plomb. 
Sous-acétate de plomb. 

Brucine. 
Morphine. 

Strychnine. 
Emétine. 
Delphine. 
Vératrine. 
Picrotoxine. 
Sel de Derosne. 

1 en est un facile à recon- 

le camphre -f-; les autres 

Poisons autrement colorés. 

Acétate de cuivre, bleu 

foncé, -f- 
Vert-de-gris artificiel, d’un 

vert bleuâtre, -h 
Poudre de Rousselot, rou¬ 

ge. -h 

(i) Nous croyons devoir rappeler encore au lecteur que 

nous supposons agir sur les poisons débarrassés des matières 

qui les altèrent : cette remarque est très-importante)surtout 

pour ce qui concerne la brucine , la morphine, la strych¬ 

nine , Témétine, la delphine , la vératrine, la picrotoxine et 

le sel de Derosne, substances que l’on n’obtient blanches 

qu’aiitant qu’elles ont été parfaitement purifiées. 
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23^. Nous ne nous occuperons point des poisons co¬ 

lores en vert, en bleu ou en rouge, parce qu’ils sont dis¬ 

tingués les uns des autres par leur couleur; néanmoins 

nous rappellerons au médecin chargé de faire ces re¬ 

cherches , qu’il devra, pour prononcer avec plus de cer¬ 

titude, chercher à constater les propriétés qui ont été 

décrites en faisant les histoires de ces substances. Quant 

aux poisons blancs, on les réduira en poudre^ et on 

les triturera avec l’eau de tournesol. 

P O ison s qui ro agis sent r eau 

de tournesol. 

Acide citrique. 

--oxalique. 

-tartariquc. 
Emétique. 

Acétate de plomb (i). 

Poisons qui ne rougissent 

point Veau de tournesol. 

Sous-acétate de plomb. 

Brucine. 

Morphine. 

Strychnine. 
Emétine. 

Delphine. 
Yératrine. 
Picrotoxine. 

Sel de Derosne. 

Les poisons qui rougissent l’eau de tournesol seront 

dissous dans l’eau distillée en suivant les principes éta¬ 

blis pag. 378 ; on filtrera le liquide, et on le mettra en 

contact avec quelques gouttes d’acide sulfurique, qui 

ne précipite que Véniétique et Xacétate de plomb : or, 

l’émétique fournit avec les hydrosulfates un précipité 

orangé-rougeâtre +, tandis que l’acétate de plomb 

donne avec ce réactif un précipité noir +. Quant aux 

(i) L’acétate de plomb (sel de Saturne) que nous avons 

dit verdir le sirop de violettes, rougit également l’eau de 

tournesol. 
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acides citriquej oxalique et tartarique, on les traitera 

par un excès d’eau de chaux * l’acide citrique ne pré¬ 

cipitera point à la température ordinaire, tandis cpi’il 

fournira un précipité blanc si on fait bouillir le mé¬ 

lange pendant quelque temps + ; l’acide oxalique pré¬ 

cipitera en blanc à la température ordinaire, mais le 

précipité ne sera point dissous par un excès d’acide -h. 

L’acide tartarique précipitera beau de chaux comme 

l’acide oxalique, mais il suffira d’ajouter quelques 

gouttes d’acide pour dissoudre le précipité +. 

Les poisons qui ne rougissent point Veau de tournesol 

peuvent être distingués en deux séries pag. : 

Poisons qui deviennent 
rouges lorsqu'on les inet 

en contact avec une ou 
deux gouttes diacide ni~ 

trique concentrée 

Brucine. 

Strychnine. 
Morphine. 

Poisons qui ne rougissent 
point par Vaddition de 
l ^acide n itriq ue. 

Sous-acétate de plomb. 
Emétine. 
Delphine. 

Vératrine. 
Picrotoxine. 
Sel de Derosne. 

Parmi les poisons qui rougissent par l’acide nitrique , 

la brucine n’exige que 5oo parties d’eau bouillante pour 

être dissoute; d’ailleurs elle peut être fondue sans se 

décomposer; et alors elle se congèle comme de la cire 

par le refroidissement -p. La strychnine ne se dissout 

que dans environ 3,ooo parties d’eau bouillante, et ne 

peut être fondue sans se décomposer -f-. La morphine 

' exige5,000parties d’eau bouillante pour se dissoudre; 

elle se fond aisément, ressemble au soufre fondu, et 

peut crystalliser par refroidissement -p. 
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Parmi les poisons qui ne rougissent point par l’acide 

nitrique, il en est un, le sous-acétate de plomb, qu’il 

est aisé de distinguer à la saveur à la fois douce, as¬ 

tringente et styptique dont il jouit-}-, {^f^oy, d’ailleurs 

ses propriétés, § 88.) Quant aux autres, on en fait 

bouillir une petite quantité dans l’alcohol : la dissolu¬ 

tion alcoholique du sel de Derosne est la seule qui ne 

rétablisse pas la couleur du papier de tournesol rougi 

par un acide-f-. Pour distinguer la picrotoxine, Xémé¬ 

tine, la delphine ^xXdixératrine, on en prend un grain 

que l’on fait bouillir avec 4o grains d’eau distillée ; la pi¬ 

crotoxine est la seule qui soit entièrement dissoute, les 

autres exigeant pour cela plusieurs centaines de fois 

leur poids d’eau bouillante 4- «Q^iant à Xémétine, la del- 

pJiine et la vératrine, on les fera dissoudre dans l’acide 

hydrochlorique ; fliydrochlorate dé émétine est le seul 

qui précipite des flocons d’un blanc sale par la noix de 

galle -}-. ( Ployez § io4 et 14^ pour les caractères qui 

distinguent la de la xératrine, ) 

TRENTIÈME LEÇON. 

Poisons liquides. 

238. Nous comprenons sous ce titre les poisons qui 

sont toujours liquides, et ceux dont l’état naturel est 

l’état solide ou gazeux, mais qui ont été dissous dans 

l’eau. Plusieurs d’entre eux peuvent être facilement dis¬ 

tingués : l’acide sulfureux répand l’odeur de soufre qui 

brûle +; l’acide hydrosujurique sent les œufs pou- 

ris 4-; l’acide acétiques l’odeur du vinaigre -}-. Le chlore 

et Veau de javelle sont doués d’une odeur particulière ; 

26 
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d’ailleurs ils détruisent ]et colorent en jaune l’eau de 

tournesol H-; \ammoniaque et le sous-carbonate ^am¬ 

moniaque ont l’odeur d’alcali volatil-}-; Yaciàehjdro- 

phtorique corrode tellement le verre, que l’on est obligé 

de le conserver dans des vases métalliques-}-. L’éther et 

i’alcohol ont une odeur qui les caractérise ; ils ne ra¬ 

mènent pas au bleu la couleur du papier de tournesol 

rougi par un acide, et ne précipitent point par l’eau-}-. 

\lalcohol tenant en dissolution de la morphine, de la 

strychnine, de la delphine y de la vératrine, de lapicro- 

toxine, de Yémétine ou de la brucine, sera facilement 

reconnu i® à son odeur d’esprit de vin ; 2° à la pro¬ 

priété qu’il a de ramener au bleu la couleur du papier 

de tournesol rougi par un acide. Pour savoir quel est 

l’alcali végétal tenu en dissolution par le liquide, on 

fera évaporer celui - ci jusqu’à ce que tout l’alcohol 

soit dégagé, et on agira sur l’alcali solide comme nous 

l’avons dit page 4oo. 

Les autres poisons peuvent être distingués en 

poisons liquides rougissant l’eau de tournesol et ne 

précipitant point par l’ammoniaque pure; 2*^ en poisons 

liquides rougissant ou ne rougissant point l’eaU' de 

tournesol ^ et précipitant par l’ammoniaque pure ; en 

poisons liquides verdissant le sirop de violettes, ou ré¬ 

tablissant la couleur bleue du papier de tournesol 

rougi par un acide, et ne précipitant point par l’am¬ 

moniaque pure; enfin en poisons liquides ne rou¬ 

gissant point l’eau de tournesol, ne verdissant point 

le sirop de violettes, et ne précipitant point par l’am¬ 

moniaque pure. 

Nous disons expressément que l’on doit employer 
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lie Fammoniaque pure; en elTet, si on faisait usage 

irammoniaque contenant une quantité sensible d’acide 

carbonique, plusieurs des poisons rangés dans la 3^ et 

dans la 4^ colonne {^vojez le tableau de la page sui¬ 

vante) seraient précipités; tels siéraient par exemple 

les eaux de chaux, de baryte et de strontiane, Fhydro- 

cblorate de baryte, etc.; ce qui rendrait nécessaire¬ 

ment défectueuses les sections que nous avons établies. 

11 importe donc d’employer de Fammoniaque pure qui 

li ait pas été en contact avec Fair; il faut même éviter 

autant que possible que le mélange du poison dont on 

cherche à déterminer la nature et de Fammoniaque, ne 

reste pas long-temps en contact avec l’atmosphère, car 

il en absorberait l’acide carbonique, et finirai;, par être 

précipité. 

L’ammoniaque doit être employée goutte à goutte 

jusqu’à ce que la liqueur soit saturée, si elle est acide; 

et lorsque le précipité a paru, on ne doit plus en ajou¬ 

ter , parce que l’excès d’alcali pourrait le dissoudre, 

ce qui compliquerait nécessairement les résultats. 
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Poisons liquides rougissant 

Veau de tournesol et ne 
précipitant pointparV am¬ 

moniaque pure. 

Poisons liquides rougissant 

ou ne rougissant point 
L eau de tournesol, et pré¬ 
cipitant par rammonia¬ 

que pure. 

Acide sulfurique 
- nitrique. 
-nitreux. 

-hydrochlorique. 

Eau régale. 
Acide phospliorique. 

- phosphatique. 
-citrique. 
-tartarique (i). 
-oxalique. 
—-— arsénique, 
Arséniates acides de po¬ 

tasse et de soude. 
Nitrate acide d’argent. 
Hydrochlorate d’ammo¬ 

niaque. 

Sublimé cor¬ 
rosif. 

Dans l’eau. 

—l’alcohol. 
—l’éther. 

Proto-sulfate de mercure, 
Deuto-sulfate de mercure. 
Proto-nitrate de mercure. 
Deuto-nitrate de mercure. 
Proto-hydrochlorate d’é¬ 

tain pur. 
Idem du commerce. 
Deuto-hydrochlorate d’é¬ 

tain. 
Nitrate de bismuth. 

Nitrate et acétate de plomb. 

Sulfate de zinc pur. 
Idem du commerce. 
Sulfate de cuivre. 

Nitrate de cuivre. 
Acétate de cuivre. 
Hydrochlorate de cuivre 

( provenant du chlorure 
dissous dans l’eau ). ^ 

Hydrochlorate d’or. 
Sulfate de fer. 

Hydrochlorate d’anti¬ 
moine. 

Tartrate acide de potasse 
et d’antimoine ( éméti¬ 

que. ) 

(i) Les acides tartarique et citrique du commerce con¬ 

tiennent quelquefois du tartrate ou du citrate de chaux en 

dissolution , et fournissent un précipité blanc par l’ammo¬ 

niaque ; mais il faut pour cela que cet alcali soit employé 

en assez grande quantité pour saturer tout l’acide libre. 
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Poisons liquides verdissant 

le sirop de violettes ou ré¬ 

tablissant la couleur bleue 
du papier de tournesol 

rougi par un acide, et ne 
précipitant point par V ani- 

moniaque pure. 

Potasse à l’alcohol ou à la 
chaux. 

Soude, idem. 

Sous-carbonate de potasse 
pur. 

Idem du commerce. 
Eau de chaux. 

Idem de baryte. 
Idem de strontiane. 

Oxyde blanc d’arsenic (i). 

Sous-arséniates de potasse 
et d’ammoniaque. 

Arsénitesde potasse et de 
soude. 

Hydrosulfate sulfuré depo- 

tassc(provenant du foie de 
soufre dissous dans l’eau). 

Sulfate de cuivre ammo¬ 
niacal. 

Cuivre ammoniacal. 

P oisons ne rougissant point 

Veau de tournesol^ ne 
verdissant qioint le sirop 

de violettes et ne précipi¬ 
tant point par Vammo- 

îiiacque pure. 

Nitrate d’argent neutre. 

Nitrate de potasse. 
Hydrochlorate de baryte. 

Oxyde blanc d’arsenic (2). 
Alcohol contenant du prin¬ 

cipe crystallisable de De- 

rosne. 

(1) L’oxyde blanc d’arsenic se trouve dans cette série parce 

qu’il verdit légèrement le sirop de violettes et qu’il ne préci¬ 

pite point par l’ammoniaque : néanmoins nous le placerons 

aussi dans la série suivante, afin que le lecteur ne soit pas 

induit en erreur. 
< 

(2) Nous rangeons l’oxyde blanc d’arsenic dans celte série , 

quoique la plupart des auteurs aient dit qu’il rougit l’eau de 

tournesol : en effet son action sur cette couleur est tellement 

faible, qu’il n’est guère possible de l’apprécier , à moins 

d’étre habitué aux expériences de ce genre. 



( 4o6 ) 

239. Poisons liquides rougissant Veau de tournesol^ 

et ne précipitant point par T ammoniaque pure. On peut 

les partager en deux séries. 

Poisons qui précipitent par Poisons qui ne précipitent 

un excès d^eau de chaux^ point Veau de chaux a la 

a la température ordV température ordinaire, 

naire. 

Acide phosphoriqne. 

—— phosphatique. 

-tartarique. 

-oxalique. 
■-arsénique. 
Arséniates acides de po¬ 

tasse et de soude. 
Nitrate acide d’ars^ent. 

Acide sulfurique. 

-nitrique. 
- nitreux. 

-hydroc'hlorique. 

Eau régale. 
Acide citrique, 
Hydrochloi’ate d’ammo - 

Iliaque. 

Parmi les poisons liquides qui précipitent Peau de 

chaux, le nitrate acide d’argent est le seul qui four¬ 

nisse un précipité coloré (olive-clair ou foncé, sui¬ 

vant que l’eau de chaux contient ou ne contient point 

d’hydrochlorates) +. Les acides tartarique et oxa¬ 

lique, dont nous supposons les dissolutions concentrées, 

se troublent et fournissent un précipité blanc lorsqu’on 

les agite avec une petite quantité de dissolution con¬ 

centrée de potasse : les autres conservent leur trans¬ 

parence : on distinguera l’acide tartarique à la rapidité 

avec laquelle il dissoudra le précipité qu’il forme dans 

l’eau de chaux -p ; l’acide oxalique ne dissout point le 

précipité qu’il fait naître dans la dissolution de cet 

alcali-p. Les acides phosphoriqne et arsénique com¬ 

binés avec la potasse précipiteront le nitrate d’argent, 

savoir le premier en jaune -p, et le second en rouge- 

brique -I-. L’acide phosphatique s’enflammera lorsqu’on 
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ie fera bouillir pendant quelques minutes dans une 

fiole -f-. Quant aux arséniates acides de potasse et de 

soude, ils précipitent également le nitrate d’argent en 

rouge-brique, et on peut les distinguer de l’acide ar- 

sénique, en ce que celui-ci ne précipite le sulfate de 

cuivre qu’au bout d’un certain temps, tandis qu’ils y 

font naître sur-le-champ un précipité d’un bleu clair-p. 

2.40. Les poisons liquides qui ne précipitent point 

l’eau de chaux à la température ordinaire § 2,39) 

peuvent être divisés en 

Poisons qui sont rapide- Poisons qui ne sont point 

ment décomposes par le décomposés par le cuivre a 
cuivre a froid, la température ordinaire. 

Acide nitrique. Acide sulfurique. 
-nitreux. -hydroclilorique. 
Eau régale. —^— citrique. 

Hydrocblorate d’ammo¬ 
niaque. 

Les acides nitrique, nitreux, et l’eau régale, sont 

décomposés avec effervescence et dégagement de va¬ 

peurs jaunes orangées (gaz acide nitrçux); l’acide ni¬ 

trique est blanc,ou d’un blanc légèrement jaunâtre-f-; 

l’acide nitreux est constamment coloré en orangé, en 

vert ou en bleu -p; l’eau régale fournit avec le nitrate 

d’argent un précipité blanc de chlorure d’argent, dont 

nous avons exposé les caractères § 12 -p. 

Les acides sulfurique, liydrocblorique et citrique 

pourront être facilement reconnus. Ce dernier est le 

seul qui se solidifie lorsqu’on l’évapore -p. {^Voyez les 

caracîtères de l’acide citrique solide, § 17») L’acide 

sulfurique précipite abondamment en blanc l’eau de 

baryte, lors même qu’elle est très-étend ne-p. L’acide 



( 4o8 ) 

hydrochîorique et l’hydrochlorate d’ammoniaque ne 

la troublent point : tous les deux précipitent en blanc 

le nitrate d’argent, mais l’hydrocblorate d’ammoniaque 

dégage de l’ammoniaque lorsqu’on le triture avec de 

la chaux vive -|t. 

24i- Poisons liquides rougissant ou ne rougissant point 

Veau de tournesol^ et précipitant par Vammoniaque 

pure. ( Voy. pag. 4o4- ) 

On peut les diviser en 

Dissolutions qui précipitent 
en blanc ou en blanc ver¬ 
dâtre par la potasse. 

Proto-hydrochlorate d’é¬ 
tain pur. 

Idem du commerce. 

Deuto-hycirochlorate d’é¬ 
tain. 

Nitrate de bismuth. 
Nitrate et acétate de 

• 

Sulfate de zinc pur. 
Idem du commerce. 

Hydrochlorate d’antimoi¬ 
ne. 

Tartrate acide de potasse 

et d’antimoine (éméti¬ 
que). 

Dissolutions quifournissent 

un précipité coloré par la 

potasse ou qui ne préci¬ 
pitent point a froid. ( Foy. 

pag. 4o4. ) 

Sublimé corro- ' 

sif. I 
Deuto-sulfate de I 

mercTire. | 
Deuto-nitrate de 

mercure. i 
Proto-sulfate de ^ 
mercure. I En 

Proto-nitrate de j noir. 
mercure. / 

Sulfate de cui- \ 
vre. j 

Nitrate, idem, f En 

Acétate, idem, l bleu. 

Hydrochlorate ] 
idem. I 

Hydrochlorate d’or, point 
de précipité. 

Proto-sulfate de fer, en 
vert. 

En 

jaune- 
serin. 

Parmi les poisons qui précipitent en blanc ou en 
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blanc-verdàtre par la potasse, le proto-byclrochlorate 

d’étain pur précipite par les hydrosuilates en cho¬ 

colat-p; le deuto-hydrochlorate du même métal en 

jaune -p; le sulfate de zinc pur en bianc-jaunâtre-p; 

riiydroclorate d’aiulnioine et l’émétique en orangé ti¬ 

rant sur le ronge (i). Tous les autres poisons de cette 

série précipitent en noir par les hydrosulfates ; mais on 

reconnaîtra le nitrate et l'acétate de plomb au préci¬ 

pité blanc qu’ils fourniront avec l’acide sulfurique-p; 

îe [uotohydrocliloiate d’étain du commerce au préci¬ 

pité 1 ourjue tirant plus ou moins sur le brun qu’il 

donnera a^ ec I hydrochlorate d’or -p; le nitrate de bis¬ 

muth, à ce que l’oxyde blanc précipité par la potasse 

passera au jaune à mesure qu’on le desséchera 4-5 en¬ 

fin le sulfate de zinc du commerce sera reconnu parce 

qu’il ne jouira d’aucun des caractères dont nous ve¬ 

nons de ['al ler; d’ailleurs l’oxyde de zinc qu’on en retire 

par la potasse, étant fortement chauffé avec du char¬ 

bon, fournit du zinc métallique. 

INous nous bornons dans la résolution de ce problème 

à déterminer la nature de l’oxyde combiné avec l’acide ; 

peu importe que ce dernier soit l’acide nitrique, sul¬ 

furique, etc.; car les propriétés vénéneuses du sel dé- 

^pendent entièrement de la présence de l’oxyde : néan¬ 

moins on trouvera dans 1 histoire particulière de ces 

poisons les caractères à l’aide desquels on peut juger 

quel est l’acide qui entre dans leur composition. 

(i) L’hydroclilorafe d’antimoine précipite en blanc par 

l’eau distillée-p, l’émétique ii’est point troublé par ce li¬ 

quide -p. 
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242. Parmi les dissolutions qui fournissent un préci¬ 

pité coloré par la potasse, ou qui ne sont point troublées 

par cet alcali pag. 4o8) l’hydrochlorate d’or sera 

facilement reconnu, parce qu’il ne précipite point à 

froid par la potasse, et qu’il donne un précipité jaune 

par l’ammoniaque Le sublimé corrosif et les autres 

sels de deutoxyde de mercure précipitent en blanc par 

l’alcali volatil -f-. Les sels de protoxyde de mercure 

précipitent en blanc par l’acide bydrocblorique +. Les 

sels de cuivre donnent avec un excès d’ammoniaque 

un licjuide d’un bleu intense. + Le protosulfate de fer 

fournit du bleu de Prusse avec l’hydrocyanate de po¬ 

tasse et de fer (prussiate) -f- (i). 

24'4. Poisons liquides verdissant le sirop de violettes ^et 

ne précipitant point par V ammoniaque, ( Voj, pag. 4o5.) 

On peut diviser ces liquides en 

Poisons qui précipitent par Poisons qui ne précipitent 
V acide hydro sulfurique point par Vacide hydro¬ 

dissous dans Veau, sulfuricque dissous dans 

Veau. 

Oxyde blanc d’arsenic, en 
jaune. + 

Cuivre ammoniacal, en 
noir. 

Sulfate de cuivre ammo¬ 
niacal , en noir. 

Potasse à l’alcobol. 
Idem à la chaux. 
Soude à l’aicobol. 
Sous-carbonate de potasse 
pur. 

Idem du commerce. 

(i) Si l’on était curieux de connaître la nature de l’acide 

qui entre dans la composition des sels de mercure et de 

cuivre, on consulterait ce qui a été dit en faisant la descrip¬ 

tion de chacun de ces sels. 
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Eau de chaux. 
Eau de strontiane; 
Eau de baryte. 
Sous-arse'niates de potasse 
et d’ammoniaque. 

Arsénites de potasse et de 
soude. 

Hydrosulfate sulfuré de 
potasse ( provenant du 
foie de soufre dissous 
dans l’eau). 

Les poisons qui précipitent en noir par l’acide hy¬ 

drosulfurique seront distingués de la manière suivante : 

le sulfate de cuivre ammoniacal précipite l’eau de ba¬ 

ryte , et le précipité n’est jamais complètement soluble 

dans l’acide nitrique -p ; le cuivre ammoniacal ne doit 

point troubler cet alcali ; et, dans le cas où il le pré¬ 

cipiterait, le dépôt serait dissous par l’acide nitrique 

pur. [Voyez § 68.) 

244* Les poisons qui verdissent le sirop de violettes 

[voyez § 243), et qui ne précipitent point par l’acide 

hydrosulfurique, peuvent etre partagés en 

Poisons qui précipitent par Poisons qui ne précipitent 

racide carbonique dissous point par Vacide carbo- 
dans Veau, nique. 

Eau de chaux, -f- 
Eau de baryte, -p 
Eau de strontiane. + 
Le premier de ces alcalis 
ne précipite point par 
l’acide sulfurique, tan¬ 
dis que les deux autres 
se transforment en sul¬ 
fates blancs insolubles 
dans l’eau et dans l’acide 

Potasse à Talcohol. 
Potasse à la chaux. 
Soude à l’alcohol. 
Sous-carbonate de potasse 
pur. 

Idem du commerce. 
Sous-arséniates de potasse 
et d’ammoniaque. 

Arsénites de potasse et de 
soude. 



nitrique. ( Vij. pag. 386 
pour les moyens de les 
distinguer. ) 

Parmi les 

eide carbonique 

l’eau de chaux : 

Poisons qui ne précipitent 

point par Veau de chaux. 

Potasse à l’alcohol. 
Potasse à la chaux. 
Soude à Falcohol. 
Hydrosulfate sulfuré de 
potasse. 

Hydrosulfate sulfuré de 
potasse. 

Poisons qui précipitent 

par Veau de chaux. 

Sous-carbonate de potasse 
pur. 

Idem du commerce. 
Sous-arséniates de potasse 

et d’ammoniaque. 
Arséiiites de potasse et de 

soude. 

poisons qui ne sont point troublés par l’a¬ 

il en est qui ne précipitent point par 

La potasse à l’alcohol et la potasse à la chaux pré¬ 

cipitent en jaune - serin l’hydrochlorate de platine 

( voyez § 19 pour les différences qu’il y a entre ces deux 

corps) -f-; la soude ne précipite point l’hydrochlo- 

rate de platine -f- ; l’hydrosulfate sulfuré de potasse a 

une légère odeur d’œufs pouris, et précipite du soufre 

d’un blanc jaunâtre par l’addition de quelques gouttes 

d’acide nitrique 4-. 

Si le poison a précipité par l’eau de chaux, on le 

traitera par l’acide nitrique; il y aura effervescence 

si c’est du sous-carbonate de potasse pur ou du com¬ 

merce -f- ; il n’y aura point d’effervescence si c’est un 

sous-arséniate ou un arsénite. On distinguera le sous- 

arséniate à ce qu’il ne sera point troublé par l’acide 

hydrochlorique -p; l’arsénite, traité par cet acide, 

sera décomposé, et laissera précipiter de l’oxyde blanc 
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cl’arséiiic ( acide arsénieux ), à moins qu’il ne soit af¬ 

faibli , dans lequel cas on le concentrera par l’évapo- 

'ration. 

245. Parmi les poisons liquides qui ne rougissent 

point Veau de tournesol^ qui ne ojerdissent p)oint le si¬ 

rop de violettes, et qui ne précipitent point par Vam¬ 

moniaque pure ( vop. pag. 4^5), le principe de 'De- 

rosne dissous dans l’alcohol peut être reconnu à l’odeur 

alcoliolique du liquide-!- ; d’ailleurs on l’obtient à l’état 

solide par l’évaporation. 122 pour ses propriétés.) 

Les autres poisons peuvent être séparés en deux séries : 

Ceux qui précipitent par Ceux qui ne précipitent 

lacide hydrosulfurique. point par Vacide hydro- 
sulfurique. t 

Nitrate d’argent neutre. Nitrate de potasse. 
Oxyde blanc d’arsenic. Hydrocblorate de baryte. 

On distinguera le nitrate d’argent neutre de l’oxyde 

blanc d’arsenic, parce qu’il fournit un précipité noir 

avec l’acide bydrosulfurique -f-,* tandis que l’oxyde 

d’arsenic est précipité en jaune -q-. 

Le nitrate de potasse et l’hydrocblorate de baryte, 

qui ne précipitent point par l’acide bydrosulfurique, 

seront distingués par l’acide sulfurique concentré, qui 

précipite le sel de baryte en blanc'-p, et qui ne trouble 

point la dissolution du nitrate de potasse -p. 

Poisons gazeux. 

Le médecin peut être appelé dans quelques circons¬ 

tances pour déterminer la nature de certains gaz aux¬ 

quels on croit devoir attribuer les accidens fâcheux 
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Les gaz délétères, qu’il importe surtout de connaître, 

sont le chlore, le gaz ammoniac, les acides nitreux, 

sulfureux, hydrosulfurique, carbonique; l’azote, les 

oxydes de carbone et d’azote. On peut les diviser en 

Gaz colorés. Gaz incolores. 

Chlore. 
Acide nitreux. 

Le chlore est d’un jaune- 
verdâtre + ; le gaz acide 
nitreux est orangé -p. 

Gaz ammoniac. 
— acide hydrosulfurique; 
— acide sulfureux. 
—acide carbonique. 

Oxyde de carbone. 
Protoxyde d’azote. 
Azote. 

Parmi les gaz incolores, il en est trois doués d’une 

odeur vive particulière qui les caractérise : le gaz am¬ 

moniac a l’odeur d’alcali volatil -p; le gaz acide hy¬ 

drosulfurique sent les œufs pouris -p ; l’acide sulfu¬ 

reux a l’odeur de soufre qui brûle +. 

Les autres peuvent être facilement distingués au 

moyen d’une bougie allumée. Le gaz oxyde de car¬ 

bone s’enflamme, brûle avec une flamme d’un blanc- 

bleuâtre, et passe à l’état d’acide carbonique; aussi 

l’eau de chaux, que l’on verse dans l’éprouvette qui 

a servi à faire l’expérience, est - elle précipitée en 

blanc + ; le gaz protoxyde d’azote fait brûler la bou¬ 

gie avec beaucoup plus d’éclat -p ; l’azote et l’acide 

carbonique l’éteignent, mai^ le premier ne précipite 

point l’eau de chaux +; tandis que l’acide carboni¬ 

que se combine avec cet alcali, et forme du sous-car¬ 

bonate de chaux blanc insoluble dans l’eau, et solu¬ 

ble dans l’acide nitrique +. 
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TRENTE-UNIÈME LEÇON. 
d 

Expériences cJiiitiiqucs propres a découvrir les poisons 

minéraux qui ont été mêlés avec du thé^ du café^ du 

a>in^ etc.^ ou qui font partie des matières ■vomies, ou 

de celles que Von trouve dans le canal digestif après 

la mort. 

Le médecin chargé de découvrir un poison miné¬ 

ral dans du vin , dans un infusurn de thé, un decoc^ 

tum de café, dans la matière des vomissemens ou 

dans les substances contenues dans le canal digestif 

après la mort, doit savoir que le poison qu’il re¬ 

cherche peut s’y trouver dans des états différens, que 

nous allons indiquer en meme temps que nous ferons 

connaître les expériences propres à le découvrir et l’ordre 

dans lequel elles doivent être faites. 

A. Il peut y exister à l’état solide sans avoir éprouvé 

la moindre décomposition, soit parce qu’il n’a pas été 

sensiblement dissous, soit parce que l’ayant été à une 

température élevée il s’est précipité en grande partie 

à mesure que le liquide dissolvant s’est refroidi; dans 

ce cas il faut ramasser les diverses parties qui se 

trouvent ordinairement au fond du liquide , et agir 

sur elles comme nous l’avons dit page 374* 

B. Il peut se trouver en dissolution dans un liquide 

incolore ou légèrement coloré, sans avoir été décom¬ 

posé : alors on passe la liqueur à travers un linge fin, 

et on en essaye une portion par les réactifs dont nous 

avons parlé à l’article des poisons liquides [y. pag. 4^4); 

si les résultats que l’on obtient ne sont pas de nature 
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à faire connaître la substance vénërieuse, on introduit 

ia dissolution dans une cornue à laquelle on adapte 

un récipient, et on chauffe lentement; par ce mojen, 

non - seulement on obtient dans le ballon les subs¬ 

tances volatiles qui pourraient en faire partie, et qui 

sont l’ammoniaque, le sous-carbonate d’ammoniaque, 

les acides nitrique, hydrochlorique et sulfureux, mais 

encore on concentre la liqueur et on la rend propre 

à être précipitée par les réactifs qui n’avaient point 

agi sur elle d’abord, parce qu’elle était dissoute dans 

une trop grande quantité de véhicule ; il peut même 

arriver qu’après le refroidissement du liquide ainsi 

chauffé, une partie du poison se dépose sous forme 

de' poudre ou de crystaux. Si malgré cette opération la 

liqueur reste transparente et sans action sensible sur 

les réactifs , il faut la verser dans une capsule de por¬ 

celaine et la faire évaporer jusqu’en consistance presque 

syrupeuse, afin d’obtenir le poison à l’état solide et 

l’examiner comme nous l’avons dit pag. 3y4- Enfin, si 

tous les essais dont nous parlons sont infructueux pour 

mettre l’existence de la substance vénéneuse hors de 

doute, on agira comjne nous l’indiquerons plus bas(E). 

C. Le poison peut se trouver en dissolution dans 

un liquide coloré sans avoir été décomposé : dans ce 

cas on passe le liquide à travers un linge fin , et on 

s’assure par les moyens indiqués § 6g et yo qu’il ne 

renferme ni un sel d’antimoine ni du nitrate d’argent : 

alors on le décolore en y versant une suffisante quan¬ 

tité de chlore liquide et concentré ; on laisse déposer 

les üocons de matière rougeâtre qui se forment par l’ac¬ 

tion du chlore sur les matières végétales et animales ; 

K- 
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on filtre et on aoit sur la dissolution comme nous 
O 

venons de le dire (B). Il importe de s’assurer, avant 

d’employer le cldor*), que la liqueur colorée ne ren¬ 

ferme ni un sel d’antimoine ni du nitrate d’argent, 

parce que ces dissolutions salines seraient précipitées 

par le chlore, et qu’il serait impossible de les décou¬ 

vrir d a n s l a 1 i qu eur. 

D. Le poison peut, sans avoir été décomposé, se 

trouver en partie à l’état solide , en partie dissous 

dans un liquide coloré ou incolore. Ce cas rentre dans 

un de ceux (jue nous venons d’examiner. 

E. Par suite de l’action chimique que les différentes 

substances véi^étales et animales exercent sur certains 

poisons, ceux-ci peuvent s’etre combinés avec elles 

ou avoir été décomposés et transformés en un pro¬ 

duit presque toujours insoluble, qui fait partie des 

mélanges dont on cherche à constater la nocuité ; 

les liquides qui entrent dans la composition de ces 

mélanges ne fournissent pour l’ordinaire aucune trace 

de poison lorsqu’on les traite par les réactifs; néan¬ 

moins il serait imprudent (le les rejeter, car ils peu¬ 

vent en contenir une petite quantité. Yoici le procédé 

qu’il convient de suivre pour mettre l’existence de la 

substam'C vénéneuse hors de doute. On évapore les 

portions liquides jusqu’à siccilé ; on dessèche les ma¬ 

tières solides, et on calcine séparément, dans un petit 

tube de verre, une partie de ces produits avec un mé- 

lanoe de charbon et de sous-carbonate de iiotasse sec. 

Si le poison minéral que l’on cherche est à base de 

mercure ou d’arsenic (métaux volatils), on obtient, sur 

l(‘s parois de la partie moyenne du tube, des globules 
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mercuriels ou clçs lames brillantes semblables à de 

l’acier, qui ne sont autre chose que de l’arsenic mé¬ 

tallique. 

Si par le moyen que nous indiquons on ne découvre 

point sur la surface interne du tube des particules mé¬ 

talliques, bn peut affirmer que ni le mercure ni l’ar¬ 

senic ne font partie du poison que l’on cherche ; et dès 

lors on peut soupçonner que celui-ci a pour base l’an¬ 

timoine, le cuivre, l’étain, le bismuth, le zinc, l’ar¬ 

gent, l’or ou le plomb. Pour s’en assurer, on calcine de 

nouveau le mélange dans un petit creuset que l’on 

fait rougir, et que l’on maintient à cette température 

pendant quinze ou vingt minutes : on obtient au 

fond du creuset une des huit substances métalliques 

énumérées : on la traite par l’eau pour la séparer du 

.charbon avec lequel elle est mêlée, puis on la fait 

chauffer avec de l’acide nitrique pur : \or ne subit 

aucune altération de la part de l’acide nitrique;l’étain 

et l’antimoine sont transformés en oxydes blancs par 

cet acide, tandis que le cuivre, le zinc, l’argent, 

le bismuth et le plomb sont dissous. 

\ 



( 4^9 ) 

ISitratcs formes par le mé¬ 

tal et Vacide nitrique. 

Oxydes formes par le mé¬ 

tal et îoxygène de Vacide 

nitrique. 

Nitrate de cuivre bleu. 

Nitrate de zinc 

Nitrate 
gent. 

Nitrate 
niutli. 

Nitrate 
plomb. 

incolo¬ 

res ou 

légère¬ 
ment co¬ 

lorés. 

Peroxyde d’antimoine. 
Idem d’étain. 

Le nitrate de cuivre peut être reconnu à sa couleur 

bleue ou verte-p; celui de bismuth est le seul qui 

précipite en blanc par beau distillée-p \ celui de plomb 

précipite en blanc par l’acide sulfurique-p5 le nitrate 

d’argent fournit un précipité olive avec la potasse +, 

tandis que celui de zinc précipite en blanc ou en blanc- 

verdàtre par cet alcali -p. 

' Pour distinguer l’oxyde d’étain de l’oxyde d’anti¬ 

moine, on les fait dissoudre séparément et à l’aide de 

la chaleur dans l’acide hydrochlorique ; Fhydrochlo- 

rate d’étain précipite en jaune par les hydrosulfates, 

et n’est point troublé par l’eau distillée-p; tandis que 

celui d’antimoine précipite en bhuic par ce liquide , et 

en orangé-rougeâtre par les hydrosulfates. 

Avant de quitter ce sujet, nous croyons devoir ob¬ 

server qu’il faudrait agir sur les tissus du canal digestif 

comme nous venons de le dire , si les recherclies fai¬ 

tes jusqu’alors avaient été infructueuses. 



( 420 ) 

^ IJ. —- Des symptômes considérés comme des 

moyens propres à faire reconnaître la nature 

de la substance vénéneuse. 

Nous avons établi, pag. 36o, en parlant des moyens 

propres à constater que rempoisonnement a eu lieu, 

qu’il était impossible de regarder les symptômes éprou¬ 

vés par les malades autrement que comme des preuves 

accessoires, mais fort utiles, et nous avons développé 

les motifs qui nous forçaient à adopter cette opinion. 

Il est donc évident que l’étude la plus attentive des 

symptômes ne saurait conduire d’huile maniéré certaine 

à la découverte du poison qui les a occasionés; néan¬ 

moins elle peut guider le médecin dans la résolution 

de ce problème important, et nous semble devoir être 

prise en considération. Refiisera-t-on d’admettre, par 

exemple, que dans un très-grand nombre de cas, les 

poisons rangés dans la classe . des irritans, des nar¬ 

cotiques ou des narcolico-âcres , déterminent une sé¬ 

rie de phénomènes qui ne se ressemblent pas, et qui 

sont par conséquent propres a indiquer à l’observateur 

le choix des moyens dont il doit faire usage pour ré¬ 

soudre la question ? Certes, ici il ne s’agit point d’aflir- 

mer, mais bien de présumer que la substance véné¬ 

neuse appartient à une des trois classes dont nous par¬ 

lons : or le médecin serait blâmable s’il néalipeait au- 

cune des considérations propres à éclairer un problème 

aussi difficile. 

Phénomènes qui peiwejit faire soupçonner que le 

s 
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poison ingéra appartient a la classe des irritans. Les 

su!)stances vénéneuses irritantes, déterminant presque 

toujours une vive inflammation de l’estomac et des in¬ 

testins , oe('asionnent la plupart des symptômes qui ca¬ 

ractérisent cette alieetion, tels que des douleurs vives 

à l’épigastre et dans quelques autres parties de l’abdo¬ 

men , des nausées, des vomissemens violens, quelque¬ 

fois sanguiuolens , des déjections aîvines, etc Indépen¬ 

damment de ces symptômes, les malades se plaignent 

d’avoir ressenti une saveur âcre, chaude, brûlante; ils 

éprouvent une constriction à la gorge et une grande 

sécheresse dans la bouche et dans l’œsophage. Rare¬ 

ment observe-t-on des vertiges ou la paralysie des 

membres abdominaux, à moins que ce ne soit vers la 

fin de la maladie, et lorsque la dose du poison employé 

a été très-considérable. 

Phcnonicnes qui peuvent faire soupçonner que le poi¬ 

son ingéré appartient a la classe des narcotiques, La plu¬ 

part de ces poisons déterminent d’abord des vertiges, 

l’affaiblissement et meme la paralysie des membres 

abdominaux, la dilatation de la pupille, la stupeur, 

quelquefois le coma, enfin des mouveraens convulsifs 

légers ou forts. Les malades ne se plaignent point d a- 

voir éprouvé une saveur caustique; la bouche, le pha¬ 

rynx et l’a'sophage ne paraissent être le siège d’aucune 

altération : les vomissemens et les déjections alvines, 

lorsqu’ils ont lieu (ce qui est assez rare), sont loin 

d’étre aussi opiniâtres que dans l’empoisonnement par 

les substances irritantes; la douleur développée par 

CCS poisons n’a jamais lieu peu de temps après leur in¬ 

gestion ; elle est ordinairement légère ; quel quefois 
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cependant elle est excessivement aiguë , mais alors loin 

d’avoir exclusivement son siëge dans l’abdomen, elle 

se fait sentir dans différentes parties du corps. 

Phénomènes quipem^entfaire soupçonner que lepoi- 

son ingéré appartient a la classe des narcot^co-âcres, Les 

poisons narcotico-âcres peuvent être rapgés en deux 

sections par rapport à leurs effets; les uns, comme 

le camphre, la coque du Levant, la picrotoxine, la 

stryelinine , la noix vomique , la brucine et l’écorce qui 

la fournit, etc., donnent lieu à des accidens nerveux ♦ 

ordinairement fort graves qui cessent tout a coup pour 

reparaître quelque temps apres. La|^durée des accès et 

des intervalles lucides peut varier à l’infini. Pendant 

l’attaque, les membres se roidissent et sont agités en 

tous sens par des mouvemens convulsifs effrayans; les 

yeux sont saillans, hors des orbites, le thorax immo¬ 

bile , ce qui amène la suspension de la respiration ; la 

langue, les gencives et la bouche sont livides comme 

dans l’asphyxie; la lésion des facultés intellectuelles 

n’est point constante; le vomissement est fort rare; le 

malade éprouve une saveur amère insupportable. Les 

poisons rangés dans l’autre section agissent, comme les 

narcotiques, d’une manière continue, c’est-à-dire que 

l’on n’observe aucune intermittence dans les symp¬ 

tômes qu’ils déterminent : ces symptômes ressemblent 

en partie à ceux que produisent les poisons narco¬ 

tiques, excepté qu’ils sont précédés, dans la plupart 

des cas, de plusieurs phénomènes qui indiquent une 

vive excitation. 
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^ II.— Des lésions de tissu considérées comme des . 

moyens propres ci faire connaître la nature de 

la substance vénéneuse. 

Il en est tle meme des lésions de tissn que des symp¬ 

tômes produits par les poisons; on ne doit les consi¬ 

dérer que comme des moyens secondaires propres à 

jeter quelque jour sur la question qui nous occupe; 

elles peuvent porter le médecin à croire que renipoi- 

sonnement est le résultat d’une substance irritante, 

narcotique ou narcotico-âcre, mais elles sont loin de 

pouvoir le convaincre qu’il en est réellement ainsi. 

Lésions de tissu tendant a établir que Venipoison - \ 

nernent a été produit par une substance irritante. S’il est 

démontré que dans certaines circonstances les poisons 

irritans ont occasioné la mort sans laisser sur les 

organes avec lesquels ils avaient été mis en contact < 

la moindre trace de leur action, il est également 

vrai qu’ils déterminent presque toujours une plilo- 

gose, ordinairement très-intense dans les parties qu’ils 

touchent : cette inflammation produit dans les tissus 
\ 

une altération dont le degré varie, et que nous avons 

.fait connaître en détail § 6. 

Lésions de tissu produites par les substances narco¬ 

tiques. INoiis ne pensons pas, comme la plupart des 

auteurs qui ont écrit sur ce sujet, qu’il soit possible 

de déterminer, à l’inspection du cadavre, que la mort 

est le résidtat de l’empoisonnement par une sul)stance 

narcotique. En effet ^es jioisons de cette classe n’en- 

llamment jmint, comme on l’a prétendu, les tissus 
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avecylesquels on les met en contact; et si dans quel¬ 

ques circonstances on a observé la phlogose du 

canal digestif à la suite de l’empoisonnement par les 

narcotiques, cette altération dépendait évidemment 

des liquides irritans que l’on avait administrés pour 

faire vomir ou pour s’opposer aux effets du poison. 

La liquidité du sang, la flexibilité des membres, la 

promptitude avec laquelle le cadavre se putréfie, 

l’apparition de plaques rouges, violettes, etc., à la 

peau , l’entr’ouvrement des yeux, la distension de l’es¬ 

tomac et des intestins, etc., sont autant de caractères 

que l’on a indiqués comme étant propres à faire dis¬ 

tinguer l’empoisonnement par les narcotiques ; mais 

quelques-uns de ces caractères sont loin d’être cons- 

tans, et il en est d’autres que l’on observe également 

dans l’empoisonnement produit par les substances 

irritantes et narcotico-âcres. 

En général les poumons des individus qui ont 

succombé à l’empoisonnement par les narcotiques , 

offrent des taches livides et même noires ; leur tissu 

est plus dense et moins crépitant ; mais on retrouve 

souvent cette altération dans l’empoisonnement par 

les narcotico-âcres et par les irritans. 

Lésions de tissu produites par les poisons narcotico- 

âcres. Parmi les substances vénéneuses de cette classe, 

il en est un certain nombre qui, en général, n’en¬ 

flamment point les tissus avec lesquels on les met en 

contact; la mort qu’elles occasionnent est précédée 

d’un ou de plusieurs accès que l’on pourrait appeler 

tétaniques y et à l’ouverture du cadavre on découvre 

des altérations semblables à celles que produit l’as» 
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phyxie. {^Poy. pag. 33o.) 11 en est d’autres qui, à 

l’instar des poisons irritans, déterminent le plus soii^ 

e^vz/'unc inflainuKition plus ou nioins xive, lulcération 

ou la gangrène des parties sur lesquelles on les a ap¬ 

pliquées; toutefois les symptômes qui ont précédé la 

mort peuvent servir dans beaucoup de cas à faire 

présumer que rinllammation est plutôt le résultat de 

l’action d’iiii poison irritant que d’un narcotico-âcre. 
/ 

De r époque a laquelle doivent être faites les recherches 

pouvant servir a dcterniincr s''il j a eu empoisonne'- 

ment ^ et a faire connaître la nature de la substance 

'nenéneuse. 

Dans la plupart des cas, le médecin chargé de cons¬ 

tater la cause d’une mort subite est appelé avant que 

l’inliumation du cadavre ait eu lieu ; mais il peut se 

faire qu’il ne soit considté que plusieurs jours, et 

meme plusieurs mois après. Nous indiquerons ailleurs, 

en laisant l’histoire de la mort, les divers changemens 

qu’éprouvcMt successivement les c'adavres, suivant les 

circonstances dans lesquelles ils sont placés, et nous 

insisterons particulièrement sur les différences qui 

existent entre les altérations des organes produites 

par la putréfaction et celles qui sont le résidtat d’un 

corps vulnérant, d’un poison, ou de toute autre cause 

de maladie : nous devons nous borner aujourd’hui à 

recherclicr s’il est permis de découvrir la présence 

d’une substance vénéneuse en analysant les matières 

trouvées dans le canal digestif d’un cadavre inhumé 

depuis long-temps. L’idée de traiter un pareil sujet 

nous a été suggérée par un des magistrats les plus re* 



conimandables de cette ville, qui, il y a environ un 

an, demanda notre avis sur la question suivante : Est- 

il possible de déterminer que le sieur X, mort depuis 

deux mois y a succombé a un empoisonnement? Nous 

répondîmes qu’il était sans doute plus difficile de ré¬ 

soudre ce problème dans le moment actuel, qu’il ne 

l’eût été deux mois auparavant ; mais qu’il n’était 

point prouvé que l’on ne parvînt encore à découvrir 

la présence matérielle d’un certain nombre de poisons, 

et qu’il fallait par conséquent tenter les recherches. 

Voici quelques considérations propres à éclairer 

cette question. 

I® 11 est difficile, pour ne pas dire impossible, de 

reconnaître les poisons végétaux retirés de l’estomac 

d’un cadavre inhumé depuis long-temps, ces poisons 

étant susceptibles de se décomposer et de donner nais¬ 

sance à un certain nombre de produits dans lesquels 

on ne retrouve plus les propriétés qui les caractéri¬ 

saient. 11 pourrait arriver cependant que la décom¬ 

position dont il s’agit n’eût atteint que les parties 

extérieures de certains poisons végétaux, et qu’il fût 

possible de constater encore leurs propriétés physiques 

dans les parties non décomposées. 

2^ Les substances vénéneuses tirées du règne mi¬ 

néral peuvent être reconnues, pour la plupart, avec 

plus de facilité. Les unes conservent leur état solide 

au milieu des organes que la putréfaction tend à dé¬ 

truire ; elles peuvent ne pas avoir subi la moindre 

altération , et doivent être analysées comme nous 

l’avons indiqué, page 3y4* Les autres sont décompo¬ 

sées et transformées en un produit insoluble par les 
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siibslaitces contenues dans restomac ou par les tissus 

qui composent ce viscère 5 on doit les rechercher 

dans les matières solides ou dans les tissus ; tandis 

qu’on aurait pu les découvrir vingt - quatre heures 

après la mort en examinant les liquides dans lesquels 

elles avaient été d’abord dissoutes. 238). Il en 

est qui,’sans avoir éprouvé la moindre altération dans 

leur composition, se sont combinées avec l’estomac ou 

avec les matières alimentaires; en sorte qu’il est im¬ 

possible de constater leur présence, à moins de faire 

l’analyse de ces matières. Un certain nombre d’entre 

elles, enfin , qui n’ont point été décomposées , se sont 

combinées avec quelques-uns des produits delà putré¬ 

faction, ont formé des corps nouveaux, et ne sau¬ 

raient être décelées qu’en employant des moyens sou¬ 

vent difficiles. 

Il résulte de ce qui précède, qu’il est permis de dé¬ 

montrer, dans un assez grand nombre de circonstances,, 

la présence d’un poison du règne minéral, lors même 

que les recherches sont laites plusieurs jours après la 

nîort. Le médecin serait par conséquent blâmable, si, 

dans un cas de ce genre, il refusait d’éclairer la jus¬ 

tice , sous le prétexte qu’il lui serait impossible d’obte¬ 

nir constamment des résultats satisfaisans. 

ARTICLE II. — De quelques autres questions relatives 

a rempoisonnement^ considéré sous le rapport de la 

médecine légale. 

Lorsqu’à faide de nombreuses recherches on est 

déjà parvenu à prouver qu’une personne est morte em¬ 

poisonnée , on peut encore être consulté pour résoudre 
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les deux questions suivantes : Cette personne est- 

elle empoisonnée elle-meme ? 2^ Comment se fait-il 

qu’ayant été empoisonnée dans un repas ou il y avait 

plusieurs personnes, elle seule soit morte^ tandis que^ 

parmi les autres^ il en est qui n’ont rien éprouvé^ et 

d’autres qui ont été a peine atteintes par la substance 

uénéneuse? La solution de la première de ces questions 

repose entièrement sur des considérations morales qui 

sont plutôt du ressort des magistrats que de l’homme 

de l’art : aussi l’abandonnons-nous, pour nous occuper 

de l’autre. 

Pour résoudre celle-ci il faut rechercher attenti¬ 

vement : quel est le mets qui a été empoisonné; 

car il est possible que l’on découvre que c’est préci¬ 

sément de celui-là que la personne qui a succombé 

avait particulièrement mangé; 2P quelle est la nature 

de la substance vénéneuse, et comment elle se trouve 

dans le mets , c’est-à-dire si elle y est tenue en dis¬ 

solution , en suspension, ou bien si elle est inégalement 

répartie, telle portion en pouvant recéler une grande 

quantité, tandis qu’il n’y en a point, ou qu’il y en a 

à peine dans telle autre partie ; 3® jusqu’à quel point 

l’estomac des différens convives pouvait se trouver 

rempli de substances solides ou liquides au moment 

où le met empoisonné a été mangé; en effet, tout 

étant égal d’ailleurs, les ravages du poison doivent 

être beaucoup moins considérables si l’estomac est 

plein, que dans le cas où il est vide; ce viscère se 

trouvant en quelque sorte à l’abri de la substance vé¬ 

néneuse par les ailmcns, qui l’enveloppent ou la 

divisent au point d’affaiblir singulièrement son action ; 
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4° quels sont les individus qui ont été en proie à des 

voinlsscinens et à des déjections alvines ; combien 

de temps , après avoir mangé du mets empoisonné, 

ces évacuations se sont-elles manifestées? Il est évi¬ 

dent que , de trois individus ayant avalé la même 

quantité de substance vénéneuse, en supposant que 

toutes les autres circonstances soient égales, celui qui 

aura éprouvé des évacuations abondantes peu de temps 

après, sera moins atteint par le poison que celui qui 

n’a évacué que très-tard; et, à plus forte raison, que 

celui qui n’a point vomi ou qui n’a pas eu de dé¬ 

jections alvines. 

ARTICLE III. — De rEmpoisonnement lent. 

Les poisons les plus actifs peuvent être introduits 

dans l’estomac à une dose assez faible pour n’occasio- 

ner d’abord que de légères incommodités; cependant si 

l’emploi d’une pareille dose de ces substances véné¬ 

neuses est souvent réitéré, s’il a lieu, par exemple, 

pendant plusieurs jours de suite, il peut arriver et il 

arrive fréquemment que les fonctions éprouvent un dé¬ 

rangement notable dans leur exercice; les individus 

sont en proie à des symptômes fâcheux, ils peuvent 

même,succomber. C’est à l’ensemble de ces elfets que 

l’on a donné le nom iXempoisonnement lent. 

« J1 peut se faire, dit M. Chaussier, qu’un homme ait 

pris une dose d’un poison irritant trop peu considérable 

pour le faire périr en peu d’heures, mais que cette dose, 

répétée à des intervalles plus ou moins rapprochés, en¬ 

tretienne un état presque continuel d’anxiétés, de dou¬ 

leurs plus ou moins graves à l’estomac, à rintestin, 
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produise par intervalles des vomissemens, des déjec» 

lions alvines de matières muqueuses, sanguinolentes, 

et amène l’extinction de la vie dans l’espace de dix, 

quinze ou vingt jours, et même plus.(Notice sur les 

moyens de reconnaître le sublime corrosif, pag. i54.). 

Les expériences que nous avons faites sur les animaux, 

dans le dessein d’éclairer cette question difficile, nous 

ont prouvé que les accidens déterminés par de très-pe¬ 

tites doses d’une substance vénéneuse énergique, ont 

le plus grand rapport avec ceux que produit le même 

poison administré en assez grande quantité pour don¬ 

ner lieu à Fempoisonnement aigu. 

Le médecin chargé par les tribunaux de donner son 

avis sur un cas de ce genre, doit examiner attentive¬ 

ment les symptômes, l’époque^de leur invasion, leur 

pro gress.ion successive, la constitution et les habitudes 

de l’individu, les circonstances physiques et morales 

dans lesquelles il a pu être placé , etc. ’ par ce moyen il 

découvrira quelquefois que la maladie dépend d’une 

affection organique héréditaire, de l’abus de médica- 

mens purgatifs ou autres, d’écarts dans le régime, etc. 

Quelle que soit son opinion sur la cause des accidens 

qu il a observés, il ne prononcera affirmativement qu’il 

y a eu empoisonnement, qu’autant qu’il aura trouvé 

la substance vénéneuse, en agissant comme nous l’a¬ 

vons prescrit page 374. 
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TRENTE-DEUXIEME LEÇON. 
J 

RAPPORTS SUR L’EMPOISONNEMENT- 

Les rapports sur renipoisonneiiient doivent être ré¬ 

digés d’après des principes généraux que nous nous pro¬ 

posons de faire connaître ailleurs : il nous suffira main¬ 

tenant d’indiquer qu’ils doivent se composer de trois 

parties, le protocole ou laJorrtiule, ayant pour olqct 

de faire connaître les titres, noms et qualités du rap- 

[lorteur, l’autorité qui a ordonné la visite, le magistrat 

en présence duquel elle a été faite, le lieu où l’on s’est 

transporté, avec l’indication du jour et de l’heure, l’atti¬ 

tude du sujet, son âge , sa grandeur , les objets qui l’en- 

tourent, etc. ; 2° la description des faits que l’on a ol)- 

servés ; 3° les conclusions que l’on a cru devoir tirer. 

i 

Premier rapport. 

Première partie. Nous soussigné docteur en méde¬ 

cine de la faciüté de Paris, habitant de la ville de Melun, 

département de Seine et Marne, sur la réquisition de 

M. le procureur du roi, nous sommes transporté au¬ 

jourd’hui 25 février 1821 à deux heures de l’après- 

midi, accompagné de MM. L. L. étiidians en méde¬ 

cine, chez le sieur Philippe, demeurant dans la maison 

iC 10, sise rue de ... au troisième étage, chambre sur le 

devant, pour constater la cause de la mort du nommé 

X., neveu du sieur Philippe. Arrivé dans ladite cham¬ 

bre avec le procureur du roi, nous avons trouvé étendu 

sur un lit le cadavre d’un homme que l’on nous a dit 

être âgé tle trente ans ; il conservait à peine un reste de 
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chaleur; son attitude ne présentait rien de remarqua¬ 

ble. Les draps et le parquet étaient salis par des matières 

molles , verdâtres , mêlées de sang , d’une odeur aigre^ 

désagréable, semblables à celles que l’on voyait dans le 

vase de nuit qui était au milieu de la chambre ; il y 

avait sur la cheminée un flacon sans étiquette, bouché 

à l’émeril, contenant environ deux gros d’un liquide 

transparent, d’une saveur âcre, corrosive ; du reste on 

ne découvrait aucune trace d’instrument vulnérant, 

contondant, etc. Interrogé sur les accidens qui avaient 

précédé la mort, le sieur Philippe nous a dit que la 

veille son neveu paraissait encore jouir de la santé la 

plus florissante , qu’il l’avait vu rentrer dans sa cham¬ 

bre à onze heures du soir, ayant un flacon à la main ; 

qu’il s’était enfermé comme il le faisait ordinairement ; 

mais voyant qu’il n’était point descendu ce matin à 

huit heures, contre son habitude, il avait frappé à la 

porte pour l’éveiller, et enfin il s’était décidé à la faire 

ouvrir de force ; que du reste, jamais le sieur X. ne 

s’était plaint d’aucune incommodité. 

Deuæieme partie. Après avoir recueilli ces renseigne- 

mens, nous avons procédé à l’examen du cadavre. Il 

n’y avait à l’extérieur aucune trace d’ecchymose ni de 

blessure faite par un instrument vulnérant ; les mem¬ 

bres thoraciques et abdominaux, ayant été profon¬ 

dément incisés, nous ont paru dans l’état naturel ; on 

voyait çà et là sur le dos des taches rougeâtres qui 

n’étaient que des lividités cadavériques, ce dont nous 

nous sommes assuré en incisant la peau. Les lèvres 

étaient enduites d’une matière semblable par sa cou¬ 

leur à celle qui avait été trouvée sur le parquet. La 
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bouche , le pharynx et rœsophage n’étalent le siège 

fraiicune altération marquée. L’estomac était Yitle ; sa 

membrane interne, d’un rouge foncé dans presque 

toute son étendue , offrait cà et là des taches noires 

lenticulaires, formées par du sang extravasé entre les 

tuniques muqueuse et musculeuse , ainsi que nous nous 

en sommes assuré en les incisant et en les lavant avec 

de l’eau; la membrane musculeuse était d’un rouge 

clair. Les intestins, le péritoine et les divers organes ren¬ 

fermés dans l’abdomen , dans le thorax et dans la cavité 

du crâne, paraissaient être dans l’état naturel. 

La liqueur contenue dans le llacon dont nous avons 

parlé présentait les caractères suivans : elle était lim¬ 

pide, incolore, inodore , d’une saveur âcre, caustique, 

et rougissait à peine l’eau de tournesol; l’ammoniaque 

la précipitait en blanc, la potasse en jaune-serin, l’hy- 

diosulfate de potasse en noir, le nitrate d’argent en 

blanc : une lame de cuivre décapé , plongée dans cette 

liqueur, devenait brune sur-le-champ et acquérait une 

couleur blanche brillante, argentine, parle frottement. 

La matière verte sani^uinolente trouvée dans le vase 
O 

de nuit était en partie solide, en partie liquide : on l’a 

exprimée dans un linge fin , et l’on s’est assuré que la 

portion liquide était légèrement trouble, et qu’elle ne 

subissait aucune altération de la part de l’eau de tour¬ 

nesol , de l’ammoniaque et des hydrosulfates : elle n’a 

été précipitée par aucun de ces réactifs', même après 

avoir été réduite au tiers de son volume par une éva¬ 

poration lente. La portion solide, examinée avec soin , 

n’a offert aucune trace de poudre blanche : on l’a fait 

bouillir pendant un quart d’heure avec de l’eau dis- 

P. 8 
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tiiiée : la dissolution, d’une couleur jaunâtre, n’a subi 

aucun changement notable de la part de la teinture de 

tournesol, de l’ammoniaque, de l’eau de chaux, de la 

potasse, ni de l’hydro-sulfate de potasse. Le résidu, 

c’est-à-dire la matière solide qui restait après avoir fait 

bouillir, a été mêlé avec de la potasse caustique, et 

desséché dans une capsule de porcelaine , à une douce 

chaleur ; on l’a ensuite chauffé jusqu’au rouge dans un 

tube de verre éti’oit et long de huit à dix pouces ; au 

bout de trois ou quatre minutes d’une chaleur rouge, 

il s’est volatilisé du mercure métallique^ qui s’est con¬ 

densé sur la paroi interne du tube, et que l’on a ra¬ 

massé sous forme de petits globules très - brillans, 

excessivement mobiles, d’un blanc bleuâtre et d’une 

pesanteur spécifique considérable. 

Troisième partie. Nous croyons pouvoir conclure de 

ce qui précède i® que la liqueur contenue dans le 

flacon renferme une assez forte dose de sublimé cor¬ 

rosif dissous dans l’eau ; 2^ que la matière trouvée dans 

le vase de nuit, et qui paraît avoir été vomie par le 

sieur X., contient dans sa portion solide un composé 

mercuriel insoluble dans l’eau ; 3° que ce composé 

peut-être le résultat de la décomposition d’une cer¬ 

taine quantité de sublimé corrosif par des matières 

alimentaires , muqueuses , bilieuses, etc. ; 4^ qtie 

l’introduction dans l’estomac d’une partie de la li¬ 

queur contenue dans la fiole rend parfaitement raison 

de la promptitude avec laquelle la mort a eu lieu, et 

de l’inflammation de l’estomac; 5° qu’il est excessive- 

ment probable que le sieur X. est mort empoisonné (i). 

(1) Il est excessivement probable mais il n’cst pas hors de 
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Deuxième rapport. 

Première partie. Nous soussigné, etc...., nous sommes 

transporté , etc. {xoj-. pag. 431 ) pour 'visiter le cadavre 

de la femme L., que l’on nous a dit être morte de¬ 

puis vingt-quatre heures. Arrivé dans la chambre, nous 

n’avons rien découvert qui pût faire soupçonner la cause 

de la mort ; il y avait sur la cheminée une fiole à mé¬ 

decine vide et sans étiquette ; on ne voyait nulle part 

des traces de vomissement ni de déjections alvines. La 

fille de la femme L.... nous a rapporté qu’étant habi¬ 

tuellement souffrante de la poitrine, sa mère faisait 

continuellement usage de médicamens qui n’étaient 

pas toujours prescrits par des hommes de l’art, et que 

la veille de sa mort elle avait pris en une fois environ 

huit cuillerées d’un liquide légèrement jaunâtre, qui, 

disait-elle, devait calmer instantanément ses dou¬ 

leurs; que vingt minutes après l’avoir avalé elle avait 

éprouvé des douleurs atroces au creux de l’estomac, des 

convulsions, et d’autres accidens fâcheux qui l’avaient 

décidée à faire venir M. D., docteur en médecine. Ce¬ 

lui-ci a déclaré s’être rendu auprès de la malade deux 

heures après l’ingestion du liquide, l’avoir jugée empoi¬ 

sonnée et sur le point d’expirer; en effet elle est morte 

avant de pouvoir être secourue. Le cadavre était roide, 

et ne présentait aucune trace de lésion extérieure; il 

doute qu’il y ait eu empoisonnement parce qu’il n’est 

point prouvé ({ue le sieur X. ait avalé delà liqueur contenue 

dans le flacon; 2® parce qu’il est impossible d’affirmer que la 

matière trouvée dans le vase de nuit ait été vomie par lui. 
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était couclié sur le dos. ( Voj. pag. 4^2 le premier rap¬ 

port pour les détails dans lesquels il faut entrer à cet 

égard.) 

Deuxieme partie. La bouclie, le pharynx et Fœso- 

phage n’étaient le siège d’aucune altération sensible; 

i’estomac contenait une assez grande quantité d’alimens 

à demi digérés, et environ une livre d’un liquide jau¬ 

nâtre et trouble : sa membrane interne, d’un rouge 

clair, offrait çà et là des plaques d’un rouge plus foncé ; 

les autres tuniques étaient saines; l’intérieur du duodé¬ 

num et du commencement du jéjunum présentait une 

rougeur manifeste, d’autant plus intense qu’on s’approj 

cbait davantage de l’estomac; les autres organes conte¬ 

nus dans l’abdomen étaient sains : il en était de même 

du cœur et du péricarde. Le.tissu des poumons était 

rouge, dur, semblable par sa consistance à celui du 

foie; il y avait une certaine quantité de liquide séro- 

purulent épanché dans la cavité du thorax. L’encéphale 

paraissait dans l’état naturel. 

Le liquide trouvé dans l’estomac , ayant été exprimé 

dans un linge fin et filtré, conservait toujours une 

couleur jaunâtre ; il était légèrement trouble, inodore 

et doué d’une saveur âcre. Loin de rougir l’eau de 

tournesol, il verdissait fortement le sirop de violettes; 

il ne précipitait point par l’ammoniaque ; les hydro- 

sulfates ne le troublaient point; mais si après avoir 

ajouté ce réactif on versait quelques gouttes d’acide 

nitrique ou bydrocblorique, il fournissait un précipité 

d’un très-beau jaune, assez abondant ; il précipitait en 

blanc par l’eau de chaux, en vert par le sulfate de 

cuivre ammoniacal, et en jaune-serifiY'^v riiydrochlo- 



( 4^7 ) 
! 

rate (le platine. Evapor(;i jusqu’à siccité il fournissait 

un produit solide qui^ mis sur les charbons ardens, 

répandait des vapeurs blanches d’une odeur alliacée. 

Troisième partie. Nous pouvons affirmer d’après ce 

qui précède que la liqueur soumise à l’analyse con¬ 

tient une assez forte dose d’arsénite de potasse ; 2® que 

ce sel est la cause des accidens éprouvés subitement 

par la femme L.; 3^ que c’est également à lui qu’il faut 

attribuer l’inflammation de l’estomac et la mort; 4^ que 

raffection des poumons est indépendante de l’empoi¬ 

sonnement, et peut expliquer les souffrances auxquelles 

la malade était habituellement en proie. 

Troisième rapport. 

Première partie. Nous soussigné, etc..,., nous sommes 

transporté, etc...., pour constater la cause de la mort 

de F., etc. (^vojez pag. 43 i). Arrivé dans la chambre, 

nous avons trouvé étendu sur un lit le cadavre d’un 

homme d’environ 5o ans, bien vêtu, qui habitait la 

maison depuis la veille seulement, et dont on ignorait 

le nom : on voyait sur une des chaises de la chambre 

deux pistolets et un poignard ; le parquet était sali par 

des matières alimentaires molles, à demi digérées, de 

couleur verdâtre ; il n’y avait aucun autre objet digne 

de fixer notre attention. Interrogés sur les accidens qui 

avaient précédé sa mort, les voisins et les assistans se 

sont bornés à déclarer que le sieur F. avait loué une, 

chambre dans la maison la veille, et qu’il paraissait 

bien portant. Le cadavre était froid et roide ; il était 

couché sur le dos, la tête légèrement penchée sur le 

côté droit. 
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Deuxieme paHie. Le cadavre, dépouillé des vête» 

mens qui le couvraient, a été examiné attentivement. 

Il n’y avait à l’extérieur aucune trace de blessure. 

{yof. le premier rapport pour les détails dans lesquels 

il faut entrer à cet égard , pag. 432.) On voyait sur la 

face dorsale de la main droite une tache jaune^ sem¬ 

blable à celles que produit l’acide nitrique en agis¬ 

sant sur la peau ; le bord libre des lèvres offrait une 

couleur orangée, et il était aisé d’en détacher l’épi¬ 

derme, qui paraissait brûlé; la membrane interne de la 

bouche était d’une couleur citrine; le pharynx ne pa¬ 

raissait être le siège d’aucune altération : toute la sur¬ 

face interne de l’œsophage était enduite d’une matière 

jaune, grasse au toucher, sillonnée par des plis verti¬ 

caux et facile à détacher. L’estomac était vide, réduit 

à un très-petit volume, et d’une couleur jaune à l’exté¬ 

rieur; sa membrane muqueuse était rouge-cerise; il of¬ 

frait près de sa portion pylorique deux ouvertures de 

la grandeur d’un centime, voisines l’une de l’autre, à 

bords fort amincis , usés, ou plutôt dissous. L intérieur 

du duodénum et du jéjunum étaient tachés en jaune, 

sans présenter de traces d’inflammation. Les gros in¬ 

testins étaient remplis de matières fécales très-dures, 

moulées ; du reste ils paraissaient dans l’état naturel. 

Le péritoine, manifestement épaissi, était d’un rouge 

sale dans plusieurs points , et recouvert de couches 

albumineuses dans d’^autres. Tous les viscères abdomi¬ 

naux ne formaient qu’une masseau moyen des adhé¬ 

rences produites entre eux par l’inflammation du péri¬ 

toine et l’interposition des couches albumineuses. On 

voyait cà et là des plaques jaunes sur le mésentère , le 
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foie, la rate et les reins; du reste il n’y avait aucun li¬ 

quide épanché dans l’abdomen. Le lobe inférieur du 

poumon gauche était enflammé, et avait contracté des 

adhérences avec le diaphragme. Le cœur, le cerveau, 

le cervelet et la moelle épinière étaient sains. 

Les matières répandues sur le parquet, ayant été 

traitées par Veau distillée bouillante, ont fourni une dis¬ 

solution d’un jaune verdâtre qui rougissait faiblement 

la teinture de tournesol, mais qui ne subissait aucune 

altération de la part de l’eau de baryte, de la potasse, 

de Veau de chaux, des bydrosulfates ni du prussiate 

de potasse. On les a fait bouillir avec de la potasse 

caustique , et il a été impossible d’en obtenir du nitrate 

de’potasse ni de démontrer l’existence d’aucun autre 

poison du règne minéral. On a fait les mêmes re¬ 

cherches sur les tissus du canal digestif, elles résultats 

ont été les mêmes. (On doit décrire exactement toutes 

les opérations chimiques, lors même qu’on n’est point 

parvenu à découvrir la substance vénéneuse.) 

Ti'oisicnie partie. Nous croyons pouvoir conclure de 

ce qui précède qu’il est diffleile d’attribuer la mort du 

sieur F. et les altérations cadavériques dont nous avons 

parlé à une autre cause qu’à un empoisonnement; 

2*^ que parmi les substances vénéneuses connues, les 

acides nitrique et nitreux et \eau repaie sont les svules 

capables de produire l’enseml^le do pliénomènes qui ont 

été observés; 3*^^ qu’il est néanmoins inq^ossible iïajjir- 

nier que le sieur F. ait eîé einpoisouné par un de ces 

acides, puisqu’on n’est point parvenu à en démontrer 

la présence, mais qu’il est excessivement qirohahle que 

la mort est le résultat de riiitroduction d’un de ces 

poisons dans l’estomac. 
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Quatrième rapport. 

Première partie. Nous soussigné, etc., nous sommes 

transporté à la Morgue, etc., pour constater la cause 

de^la mort du sieur N..., etc. (pvojez page 43i). Ar¬ 

rivé dans la chambre, nous avons vu, étendu sur une 

table, le cadavre d’un homme robuste, d’environ 

cinquante ans , qui paraissait être mort dans un état de 

spasme, à juger du moins par la rougeur de la face et 

le gonflement des veines du cou. Le cadavre dont il 

s’agit avait été trouvé deux jours auparavant dans 

une des rues de Paris; du reste il était inconnu, et on 

ne put fournir aucun renseignement sur les accidens 

qui avaient précédé la mort. 

Deuxieme partie. Il était roide, et n’offrait aucune 

trace de lésion extérieure. ... ( Voyez le premier 

rapport pour les détails dans lesquels il faut entrer à 

cet égard.) La bouche, le pharynx et l’œsophage étaient 

comme dans l’état naturel ; l’estomac était vide et re¬ 

tiré sur lui-même : on voyait à sa face antérieure, 

près du pylore, une ouverture inégalement arron¬ 

die, d’environ un pouce de diamètre, dont les bords 

étaient très - minces, irrégulièrement clenticulés et 

formés uniquement par la tunique péritonéale ; les 

membranes musculeuse et muqueuse étaient détruites 

dans un plus grand espace. Les bords de cette ouver¬ 

ture étaient recouverts d’une couche molle, noirâtre 

comme muqueuse, et circonscrits par une auréole 

légèrement saillante, grisâtre, d’un tissu compact; 

ils étaient simplement formés par le péritoine. La face 

postérieure de l’estomac présentait, à la partie corres- 
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pondante à rouvertnre dont nous avons parlé , une 

esciiare • molle ; ronde, noire , qui n’intéressait que la 

membrane muqueuse. Du reste, on n’observait aucune 

trace de rougeur dans les autres parties de ce viscère 

ni dans le canal Intestinal. Il y avait dans la cavité de 

l’abdomen environ une cliopine d’un liquide épais de 

couleur jaunâtre ; le péritoine était parsemé de points 

routes. Les autres oraanes étaient sains. 
tî t) 

Le liquide recueilli dans rabdomen , soumis à l’ana¬ 

lyse, ne parut contenir aucune substance vénéneuse. 

( On décrit exactement les essais qui furent faits. ) 

Troisième partie. Il résulte de ce qui précède, 

que la mort du sieur N... peut être attribuée à une 

de ces irritations des 'voies gastriques qui se terminent 

par des perforations dites spontanées; que tout 

porte il croire que cet individu n’a pas été empoi¬ 

sonné; 3° que lors même qu’il serait avéré par la suite 

qu’il avait éprouvé quelques-uns des symptômes pro¬ 

duits par les poisons irritans, on ne pourrait pas éta¬ 

blir d’ une manière positii^e qu’il y ait eu empoisonne¬ 

ment, la substance vénéneuse n’ayant pas été décou¬ 

verte et les altérations trouvées dans le canal disfestif 

n’offrant point le caractère que l’on remarque ordinai¬ 

rement lorsque des poisons irritans ont déterminé la 

mort. 

Cinquième rapport. 

Première partie. Nous soussigné, etc., nous sommes 

transporté le 2^ août 1820, etc., pour constater la cause 

de la mort du sieur X. Arrivé dans la chambre nous 

n’avons rien découvert qui put faire soupçonner la 
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cause de la mort. Le docteur B..., me'decln de la mai¬ 

son J nous a rapporté qu’ayant été appelé la veille pour 

donner des soins au sieur X., il l’avait trouvé dans 

un état alarmant; qu’il se plaignait d’éructations acides 

et de douleurs atroces à l’épigastre et dans les intes¬ 

tins; qu’il avait des voniissemens et des déjections 

alvines presque continuels de matières grises et noi¬ 

râtres; que l’abdomen était tendu, le pouls petit, ac¬ 

céléré , les extrémités froides, la prostration des forces 

extrême ; qu’à ces symptômes s’étaient joints bientôt 

après le hoquet, des crampes et des syncopes, et qu il 

était mort quinze heures après l’invasion de la mala¬ 

die^ malgré l’emploi des boissons adoucissantes et des 

révulsifs. Interrogé sur les habitudes du sieur X., le 

docteur B. nous a dit qu’il faisait souvent usage d’a- 

limens difficiles à digérer, et qu’il était sujet aux indi¬ 

gestions; que du reste il l’avait vu peu de jours avant, 

et qu’il lui avait paru assez bien portant. Le cadavre 

était froid et couché sur le dos; il y avait au pied du 

lit plusieurs cuvettes contenant la matière des vomis- 

semens. 

Deuxieme partie. Le cadavre ne présentait à l’exté¬ 

rieur aucune trace de blessure. ( Voyez le premier rap¬ 

port pour les détails dans lesquels il faut entrer à cet 

égard.) L’estomac était vide; sa membrane interne 

offrait une couleur rouge marquée ; les autres tuni¬ 

ques étaient saines; le duodénum contenait une assez 

grande quantité de bile d’un jaune verdâtre : on voyait 

près de l’ouverture du conduit cholédoque deux es¬ 

chares circulaires de la grandeur d’un centime ; les 

autres parties du canal intestinal étaient à peu près 
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roniïTic dans Tctat naturel. La vésicule du fiel occu¬ 

pait un très-grand volnnie,et contenait beaucoup de 

bile verte d’une odeur désagréable. Les autres organes 

étaient sains. 

Les matières vomies et celles qui étaient contenues 

dans le canal intestinal, ayant été soumises à l’ac¬ 

tion des réactifs, n’ont fourni aucune trace de poi¬ 

son. ( Ici on indique exactement les expériences qui 

ont été faites. ) Une grande partie du liquide vomi a 

été introduite dans l’estomac d’un ebien robuste et 

de moyenne taille, dont l’œsophage avait été préala¬ 

blement détaché et percé d’un trou ; au bout de dix mi¬ 

nutes fanimal a fait des efforts pour vomir, il a eu 

des déjections alvines, et a poussé des cris plaintifs: 

deux heures après, ces symptômes ont cessé, et il s’est 

manifesté un abattement remarquable qui a toujours 

augmenté jusqu’au moment de la mort ( dix heures 

après le commencement de l’experience). A l’ouverture 

du cadavre, on a trouvé festomac en (laminé; les autres 

organes ne paraissaient point altérés. 

Troisicnie partie. Nous cioyons pouvoir conclure de 

ce qui précède que probablement le sieur X. a été 

atteint du (holera-morbus, maladie qui se développe 

particulièrement sous finduence des causes auxquelles 

cet individu était soumis; que la mort peut eîre 

le résultat de cette affection; 3^ qu’il est impossible 

à'affirmer qu’il y ait eu empoisonnement, parce qu’on 

n’a point trouvé le poison , et que d’ailleurs les résul¬ 

tats de l’expérience faite sur le chien peuvent s’expli¬ 

quer en admettant que les liquides avaient contracté, 

pendant la maladie du sieur X., des qualités délétères. 
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Dispositions des lois relatives à Vempoisonnement. 

« Est qualifié empoisounement tout attentat à la vie 

» d’une personne par l’effet des substances qui peu- 

w vent donner la mort plus ou moins promptement, 

de quelque manière que ces substances aient été em- 

» ployées ou administrées, et quelles qu’en aient été les 

« suites. » ( Code pénal, art. 3oi. ) 

« Tout coupable d’assassinat, de parricide, d’infan- 

« ticide et àiempoisonnement sera puni de mort. « ( Art. 

3o2 du code pénal. ) 

«Toute tentative de crime qui aura été manifestée 

» par des actes extérieurs et suivie d’un commencement 

» d’exécution , si elle n’a été suspendue ou n’a manqué 

» son effet que par des circonstances fortuites ou in- 

» dépendantes de la volonté de l’auteur, est considérée 

» comme le crime même. » ( Code pénal, art. 2. ) 

w Quiconque aura vendu ou débité des boissons fal- 

« sifiées, contenant des mixtions nuisibles à la santé , 

«sera puni d’un emprisonnement de six jours à deux 

» ans et d’une amende de seize francs à cinq cents francs. 

» Seront saisies et confisquées les boissons falsifiées, 

trouvées appartenir au vendeur ou débitant, w Code 

( pénal, art. 3i8. ) 
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TRENTE-TROISIÈME LEÇON. 

Des Alimens considérés sous le rapport de la 

police médicale. 

L’homme Je l’art est quelquefois requis par le ma¬ 

gistrat pour examiner certaines substances alimen¬ 

taires qui paraissent avoir été altérées , et dont l’usage 

pourrait donner lieu à des accidens plus ou moins 

fâcheux. Il importe de fixer, pendant quelques ins- 

tans, l’attention du lecteur sur cet objet, d’autant 

plus qu’il se rattache essentiellement à la matière dont 

nous avons parlé dans les leçons précédentes. 

L’altération des substances alimentaires reconnaît 

des causes très-variées : tantôt elle est le résultat de 

l’action de l’alr, de l’humidité ou des a ases dans les¬ 

quels elles sont conservées ; tantôt elle dépend d’une 

ou de plusieurs matières plus ou moins nuisibles que 

l’on a ajoutées dans le dessein de masquer leurs mau¬ 

vaises qualités, ou de rendre leur débit plus lucratif. 

Nous ne nous occuperons ici que des altérations des 

substances alimentaires solides et liquides qui peu- 

A^cnt être découvertes par des moyens chimiques. 

De la Farine de froment. 

Il est indispensable, avant de parler des altérations 

que la farine peut éprouver, de faire connaître les subs¬ 

tances qui entrent dans sa conq:)osition, ainsi que les 

moyens de les séparer et d’en déterminer les quantités. 

La farine de froment desséchée est composée de fé¬ 

cule, de gluten, de sucre goinnnnix, d’albumine, de 

phosphate de chaux, et d’une certaine quantité de son 
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que l’on trouve même dans la fleur de farine. Voici 

comment on peut en faire l’analyse : on commence 

par la priver de son humidité, en la faisant chauffer 

pendant i5 ou 20 minutes à la température de 35 à 4o^ 

dans une capsule de porcelaine ou de platine et en 

l’agitant continuellement avec im tube de verre : on 

connaît qu elle est sèche lorsqu’elle ne se pelotonne 

plus et qu’elle n’adhère plus au tube. Elle perd 

dans cette expérience depuis 8 jusqu’à 16 pour cent 

de son poids. Ainsi desséchée, on la mêle avec la quan¬ 

tité d'eau nécessaire pour en faire une pâte ductile 

que l’on abandonne à elle-même pendant deux heures : 

alors on la place sur un tamis de crin assez serré, préa¬ 

lablement mouillé, et on la malaxe sous un filet d’eau; 

ce liquide dissout l’albumine et le sucre gommeux, 

entraîne la féculp et le son, passe à travers le tamis, 

et doit être recueilli dans un vase qui est placé au- 

dessous; il est laiteux. Le gluten reste entre les mains 

de l’opérateur ou sur le tamis (i); on reconnaît qu’il 

est pur lorsqu’il ne rend point laiteuse l’eau dans la¬ 

quelle on le malaxe ; dans cet état on le comprime pour 

lui enlever l’humidité surabondante et on le pèse : il 

porte le nom de gluten non desséché ; en effet il con- 

(i) Si la farine n’cst pas de bonne qualité et que le gluten 

soit peu consistant, il y en a une partie qui passe à tra¬ 

vers le tamis : plusieurs chimistes pensent que cela a lieu 

lors meme que l’on agit sur la farine de première qualité , 

parce que, disent-ils, le liquide qui a passé à travers le 

tamis de crin , dépose une couche d’amidon d’un très-beau 

blanc sur laquelle on en voit une autre de couleur grise qui 

leur a paru être du gluten. Cette dernière couche nous semble 

formée par le son. 
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tient une très-grande quantité d’eau. Pour le dessé¬ 

cher on l’étend et on le laisse pendant 12 ou i5 jours 

dans une étuve. 

Le liquide qui a passé à travers le tamis de crin, et 

qui tient en suspension la fécule et le son, est passé de 

nouveau à travers un tamis de soie ; le son reste sur le 

tamis, la fécule passe avec le liquide ; en abandonnant 

celui-ci à lui-même, à une température de quelques 

degrés au-dessus de zéro (i), il dépose au bout d’un 

certain temps la fécule d’un blanc éclatant. 

Le liquide, ainsi débarrassé de fécule et de son, est 

demi transparent; on le filtre, puis on l’évapore; la 

matière animale que nous avons dit être de l’albumine, 

et que certains chimistes regardent comme du gluten 

dissous, se coagule pendant l’évaporation; on la sé¬ 

pare au moyen du filtre et on continue à évaporer le 

liquide jusqu’à ce qu’il nit la consistance de sirop ; on 

traite le produit sirupeux par l’alcohol, qui dissout le 

sucre ; le résidu est mis en contact avec l’eau distillée 

froide, qui s’empare de la gomme; enfin il ne reste 

plus qu’un mélange d’albumine coagulée et de phos¬ 

phate de chaux. 

On se rendra facilement raison de ce qui se passe 

dans cette opération, en considérant la farine de fro¬ 

ment comme essentiellement composée de gluten et 

de fécule très-divisés; lorsqu’on ajoute de l’eau, celle-ci 

est absorbée par le sucre gommeux et surtout par le 

gluten, dont les parties, en se gonflant, se soudent et 

forment une masse élastique, tandis que la fécule con¬ 

serve son état grenu : il est donc évident que l’eau doit 

(i) Il pourrait fermenter si la* température était de 

à 3o“ 
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détacher les grains de fécule qui sont pour ainsi dire 

enchâssés dans le gluten, et dissoudre le sucre gom¬ 

meux ainsi que falbumine végétale. 

Suivant M. Vauquelin, cent parties de fleur de fa¬ 

rine desséchée absorbent (terme moyen) quarante-sept 

parties d’eau pour se transformer en une pâte ductile. 

Cent quarante-sept parties de cette pâte fournissent à 

l’analyse (d’après le même chimiste) quatre-vingt-dix 

parties de fécule, trente-quatre de gluten non desséché 

(composées de six de gluten desséché et de vingt-huit 

parties d’eau), dix-neuf parties d’eau combinée avec les 

autres principes de la farine, et trois à quatre parties 

de sucre gommeux. On peut juger jusqu’à un certain 

point de la quantité de gluten contenue dans une farine, 

par la quantité d’eau que cette farine absorbe; plus il 

y aura de gluten, plus la proportion d’eau absorbée 

sera considérable. 

Il résulte de plusieurs analyses de fleur de farine de 

froment que nous avons faites, M. Earruel et moi, que 

cent parties de cette farine desséchée contiennent 

(terme moyen) vingt-huit parties de gluten non des- 

séché et 5 4 de gluten desséché. 

Altérations de la farine gar Vhumidité, La farine 

attire rapidement l’humidité de l’air, se pelotonne et 

s’altère dans l’espace de quelques jours. Alors elle con¬ 

tient moins de gluten, et celui-ci est moins gluant. 

A" Fardes insecte s que la blatte, le charançon, etc.^ 

qui attaquent la farine par parties et qui agissent en 

détruisant le gluten de ces parties. On peut aisément 

déterminer la présence de ces insectes ou de leurs lar¬ 

ves, à l’œil nu ou armé d’une loupe. 

3° Far du Sahle des meules dont la friabi- 
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îllé était trop considéraljJc. 11 suffit de délayer cette 

farine dans l’eau froide pour que le sable se précipite 

au fond du vase avec tous les caractères propres à le 

faire reconnaître. 

4*^^ Par du plâtre (sulfate de chaux) qui a été moulu 

aux mêmes meules que la farine ou que l’on a mêlé à 

dessein. On reconnaît cette altération en faisant bouil¬ 

lir pendant deux ou trois minutes, dans une livre d’eau 

distillée, environ deux onces de farine; celle-ci esc 

délayée par l’eau, tandis que le sulfate de chaux se pré- 

<'ipire ; on décante, puis on fait bouillir le précipité dans 

une quantité d’eau distillée suffisante pour le dissoudre; 

la dissolution filtrée fournit avec l’eau de baryte un 

précipité blanc de sulfate de baryte, insoluble dans 

l’eau et dans facide nitrique, et par l’oxalate d’ammo- 

nlaipie un précipité blanc d’oxalate de chaux, soluble 

dans l’acide nitrique et donnant de la chaux vive lors¬ 

qu’on le décompose dans un creuset à une chaleur rouge. 

Si la quantité de plâtre était trop peu considérable pour 

pouvoir être décelée parle procédé que nous indiquons, 

il faudrait calciner la farine dans un creuset, pendant 

une demi-lieure, pour la décomposer et la transformer 

en charbon : celui-ci ferait passer le sulfate de chaux 

à l’état de sulfure que l’on reconnaîtrait au moyen de 

l’acide nitrique : en effet cet acide dégagerait sur-le- 

champ du gaz acide hydrosuif urique ^ et dissoudrait la 

chaux; 1^ nitrate résultant étant filtré, donnerait un 

précipité d’oxalate de chaux par l’addition de foxalate 

d’ammoniaque. 

fj'* Par le carbonate de chaux (craie) qui peut avoir 

éb* mêlé à dessein. On parvient à découvrir cette fraude 

^9 
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en délayant la farine dans l’eau bouillante; le carbo¬ 

nate de chaux se précipite ; on décante pour l’obtenir 

à l’état pulvérulent. Il est solide et insipide ; il se dis¬ 

sout avec effervescence dans l’acide nitrique affaibli ; le 

nitrate résultant donne, par l’oxalate d’ammoniaque, 

un précipité blanc d’oxalate de chaux soluble dans 

l’acide nitrique, et laissant pour résidu de la chaux 

vive, lorsqu’on le calcine dans un creuset. 

6^ Par la cériise ( sous-carbonate de plomb). On 

délaye la farine dans l’eau bouillante, et l’on obtient la 

céruse à l’état pulvérulent ; elle est solide, blanche , 

insipide et soluble avec effervescence dans l’acide ni¬ 

trique : le nitrate résultant précipite en blanc par les 

alcalis et par les acides sulfurique et hydrochlorique, 

en jaune par le chromate de potasse, et en noir par 

les hydrosulfates. 
J 

f Par le blanc de fard (sous-nitrate de bismuth ). 

On traite la farine par Feau bouillante pour en sépa¬ 

rer le blanc de fard, comme nous venons de le dire 

en parlant de la céruse : le sous-nitrate de bismuth 

peut être reconnu aux caractères indiqués § 8o B, 

8® Par le sous-carbonate de potasse^ dans le dessein 

de favoriser l’élévation de la pâte et la cuisson du 

pain. On agite pendant quelques minutes la farine 

avec de Feau distillée à la température ordinaire : au 

bout de vingt-quatre heures on décante le liquide qui 

surnage, et on voit qu’il verdit le sirop de violettes, 

qu’il fait effervescence avec les acides, et qu’il préci¬ 

pite en jaune-serin Fhydrochlorate de platine, s’il con¬ 

tient du sous-carbonate dépotasse; d’ailleurs la farine 

ainsi frelatée offre une saveur alcaline. On agirait de 
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la même manière pour y découvrir la présence des 

cendres qui fournissent, étant traitées par l’eau froide, 

une dissolution contenant beaucoup de sous-carbo¬ 

nate de potasse. 

9° Par Palan, alin de rendre le pain plus blanc : 

On mêle une partie de farine avec six parties d’eau 

.distillée; on agite de temps à autre ; au bout de vingt» 

quatre heures on liltre, et on voit que la liqueur a une 

saveur légèrement astiingente ; elle précipite en blanc 

par l’ammoniaque, le sous - carbonate de potasse et 

l’hydrocblorate de baryte ; le précipité fourni par ce 

dernier réactif est du sulfate de baryte insoluble dans 

l’eau et dans l’acide nitrique. Si l’on évapore la liqueur 

dont il s’agit, on obtient l’alun crystallisé. 

Dans le cas où l’on ajoute de la poudre de jalap pour 

que la farine frelatée par l’alun ne détermipe pas la 

constipation, on traite la farine par l’alcoliol à 36*^, 

et on agite de temps à autre : au bout de trente à trente- 

six heures , on décante l’alcohol, qui a dissous la partie 

résineuse du jalap, et qui n’a point touché à l’alun; 

on liltre, le liquide est jaunâtre et précipite en blanc 

par l’eau ; lorsqu’on l’évapore il jaunit, et finit par 

donner la résine de jalap, d’une couleur jaune et d’une 

saveur amère. On démontre la présence de l’alun dans 

cette farine au moyen de l’eau distillée, coinme nous 

venons de le dire. {Voj. 9°.) 

10^ Par la farine de haricot et de uesce. On trouve 

à l’article comestible du Dictionnaire des Sciences 

médicales , “ que 8 parties de farine de vesce sufli- 

sent, d’après Galvani, pour détruire la partie gluti- 

neuse , ou du moins pour enlever au gluten contenu 
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clans 20 parties de farine de froment sa propriété 

élastique ; c£u’il suffit pour cela de transformer ce mé¬ 

lange en une pâte molle , et de pétrir celle-ci pendant 

un quart d’heure ; c|ue c’est à la dose d’un vingtième 

seulement que la farine de vesce devient inactive; c|ue 

la farine de haricot blanc jouit de la même propriété, 

mais à un plus haut degré; enfin, qu’il suffit de faire 

digérer deux drachmes de gluten frais, avec une dra¬ 

chme de farine de haricot, délayée auparavant dans 

une once d’eau, pour qu’au bout de quelques heures 

la moitié du gluten soit divisée, et passe aisément 

avec le licjLiide par le tamis >. Ces résultats nous ont 

paru assez intéressans pour mériter d’être confirmés 

par l’expérience. Voici ce que nous avons observé, 

M. Barruel et moi : 

A. On a pétri pendant un quart d’heure une pâte 

molle faite avec 20 parties de fleur de farine de 

froment, et 8 parties de farine de vesce de seconde 

tamisation, c’est-à-dire contenant beaucoup de son. 

Cette pâte avait une couleur grisâtre et était parsemée 

de petits points noirselle n’’adhérait point aux mains; 

sa ténacité était moins considérable que celle de la pâte 

de froment; elle exlicdait une odeur assez forte ayant 

de ranalogie avec Vodeur de pois ( caractères pouvant 

servir à reconnaître la fraude). On en a obtenu facile^ 

ment autant de gluten qu’en aurait fourni la fariii.e de 

froment seule. 

B. La même expérience a été répétée avec 20 par¬ 

ties de fleur de farine de froment et 8 parties de fa¬ 

rine de vesce de première tamisation : la qiâtc, sans 

mélange de points noirs ^ était moins colorrée que la qiré^ 



cédente^ et offrait la meme odeur. Traitée par un filet 

d’eau, connue Galvani l’avait annoncé, elle n’a point 

fourni de gluten. Désirant savoir si le gluten avait été 

détruit ou simplement divisé par la farine de vesce, on 

a fait l’analyse de la matière solide qui avait passé à 

travers le tamis : après l’avoir séparée du liquide qui 

la SMTnageait, on l’a traitée à froid par un excès d’acide 

liydrocliloriqueaffaibli, qui jouit de la propriété dedis- 

soueb^e la fécule sans toucher au gluten, et en effet il est 

resté une matière en tout semblable au gluten : celui-ci 

n\wait donc éprouvé qu’un grand degré de division. 

Pour s’assurer encore'davantage qu’il en était ainsi, on 

a mélé 20 parties de fleur de farine de froment avec 8 

parties de sous-earhonate de magnésie tres-finementpul¬ 

vérisé,, et dans une autre expérience , avec 20 parties de 

<,Taie réduite en poudre fine; les pâtes, ayant été pétries 

pendant un quart d’heure, n’ont point laissé.de gluten 

entre les mains lorsqu’on les a malaxées sous un filet 

d’eau. 

Il était important de savoir quelle était l’influence 

de la division de la matière glutineuse sur la panifica¬ 

tion : on a fait du pain avec un mélange de 20 parties 

de fleur de farine de froment et de huit parties de fa¬ 

rine de vesce de première tamisation : le pain était gri¬ 

sâtre, doué d’une odeur et d’une saveur désagréables, 

et beaucoup plus compact que le pain de froment;^il 

est évident que le gaz acide carbonique formé pendant 

la fermentation pana ire avait à peine dilaté les cel¬ 

lules du gluten trop divisé, 

C. On a laissé pendant 24 heures, à la température 

de 25*^, un mélange de deux drachmes de gluten frais, 
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et d’une drachme de farine de vesce délayée auparavant 

dans une once d’eau ; le gluten n’a subi aucune altéra¬ 

tion : il en a été de meme après avoir fait chauffer ce 

mélange, pendant plusieurs heures, à la température 

de 'jo^ à 8o®. 

D, On a pétri pendant un quart d’heure une pâte pré¬ 

parée avec 20 parties de fleur de farine de fromenPet 8 

parties de farine de haricot. Cette pâte était d un blanc 

légèrement jaunâtre'^ sa ténacité était plus grande que 

celle de la pâte de froment; elle avait une odeur très- 

sensible d’’herbe fraîche écrasée ( caractères propres â 

faire connaître la fraude). On l’a malaxée sous un filet 

d’eau ; il n’est pas resté un atome de gluten entre les 

mains \ mais on s’est assuré , au moyen de l’acide hydro - 

chlorique affaibli, que la matière glutineuse n’avait 

pas été détruite, elle avait seulement éprouvé un assez 

grand degré de division pour passer à travers le tamis. 

{Voj, pag. 453 B.\ Le pain fait avec cette pâte était 

aussi bon que celui de froment pur, excepté qu’il était 

plus mat. 

E, Deux drachmes de gluten frais ont été laissées peii' 

dant 24 heures, à la température de 25^, dans un mé¬ 

lange d’une once d’eau et d’une drachme de farine de 

haricot ; le gluten a conservé toutes ses propriétés et 

n’a point perdu de son poids; il en a été de même 

après avoir faitchauffer le mélange, pendant huit heures, 

à la température de 80®. Ce résultat est tout-à-fait op¬ 

posé à celui qu’avait obtenu Galvani. 

On peut conclure de ce qui précède, que la fleur 

de farine de froment, contenant un tiers de son poids 

de farine de haricot, fournit du pain mat dont on peut 



( 455 ) 
cependant faire usage sans inconvénient; s^quelameme 

fai ine, iiiélée avec le tiers de son poids de farine de 

vesce de première tamisation, donne dii^pain mat, 

d’une odeur et d’une saveur assez désagréables pour 

qu’on ne puisse pas l’employer dans l’économie domes¬ 

tique; 3^ que dans aucun de ces cas le gluten de la 

farine de froment n’est détruit, mais qu’il est simple¬ 

ment très-divisé. 

Du Pain. 

L’altération des farines par une des causes que nous 

avons énumérées entraîne nécessairement celle du pain. 

Les farines sont-elles humides ou rongées par des in¬ 

sectes, le pain qu elles fourniront contiendra moins de 

matière glutineuse. Si elles ont été mêlées avec du 

sable, des substances salines solubles ouinsolubles, etc., 

le pain renfermera ces substances, et il pourra même 

se faire que le gluten qui entre dans sa composition ait 

éprouvé un très-grand degré de division par le mé¬ 

lange des farines avec des matières finement pulvéri¬ 

sées.pag. 433 /). )Nous allons nous occuper de 

ce dernier genre d’altération. 

Pain, altéré par dit sable, du plettre, du carbonate de 

chaux, de la céruse, du blanc de fard, du sous-carbo- 

nate de potasse, des cendres ou de P alun. La tempéra¬ 

ture à laquelle il faut soumettre la pâte pour cuire le 

pain n’étant pas assez élevée pour décomposer les 

substances dont nous parlons, il est évident qu’on doit 

les retrouver dans le pain. On commencera donc par 

faire macérer, pendant vingt-quatre heures, la mie de 

pain coupée par tranches, dans une suffisante quantité 



d'eau distillée qui dissoudra le sulfate de chaux, le 

sous-carbonate de potasse, les sels solubles des cen¬ 

dres et l’alun : on filtrera la dissolution, et on l’essayera 

parles réactifs dont nous avons parlé en faisant l’iiis- 

toire des farines frelatées par ces substances salines. 

( Voy. pag. 449etsuiv.) 

Le sable, le carbonate de chaux, la céruse et le 

blanc de fard, étant insolubles dans l’eau, se sépare¬ 

ront de la mie de pain et se précipiteront au fond 

tlu vase ; on décantera l’eau tenant la mie de pain 

en suspension. Le sable sera facilement reconnu à ses 

propriétés physiques. Quelques gouttes d’acide nitrique 

affaibli serviront à distinguer le carbonate de chaux, 

la céruse et le blanc de fard, comme nous l’avons éta¬ 

bli en parlant des farines. ( Voj. pag. 4^0.) 

Si le pain était altéré par la farine de 7)esce, on le 

reconnaîtrait aux caractères indiqués pag. 4^2. 

Pain contenant un sel soluble de plomb ou de cuiore. 

Lorsqu’on se sert, pour faire le pain, d’un levain trop 

acide qui a été conservé dans des vases de cuivre ou 

de plomb, ces métaux peuvent être oxydés et dissous 

par l’acide : le pain dans ce cas doit être mêlé avec 

trois fois son poids d’un mélange d’eau et de vinaigre 

distillé; on filtre la dissolution au bout d’une heure, 

et on l’examine parles rdactifs propres à déceler la pné- 

sence des acétates de cuivre et de plomb. ( Voj. § 63 

et 83.) 

Pain erpoté, {Voy. % 190.) 

Du Sel commun ( îîydrochlorate de soude). 

Altérations du seP par une trop'grande quantité 
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de seh déliqucscens , tels que les hyclrochlorates de ma¬ 

gnésie et de cliaux. Dans ce cas le sel attire rapide¬ 

ment riinmidité de l’air ; sa dissolution aqueuse pré¬ 

cipite en blanc par la po tasse, rammoniaque , les sous- 

carbonates de ces bases, et l’oxalate d’ammoniaque, 

tandis que le sel de cuisine pnr n’est point troublé 

pas ces réactifs. 

2^ Par du sulfate de chaux. En traitant le sel par 

une petite quantité d’eau froide, le sulfate de chaux 

n’est point dissous, et peut être reconnu comme il a 

été dit pag. 449- Si par hasard il faisait partie de la 

dissolution , celle-ci précipiterait en blanc par l’oxalate 

d’ammoniaque et par l’hydrochiorate de baryte : le 

premier de ces précipités se dissoudrait dans l’acide 

nitrique ; l’autre serait insoluble dans cet acide. 

3® Par du sulfate de soude. Dans ce cas le sel gris 

jicut s’effleurir à l’air ; sa dissolution précipite en blanc 

riiydrochlorate de baryte ; enfin si on la fait évaporer, 

le sulfate de soude crystallise le premier lorsqu’on 

abandonne à elle - même la liqueur moyennement 

concentrée. 

f Par de Voxyde de fer. La dissolution saline est 

légèrement colorée et précipite en noir par la noix de 

galle et en bleu par le prussiate de potasse. 

5*^ Par de Voxyde de cuivre. Le sel peut être d’une 

(‘ouleur verdâtre ; sa dissolution précipite en brun 

marron par le prussiate de potassse, en noir par les 

bvdrosulfatcs, et bleuit par l’addlllon de l’ammoniaque. 

(D Par loxyde de plotnh ce qui tient à la nature 

des vases dans lesquels on a fait évajiorer le sel. La 

dissolution aqueuse précipite en blanc par l’acide 
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sulfurique, eu jaune par le chromate de potasse et 

en noir par les hydrosulfates solubles. 

Dit Chocolat, 

Le chocolat de première qualité est préparé avec du 

cacao, du sucre et de la cannelle 5 quelquefois on ajoute 

aussi de la vanille et du girofle. Celui que l’on débite 

dans le commerce est souvent altéré par de la fécule. 

Le bon chocolat ne doit présenter dans sa cassure rien 

de graveleux; il doit se dissoudre aisément dans la 

bouche, et produire un sentiment de fraîcheur ; lors¬ 

qu’on le fait fondre dans l’eau ou dans le lait, il ne doit 

communiquer à ces liquides qu’une consistance mé¬ 

diocre. ( Parmentier. ) 

Altérations du chocolat,, par la farine,, et surtout 

par celle de pois et de lentilles, qui se lient mieux 

que les autres espèces. Le chocolat contient une ma¬ 

tière farineuse, dit Parmentier, toutes les fois qu’il ré¬ 

pand dans la bouche un goût pâteux ; qu’en le prépa¬ 

rant il exhale au premier bouillon une odeur de colle, 

et qu’après son entier refroidissement il se convertit 

en une espèce de gelée. Ces caractères sont assurément 

de nature à devoir être pris en considération lorsqu’il 

s’agit de prononcer sur la fraude dont nous parlons, 

mais ils nous paraissent insuffisans. Voici le procédé 

qu’il faut mettre en usage pour découvrir les plus pe¬ 

tites quantités de ces farines. On fait bouillir pendant 8 

à 10 minutes une partie de chocolat avec 6 à y par¬ 

ties d’eau distillée, afin de dissoudre la fécule fai¬ 

sant partie de la farine ; on décolore le liquide à 

l’aide d’une suffisante quantité de chlore concentré; 
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il se forme un précipité jaunâtre; on le laisse reposer 

et on filtre ; la liqueur ainsi clarifiée est d’une cou¬ 

leur jaunâtre et contient la fécule; elle devient d’un 

très-beau bleu par l’addition d’une ou de deux gouttes 

de teinture alcoholique diode ( iode dissous dans l’al- 

coliol ). Le chocolat sans mélange de farine, traité de 

la même manière, fournit un.liquide jaunâtre qui 

passe au brun par l’addition de la teinture d’iode. 

2® Par b amidon : tout ce que nous venons de dire 

à l’occasion du chocolat frelaté parla farine, s'applique 

à celui qui contient de l’amidon. 

3® Par du cacao âcre^ amer^ nouvellement récolté, 

trop grillé ou avarié : le chocolat offre alors une saveur 

amère, marinée ou de moisi. 

4° Par de Vhuile ou des graisses animales ^ que l’on 

ajoute dans le dessein de remplacer le beurre dont on 

a privé le cacao. Le chocolat exhale dans ce cas une 

odeur de fromage (Parmentier). 

S’il y avait lieu de soupçonner que des poisons mi~ 

néraux eussent été mêlés avec du chocolat, on devrait 

décolorer celui-ci au moyen du chlore concentré, 

laisser reposer le précipité qui se formerait , filtrer 

et concentrer le liquide en l’évaporant dans une cap¬ 

sule; on l’examinerait ensuite par les réactifs dont nous 

avons parlé en faisant l’histoire de chacun des poisons : 

en effet la matière colorante du chocolat s’oppose seule 

à ce que les menstrues agissent sur les substances véné¬ 

neuses qu’il tient en dissolution, comme ils loferaient 

si elles étaient dissoutes dans un liquide incolore ; il 

s’agit donc tout simplement de la détruire. 

Mais si le poison dissous dans le chocolat avait été 
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décompose par lui, et transformé en un produit inso» 

1 uble, ou qu’il fût du petit nombre de ceux que le chlore 

précipite (i), on ne^devrait plus le chercher dans la li¬ 

queur ; il faudrait alors agir sür le précipité que nous 

avons dit se former quand on décolore le chocolat par le 

chlore. 

Du Café. 

Le café est souvent altéré par la racine de chicorée 

sauvage torréfiée ; cette fraude est même tolérée par le 

gouvernement qui permet le débit d’un pareil mélange. 

,Voici les caractères propres à distinguer la poudre de 

café d’une poudre composée de café et de la quantité 

de chicorée avec laquelle il est mêlé dans le com¬ 

merce. La poudre de café est composée de particules 

beaucoup plus dures que l’autre, ce qu’il est aisé 

de voir en les triturant comparativement, pendant 

quelque temps, entre le pouce et l’index,* lorsque 

ces doigts ont été mouillés, et que la compression a été 

assez forte, le mélange de café et de chicorée ne tarde 

pas à s’agglomérer et à former un petit ovale, tandis 

que le café reste toujours à l’état pulvérulent. La saveur 

du café pur est amère; celle du café chicorée est amère 

et légèrement acidulé. 

Café a Veau mêlé à dessein ou accidentellement 

avec des poisons minéraux. On détermine aisément la 

présence des poisons minéraux qui sont tenus en dis¬ 

solution par le café, en décolorant celui-ci à l’aide du 

chlore concentré, en laissant déposer le précipité qui se 

forme, en filtrant la liqueur, en la concentrant par l’éva- 

(i) Comme l’émétique et le nitrate d’argent. 
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porallon si on la juge trop étendue, et en la mettant 

en contact avec les réactifs susceptibles de déceler les 

poisons. ( V'of. mon Mémoire sur un nouveau procédé 

propre à faire découvrir les poisons. JSouveau Journal 

de Médecine^ juillet 1820). 

Si les substances vénéneuses ont été décomposées par 

le café ou par le chlore, et transformées en une matière 

insoluble {^vojez chocolat, pag. 4b'o), on agit sur les 

précipités comme nous l’avons dit en parlant de ces 

substances en particulier. 

Café au lait et Eau de Javelle. Lorsrpie nous fîmes 

imprimer l’article F.au de Javelle à la page 34 de cet 

ouvrage, nous étions loin de prévoir cpie nous serions 

incessamment requis par l’autorité pour décider si ce 

liquide avait été mêlé à du café au lait avec le¬ 

quel on avait le dessein d’empoisonner un individu ; 

en effet l’eau de javelle n’est pas un poison énergique, 
» 

surtout lorsqu’elle se trouve étendue dans une grande.» 

quantité de véhicule. Quoi qu’il en soit, le cas dont il 

s’agit peut se présenter de nouveau, et nous croyons 

devoir faire coiinaîti’e les moyens qui peuvent servir 

à l’éclairer. 

L’eau de javelle est composée de chlore et de 

potasse ; il faut donc s’attacher à démontrer la pré¬ 

sence de ces deux.œrps dans le café au lait. On devra 

soigneusement rechercher si la liqueur n’exhale pas 

une odeur de chlorej et si elle n’offre point une saveur 

alcaline. On procédera ensuite à la découverte de l’al¬ 

cali: pour cela on laissera pendant vingt ou vingt-cinq 

minutes, dans le liquide suspect, un papier de tourne¬ 

sol rou^i par un acide j l’expérience prouve que le 



( 462 ) 

papier est bleui dans un mélange d’une partie d’eau 

de javelle et de vingt parties de café au lait : quel que 

soit le résultat obtenu dans cette expérience , on trai¬ 

tera une partie de la liqueur par six ou sept fois son 

volume d’alcohol à 36®; on agitera; le lait et le café 

seront caillés au bout de quelque temps; on filtrera, 

et on obtiendra un liquide alcoholique jaunâtre, qui 

rétablira la couleur bleue du papier de tournesol 

rougi par un acide , et qui fournira, par l’hydrochlo- 

rate de platine, un précipité jaune-serin assez abon¬ 

dant ; ces caractères seront encore plus sensibles si on 

concentre le liquide en dégageant une partie de l’al- 

cobol par l’évaporation. Or le café au lait sans addi¬ 

tion d’eau de javelle, et caillé par l’alcohol, donne 

un liquide qui n^agit point sur le papier de tournesol; 

à la vérité il précipite légèrement l’hydrocblorate de 

platine, en raison des sels à base de potasse qui font 

* partie du sérum du lait ; mais ce précipité est beau¬ 

coup moins abondant que celui qui est fourni par le 

café avec addition d’eau de javelle ; donc il sera per¬ 

mis de conclure qu’il y a de la potasse libre dans la 

liqueur dont il s’agit, parce qu’elle est alcaline, quelle 

précipite abondamment rhydrochlorate de platine, et 

quelle ne contient point d’ammoniaque. 

Pour démontrer la présence du chlore dans le café 

au lait, on fera chauffer l’autre partie avec une lame 

d’argent pur et exempt de cuivre, et l’on ne tardera 

pas à s’apercevoir que le métal sera bruni ou noirci ; en 

effet il se formera du chlorure d’argent noir; on lavera 

la lame avec de l’eau distillée, puis on la traitera par 

1 ammoniaque liquide qui dissoudra le chlorure d’ar- 
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gent; la lame reprendra le brillant métallique : on 

saturera la dissolution ammoniacale par de l’acide 

nitrique pur qui s’emparera de l’alcali, et laissera pré¬ 

cipiter du chlorure d’argent blanc dont les caractères 

ont été exposés § 12. Or ce chlorure ne peut avoir été 

formé qu’aux dépens du chlore libre contenu dans le 

café au lait, les hydrochlorates qui entrent dans la 

composition du sérum, n’étant point décomposés par 

la lame d’argent. 
O 

Si, par une raison quelconque, l’expert n’obtenait 

point des résultats propres à démontrer la présence 

du chlore dans la liqueur dont il s’agit, il s’attacherait 

particulièrement à découvrir la potasse à laquelle l’eau 

de javelle doit ses propriétés vénéneuses. 

Du fromage. 

Le fromage peut avoir séjourné dans des vaisseaux 

de cuivre, de laiton ou de plomb, et contenir des 

oxydes de ces métaux. S’il ne renferme qu’un atome 

^oxyde de cuivre, il est à peine coloré; l’ammoniaque 

et le prussiate de potasse ne changent point de cou¬ 

leur, même lorsqu’ils ont été agités pendant quelques 

minutes avec lui : mais si on abandonne ce mélange 

à lui-même, on observe au bout de vingt-quatre heures 

que l’ammoniaque offre une couleur bleueet que le 

prusssiate de potasse ïi déterminé un précipité brun 

marron , caractères qui suffisent pour affirmer qu’il y a 

de l’oxyde de cuivre. Dans le cas où cet oxyde serait plus 

abondant, le fromage pourrait offVii'une teinte jaunâtre, 

verdâtre ou bleuâtre, et les réactifs dont nous parlons 

démontreraient sur-le-champ la présence du métal. 
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Le fromage contenant de ïoæjcle de plomb hpdraté 

présente la même couleur que le fromage ordinaire ; 

mais lorsqu’après l’avoir divisé on l’agite pendant quel¬ 

ques minutes avec l’hydrosulfate de potasse, il brunit 

et finit par noircir * traité de la même manière par le 

cbromate de potasse dissous dans l’eau, il fournit un 

précipité jaune de cliromate de plomb. Si là quantité 

d’oxyde n’était pas assez considérable pour pouvoir êtro 

décelée par ces moyens, il faudrait calciner le fromage 

<!ans un creuset pendant une demi-heure à une cha¬ 

leur rouge, afin (fobtenir le plomb métallique, dont 

nous avons fait connaître les caractères page roa. 

il arrive quelquefois que pour augmenter le poids du 

fromage on le mêle avec de la farine, avec des pommes 

de terre cuites, des fécules, etc. Cette fraude peut 

être aisément reconnue en triturant dans un mortier 

un mélange de fromage, d’eau et ce dernier 

corps jouissant de la propriété de former avec famidon 

un composé d’un très-beau bleu, à moins que la propor¬ 

tion de farine, de fécule, etc., ne soit très-faible. Le 

fromage sans addition de fécule, trituré avec de l’iode 

et de l’eau, acquiert une couleur de tabac d’Espagne. 

Du Beurre et de B Huile. 

Altérations du beurre.^ ï° par des pommes de terre 

pour augmenter son poids. On connaît cette fraude 

en mettant le beurre dans un petit tube de verre, et 

en le faisant fondre au bain-marie à la température 

de 6o à 66" 5 il vient à la surface, tandis que le sé¬ 

rum liquide et les flocons de caséum faisant partie 

du beurre, ainsi que les pommes de terre, occupent 
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le fond du tube ; on verse de l’ammoniaque qui dis- 

sout rapidement les flocans de caséum , surtout si on 

continue à chauffer le mélange ; la pomme de terre 

reste sous forme d’une masse ou de grumeaux. Le 

beurre non mélangé de pommes de terre fournit des 

flocons de caséum lorsqu’on le fait fondre au bain- 

marie , mais ces flocons disparaissent entièrement 

lorsqu’on les traite par l’ammoniaque. Nous croyons 

devoir encore ajouter que le beurre mêlé avec de la 

pomme de terre devient bleu quand on le triture dans 

un mortier avec une petite quantité d’eau et d’iode, 

tandis qu’il passe au jaune-orangé lorsqu’il ne contient 

point de fécule, et qu’on le traite de la même manière. 

2® Par du suif. La saveur que le beurre acquiert 

suffit pour découvrir cette altération. 

3° Par de la craie du sable , etc. On fait fondre le 

beurre dans dix ou douze parties d’eau ; il vient à la 

surface, tandis que les matières dont nous parlons se 

précipitent, et peuvent être reconnues comme nous 

l’avons dit page 449* 

4° Par des oxjdes de cuivre et de plomb. On agit 

comme pour le fromage. {JPoy. page 463.) 

5® Par une trop grande quantité de sel commun. La sa¬ 

veur suffit pour faire découvrir cet excès d’hydrochlorate 

de soude, dont la quantité, du reste, peut être rigou¬ 

reusement appréciée en faisant bouillir le beurre avec 

de l’eau distillée, en le laissant figer et en évaporant 

le liquide jusqu’à siccité , après l’avoir filtré. 

U huile contient quelquefois des oxydes de cuivre ou 

de plomb dont ôn détermine la présence comme nous 

l’avons dit en parlant du fromage, {Vor, page 463.) 
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Du Lait. 

Le lait peut être altéré, 1°par une trop grande quan-^ 

tité d’beau : il offre alors une teinte bleuâtre et une sa¬ 

veur aqueuse. La chimie ne possède aucun moyen de 

découvrir cette fraude, et l’on ne peut tirer aucun parti 

à\xgalactometre dit de Cadet de Vaux, la quantité d’eau 

naturellement contenue dans le lait pouvant varier à 

l’infini, suivant une multitude de circonstances. 

2® Par de la farine ou de Vamidon : on fait quel¬ 

quefois bouillir le lait avec l’une ou l’autre de ces subs¬ 

tances pour l’épaissir et lui donner un aspect plus 

agréable et plus gras. On reconnaît aisément cette fraude 

en triturant le lait avec un peu d’iode qui lui commu¬ 

nique sur-le-champ une couleur bleue p XdiXidiis que le 

lait pur acquiert la couleur du tabac d’Espagne lorsqu’il 

est trituré avec ce corps. Si le mélange d’amidon et de lait 

avait été fait à froid, on observerait les nuances sui¬ 

vantes en le triturant avec l’iode. Lait et très-peu d’ami¬ 

don : couleur jaune clair. Lait et un peu plus d’amidon : 

covlÏquv jaune de moutarde. Lait et un peu plus d’ami¬ 

don : couleur bleue uerdâtre. Lait et une assez grande 

quantité d’amidon : couleur bleue lilas. 

3*^ Par V oxyde de zinc dans le dessein de l’épaissir: 

nous nous sommes assuré que l’on pouvait mêler au 

lait une assez grande quantité d’oxyde de zinc pour le 

rendre nuisible. On découvre cette fraude en y versant 

quelques gouttes d’acide sulfurique concentré qui le 

caille sur-le-champ; on filtre la liqueur, et on voit qu elle 

a une saveur métallique, et qu’elle précipite en blanc 

par les alcalis et par les hydrosulfates ; lorsqu’on la fait 

• 
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évaporer jusqu’à siccilé, et qu’on calcine le produit 

avec de la potasse et du charbon, on obtient du zinc 

métallique. ( § 82.) 

4® Par du sous-carbonatc de potasse^ dans le but de 

s’opposer à la coagulation du lait. La saveur de celui-ci 

est alors alcaline ; il rétablit la couleur bleue du pa¬ 

pier de tournesol rougi par un acide; il fait efferves¬ 

cence avec les acides minéraux ou végétaux. 

5° Par les vaisseaux de cuivre, d’étain et de plomb, 

dans lesquels il a été conservé. ( Voyez §4^,63 et 83. ) 

TRENTE-QUATRIÈME LEÇON. 

De lEau. 

L’eau dont on fait habituellement usage comme 

boisson est loin de présenter toujours les mêmes avan¬ 

tages : celle qui doit être préférée contient de l’air et 

une petite proportion de sulfates, d’hydrochlorates 

ou de carbonates ; elle est fraîche, vive, limpide et 

inodore ; on s’assure qu’elle est aérée en élevant un 

peu sa température , puisqu’on voit aussitôt l’air se 

dégager sous forme de bulles; elle se trouble à peine 

par le nitrate d’argent et par l’hydrochlorate de baryte 

dissous, parce quelle ne renferme que très-peu d’hy- 

drochlorates, de carbonates et de sulfates; l’oxalate d’am¬ 

moniaque n’y fait point naître un précipité abondant, 

ce qui arriverait si elle contenait une assez forte pro¬ 

portion de sels calcaires ; le chlore et l’infusion alcoho- 

lique de noix de galle ne la précipitent pas sensible¬ 

ment , tandis que le contraire aurait lieu si elle ren¬ 

fermait beaucoup de matière animale ; elle cuit bien 
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les légumes et dissout le savon sans former des gru¬ 

meaux. Il devient inutile de constater ces deux carac¬ 

tères , lorsqu’on a été à même de faire usage des 

réactifs dont nous venons de parler, car ils ne ten¬ 

dent qu’à démontrer d’une manière grossière que l’eau 

contient une grande quantité d’un sel à base de chaux. 

Eau distillée. L’eau distillée est lourde parce qu’elle 

est privée d’air et des sels qui se trouvent dans l’eau 

que nous avons dit devoir être préférée. On la re¬ 

connaîtra à sa transparence, à son défaut d’odeur et 

de saveur , et surtout à ce qu’elle ne se trouble point 

lorsqu’on la met en contact avec le nitrate d’argent, 

l’hydrochlorate de baryte, l’oxalate d’ammoniaque et 

le chlore. 

Eau trouble. L’eau que nous avons dit être la meil¬ 

leure peut quelquefois devenir tellement bourbeuse 

qu’au premier abord on pourrait la croire nuisible : 

il suffit de la laisser reposer pendant quelque temps , 

et mieux encore de la filtrer à travers des couches de 

sable fin, de mousse, d’éponges, etc., pour la débar¬ 

rasser des matières terreuses qu’elle tient en suspen¬ 

sion et la rendre transparente. 

Eau dure. On désigne sous ce nom l’eau de puits, ' 

qui contient une assez grande quantité de sulfate de 

chaux et celles qui renferment beaucoup de carbo¬ 

nate calcaire 5 on les emploie journellement dans les 

pays où il est impossible de s’en procurer de meil¬ 

leure , mais leur usage peut être quelquefois suivi 

d’un dérangement dans les fonctions digestives. L^eau 

de puits précipite abondamment par l’hydrochlorate 

de baryte et par l’oxalate d’ammoniaque j elle cuit 
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mal les legumes et transforme le savon en grumeaux, 

ce qui prouve qu elle contient beaucoup de sulfate 

de chaux, \leau qui renferme une assez forte proportion 

de carbonate de chaux est acidulé, ce carbonate étant 

tenu en dissolution par un excès d’acide carbonique ,• 

elle rougit faiblement l’eau de tournesol, et se trouble 

lorsqu’on la chauffe à une température inférieure à 

celle qui la ferait bouillir, parce qü’on dégage alors 

l’acide carbonique ; elle précipite abondamment par 

l’eau de chaux et par l’oxalate d’ammoniaque ; enfin 

elle est impropre à la cuisson des légumes et à la dis¬ 

solution du savon. 

Eau contenant du gaz acide carbonique et ne ren¬ 

fermant aucun carbonate insoluble. Elle a une saveur 

aigrelette, rougit sensiblement l’eau de tournesol et 

précipite l’eau de chaux en blanc : elle perd toutes ces 

propriétés en la faisant bouillir pendant quelques mi¬ 

nutes , mais elle ne se trouble point. 

F.au imprégnée de plomb. ( Voy> % 91. ) 

Nous nous abstiendrons de parler des eaux corrom¬ 

pues, dont on connaît aisément les mauvaises qualités 

à l’odeur qu’elles exhalent. 11 n’entré pas non plus dans 

le plan de cet ouvrage de traiter des eaux minérales, 

salines, sulfureuses, et ferrugineuses, que l’on doit 

considérer plutôt comme des médlcamens que comme 

des boissons habituelles. {^ Voyez nos Élémens de Chi¬ 

mie médicale, tom. II, édition.) 

Du Vin. 

Le vin peut cire altéré, pai’ leaii. Si la quaiîtilé 

d’eau contenue dans le vin était toujours la meme. 
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on parviendrait aisément à reconnaître s’il a été fre¬ 

laté par l’eau ; il s’agirait tout simplement de déter¬ 

miner combien une quantité quelconque de vin four¬ 

nirait d’alcohol à un degré déterminé de l’aréomètre ; 

mais il n’en est pas ainsi ; la proportion d’alcohol varie 

considérablement suivant l’espèce de vin, et dans la 

même espèce de vin suivant que l’année a été plus ou 

moins favorable, etc. La chimie n’offre donc aucun 

moyen de parvenir à la solution de ce problème, et le 

dégustateur ne peut être guidé que par la saveur plus 

ou moins aqueuse du vin. 

2® Par la potasse^ dans le dessein d’arrêter la fermen¬ 

tation et de raturer l’acide acétique que le vin contient 

en excès; dans ce cas le vin renfermera de l’acétate de 

potasse. On fait évaporer le vin jusqu’en consistance 

syrupeuse, puis on l’agite pendant quelques minutes 

avec une petite quantité dlalcohol à 35® de l’aréomètre: 

on chauffe légèrement; l’alcohol dissout toutl’acétate 

de potasse ; on filtre; le liquide alcoholique, d’un jaune 

rougeâtre, est partagé en deux parties; une d’elles est 

traitée par l’hydrochlorate de platine qui y fait naître un 

i^Yéci^^iiéjaune-serin (preuve de l’existence dela/?2to5c); 

l’autre partie est évaporée jusqu’à siccité, et le produit 

est mis en contact avec l’acide sulfurique concentré, 

qui en dégage des vapeurs d’acide acétique reconnais¬ 

sable à son odeur. Mais, dira-t-on, le vin sans addition 

de potasse se comporte de la même manière lorsqu’a- 

près l’avoir évaporé on le traite par l’alcohol, l’hydro- 

chlorate de platine et l’acide sulfurique, parce qu’il 

renferme toujours de l’acétate de potasse : cela est 

vrai, mais la quantité d’acétate contenue naturellement 
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dans le vin est tellement faible, que riiydrochlorate de 

platine précipite à peine sa dissolution alcoholique, 

et que l’acide sulfurique n’en dégage que très-peu de 

vapeurs d’acide acétique. 

3” Par la chaux ou par la craie^ que l’on substitue 

quelquefois à la potasse pour remplir le même but. On 

évapore le vin jusqu’en consistance de sirop : on traite 

celui-ci par de l’alcohol à' ; la dissolution alcoho¬ 

lique contient l’acétate de chaux formé aux dépens de 

l’acide du vin et de la chaux ajoutée; elle précipite 

abondamment en blanc par l’oxalate d’ammoniaque, et 

le précipité fournit de la chaux vive lorsqu’on le cal¬ 

cine dans un creuset. Le vin sans addition de chaux 

ou de craie, évaporé jusqu’en consistance de sirop et 

traité par l’alcobol à 4^^, fournit une dissolution qui 

n’est point troublée par l’oxalate d’ammoniaque. 

4^ Par Xalun y par la UthargCy la cériise ou quelques 

autres préparations de plomb , par les oxydes de cuwre 

et par Xoxyde d'arsenic ; plusieurs de ces substances 

peuvent avoir été ajoutées à dessein, pour exalter la 

couleur des vins et leur communiquer une saveur as¬ 

tringente ou douceâtre : quelques-unes d’entre elles 

s’y trouvent accidentellement. Voici le procédé qu’il 

faut mettre en usage pour démontrer leur existence : 

si le vin est rouge, on le mêle avec une suffisante 

quantité de chlore liquide pour le décolorer : on laisse 

déposer un précipité jaune-rougeâtre qui se forme , 

puis on filtre ; la liqueur filtrée est évaporée et con¬ 

centrée dans une capsule de porcelaine ou de pla¬ 

tine ; lorsqu’elle est réduite au tiers de son volume, 

on la filtre de nouveau pour la débarrasser d’un pré- 
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clpité rougeâtre qui s’est formé pendant l’évapora¬ 

tion , et on la traite par les réactifs propres à déceler les 

dissolutions aqueuses d’alun, de plomb, de cuivre et 

d’arsenic. Elle contiendra de Xalun si elle offre une saveur 

astringente, et si elle précipite, 1° en blanc par l’ammo¬ 

niaque et par la potasse; ce dernier alcali doit redis¬ 

soudre le précipité; 2® en blanc par le sous-carbonate 

de potasse ou de soude ; 3*^ en blanc par le nitrate ou 

l’hydrochloratede baryte; le précipité est du sulfate de 

baryte insoluble dans l’eau et dans l’acide nitrique. 

[Voje7> § 49 J ^3 et 83), les réactifs qu’il faut 

mettre en usage pour découvrir dans le vin traité par 

le chlore les sels de plomb et de cuivre ainsi que l’oxyde 

d’arsenic.) 

Levin blanc frelaté par l’une ou l’autre de ces subs¬ 

tances sera analysé comme le vin rouge décoloré par 

le chlore. 

5® Par le sublimé corrosifs ( Voy. page 65, ) 

6^ Par une préparation antimoniale. On reconnaîtra 

le vin dans lequel on a fait dissoudre du tartrate de 

potasse et d'antimoine comme nous l’avons indiqué 

page i32. Si le vin émétique a été préparé avec du 

vin blanc et du verre ou du foie d’antimoine, il pré¬ 

sente les caractères suivans ; il est jaune-rougeâtre, 

transparent ou trouble, d’une saveur douceâtre et lé¬ 

gèrement styptique ; il rougit l’eau de tournesol, il ne 

précipite point par l’eau ; l’acide sulfurique le préci¬ 

pite en jaune foncé tirant sur le gris ; les hydrosulfates 

et la noix de galle agissent sur lui comme sur la dis¬ 

solution d’émétique. ( Voyez § 70 bis. ) 

7® Par reau-’de-vie dans le dessein de lui donner 
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plus de force et de s’opposer à sa décomposition. Le 

vin qui a été ainsi altéré offre Xodeur de Veau-de-vie, 

et ce caractère permet de le distinguer dans la plupart 

des cas, de celui qui est sans mélange. Dans l’article 

comestible du Dictionnaire des Sciences médicales , 

M. Marc a dit avec rais-on , qu’il avait constamment re¬ 

connu la présence de l’eau-de-vie à sa déflagration, lors¬ 

qu’il projetait dans un brasier bien ardent des mélanges 

faits avec diverses proportions de vin et d’eau-de-vie ; 

mais qu’il n’était guère possible d’y parvenir lorsque 

le' mélange était ancien, la combinaison des fluides 

étant devenue très-intime. 

8° Par le poiré. Dans la plupart des cas, le vin mêlé 

avec du poiré conserve la saveur de ce dernier corps, 

qu’il est par conséquent aisé de reconnaître. S’il n’en 

était pas ainsi ^ on ferait évaporer le mélange au bain- 

marie jusqu’en consistance de sirop clair, on le lais¬ 

serait reposer et refroidir ; au bout de vingt-quatre 

heures on décanterait le liquide et on séparerait les 

crystaux de crème de tartre qui auraient pu se former : 

on étendrait le liquide sirupeux d’eau distillée pour le 

faire évaporer et crystalliser de nouveau : cette opéra¬ 

tion serait encore recommencée, et à la fin on obtien¬ 

drait un sirop ayant la saveur de la poire. ( Déyeux. 

On serait encore plus certain que le poiré a été mêlé 

au vin, si, après avoir fait des mélanges de vin et de 

poiré, on voyait qu’ils jouissent de propriétés sembla¬ 

bles à celles des vins qu’on analyse. 

9° Par des matières colorantes , soit qu’on les ajoute 

à des vins peu colorés, soit qu’on fasse des mélanges 

d’eau, d’eau-de-vie, de crème de tartre et de ces ma- 



( 474 ) 
tières pour imiter les vins naturels. Les substances 

colorantes dont on peut faire usage sont les bois à'Inde 

et de Fernambouc J le tournesol en drapeau, les haies 

dlYehle^ de tro'ène et de myrtille. Il est facile de re¬ 

connaître cette fraude au moyen des dissolutions d’a¬ 

lun, de proto-bydrocblorate et de deuto-hydrocblorate 

d’étain. On commence par faire les trois dissolutions 

suivantes, quatre gros d’alun dans cinq onces d’eau 

distillée; 2^ demi-gros de liqueur fumante de Libavius 

dans deux onces d’eau distillée ; 3® un gros de proto¬ 

hydrochlorate d’étain dans deux onces d’eau distillée. 

On verse dans demi-once du vin dont on veut connaî¬ 

tre la nature, à peu près demi-gros de chacune de ces 

dissolutions que l’on décompose au moyen de quel¬ 

ques gouttes d’ammoniaque ; l’alumine et les oxydes 

d’étain se précipitent et entraînent la matière colorante. 

On note exactement la couleur des précipités, et on a 

les données nécessaires pour résoudre ce problème, 

comme on peut s’en convaincre en lisant le tableau 

suivant : 
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De VEau~de--\ne et des Liqueurs de table. 

Ces liquides peuvent être altérés, par lepoiere^ 

h poivre long,^ le stramoine, et Vivraie ^ ajoutés dans le 

dessein de les réndre plus sapides et plus enivrans. On 

reconnaît cette fraude en faisant évaporer les liqueurs 

dont nous parlons dans une capsule de porcelaine ; si 

elles sont pures, leur saveur spiritueuse diminue et finit 

par disparaître à mesure que l’alcohol se dégage ; tandis 

que si elles contiennent des principes amers ou âcres, 

la saveur qui leur est communiquée par ces principes 

est d’autant plus marquée que l’évaporation a été pous« 

sée plus loin. 

2® Par le laurier cerise, qui n’est pas nuisible s’il y 

est en très-petite quantité, mais qui peut occasioner 

des accidens graves lorsqu’il s’y trouve en assez forte 

proportion ; on a quelquefois employé cette substance 

pour frelater l’eau-de-vie de grains et de pommes de 

terre. On s’assure de sa présence, A à l’odeur d’amandes 

amères qu’exhalent les liquides, ^ à la propriété qu’ils 

ont de précipiter du bleu de Prusse quelques heures 

après avoir été mêlés avec de la potasse, du sulfate de 

fer et de l’acide sulfurique. {^Vojez § 129.) 

3*^ Par des oxydes de cuivre et de plomb. Il est ar¬ 

rivé plusieurs fois que l’eau-de-vie préparée dans des 

vaisseaux de cuivre contenait de l’oxyde de ce métal 

dont on pouvait démontrer la présence par les moyens 

indiqués § 63. oxyde de plomb, dissous dans les 

acides faisant partie de l’eau-de-vie, et qui peut s’y 

trouver accidentellement, sera reconnu comme il a été 

dit § 83. 
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4^ Par Valitn^ dans le dessein de lui communiquer 

une saveur douceâtre et astringente. On découvre l’a¬ 

lun par les moyens déjà indiqués à l’occasion du vin 

rouge décoloré par le chlore. ( Voy. page 471.) 

5° Par le sulfate ou par tout autre sel de fer. La li¬ 

queur précipite en bleu par le prussiate de potasse , en 

violet-foncé presque noir par rirfusum alcoliolique de 

noix de galle, et en vert ou en rouge par les alcalis. 

6^ On distinguera l’eau-de-vie obtenue par la dis¬ 

tillation du vin , de l’eau-de-vie préparée avec de l’eau 

et de l’alcobol, à la propriété qu’a la première de rou¬ 

gir le papier de tournesol, tandis que l’autre ne lui fait 

subir aucun changement ; d’ailleurs l’odeur de ces deux 

liquides n’est pas la même. 

Le Punch et les autres boissons chaudes que l’on 

acidulé quelquefois avec des acides minéraux et no¬ 

tamment avec l’acide sulfurique, doivent être ana¬ 

lysés comme nous l’indiquerons en parlant du vinaigre 

page 481. 

Du Cidre. 

Le cidre peut être altéré, par diverses matières 

colorantes J telles que les fleurs de coquelicot, les baies 

d’yèble, de sureau, etc.; sa couleur est alors plus fon¬ 

cée , ce qui le fait paraître plus fort. L’addition des 

substances dont nous' parlons est en général sans 

inconvénient, et peut être reconnue jusqu’à un cer¬ 

tain point, en suivant le procédé que nous avons in¬ 

diqué en parlant du vin. ( Voj. page 

2° Par reau-de-vie, dans le dessein de lui donner 

plus de force. On reconnaît cette fraude à l’odeur et 
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à la saveur que l’eau-de-vie communique au liquide. 

On avait pensé que le cidre, mélangé d’eau-de-vie, 

pourrait être faclh mcnt distingué de celui qui n’en 

contient point, par la propriété qu’il a de donner de 

l’alcohol loisqu’oa le chauffe à la chaleur douce du 

bain-marie; tandis que, disait-on, le cidre naturel ne 

perd st)n alcohoi que lorsqu’il est en pleine ébullition. 

Ce caractère ne jouit d’aucune valeur, car on sépare 

aisément l’alcohol qui fait partie du cidre ordinaire, 

en le chauffant au bain-marie, à la température de 

65 à 70^. 

3^ Par de la chaux, de la craie ou des cendres. On 

concevra facilement le but de cette sophistication lors¬ 

qu’on saura que plus le cidre est foncé en couleur, plus 

il passe pour être fort; que sa couleur est d’autant plus 

claire qu’il est plus acide, et qu’il importe par consé¬ 

quent de saturer les acides libres qu’il renferme par des 

substances alcalines ; enfin que lorsqu’il a été long-temps 

en vidange, il éprouve la fermentation acide, et finit 

par contenir une telle quantité de vinaigre, qu’il res¬ 

semble à de l’acide acétique étendu d’eau. — Il serait 

extrêmement aisé de découvrir dans ce liquide la pré¬ 

sence de la chaux ou de la craie que l’on aurait ajoutées 

pour le sophistiquer, si le cidre du commerce le moins 

frelaté ne tenait»pas en dissolution un ou plusieurs sels 

calcaires; en effet l’oxalate d’ammoniaque ferait naître 

sur-le-champ, dans celui qui aurait été altéré par la 

chaux ou par la craie, un précipité d’oxalate de chaux, 

dont on pourrait retirer de la chaux vive par la cal¬ 

cination, tandis que le cidre sans mélange ne précipi¬ 

terait point par ce réactif. Mais il n’en est pas ainsi; 
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constaiiinieiit les meilleurs cidres sont troublés et pré¬ 

cipités par l’oxalate d’ammoniaque, ce qui peut dé¬ 

pendre de la présence d’uii sel calcaire dans le suc des 

pommes ou dans l’eau qui ont servi à la fabrication de 

la liqueur, et assez souvent des meules et des auges en 

pierre que l’on a employées pour diviser les pommes : 

à la vérité le précipité produit par l’oxalate d’ammo¬ 

niaque dans les cidres non frelatés par de la chaux ou 

de la craie, est peu abondant, tandis que le contraire a 

lieu lorsqu’on y a ajouté l’une ou l’autre de ces sub¬ 

stances. Au reste la sophistication dont il s’agit n’en¬ 

traîne pas beaucoup d’inconv-éniens, parce qu’en gé¬ 

néral la (Quantité de chaux employée est trop faible pour 

saturer tbut l’acide du cidre, et à plus forte raison 

pour se trouver en excès dans la liqueur ; et s’il n’en 

était pas ainsi, le cidre serait tellement faible et plat, 

qu’il n’aurait aucun débit. — Il est moins difficile de 

soupçonner l’addition des cendres ou de la potasse 

qui en fait partie; en effet les cidres de bonne qualité 

ne contiennent qu’une petite quantité de sels à base de 

potasse, et se troublent à peine par l’addition de l’hy- 

drochlorate de platine, tandis que ceux qui ont été 

mêlés avec des cendres précipitent abondamment en 

jaune-serin par ce même réactif. 

4^^ Par des préparations de plomb, telles que la cé- 

ruse, la Utharge^ etc. Il suffit de laisser le cidre pen¬ 

dant quelques jours eu contact avec la litbarge, pour 

qu’il en dissolve une quantité notable ; et comme il se 

prend ordinairement à des doses très-fortes, il peut 

résulter des inconvéniens graves de l’usage d’une pa¬ 

reille boisson. Cette altération peut-être l’effet de l’em- 
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pioi d’un pressoir dont plusieurs parties sont revê¬ 

tues de plomb ; elle peut tenir à ce qu’on a recueilli 

le jus des pommes dans des grandes auges en pierre 

composées de pièces dans l’intérieur desquelles on a 

coulé du plomb ‘ enfin elle peut avoir été faite à des-- 

sein, dans le but de saturer l’acide acétique surabon¬ 

dant, et de corriger la saveur désagréable des cidres* 
« 

( F'oj’. § 83 pour la manière de reconnaître la présence 

du plomb.) 

De la Biere. 

On falsifie quelquefois la bière en y ajoutant de la 

chaux, delà potasse, des matières végétales, etc.; dans 

certaines circonstances aussi cette boisson contient des 

oxydes de cuivre ou de plomb provenant des vases dans 

lesquels elle a été cuite ou gardée. Nous renvoyons à 

l’article cidre pour les procédés qu’il faut mettre en 

usage lorsqu’il s’agit de constater dans la bière la pré¬ 

sence des substances dont il s’agit. Toutefois il ne sera 

pas inutile de faire remarquer que la bière de bonne 

qualité doit offrir les propriétés suivantes : 

Elle doit être transparente et nullement flocon¬ 

neuse, sa saveur doit être aigrelette, alcoliolique et 

légèrement amère. 

2® Elle doit contenir une assez grande quantité de 

gaz acide carbonique pour produire une vive efferves¬ 

cence lorsqu’on la transvase. 

3° Elle doit rougir le papier de tournesol ; lorsqu’elle 

agit fortement sur cette couleur et qu’elle ne produit 

point d’écume quand on la transvase, elle a éprouvé la 

fermentation acide ^ et sa saveur est désagréable. 
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4^ L’oxalate d’ammoniaque, l’acétate de plomb et 

le nitrate de baryte doivent y déterminer des précipités 

peu abondans. 

5“ L hydrochlorate de platine doit la troubler à 

peine parce quelle ne renferme qu’une petite quantité 

de sels à base de potasse. 

Du Vinaigrer 

Nous croyons devoir]parler dans cet article, i°des 

caractères qui distinguent le vinaigre de cidre du vi¬ 

naigre de vin ; des différences qui existent entre le 

vinaigre de vin distillé et non distillé ; 3° du vinaigre 

de vin ou de cidre frelaté ; 4^ des mélanges de vinaigre 

de vin et de vinaigre de cidre. 

§ — Caractères qui distinguent le vinaigre de vin 

du vinaigre de cidre. 

Le vinaigre de cidre présente à peu près les mêmes 

propriétés physiques que le vinaigre de vin blanc; il 

offre cependant une légère saveur de pomme Ou de 

poire que l’on ne retrouve point dans l’antre ; l’eau de 

tournesol, le nitrate d’argent et les sels solubles de 

baryte agissent de la même manière sur eux, et ne 

fournissent point de earactère distinetif. L’oxalate 

d’ammoniaque précipite abondamment le vinaigre de 

cidre, tandis qu’il trouble à peine celui de vin ; on ob¬ 

serve le contraire avec l’acétate de plomb, qui donne un 

précipité beaucoup plus abondant avec le vinaigre de 

vin ; Xinfusuni alcoliolicjue de noix de galle n’altère point 

la transparence de ce dernier, tandis qu’il trouble sen¬ 

siblement le vinaigre de cidre. 
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Ces caractères étant insuffîsans pour distinguer les 

liquides dont il s’agit, nous proposons d’avoir recours 

au procédé suivant : on fera évaporer à une douce 

chaleur, dans une capsule de platine ou de porcelaine, 

huit ou dix onces de vinaigre ; lorsque la liqueur sera 

réduite au quart de son volume , on la versera dans un 

verre à expérience et on la laissera refroidir ; le vinai¬ 

gre de vin déposera une assez grande quantité de crys- 

taux blancs formés principalement de tartrate acidulé 

de potasse (crème de tartre), tandis que le vinaigre 

de cidre ne fournira aucun dépôt salin; et en effet le 

suc de pommes et de poires ne contient pas un atome 

de crème de tartre. ( Premier caractère. ) Si après avoir 

décanté et filtré le vinaigre de vin qui surnage les crys- 

taux de crème de tartre, on le fait évaporer de nou¬ 

veau jusqu’à ce que la liqueur soit réduite au seizième 

de son volume primitif, on obtiendra encore des crys- 

taux de tartrate acidulé de potasse par le refroidis¬ 

sement; le vinaigre de cidre, évaporé jusqu’au même 

degré et refroidi, ne fournira aucun dépôt salin. 

(Deuxième caractère. ) Enfin, si après avoir séparé le 

vinaigre de vin de la seconde quantité de crème de tar¬ 

tre crystallisée, on le fait évaporer jusqu’en consistance 

de sirop, il donnera un léger résidu jaunâtre qui serait 

rouge si le vinaigre de vin avait cette dernière couleur : 

ce résidu sera peu abondant^ a peine gluant et d’une 

saoeur forte , simplement acide ; le vinaigre de cidre, 

réduit par l’évaporation jusqu’en consistance sirupeuse, 

fournira un résidu d’un rougefoncé^ assez abondant^ 

très-gluant et d’une saoeur salée y peu acide y tenant de 

la saveur de pellicule de pomme. (Troisième caractère.) 
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§ II. — Différences qui existent entre lexinaigre de vin 

distillé et celui qui ne Va pas été. 

Le vinaigre de vin non distillé est jaunâtre ou rouge ; 

celui qui a été distillé est blanc; le premier contient 

de r acide tartarique , et fournit un précipité de tartrate 

de plomb lorsqu’on le mêle avec de l’acétate de ce 

métal ; le vinaigre distillé ne renferme point d’acide 

tartarique et n’est point troublé par ce réactif. 

§ III. — Du vinaigre de vin ou de cidre frelaté. 

Le vinaigre peut être altéré : 

i^ Par du poivre., de la moutarde, des graines de 

qiaradis, Vécorce de garou, la racine depyrétrhe, d'a- 

rurn, etc. ; substances qu’on peut laisser pendant quel¬ 

que temps en contact avec le vinaigre faible pour lui 

donner de la force et du montant. On reconnaîtra cette 

fraude en faisant évaporer le liquide dans une capsule 

de porcelaine, à une douce chaleur, jusqu’à ce qu’il 

soit réduit au sixième de son volume; on rabandori- 

nera à lui-même pendant vingt-quatre heures, puis on 

le décantera pour le séparer des sels qui se sont dé¬ 

posés : on le fera évaporer de nouveau jusqu’en con¬ 

sistance d’extrait mou : cet extrait aura une saveur 

âcre, amère, etc., si le vinaigre contient quelques- 

unes des substances dont nous parlons ; tandis que 

sa saveur sera simplement acide si le vinaigre était 

sans mélange. 

2° Par des acides minéraux, tels que les acides sul¬ 

furique, bydrocldorique et nitrique, que l’on aurait 
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ajoutés dans le dessein d’augmenter l’acidité du yî- 

naigre. 

A. Pour déterminer la présence de l’acide sulfari^ 

que dans le vinaigre., les auteurs disent qu’il faut y 

ajouter quelques gouttes d’une dissolution d’hydro¬ 

chlorate de baryte, et que le précipité blanc de sulfate 

de baryte, insoluble dans l’eau et dans l’acide nitrique, 

est une preuve qu’il y existe de l’acide sulfurique libre. 

Il est facile de prouver que cette conclusion n’est pas 

exacte; en effet le vinaigre de vin contient toujours 

du sulfate de chaux et du sulfate de potasse : or les 

sels de baryte s’emparent de l’acide sulfurique dans 

quelque état qu’elles le trouvent ; donc on doit tou¬ 

jours avoir un précipité de sulfate de baryte quand on 

verse de Fhydrochlorate de cette base dans du vinai¬ 

gre de vin naturel : c’est ce que l’expérience démontre. 

Voici comment il faut procéder pour prouver l’exis¬ 

tence de l’acide sulfurique libre dans cette liqueur : on 

la mêle avec autant de chaux vive ou de carbonate de 

chaux qu’il en faut pour saturer tout l’acide (i); il se 

produit de l’acétate de chaux soluble et du sulfate de 

chaux peu soluble : ce dernier est évidemment formé 

par l’acide sulfurique libre du vinaigre, et il ne s’agit 

plus que de démontrer la présence de cet acide dans 

le précipité; pour cela on le recueille sur un filtre, 

on le lave, et on en fait bouillir une partie dans l’eau 

distillée ; la dissolution fournit avec Fhydrochlorate de 

l^aryte un précipité blanc insoluble dans l’eau et dans 

(i) La cliaux ou le carbonate doivent être purs, et surtout 

exempts de sulfates. 
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l’acide nitrique; donc elle renferme un sulfate, qui dans 

ce cas ne peut etre que celui de chaux. On peut encore 

s’assurer de la présence du sulfate en desséchant la por¬ 

tion du précipité que l’on n’a point fait dissoudre , en la 

mêlant avec un sixième de son poids de charbon fine¬ 

ment pulvérisé, et en la calcinant pendant deux heures 

dans un creuset rouge de feu ; on obtiendra du sulfure 

de chaux reconnaissable à l’odeur d’œufs pouris qu’il 

exhalera lorsqu’on le mettra en contact avec de l’eau 

et quelques gouttes d’acide nitrique. 

B. Si le vinaigre était frelaté par de l’acide hydro- 

chlorique ^ on le ferait chauffer dans une cornue à la¬ 

quelle on adapterait un ballon qui renfermerait une 

petite quantité d’eau distillée; le liquide condensé 

dans le récipient contiendrait du vinaigre et de l’acide 

hydrochlorique ; traité par le nitrate d’argent dissous , 

il fournirait un précipité de chlorure d’argent, blanc, 

caillebotté, lourd , insoluble dans l’eau et dans l’acide 

nitrique, soluble dans l’ammoniaque : preuve évi¬ 

dente de l’existence de l’acide hydrochlorique. ( Voyez 

§12.) C’est à tort que les auteurs ont conseillé, pour 

découvrir cette fraude, de verser le nitrate d’argent 

dans le vinaigre avant de l’avoir distillé ; car les vinai¬ 

gres du commerce contiennent tous une certaine 

quantité d’hydrochlorates, et précipitent par consé¬ 

quent par le nitrate d’argent. Comment décider alors 

si le précipité est formé aux dépens de l’acide hydro¬ 

chlorique qu’on aurait pu ajouter? On évite cet 

écueil eu n’agissant que sur le liquide distillé à une 

douce chaleur, puisque les hydrochlorates que le vi¬ 

naigre peut contenir ne passent point dans le récipient. 
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C. Lorsque le vinaigre renferme de Xacide nitri¬ 

que , on doit le saturer par de la potasse à l’alcohol 

et evaporer jusqu’en consistance de sirop épais; il se 

forme de l’acétate et du nitrate de potasse ; on traite le 

magma par de l’alcohol concentré, qui dissout l’acétate 

de potasse et quelques autres principes du vinaigre, et 

qui n’agit point sur le nitrate de potasse ; on filtre, et on 

démontre la présence de ce nitrate, i*’ en le mettant 

sur les charbons ardens ; en le traitant par l’acide 

sulfurique concentré {^voyez % 20). Nous observerons 

seulement qu’il est possible que l’acide sulfurique en 

dégage des vapeurs orangées au lieu de vapeurs blanches; 

cela tient à ce que le nitrate de potasse est mêlé à uiîe 

certaine quantité d’hydrocblorates faisant partie du vi» 

naigre, qui sont également décomposés par l’acide sul¬ 

furique , en sorte qu’il se produit du chlore et du gaz 

acide nitreux jaune-orangé. 

3*^ Par du sulfate de cuwre ou de zinc dont on a 

fait quelquefois usage pour clarifier le vinaigre. On 

emploie pour découvrir cette fraude les moyens que 

nous avons indiqués § 65 et 82 en parlant des disso¬ 

lutions de cuivre et de zinc. 

4^ Par des préparations de plomb de laiton., etc.., 

pour avoir séjourné dans des vases formés par ces mé¬ 

taux. On a recours au procédé dont nous avons fait men¬ 

tion lorsque nous avons traité des vins blancs frelatés 

par ces substances. ( Voyez pag. 471*) 
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§ IV. — Des mélanges de 'vinaigre de vin et de vinaigre 

de cidre. 

Il serait difficile, pour ne pas dire impossible, de re¬ 

connaître la présence d’une petite quantité de vinaigre 

de cidre dans le vinaigre de vin ; mais il n’en serait 

pas de même si le premier se trouvait en assez forte 

proportion dans le mélange ; on ferait évaporer com¬ 

parativement une pinte de ce mélange et une pinte 

de vinaigre de vin ; la quantité de crystaux de crème 

de tartre fournie par ce dernier serait beaucoup plus 

considérable : la matière sirupeuse obtenue dans l’un 

et dans l’autre cas présenterait aussi des caractères 

différens. ( Voyez ce qui a été dit plus haut en parlant 

des résidus de l’évaporation du vinaigre de cidre et de 

vin, pag. 482.) 

FIN. 

/ 

« 



TABLE GENERALE 
DES MATIÈRES, 

PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE. 

A. 

Abeille. 3i5 

Absorption. 6 

Acétate de cuivre. 109 

Acétate de plomb. i5o 

Acide arsénieux. ( Voyez Oxyde d’arsenic. ) 86 

Acide arsénique. io3 

Acide carbonique. 323 

Acide citrique. 33 

Acides concentrés. 16 

Acide hydrochlorique. 28 

Acide hydrocyanique. 213 

Acide hydrosulfurique. 3o2 

Acide muriatique. ( Voyez Acide hydrochlorique. ) 

Acide muriatique oxygéné. ( Voyez Chlore. ) 

Acide nitreux. 28 

Acide nitrique. 24 

Acide oxalique. 32 

Acide phosphatique. - 3i 

Acide phosphorique. 3o 

Acide prussique. 213 

Acide sulfurique. 20 

Acide tartareux. ( Voyez Acide tartarique. ) 

Acide tartarique. 32 
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Acide vîtriolique. ( Voyez Acide sulfurique. ) Pag, 

Aconit. , 22G 

Actœa spicata. 221 

Agaric. 285 

Alcali volatil. ( Voyez Ammoniaque. ) 

Alcalis caustiques , ou carbonates. 34 

Alcohol. 297 

Alimens considérés sous le rapport de la police 

médicale. 44^ 

Amandes amères. 218 

Amanita. * 27b 

Ammoniaque liquide. 54 

Anémone. 181 

Angusture fausse. 264 

Animaux enragés. 3o5 

Animaux venimeux. 3o4 et 194 

Antiar. ( Voyez Upas antiar. ) 

Antimoine métallique. 129 

Apocynum. 190 

Araignée. 3i4 

Aristoloche. 297 

Arséniates. io4 

Arsenic. 88 

Arsenic blanc. ( Voyez Oxyde d’arsenic. ) 

Arsénites. 106 

Arum. 190 

Asclépias. ihid. 

Asphyxie par l’air non renouvelé. 328 

Asphyxie par la vapeur du charbon. • 826 

Asphyxie par la vapeur des cuves de raisin. 824 

Asphyxie des fosses d’aisance. 33o 
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% 

Azalea pontica. Pag. 221 

Azote. 333 

B. 

Baryte. 5() 

Belladone. 237 

Beurre frelaté. 464 

Beurre d’antimoine. t37 

Bière frelatée. 

0 
00 

Bismuth. i4i 

Blanc de fard. 142 

Blanc de plomb. ( Voyez Céruse. ) 

Bleu de composition. 21 

Bois Gentil. ( Voyez Garou. ) 

Boudins fumés. 3i8 

Bourdon. 3i5 

Brucine. 266 

Bryone. i63 

G. 
/ 

Café. 460 

Idem y et eau de javelle. 461 

Calla. 190 

Camphre. 269 

Cantharides. 190 

Carbonate d’ammoniaque. 55 

Carbonate de baryte. 52 

Carbonate de cuivre. 109 

Carbonate de plomb. 161 

Caustique arsénical du frère Cosme. 102 

Cerbera abovai. 190 

Céruse. 161 

Cevadille. 235 

i 
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Champignons vénéneux. Pag. 276 

Cliaux vive. 38 

Chélidoine. 184 

Chœrophyllum sylvestre. 297 
Chlore. 33 et 334 

Chocolat frelaté. 458 

Cholera-morbus. 345 
Cidre frelaté. 477 
Ciguë aquatique. 9.47 

Ciguë grande. 24b 

Ciguë maculée. 249 
Ciguë petite. ihid. 

/ 

Ciguë vireuse. 247 

Cinnahre. 77 
Classification des poisons. 3 et 9 

Clématite. 190 

Colchique. 236 

Colique des peintres. i56 

Coloquinte. i65 

Colulier berus. ( Voyez Vipère. ) 

Concombre d’âne. 164 

Concondne sauvage. ihid. 

Convolvulus. 190 

Coque du Levant. 270 

C* rlaria myrtifolia. \97 
Coiqierose blanche. ( Voyez Sulfate de zinc. ) 

Couperose bleue. ( Voyez Sulfate de cuivre.) 

Couronne impériale. 189 

Crystaux de Vénus. ( Voyez Acétate de cuivre. ) 

Croton tiglium. 190 

Cuivre. 108 
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Cuivre ammoniacal. 

Curare. ^68 

Cyclamen europœum. 189 

Cynanchum. 19^ 

D. 

Datura. 289 

Delphine. 176 

Deuto-chlorure de mercure. 09 

Deutoxyde d’antimoine. i36 

Deutoxyde d’arsenic. - 86 

Deutoxyde d’ëtain. 81 

Deutoxyde de mercure. ' 76 

Deutoxyde de plomb. 160 

Digitale pourprée. 242 

Dispositions des lois relatives à l’empoisonnement. 444 

E. 
Eau. 4^7 

Eau distillée de laurier-cerise. 218 

Eau de javelle. 34 et 4di 

Eau-de-vie. 47^ 

Eau forte. ( Voyez Acide nitrique.) 

Eclaire. ( Voyez Chélidoine. ) ^ 

Elaterium. [Voyez Concombre sauvage.) 

Ellébore blanc. ^34 

Ellébore noir. 229 

Email en poudre. [Voyez Verre.) 

Emanations de plomb. i56 

Emanations des fosses d’aisance. ( Voyez Acide 

hydro-sulfurique. ) 

Emétine. 189 
Emétique. 128 
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Empoisonnement considéré d’une manière géné¬ 

rale. 335 

Empoisonnement de plusieurs personne à la fois. 4^8 

Empoisonnement lent. 4^9 

Empoisonnement par les substances gazeuses in¬ 

troduites dans les voies aériennes. 32 3 

Ertipoisonnement par suicide ou par homicide. 4^8 

Epurge. 178 

293 

296 

297 

Ergot. 

Ergotisme convulsif. 

Erorotismxe ofang'réneux. O 00 

81 

3oi 

172 

Esprit-de-vin. ( Voyez Alcohol. ) 

Etain. 

Ether sulfurique. 

Euphorbe. 

Expériences sur les animaux vivans^ considérées 

comme moyens propres à constater l’existence 

de l’empoisonnement. 363 

Extrait aqueux d’opium. 2o4 

Extrait aqueux d’opium privé de morphine et du 

principe de Derosne. 207 

Idem privé seulement du principe de Derosne; 207 

Extrait d’opium. 206 

F. 

Farine. 

Falsification des vins. 

Fausse oronge. 

Fève de Saint-Ignace, 

b ièvre maligne. 

Foie de soufre. 

Frelon. ( Voyez Guêpe. ) 

445 

4% 

277 

255 

359 

4o 

3i6 
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Fromage frelaté. Pag. 463 
G. 

Garou 168 

Gastrite. 4 352 
Gaz acide carbonique. 323 

Gaz acide hydrosulfurique. 3o2 

Gaz acide nitreux. 334 
Gaz acide sulfureux. 335 
Gaz azote. 333 
Gaz hydrogène. 334 
Gaz hydrogène arsénié. 334 
Gaz hydrogène carboné. 334 
Gaz hydrogène sulfuré. ( Voyez Gaz acide hy- 

drosulfurique. 

Gaz protoxyde d’azote. 335 
Gomme-gutte. 166 

Grande ciguë 245 

Gratiole' 178 

Guêpe. 3i6 

H. 

Hematemèse. 357 
Hernie étranglée. 354 
Huile. 464 
Huile de laurier-cerise. 218 

Huile empyreumatique de tabac. 242 

Huile de vitriol. ( Kojez Acide sulfurique.) 

Huile de pignon d’Inde. « 172 

Hydrochlorate d’ammoniaque. 56 

Hydrochlorate d’antimoine. i38 

Hydrochlorate de baryte. 53 

Hydrochlorate d’étain. 82 



( 495 ) 

Hydrochlorate de mercure. ( Voyez Sublimé cor¬ 

rosif. ) 

Hydrochlorate d’or. i44 

Hydrocotile vulgaris. 190 

Hy, Irogène sulfuré. [^Voyez Acide hydrosulfu¬ 

rique. ) 

Hytlrosulfate sulfuré de potasse. 4i 

I. 
If. ^ 221 

Iléus essentiel. 353 

Iléus symptomatique^ 354 

Indices qui doivent faire suspecter les champi¬ 

gnons. 292 

Indices que le médecin peut tirer de l’état des or¬ 

ganes après la mort des individus empoisonnés. 339 

Iode. i5 

Irritation des voies gastriques qui donne lieu à des 

perforations spontanées. 347 

Ivraie. ^97 

Ivresse. ( Voyez Alcohol.) 

J. 

Jatropha curcas. 171 

Javelle ( eau de). ( Voyez Eau de javelle.) 

Joli-bois. ( Voyez Garou.) 

Joubarbe des toits. 189 

Jusquiame. 209 

K. 

Kermès minéral. i35 

L. 

Laiteux pointu rougissant. 284 
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Laitue vireuse. Pag. 219 

Lathyrus cicera. 221 

Laudanum liquide de Sydenham. 204 

Laurier-cerise. 218 

Laurier-rose. 253 

Lésions de tissu produites par les poisons irritans. 4^3 

Lésions de tissu produites par les poisons narco¬ 

tiques. 4^3 

Lésions de tissu produites par les poisons narco- 

tico-âcres. 4^4 

Litharge. 160 

Lobelia syphilitica. 190 

M. 

Maladies qui peuvent être confondues avec l’em¬ 

poisonnement aigu. 342 

Mancenillier. 297 

Massicot. 160 

Matières animales décomposées. 317 

Melæna. 35 j 

Mercure. 58 

Mercuriale. 297 

Minium. 160 

Morelle. 220 

Morphine. 198 

Morsures des animaux enragés. ( Voyez Rage. ) 

Morsures des serpens venimeux. 3o8 

Morsures de la vipère. ( Vojez Vipère. ) 

Mouches cantharides. ( Voyez Cantharides.) 

Moules. 195 

Moyens propres à constater l’existence de l’empoi¬ 

sonnement, 335 
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Moyens propres à tllstinguer si le poison a été in¬ 

troduit dans le canal digestif après ou avant la 

mort. ^3,27,^479801119 

Muriate d’ammoniaque. ( Ployez Hydrochlorate 

d’ammoniaque. ) 

Muriate d’antimoine. ( Voyez Hydrochlorate d’an¬ 

timoine.) 

Muriate de baryte. ( Voyez Hydrochlorate de ba- 

ryte.) 

Muriate de cuivre. ( Voyez Hydrochlorate de 

cuivre.) 

IMuriate d’étain. ( Voyez Hydrochlorate d’étain.) 

Muriate de mercure au maximum. [Voyez Deuto- 

chlorure de mercure.) 

Muriate d’or. ( Voyez Hydrochlorate d’or.) 

Muriate suroxygéné de mercure/ ( Voyez Deuto- 

chlorure de mercure.) ' 

N. 

Narcisse des prés. 186 

Narcotine. (Ployez Principe de Derosne.) 

Nitrate d’argent. 123 

Nitrate de bismuth. i4o 

Nitrate de cuivre. 122 

Nitrate de mercure. . y S 

Nitrate de potasse. 46 

Nitre. ( Voyez Nitrate de potasse.) 

Noix des Barbades. {^Voyez Pignon d’Inde.) 

Noix vomique. ^ 204 

O. 

Œxaxthe crocala. 00 

3a 
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Opium. Pag. 20 3 
Or. i44 
Oronge blanche. 281 
Oronge ciguë blanche. 279 
Oronge ciguë jaunâtre. ïbid 

Oronge ciguë verte. 280 

Oronge citron. 281 
Orons^e croix de Malte. 283 
Oronge fausse. ^77 
Oronge peaussière. 284 
Oronge à pointes de râpe. 282 

Oronge à pointes de trois quarts. ïbid 

Oronge serpent. 283 

Oronge souris. ïbid 

Oronge visqueuse dartreuse. 280 

Oronge vraie. 278 

Orpiment natif. lOI 

Jdem artificiel. ïbid 

Ouverture des cadavres. 371 

Oxydes d’antimoine. i3(3 

Oxyde d’antimoine hydrosulfuré brun. ( Voyez 

Kermès.) 

Oxyde d’antimoine hydro-sulfure jaune. ( Voyez 

Soufre doré.) 

Oxyde blanc d’arsenic. 8G 

Oxyde noir d’arsenic. ' 100 

Oxydes de cuivre. 107 

Oxyde de cuivre ammoniacal. 123 

Oxydes d’étain. 8t 

Oxyde noir de mercure. 

Oxyde rouge de mercure. 7G 
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Oxyde rouge de plomb. Pag. i6o 

Oxy-miiriate de mercure. ( Foyez Deiito-chlorure 

de mercure. ) 

P. 

Pàtx frelaté. 455 

Palma-Christi. 169 

Paris quadrifolia. 221 

Pastinaca sativa. 190 

Pâte de Rousselot. 102 

Pâte du frère Cosme. ib.icl 

Pedicularis palustris. 189 

Peganum harmela. 221 

Péritonite. 356 

Petite ciguë. 249 
Phosphore, 12 

Picrotoxine. 271 

Pierre à cautère. 36 

Pierre infernale. 125 

Pignon d’Inde. 171 

Plomb. I 52 et 33o 

Plumbago europæa. 

Poisons âcres. ( Foyez Poisons irritans. ) 

189 

Poisons américains. 268 

Poisons animaux. 3o4 

Poisons corrosifs. ( Foyez Poisons irritans.) 

Poisons irritans. 9 et 12 

Poisons narcotiques. 9 et 196 

Poisons narcotico-âcres. 10 et 221 

Poisons putréfians. 3o2 

Poisons septiques. ihicl. 

roisons stupéüans. ( Vojcz Poisons narcotiques, ) 
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Poissons venimeux. Pag. 194 

Potasse à l’ai coh ol. 35 

Potasse à la chaux. 36 

Potasse carbonatëe. 44 
Poudre aux mouches. 100 

Poudre de tabac. 241 

Précipité per se. [Voj. Oxyde rouge de mercure. ) 

Précipité rouge. 76 

Protoxyde d’azote. 335 

Protoxyde de plomb. 160 

Pustule maligne. 3o5 

Physalis somnifera. 221 

R. • 

Rage.^ 3o5 

Rapports sur l’empoisonnement. 431 

Réalgar. 102 

Renoncule des prés. 187 

Réveil-matin. ( Voyez Euphorbe. ) 

Rhododendron. 189 

Rhus radicans. i83 

Rhus toxicodendron. ihid. 

Ricin. 169 

Rue. 297 

S. 

Sabine, 1-4 

Safran. 221 

Sœiantlms quadragonus. M
 

C
D

 
0 

Sainbois, ( Voyez Garou. ) 

Salpêtre. ( Voyez Nitrate de potasse. ) 

Scammonée. 190 

Scille, 223 
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Scorpion. 3ii 

Seclum âcre. 189 

Seigle ergoté. 293 

Sel commun. 456 

Sel d’étain. 83 

Sel de Saturne. i5o 

Sel de nitre. ( Voyez Nitrate de potasse. ) 

Serpens à sonnettes. 310 

Sium latifoliiuc. 

Solanum. 221 

Soude. 38 

Soufre doré d’antimoine. i35 

Sous-carbonate de potasse. 44 

Sous-carbonate de cuivre. 109 

Sous-liydrosulfate d’antimoine. i35 

Sous-nitrate de bismuth. 142 

Stapbysaigre. 170 

Strychnos. 254 

Strychnine. 256 

Sublimé corrosif. 

Sucre de Saturne. ( Voyez Sel de Saturne. ) 

Sulfate de cuivre. 

Sulfate de cuivre ammoniacal. 121 

Sulfate de mercure jaune. 80 

Sulfate de zinc. 147 
Sulfure d’arsenic jaune. lOI 

Sulfure d’arsenic rouge. 102 

Sulfure de mercure. 77 
Sulfure de potasse. 4o 

T. 

Tabac. 
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Tarentule. 

Tartrate de potasse et d’antimoine. 128 

Tartre émétique. ihid. 

Tartre stibié. ïbid. 

Tête de Méduse. ( Voyez Agaricus annularius. ) 289 

Ticunas. 268 

Tue-loup. ( Voyez Aconit. ) 

Turbith. minéral. 80 

Ü. 

Upas antiar. 2^5 

Upas tieuté. 256 

'V. 

Vapeur du charbon,. 826 

Venin. ( Voyez Animaux venimeux. ) 

Verre d’antimoine. 187 

Verdet. ( Voyez Acétate de cuivre. ) 

Verre en poudre. 196. 

Vermillon. ( Voyez Cinabre.) 

Vert-de-gris. 112 

Vert-de-gris artificiel. ibid. 

Vert-de-gris naturel. 109 

Vin. 4^9 

Vin adouci par le plomb. 471 

Vin antimonié. 47 ^ 

Vin émétique. ibid. 

Vins frelatés. 469 

♦ Vins frelatés par l’alun, 471 

Vin lithargyré. ibid. 

Vinaigre. 4^i 

Vipère commune. 3o5 



\ Itrlol blanc. ( Voyez Sulfate de zinc. ) 

.Yitriül bleu. ( Voyez Sulfate de cuivre. ) 

■ •W. 

\\ OORARA, 

Z. 

Zinc. 
• 

FIN DE L.4. TABLE DES MATIERES, 



ERRATA. 

Le lecteur est prié de faire les corrections suivantes, 
' f 

A 

Page 68 , ligne 26, au lieu à'évaporatian, lisez ; évaporation. 

Id. 72, ligne i3, au lieu de ses substances, Usez : les substances. 

Id. 83, ligne 8, au lieu de déliquescenteyVi&ez: déliquescentes. 

Id. 102, ligne 19 et 25, au lieu de sang-d^-dragon, lisez : sangdragon. 

Id. 123, ligne 5, au lieu de caractères suivans, lisez : caractères. 

Id. i38, ligne 9, au lieu de se dissout l’acide hjdrochlorique^ lisez ..se 

dissout dans Cacide. 

Id. i63 , ligne 2 , au lieu de hryoin , Usez hryonia. 

Id. 2o3, ligne 17, au lieu de 208. 3*^, Usez: ao8. 13*^. 

Id. 208, ligne dernière, au lieu de Rohquet, Usez : Pwhiquet. 

Id. 2i5, ligne 19 , au lieu de batrachiens, Usez : batraciens. 

Id. 219, ligne 23, au lieu âèun panicule allongé. Usez ; une panicule al¬ 

longée et peu garnie. 

Id. 221, ligne 3, au lieu de sufcatum, Ynez’.fuscatum. 

Id, 23o, ligne 29, au lieu de bilabiée. Usez : bilabié. 

Id, 235, ligne 28, au lieu de § 166, Usez : § 167. 

Id. 257, ligne première au lieu de découvert. Usez : a été découvert. 

Id. 268, ligne première, au lieu de /vénéneuse, Usez : /vénéneuses. 

Id. 316, ligne 19, au lieu de Vespra, Usez : Vespa. 

Id. 322, ligne 26, au lieu de avaiens, lisez : avaient. 

Id. 381, ligne première , au lieu de les autres ne se sprit, lisez : ne sont. 

Id. 428 , ligue 25, au lieu de met. Usez : mets. 



VKGhVVAVX . 

Dio O (vio clous. Tah-i. 

vm 

enumee. c 

G R AT 10 L E O flî o in al e . 
(r/iJ 'Fl O LA ofîîoinaiis ./^w y 

'aZ/t e e/pisfr7.-x A 'oro/Ze oi/verZe. a • ZZZmu/it’S riuZZ/ne/iFî^ l). Z(Z. i/eveZoppees. 5. 
- /_ Iéwm_nF li Jtn fj y^t t-Êx i» ^ vl.lrx>> y^,;,..A'f'< vl. ir 



I . i > 

11 ? * 
i \ 



VKGETAUX 

HKNOXCULE acre. 
/iAy( XC("/j f \S acris 

A^a^n/. /la/.J 
e/-x.^.Ecai/Ze . ^.Eùr/?we . B.PnP/XyM. 

.'a .Peru^<rr/>e . b.TP</rmie/i/^/?/ ^/-W. Q.EnXo.rj^erme.XEmhyon . 



( 



! 

VKGETAl X 

Dioolvlédoi» 

Vlil:>IJL 

'Xoy?ui j^r/i»r. 

JUS()inAMR noire. 

I/Y(hSr/AMl ’S nisr er.//.// y 
/'^ Ora/r^/. na/-J 

a/u'c a f(yro//e otwe/'^/>oizr^//'e t>oir /k<' e/n/rtr/i^.r. 5. Æ//mu/i^ vu^j[><ir /f (/û^r. 4. J/i - 

/v* iTue t'o/e ûjiy^oj'e c> Aon^>f ver/zc^i/r (/'u/t ot^azrf. <o .Frui^arz'ony’-'^c/iimjPizrAz' lA/ aiAce 

W z-e/r’iTT,',/ryr(iri t’r^rr/zA’.^ . Ûnercu/r./(/.cflzfrf Aûri%z>n"'^c\ Cznzcrtz’. 



■ 

\ 

V r \ % 

4 

T’ 

I 

îï' 

,s t 

.... !« >’»•' 

*1 

f ' .$• . •>• ' 



ku\\\uVûV«*îï 
V,\\vuv\«u\Çii 

1^ ^r/u- ■<’ !/•<•/* 

VE G ETAIT X. 

I ) io O t>^ lé (10 iii;. 7a/>. o. 

HF'^LLADONK ooinmuno. 

A T/{ OPA h e lia doua. / 
(rra/tt/. /ur/.J 

^ ef e/a7nàte<<'.‘i .Phrfi/ ■ Cou^ie/loriwnùtP <Pi(naccorn^a^né di caPcejrhn'i^' 

. (rrame^ (/ro.\\fje■ o ■ Id■ (oufte^ iferda/rnw/i/.A.Tdjrumcn/. l) .PndKi'j:>er/ne. c E/n/'n^on. 





7â/j.ô\ 

-In^ y/ < '/(< 'f//(/< V ’{\ C '. 

AC O MT napel. 

. ( ( ^oxrn M nap el 1U s. .J 
/ i . /itry .J 

t‘/roro/Zt'. a ./VAz/m. -j. . Â’/az/f/'//^^ t/z’û,i\r/if>. â . Z’/Z/z/s. 4 .Zri/z/. ô. (zz'zrzz/e 

/. lU'r/rhz/ezztt'zt/. a . 7ÿ,zzz/<vt/. l). ZX/o.^'p^zz/ie. k' . A’znZn/oz,. ZJzn/>z-t/o/l zZûA>. 

VF:(;iyrArx. 
i) io O tvlé do ns . 



r f 

' I 

>T 
.01 

•t 

•\ ‘ 

> * ' •iv 
* 

\ 
% . * ' 

s ■1» 

.* « 

« 

t 

I ■> 

f 

I .1 
X 

ï 

\ 

t 
1 

1 

• ■ 

■. 5^' 

» 

.-.y,* > 

. t- 

» 
A ^ 

t 

• « 

. ^ 1. ' -■ ■* P / 

I '. 

*i 

1 ,1 

I 



V"E GE TAUX. 

Dicolyledoiis. 

IIKLLKBOHK noir. 

fjÏjKBorl^S iiKi^or./'/.m.J 
^^'2 {r/ '(i/u/-/la/. / 

t>erM e/./im PMe 'e a 



%
• 



I 
VKGKTAl'X. 

Dicotylodons. 7h6. S. 

nA^ruRx\ opiiK'iix. 

DATl^/iA sfrmnoniuni./^//?.y 
ûram/. n<T/. J 

) da. rwz/'rv oerfica/eme/i/ . 
'ûssie. 



■ (, *•* 

•’Â. ! 

(• 

f 

:x* 
*■?-' • L-i 

' ^ 

] 

« 

' t- 



VÉOKTAUX. 

Diootylodons. 7///Ay. 

Tùr^ùt 
^ / ? y%<' 

_f ^/U(>/tee,c- 

DIGI'IWLK poiir£)roe . 

y^/OWHL/S piirpiirea .//.m.J 
ô'rtm//. /la/.J 

\ Pa/'//<> rûrû/P ûuv<>r/e 

fap//u‘n/. A. ùrm/ie 4,. /</. ,/// a/u/u/eua'. 5. // <\>uj!>(>e oer/Pa/em 

pour/iWr<‘ uoir Ar ^ri/uu/w/t (Ae AcuiAri/on . 





VÉCKTAUX. 

Dioofvlédoiis. c Ta/}.io> 

7ùrj:>m jam-r 

( C^. 

(M(H TE 0 O m mime. fihuvu/^ .J 

('I(^ï' V\'l llltlj ^^V. ^T.ti/n .J/(h/in(//i rn<i<'z//<Tà(m .L-J 
2 (rnr/u/.rut V 

i.Pûrâû/i (/e fù/e. a .*Ww/- vï/a/. b.Emhn/ûn -/idy (/eiyy/ûppée/i r<mty<n/. %.F/eur 

'b.FruP,!^ -/</-prasdi. ^.M.coupy/)üri\<}nùr/ymy/ifà\,Moi/f 'y (/'{(//^ruif eoupe 

Fu/id da lomptourp. Fmùn/o/i . 





f 

\ KG V/V MX 

l)u'o(vle(loiis. 'laô. Il, 

p/f'f 

/ ^ /'' //’l ' ^ 

('IC(^/\i iiuu'iilata ./// 
2 //,?/. J 

T. a. ihn/tf’/Zt' (>/ o/n/>e/(///e (/t-^rurAi'. 5. Frui/. !^./J. F/ tpi 'i/ < r ’oupre d<wi' /<! 

. O . //. co///}F/wrr\onAiAv/u>/7/. 



1 
N_:v 

^VV*-,vv 

V ., »«■ *•* , 
' **'. ’fc ^ ^ 

. .■ - •. •> .’ 7. 
• ? . ♦ ^ -4. . . U 

U V ■ f ."T' ^ 

:V- ’ ;• • 

— - V V f / ? 
t -i t ' ' '• •K ^ 

I ! 

. » ■ • 

. > %r V 

.î <»\ 

;- «•* •.■» •■ 
a. ' * 

-, «.' 

'V- 
i .^.. 

'■^v* 
> '^5-" ' '• 

'i- 
h 

* h- 
^ •« 
<,'■* S 

i - 
/■ - 

t 

fi 
•r 

-••* /f *• - 
U “ • ! ' 

.V 

< î- < 

V 

•• 

t» 

..if, .i.- v: ■ J . 7 
<s.-- 

'J rc. 
•^* '...ï 

■\ ■ i #>^'' <•*. xf '■» 

M'i • 
. 

V- 
1 ^ 
ts' 

I 

i 
•^f 

?. 

•y. ■'-' 

V. ' ' < 
'.t/ 

■% •'.- ' -/ i > ,• 

N; ■'^i 

% . ‘ 

. -l 

‘i/- ■: '0 

v..v;v% 

■ÿ * > . '*y^' r ■ 

•jlV, • 

-• 

1 

- 

V, 

1, 1- 

t-, 
“> i' 

- • -"‘.v- 

^ -v* 

‘ ; X- 
, ■- '?: 

A 

\ 
t'.-- ' 

A. *■ 

'ît 
; -*i 

- ••V-- ' - 

TC-’ • 

iJà 
<,^-4 

. ^ V 
. ► ✓ 

^ ■ A- 
^ ' n 

•T*. 

-■w-.ÿî •,-• 

■* j: '.- A 

) . 

. r* ^ 

'' ‘'l 

( 

1 

4 V 
» • K 

) 
As.. , .•*. » 

S V 

-.r»;}J.I » , 

•. .TM'X^V, • -i ' 

y \ *w I -. 

jtL f 



P/fe 

A ^ \jl U 11 
Ia 

fS M 
f m M ' 4- mm 

\ EGFVrAl X 

Diootviédons. 'faly.n.lù. 

C I (7 V Fi vi r O 11 vS o . 

(' I (' U 'FA V ir 0 s a .L./'( (Cf/FunT (r<^rf(r/fe(ï . ^.a/»Â. J 

(Fa/u/ ntl/ J 

1. F/cur. 2 .Frni/- 



«K-. 

m 



VIU'-K/l'AliX. 

Diootvlédoiis. 7<i/i./-2. 
K. 

t/’zY/i 

I F/r11rSA pofite 
Æ'/l/UtSA oviiapiiiin./^OT.y 

J\. A piuill pe/ros(>/f/u/fn .^/.in./(Per^s'i/.J 

v\.F/fi(/\-2j)//i/>t'//t'e/or/i/'t‘//ff/M(P^rf/rAf. 5./ru//. 4 -lAt'fyi/jrye ver/fc<r/tv/h>/>/. a ./VrrArrpe , 

/t/>/w (Pc <7n(T(r,\\'//u)/i/i/ti/cwc/P/tf- .Je. 'l'AjruffKwi/ (P /<7^ (jrnrPu'. (1 .P/i(/<)t\y}(>rntt’ 

—J —Lt I _■> /l’/jni-r _ 



■n
s
.

 

t 

M 

^ ' 

s> 

I ^ r 

> ' Vtf, «•n9 

>j î » '^> IA i ^ Vf' '"■Jf ' 

vv.,Æ>.‘ ., 

U 

> .•: i:--' ■'.£« Trr 
{' '■îV'^Af’ »;'•'•■ •-^*-«' 

'■ ■: • '•■ . * '.v. ■. v ; 

, ^ •, • / 

«> ) 
f • . ■«• , . •■ 

-■: ■ . V Vi. ■ d 

\s‘--VU- .. “1 
. .-' - l -î • , "l >•■• •- " ^ n j 

r -.- >.., ' V . 

1 
< :. 1 ':-* r 
'. #v*,. , _ ' 

.' '• <’(■/•''' 
♦ 

?•. ti - ' 
■ 5. ■ ‘ 

* » V 

V ' "li 1 

«• , 

t, 
K 

I V •1 
♦ 

• A ' "■ ; N "«. i 
■V ^ *. 

•;•; , '.O .ri-;' , -. .-r^ i'.^ V'-> 
t 

•'ï* V * il ■ . ■' ‘ ‘ . ‘l • * 

»' - - 

■'ti 

I 



V KChVVAVX. 

P/ff JOerf 

Œ N AN THE saf'rauee . 
Œ\yA NT H h: O r o o a (a . /lû, .J 

I 
/ . n<r/. J 

Hart/u’ nw//f/i</?erei/,i'^■ a-f/eur trr^</rf/f<‘r<’ (/<‘ /a ('irron^re/U'e (/'unt' oni/x’/^/Â’. 

.F//‘f(r r\yt//iJre <A< c<’/iFe (/ 'u/ie o/n^(’//f//e. . 

•%
! 



1 

c 



Td/f. //>. 

\ VA)]VV\\ X 

Ac’OtN'lodoilS . 4 

y/Zr^m*vf 

f{)U()\(iK blaiK'lu'. 

j-LW:/.^7/:/ l)iill)()sa alba./Wy' 

joROXOK ('Ki’iio jaiiiiatiH*. 

\M.\.\ITA ritrina ./XW./ 

2.H . /(/. irotin/t/roc/o^’prr/irn/. 

Nr//i/U(//ir/L ( 

O 
OKONOK cionic vt‘r(r . 

\A M. l \/TA > i P i (1 i s . //W./ 

v). a . Jctf/ic . 





f 

VKGIO'î AUX . 

Acotvioiloiis. 7'a/>./ù'. 

r 
L)R()\(>K croix (ic ni ait O. 

'//. ( J. 
IxtUOltV' ,iw/p( 

^ joKONOE pcaiicicrc dcpicardio. 

7YP{^/V///.A('M cvux nicliteiisis/y^w/^j \inP()Pn/LLf\M pcllitiini./v'^w/.y 

;)H()N(>h: wSoiiris. 

\[l[pO/*////. /1 .ff anO-U i n(' IlIU 
i' 

(ORONGE dartrciiso . 

\nYPOPHlij. Z M niac U ! a ( 11 m .fPm/.j 



T 

i 1 

♦ 

I 

r \ r 
•4 

U 

; I 



^i/uv ( 

vt. r^. 
< ^oftrnr ,rru^i 

j O KO NO Fi blanche on citroiincc . 

I in POPIf/LU M ail) O - c i tv in uni. /PmA/ 

1. a . /(/. p/fis . 

joKONCiFi a pointe (h' (rois(^nai'( . 

IIJ YP(H*//I/.L f'ff I r i e 11 s P i (1 aüi n 1 .f/’.tu/j 

5 
( O KO N (î Fi a râpe. 

I ItyP(>/*niAf.rM rapula .(Ann/.J 

5.a • /y. ni/^‘ rfi t/e.r.roitjr ■ 

, I liAITFil'X polnni rouq:is'*L’- 
*f J T^~\f * , , 

I //II*(fP _ P II (i i b ni ul i un. fA<m. ' / 
4.. a . I,A antpr tn’rfiAi/e . 

VkCKTAl X. 

Ac O (vieil O II s. 
K 7<r/>. . 



< 

■ s 
s» / 

' i 

1 J 

. îv • 

I * f 

1 

✓ 

4 

c 

l 

^ i 

I 

■f 

% 7 

t 

t 

\ 

1 

• t 
. ■ 

/ M 

n 
H 



Taù.j/i. 

! t 

\ K(;F/rArx. 

AcoIvKmIous . 

I A(;Alur l)i‘ulaii( . 

( AGMMCl s 

j A(JA1\I(’ pvro<i;cil(‘. 

/heJt 

(A(;AHir acro 

\AGAJUCGS i\<'V\'S.f/iu//.J‘h A .,/ea/ii'in(/nn(/i/ . 

(A(;ai\i(' sfvp(i(|ii('. 

\A(;. iHK'rS y\ vo<^i\\\\s.fBN//./ | [(UniCl S s(^ p(iOii s. /Ÿ////. 

2 .i\ . Jca/tc i/u/fi>n’/t( a Jn(/nm/ii un rn t/t’.r.mn.r 



I 



VKOK'l’AI'X 

(îAKir ajiiiiilairr. 

i<r• 
/hrn 

;ai\i(' s(\ (Vpli.) UC' 

i.UiK'l s annulariiis.//^’///f/| ( AGAHICVS lU'c'alor. 

j A(îAllie inc'iirtrH'r. 

iAKlCrSf/W/.J \A0AI<ICI A lac’lilliuis a('ri.s./7////^'.y 

^■e/mvnc n// (/e.rsuse/e/t (/e.rsous .I.e nu’ftie rn<>t/i,f </eocfop^>t^ . 

Ac'utvJociojis. Z'// 

H' 





Û/,/>u/^h,.P \ ^ ^ 

V IPKUFi roniinuno. 

( U)L ( /i^:n b O r IJ s JLm / 

' ,) /'rir/l<P /t,r/. J 

\.7eA' . a . û/a/uZ ijru/ .rZvrZ/r 7’//mhZ oe/u- 

//uv/u-. b■ /à^fa/cZ t/Za/nZ. c. Poi'/u> </r /a co/i/e/i<T/t/ Z<\<' 

iZ^'/i/kV rn<z.riZZa/ ‘re>i'< cl. /)e/i/ nNïirfZZture e/t (zr/iz>/i . 

VK/iTKBIŒS 

AMMArX 

Firpelolo(2:ie. 7h/>.20. 





AMMAIX. 
' / • 

INVKIi TKJiRKS Kntoiiiohxrio 

i.ARAIGNKE tarentule, /.i/rosa ./Zaà'.J 
u.AlWlOyKK des caves. Se//(^,('/rAr ('^//a/'nr . /Aa/rJ 
5.S('()HPI0\ d'Kui'ope . Srorji>fo AZùi .J 
4.CANTHARIDE ollîoinale. 

jPl/f ^erf j'ru^- 

;>.ROCRI)ON des pierres. /<y>/((/<rr/'//,f.^Za/r / 
C.GCFH^K eoiniiuine . V(\rpn i>//A/r,u'/\,'. ^Zih . : 
-’.GI'ÈPE t'reloM . Vtw'pa ir,t/>ro. ZZi/i./ 
iS.ABF'HiliE donies(i(iue . Jpu '■ '/ti‘//(pr,r . AZtn 







IL ' ' ■ 

'■ -‘.r • r- ^ •'î’ 
.■:.;.v '.y:. ■ ' ■>. 

.'-v.'"-'' i -K ■■■ 
•v- ^fv' 

if- V- 

’ àî ■ ’■ ■^- * T" - - yi, 
• . ,,. ■■'■'.; ■ ■■< ■‘■■. -■ '-p 

■ H. 
-jNv- • :*■■''. "-V’-v r 

■■àZ-’.' . ,. , : 

' ^ -'v >.' 1 ■ V* • 

■ ' ij,. ‘ '«fc- •-.• ' 

T'*’ ■',,: . _.- )y 

■‘ *'H 
i ...'■■ ' * -s » ,- -i •• s • - • ' -i 

‘1-- 7is 7ÿir ‘ t'-??- 

"■•'7 ■'n.i‘A«'' ■'’. ''ii 4,4- ■^'''■- ■ 

■^^04' vV"' 

^ 45w,’ .4 v'%‘ is ■'Vî 

• ' 1 ' 

. •■;■ ^-^-A'5IV > \ ■'- , k.’ . > • ’ 

••*' W.^'A'b >’' 

■%*> .' 

ls-lV/.,‘' 

f-^,1 

rkM 

*" ■ jf ^ '*-.k ' <^.‘-‘'''V<‘- ■ v^SPr,-4R^.-%i''^ ' V. ’'<4 'T. ' ^AvjH 


